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D E

L' E S P R I T
DES LOIS.

LIVRE XXX.
Théorie des Lois féodales che^ les

Francs ^ dans le rapport qu elles

ont avec l'étahlijfement de la

Monarchie.

CHAPITRE PREMIER,
Des Lois féodales»

||E croirois qu'il y auroit une

j^j imperfedion dans mon ou-
vrage 5 il je paffois lous

filence un événement arrivé

une fois dans le monde , & qui n'arri-

ye^ra peut-être jamais ^ fi je ne parlois de
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ces lois que l'on vit paroitre en un m<>
ment dans toute l'Europe , fans qu'elles

tinfTent à celles qu'on avoit Jufqu'alors

connues ; de ces lois qui ont fait des

biens &: des maux infinis ; qui ont laiffé

des droits quand on a cédé le domaine ;

qui , en donnant à plufieurs perfonnes

divers genres de feigneurie furla même
chofe 5 ou fur les mêmes perfonnes ,

ont diminué le poids de la feigneurie

entière ; qui ont pofé diverfes limites

dans des empires trop étendus; qui ont

produit la règle avec une inclinaifon à

l'anarchie , oc l'anarchie avec une tea-

dance à l'ordre &C à l'harmonie.

Ceci demanderoit im ouvrage ex-

près ; mais , vu la nature de celui-ci

,

on y trouvera plutôt ces lois comme
je les ai envifagées

,
que comme je les

ai traitées.

C'efb un beau fpeôacle que celui des

lois féodales. Un chêne antique {a) s'é-

lève ; l'œil en voit de loin des feuillages^

il approche , il en voit la tige ; mais il

n'en apperçoit point les racines : il faut

percer la terre pour les trouver.

(â) ...... . Quantum vertlce ad oras

jEiksreas^ tantùm ra4ic6 ad tarura tendit.
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CHAPITRE IL

I>es Jources des lois fiodaks,

LES peuples qui conquirent l'em-

pire P^omain étoient fortis de la

Germanie. Quoique peu d'auteurs an-

ciens nous ayent décrit leurs mœurs -,

nous en avons deux qui font d'un très-

grand poids. C^r, laiffant la guerre aux

Germains , décrit les moeurs (<3) des

Germains ; ôc c'efl: fur ces mœurs qu'il

a réglé quelques-unes
(J?)

de fes entre-

prifes. Quelques pages de Céfar , lur

cette matière ^ font des volumes.

Tacite fait un ouvrage exprès fur les

mœurs des Germains. Il eft court , cet

ouvrage; mais c'efl l'ouvrage de Tacite y

qui abrégeoit tout
,
parce qu'il voyoit

tout.

Ces deux auteurs fe trouvent dans

un tel concert avec les codes des lois

des peuples barbares que nous avons ,

qu'en lifant Céfar & Tacite , on trouve

par-tout ces codes ; & qu'en lifant ces

codes, on trouve par-tout Céfar àc Tacite^

{a) Livre VL
\b) Par exemple , fa retraite d'Allemagne , iiid^.
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Que {i , dans la recherche des lois

féodales
,
je me vois dans un labyrinthe

obfcur
,
plein de routes & de détours ^

je crois que je tiens le bout du fil , &
que je puis marcher.

CHAPITRE II L

Origine du vajjelagc^

CÉSAR dit ( <z
) que « les Germains^

» ne s'attachoient point à Tagri-

» culture ; que la plupart vivoient de
» lait , de fromage & de chair ; que
» perfonne n'avoit de terres ni de li-

» mites qui lui fufTent propres ; que les

» princes & les magiftrats de chaque
> nation donnoient aux particuliers la

» portion de terre qu'ils vouloient ^

^ dans le lieu qu'ils vouloient , & les

» obligeoient l'année fuivante de pafler

» ailleurs. Tacite dit (F)
, que chaque

M prince avoit une troupe de gens qui

» s'attachoient à lui & le fuivoient >t.

Cet auteur qui, dans fa-langue ^leu?
donne un nom qui a du rapport avec

(û) Liv. Vi , de la guerre des Gaules. Tacite ajoute r

Nulli domus y aut ager , aut aliqua cura iprout ad quimi-

renêre aluntur. De morib. Gernit

(h) De mçribus Ciiman%
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leur état , les nomme compagnons ( a').

Il y avoit entr'eux une émulation fm-
guliere (3) pour obtenir quelque dif-

tinûion auprès du prince & vme même
émulation entre les princes fur le nom-
bre Se la bravoure de leurs compagnons,
« C'efl , ajoute Tache , la dignité , c'efl

» la puifiance d'être toujours entouré

» d'une foule de jeunes gens que l'on

» a choifis ; c'ell: un ornement dans

y> la paix , c'eil un rempart dans la

f) guerre. On fe rend célèbre dans fa

» nation 6c chez les peuples voifms , û
» l'on furpaffe les autres parle nombre
» & le courage de fes compagnons : on
}> reçoit des préfens ; les ambailâdes

» viennent de toutes parts. Souvent la

» réputation décide de la guerre. Dans
n le combat il eil honteux au prince

» d'être inférieur en courage ; il efl

» honteux à la troupe de ne point éga-

» 1er la valeur du prince ; c'eft une in-

» famie éternelle de lui avoir furvécu.

» L'engagement le plus facré , c'eit de
» le défendre. Si une cité ell en paix

,

^> les princes vont chez celles qui font

» la guerre ; c'ell par-là qu'ils confer-

(a) ComitSi:,

{b) Ibid, ».
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»> vent un grand nombre d'amis. Ceiix^

» ci reçoivent d'eux le cheval du com-
» bat & le javelot terrible. Les repas

H peu délicats , mais grands , font une
» efpece de folde pour eux. Le prince

» ne foutient fes libéralités que par les

» guerres &c les rapines. Vous leur

» perfuaderiez bien moins de labourer

> la terre & d'attendre l'année ,
que

» d'appeller l'ennemi & de recevoir

» des bleffures ; ils n'acquerront pas

» par la fueur ce qu'ils peuvent obte-.

» nir par le fang ».

Ainfi , chez les Germains , il y avoit

des vâfTaux &: non pas des fiefs : il n'y

avoit point de fiefs
,

parce que les

princes n'avoient point de terres à
donner ; ou plutôt les fiefs étoient des

chevaux de bataille , des armes , des

repas. Il y avoit des vaffaux
, parce

qu'il y avoit des hommes fidèles
, qui

étoient liés par leur parole
,
qui étoient

engagés pour la guerre , & qui faifoient

à peu près le même fervice que Ton fit

depuis pour les fiefs.
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CHAPITRE IV,

Continuation du même fujet,

CÉSAR dit {a) que « quand un des

» princes déclaroit à ralTemblée

» qu'il avoit formé le projet de quelque

w expédition , & demandoit qu'on le

» fuivît, ceux qui approuvoient le claef

M & l'entreprife , fe levoient& offroient

» leur lecours. Ils étoient loués par la

» multitude. Mais s'ils ne remplilToient

» pas leurs engagemens , ils perdoient la

» confiance publique,& on les regardoit

» comme des délerteurs &: des traîtres >^.

Ce que dit ici Céfary & ce que noiiS

avons dit dans le chapitre précédent

après Tacite , efl le germe de l'hiftoire

de la première race.

Il ne faut pas être étonné que les rois

ayent toujours eu à chaque expédition

de nouvelles armées à refaire, d'autres

troupes à perfuader, de nouvelles gens
à engager ; qu'il ait fallu ,

pour acquérir

beaucoup
, qu'ils répandiffent beau-

coup ; qu'ils acquiffent fans ceffe par le

partage des terres & des dépouilles , 6c

{a) Di bdlo Callico » liv. YI.
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qu'ils donnaffent fans ceiTe ces terres

éc ces dépouilles ; que leur dorr^aine

grofsît continuellement, & qu'il dimi-
nuât fans celTe ; qu'un père qui don-*

noit à un de fes enfans un royaume (^),

y joignît toujours un tréfor ; que le?

tréfor du roi fut regardé comme nécef^

faire à la monarchie ; & qu'un roi (J>y

ne pût même^ pour la dot de fa fille

^

en faire part aux étrangers ^ fans le con*
fentement des autres rois. La monar*
<îhie avoit fon allure

, par des reflorts

qu'il falloit toujours remonter.

CHAPITRE V.

De la ccnqiiécc des Francs,

IL n*ef1: pas vrai que les Francs , en-^

trant dans la Gaule , ayent occupé
toutes les terres du pays pour en faire

des fiefs. Quelques gens ont penfé ainfi ^

parce qu'ils ont vu , fur la fin de la

(a) Voyez la vie de Dagohert.

{b) Voyjz Grégoire de Tours y îrv. VI , fur le mî-
riage de la fille de Chilpéric, Childcbcrt lui envoie des

ambaffadeurs
,
pour lui dire qu'il n'ait point à donnée

des villes du royaume de fon père à fa fille, ni de fes^

tréfors , ni des feifs , ni des chevaux , ni des attelages

^e bœufs « &c.
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féconde race

,
prefqiie toutes les terres

devenues des fiefs , des arriere-fiefs ,

ou des dépendances de l'un ou de Vai:-^

tre : mais cela a eu des caufes particu-

lières qu'on expliquera dans la fuite.

La conféquence qu'on en voudroit

tirer, que les Barbares firent un règle-

ment général pour établir par-tout la

fervitude de la glèbe , n'efl pas moins
fauffe que le principe. Si dans un temps
où les fiefs étoient amovibles , toutes

les terres du royaume avoient été des

fiefs ou des dépendances de fiefs , ÔC

tous les hommes du royaume des vaf-

faiix ou des ferfs qui dépendoient d'eux;

comme celui qui a les biens a toujours

aufii la puiiTance , le roi
,
qui auroit

difpofé continuellement des fiefs, c'efl^

à-dire de l'unique propriété , auroit eu
une puiiîance auiTi arbitraire que celle

du fultan l'eft en Turquie ; ce qui ren*

yerfe toute l'hliloire/
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CHAPITRE VI.

'Dis Goths , des Bourguignons 6* des

Francs,

L ES Gaules furent envahies par les

nations Germaines. Les Wifigoths

occupèrent la Narbonnoife &: prelque

tout le midi ; les Bourguignons s'éta-

blirent dans la partie qui regarde l'O-

rient ; & les Francs conquirent à peu
près le refte.

Il ne faut pas douter que ces barbares

n'ayent confervé dans leurs conquêtes

les mœurs , les inclinations & les ufa-

ges qu'ils avoient dans leur pays ;

parce qu'une nation ne change pas dans

un inftant de manière de penfer & d'a-

gir. Ces peuples , dans la Germanie ,

cultivoient peu les terres. Il paroît

,

par Tacïu &C Céfar^ qu'ils s'appliquoient

beaucoup à la vie paftorale ; auiïl les

difpofitions des codes des lois des Bar-

bares roulent-elles prefque toutes fur

les troupeaux. Roricon
,
qui écrivoit

l'hiiloire chez les Francs , étoit pafleur.
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CHAPITRE VIL

Diffcrcnus manlcrcs de partager les terres*

LES Goths & les Bourguignons ayant

pénétré , fous divers prétextes
,

dans l'intérieur de l'empire , les Ro-
mains

,
pour arrêter leurs dévaflations,

furent obligés de pourvoir à leur fub-

fiftance. D'abord ils leur donnoient

du blé {a) ; dans la fuite , ils aimèrent

mieux leur donner des terres. Les em-
pereurs , ou fous leur nom les magif-

trats Romains (^ ) , firent des conven-
tions avec eux fur le partage du pays

,

comme on le voit dans les chroniques

& dans les codes des "Wifigoths (c) &
des Bourguignons (^).

Les Francs ne fuivirent pas le même

(a) Voyez Zoi^ime y liv. V» fur la diftribution du
blé demandée par Alaric.

{b) Burgundiones pamm Gallitz occupavcrunt , ter-

'Tafqui cum GaUicis fcnatoribus dlviftrunt. Chronique
de Marias , fur l'an 456.

(c) Livre X, tit. I , §. 8 . 9 & 16.

{d) Chapitre liv , §. i & 2; & ce partage Aib-
fiftoit du temps de Louis le débonnaire , comme il paroît

par fon capitulaire de l'an 829, qui a été inféré dans

là loi des Bourguignons , tit. 79 , §, i.
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plan. On ne trouve , dans les lois Sa-

liques &C Ripuaires , aucune trace d'un

tel partage de terres ; ils avoient con-
quis , ils prirent ce qu'ils voulurent , &
ne firent de réglemens qu'entr'eux.

Diflinguons donc le procédé des

Bourguignons Se des Wiiigoths dans la

Gaule , celui de ces mêmes Y/ifigoths

en Elpagne , *des foldats auxiliaires (a)

fous Augujlidc Se Odoaur en Italie , d'à'*

vec celui des Francs dans les Gaules ôc

des Vandales en Afrique {f). Les pre-

miers firent des conventions avec les

anciens habitans , & en -conféquence

un partage de terres avec eux : les fe^

coads n^ firent rien de tout cela.

CHAPITRE VIII.

Continuation du même fujet,

CE qui donne l'idée d'une grande
ufurpation d^s terres des Romains

par les Barbares ^ c'eil qu'on trouve dans

les lois des "Wingoths &: des Bourgui-

gnons, que ces deux peuples eurent les

.(a) Voyez Procope
, guerre des Goths,

{h) Guerre des Vandal«.

deux
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deux tiers des terres : mais ces deux
tiers ne furent pris que dans de certains
quartiers qu'on leuraffigna.

Gondèbaud (^) dit, dans la loi des
Bourguignons

,
que fon peuple , dans

ion établifiement , reçut les deux tiers

des terres ; & il eil dit dans le fécond
fupplément (b) à cette loi

, qu'on n'^n
donneroit plus que la moitié à ceux qui
viendroient dans le pays. Toutes les
terres n'avoient donc pas d'abord été
partagées entre les Romains & les Bour-
guignons.

On trouve , dans les textes de ces
deux réglemens, les mêmes expreiïions ;
ils s'expliquent donc l'un & l'autre ; &:
comme on ne peut pas entendre le fe-.

cond d'un partage univerfel des terres,
on ne peut pas non pUw donner cette
lignification au premier.

Les Francs agirent avec la même mo-
dération que les Bourguignons ; ils ne
dépouillèrent pas lesRomains dans toute
l'étendue de leurs conquêtes. Qu'au-'

(a) Licet eo tempore quo populus noficr mancîpiorum
tenum & duas tcrrarum partes accepit , &c. loi des
Bourguignons, tit. 54,§. i.

{h) Ut non amplms à Burgundionibus qui infrà vd
nerunt

, reqtiiratur quâm ad pra/cns nccejfuas fuiritl
mUiitas teir<z , art. ii,

•» ^ •§

Tome IKn j^
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roient'ils fait de tant de terres ? Ib prî-

reat celles qui leur convinrent , 6c laif-

ferent le refle.

CHAPITRE IX.

JuJIe appllcanon de La loi des Bourguignons

& de celU des Wijigoths fur le partage

des terres,

IL faut considérer que ces partages ne
furent point faits par un efprit ty-

rannique, mais dans l'idée de fubvenir

aux befoins mutuels des deux peuples

qui dévoient habiter le même pays.

-.La loi à^s Bourguignons veut que
diaque Bourguignon foit reçu en qua-

lité d'hôte chez un B^omain. Cela eft

conforme aux mœurs des Germains ,

qui, au rapport de Tacite (a) , étoient le

peuple de la terre qui aimoit le plus à

exercer l'hofpitalité.

La loi veut que le Bourguignon ait

les deux tiers des terres , &: le tiers des

ferfe. Elle fuivoît le génie des deux

peuples , & fe conformoit à la manière

dont ils fe procuroient la fubûûance.

Le BouHguignon, qui faifoit paître des
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troupeaux , avoit befoin de beaucoup
de terres , ôc de peu de lerfs ; & le

grand travail de la culture de la terre

exigeoit que le Romain eût moins de
glèbe , & un plus grand nombre de

ierfs. Les bois étoient partagés par

moitié
,
parce que les befoins à cet

égard étoient les mêmes.
On voit 5 dans le code (^) des Bour-

guignons, que chaque barbare fut placé

chez chaque Romain. Le partage ne fut

donc pas général : mais le nombre des

Homains qui donnèrent le partage ,

fut égal à celui des Bourguignons qui
le reçurent. Le Romain fut léfé le

moinS' qu'il fut pofîible : le Bourgui-
gnon

,
guerrier , chaffeur &: pafleur ,

ne dédaignoit pas de prendre des fri-

ches ; le Romain gardoit les terres les

plus propres à la culture ; les troupeaux
du Bourguignon engrailToient le champ
idu Romain.

{^a) Et dans celui de« Wifigodis,

,^/V^

B
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CHAPITRE X,

Dçs fcrvitudcSn

IL eft dit , dans la loi (a) des Bour-
guignons

5
que quand ces peuples

s'établirent dans les Gaules , ils reçurent

les deux tiers des terres , ôc le tiers des

ferfs. La fervitude de la ^lebe étoit donc
établie dans cette partie de la Gaule ,

avant l'entrée des Bourguignons (/»).

La loi des Bourguignons , Ôatuant fur

les deux nations , diilingue formelle-

ment , dans l'une & dans l'autre , les

nobles, les ingénus & les ferfs (c). La
fervitude n'étoit donc point une chofe

particulière aux Pvoniains , ni la liberté

& la nobleffe une chofe particulière

aux barbares.

Cette même loi dit (^) que , fi un
affranchi Bourguignon n'avoit point

donné, une certaine foninie à fon mai-

{a) Tit. H.
\b) Cela eft confirmé par tout le titre du code dt

egricolis & cenfitis & colonis.

(c) Si dcntem optimati Burgundioni vel Romano nobilî

fxçuffcrit , tit. 26 , §. I i&L Si mediocribus pcrfanis ingi^^

fiuîs , tàm Burguttdionibus ^uàm Rçmanifi il^id, |, 2«

Id) Tit, 57^
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tre , ni reçu une portion tierce d'un

Romain , il étoit toujours cenlé de la

famille de Ibn maître. Le Romain pro-

priétaire étoit donc libre, puisqu'il n'é-

toit point dans la famille d'un autre ;

il étoit libre
,
puifque fa portion tierce

étoit un figne de liberté.

Il n'y a qu'à ouvrir les lois Saliques

& Ripuaires
,
pour voir que les Ro-

mains ne vivoient pas plus dans la fer-

vitude chez les Francs
,
que chez les

autres conquérans de la Gaule.

M. le comte de Boulainvillicrs a man-
qué le point capital de fon fyilême ; il

n'a point prouvé que les Francs ayent
fait un règlement général qui mît les

Romains dans une efpece de fervitude.

Comme fon ouvrage efl écrit fans

-aucun art , &: qu'il y parle avec cette

fmipiicité, cette franchife &: cette in-

génuité de l'ancienne nobleiïe dont il

étoit forti , tout le monde eil capable

de juge-r , &; des belles chofes qu'il dit,

& des erreurs dans lefquelles il tombe,
Ainfi je ne l'examinerai point. Je dirai

feulement qu'il avoit plus d'efprit que
de lumières

,
plus de lumières que de

favoir : mais ce favoir n'étoit point mé-
prifable

,
parce que , de notre hifloire

Biij
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& de nos lois , il favoit très-bien les

grandes chofes.

M. le comte de Boulainvilliers &
M. Tabbé Dubos ont fait chacun un
fyftême, dont l'un femble être une con*

juration contre le tiers-état , & l'autre

une conjuration contre la nobleffe.

Lorfque le Soleil donna à Phaéton fon
<har à conduire , il lui dit : « Si vous
» montez trop haut , vous brûlerez la

» demeure célefle ; û vous defcendez

» trop bas , vous réduirez en cendres

-*» la terre : n'allez point trop à droite ^

.» vous tomberiez dans la conflellation^

» du Serpent ; n'allez point trop à gau-

» che , vous iriez dans celle de l'Autel t

>> tenez-vous entre les deux (a).

Âa) Ntc preme , necfummnm njolire per athtra currum^

Altiùs egreffus , caUftia teBa cremahis ;

Jnferiùs , terras : medio tutijfimus ibis.

Neu te dexterior tortum dsclinct ad Anguem ;

Neve finifierior prtjfam rota ducat ad Aram :

Jntcr utrumque tene. » . . . .

OviD. Métam. liv» II,

^^
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CHAPITRE XL
Continuation du même fujct*

E qui a donné l'idée d'un régie-c ment général fait dans le temps

de la conquête , c'efl qu'on a vu en

France un prodigieux nombre de fer-

vitudes vers le commencement de la

troifieme race ; & comme on ne s'eft

pas apperçu de la progrefîion conti-

nuelle qui fe fit de ces fervitudes , on
a imaginé dans un temps obfcur une
loi générale qui ne fut jamais.

Dans le commencement de la pre-

mière race , on voit un nombre infini

d'hommes libres , foit parmi les Francs,

foit parmi les Romains : mais le nom-
bre des ferfs augmenta tellement, qu'au
commencement de la troifieme , tous
les laboureurs & prefque tous les habi-

tans des villes fe trouvèrent ferfs (a) :

ôc au lieu que , dans le commencement
de la première , il y avoit dans les villes

à peu près la même adminiftration que

(*) Pendant que la Gaule étoit fous la domination
des Romains , ils formoient des corps particuliers i

c'e'toient ordinairement des affranchis ou defcendans
d'affranchis.

B iv
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chez les Romains , des corps de bour-
geoilie , un fénat , des cours de judi-

cature ; on ne trouve guère , vers le

commencement de la troifieme
,
qu'un

feigneur &: des ferfs.

Lorfque les Francs , les Bourgui-

gnons &, les Goths faifoient leurs in»

valions, ils prenoient l'or, Targent,

les meubles , les vêtemens , les hom-
mes , les femmes , les garçons , dont
Farmée pouvoit fe charger; le tout fe

rapportoit en commun , & l'armée le

parîageoit (a). Le corps entier de l'hif-

îoire prouve , qu'après le premier éta-

blifîement , c'eft-à-dire après les pre-

miers ravages , ils reçurent à compo-
iition les habitans , & leur laiflerent

tous leurs droits politiques àc civils.

C'étoit le droit des gens de ce temps-

là ; on enlevoit tout dans la guerre ,

on accordoit tout dans la paix. Si cela

n'avoit pas été ainli , comment trou-

verions-nous , dans les lois faliques &C

Bourguignonnes , tant de difpoiitions

contradi£loires à la Servitude générale

des hommes ?

Mais ce que la conquête ne fît pas ,

' (a) Voyez Grégoire de Tours p liv. II, ch, XXYII»

Aimoin , liv, I , cbap. xii.
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le même droit des gens (a)
,
qui fubfiila

après la conquête, le fit. La réfiflancé

,

la révolte y la prife des villes , empor-
toient avec elles la fervitude des habi-

tans. Et comme , outre les guerres que
les difrérentes nations conquérantes fi-

rent entr'eîles , il y eut cela de particu-

lier chez les Francs
,
que les divers par-

tages de la monarchie firent naître fans

ctfTe des guerres civiles entre les frères

ou neveux , dans lefquelles ce droit des

gens fut toujours pratiqué ; les fervitu-

des devinrent plus générales en France
que dans les autres pays : & c'efl

,
je

crois , une des caufes de la différence

qui eft entre nos lois Françoifes , OC

celles d'Italie &: d'Efpagne , fur les

droits des feigneurs.

La conquête ne fut que PafFaire d'un
moment ; & le droit des gens que l'on

y employa
,
produifit quelques fervitu-

des. L'ufage du même droit des gens
pendant plufieursfiecles, fit que lesfer-

yitudes s'étendirent prodigieufement.
Theuderic (^) croyant que les peu-

ples d'Auvergne ne lui étoient pas fide-

{a) Voyez les vies des Saints citées ci-après à la
note {c) de la page 23.

( ^
J

Gré^oin di Tours , liv, III.
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les ^ dit aux Francs de fon partager
4< Suivez-moi : je vous mènerai dans un
>> pays où vous aurez de l'or , de l'ar-

» gent, des captifs, desvêtemens, des

» troupeaux en abondance; & vous en
» transférerez tous les hommes dans
» votre pays. »

Après la paix (^) qui fe fit entre

Gontrand & Chilpirïc , ceux qui alîié-

geoient Bourges ayant eu ordre de
revenir, ils amenèrent tant de butin

qu'ils ne laiiTerent prefque dans le pays
ni hommes ni troupeaux»

Théodoric , roi d'Italie , dont î'efprit

8c la politique étoient de fe diflinguer

toujours des autres rois barbares , en-
voyant fon armée dans la Gaule , écrit

au général (/») : « Je veux qu'on fuive les

» lois Romaines , & que vous rendiez:

» les efclaves fugitifs à leurs maîtres : le

» défenfeur de la liberté ne doit point

» favorifer l'abandon de la fervitude*

^^^Que les autres rois fe plaifent dans le

» pillage & la ruine des villes qu'ils ont

» prlfes : nous voulons vaincre de ma-
» niere que nos fujets fe plaignent d'à-

y} voir acquis trop tard la fujétion. »

^ - {a) Grigùire de Tours y liv. VI , ch. xxxi»

\b) Lstae 43 , liv, lil , dans Cajfwdorc^
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ïl eft clair qu'il vouloit rendre odieux

les rois des Francs &: des Bourguignons,

& qu'il faifoit alluûon à leur droit des

gens.

Ce droit fubfifîa dans la féconde

race. L'armée de Pépin étant entrée en

Aquitaine , revint en France chargée

d'un nombre infini de dépouilles & de
feris , dirent les annales de Metz (a).

Je pourrois citer des autorités (/>) fans

nombre. Etcomme , dans ces malheurs,

les entrailles de la charité s'émurent ;

comme plufieursfaints évêques, voyant
les captifs attachés deux à deux , em-
ployèrent l'argent des églifes &: vendi-
rentmême les vafes facrés pour en rache-
ter ce qu'ils purent; que de faints moines
s'y employèrent ; c'efl dans les vies de^

,faints (c) que l'on trouve les plus grands

éclaircifîemens fur cette matière. Quoi-
qu'on puiiTe reprocher aux a-iteurs de
ces vies d'avoir été quelquefois un peu

(a) Sur l'an 765. Innumerabilihus fpolils & captivis

totus ilU extrcitus ditatus , in Franciqm r-.verjls efl.

(b) Annales de FuUt , srnée7^9; Pau: diacie
, de

gefiis Lo'::obardoruj:: , liv. ÎII , ch. X>x : &: liv. IV,
ch. I : & 'es vies des (--x-n s citées note' f/ivante.

(c) Voyez les vies oe .'.". Epivhcne , de S ^.p'.adiuf.,

It S. Céfaire , de 5. Fidol: , dé 5. Fonler. , de S Tré-
•vérius , de 5. Eujîchius & dô S, Légsr ^ les miracles de
JS, Julien,

B Y)
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trop crédules fur des chofes queDïeti a

certainement faites, fi elles ont été dans
l'ordre de fes delTeins y on ne laîfle pas

d'en tirer de grandes lumières fur les

mœurs ôc les ufages de ces temps-là.

Quand on jette les yeux fur les mo-
numens de notre hiftoire& de nos lois ,

il femble que tout efl mer , & que les

rivages mêmes manquent à la mer {a) :

tous ces écrits froids , fées ^ infipides

& durs, il faut les- lire, il faut les dé-

vorer 5 comme la fable dit que Saturne

dévoroit les pierres

^

Une infinité de terres-que des hommes
libres faifoient valoir (ê), fe cbangersnt

«n main-mortables : quand un pays fe

trouva privé des hommes libres qui
l'habitoient, ceux qui avoient beaucoup
de ferfs prirent ou fe êrent céder de
grands territoires , & y bâtirent des vil»

lages, comme on le voit dans diverfes

Chartres. D'un autre côté , l^s hommes
libres, qui cultivoient les arts, fe trou-

vèrent être des ferfs qui dévoient les

exercer: les fervitudes rendoient aux
^rts& au labourage ce qu'on leur avoit

{a) . . r Durant moqut lîtfora Ponto. Ovid. liv. T,

(o) Les Colons mêmes n'^ëtoicnt pas toas ferfî^?

voyez la ioi XVIU et XXIII » au cod. dt cgncolU ^
fcnfuU & 49lom

/;
& la XX du Ai|me ti»^
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Ce fut une choie ufitée
,
que les pro-

priétaires des terres les donnèrent au?i

églifes pour les tenir eux-mêmes à
cens 5 croyant participer par leur fer-

vitude à la fainteté des églifes.

CHAPITRE XI L

Que les terres du partage des barbares m
payaient point de tributs,

DES peuples fimpîes
,
pauvres , li-

bres
,

gu-^rriers
, palpeurs

,
qui

vivoient fans indulrie , & ne tenoient

à leurs terres que par des cafés de jonc,

iliivoient des chets pour faire du butin,

& non pas pour payer ou lever des

tributs (a). L'art de la maltôte eft tou-

jours inventé après coup, &: lorfque

les hommes commencent à jouir de la

félicité des autres arts.

Le tribut paffager d'une cruche de vin
par arpent

,
qui fut une des vexations

de Chilféric & de Frédégonde , ne con-
cerna que les Romains (^). En effet, ce
ne furent pas les Francs qui déchirèrent

les rôles de ces taxes , mais les ecclé*»

{a) Voyez Grégoire 4i Tquts . Uy. IU
{b) Ikld, liv, V;

^1^*?
......i,^::^^
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fiaftiques ,

qui dans ces temps-là étoîent

tous Romains {a). Ce tribut affligea

f»rincipalement les habitans (h) des vil-

es : or les villes ëtoient prefque toutes

habitées par des Romains.
Grégoire de Tours (c) dit qu'un certain

juge fut obligé , après la mort de Chil-

péric , de fe réfugier dans une églife ;

pour avoir, fous le règne de ce prince,

afTujetti à des tributs des Francs qui ,

du temps de Childeben , étoient in-

génus ; Multos de Francis qui , tempore

Ckildeberti régis ^ ingenuifuerant ^ publico

trihuto fubegit. Les Francs qui n'étoient

point ferfs ne payoient donc point de
tributs.

Il n'y a point de grammairien qui ne
pâlifTe , en voyant comment ce paffage

a été interprété par M. l'abbé Dubos (<^),

Il remarque que^ dans ces temps-là, les

affranchis étoient auiîi appelles ingénus.

Sur cela il interprète le mot latin ingmui

[a) Cela paroît par toute l'hiftoire de Grégoire de;

Tours Le même Grégoire demande à un certain

Valfiliacus comment il avoit pu parvenir à la cléri-

carure , lui qui étoit Lombard d'origine. Grégoire de
Tours , liv. 8.

(b) Qjice. conditio univerfis urhilus per Galiiam conjiim

^tutis fummopire eji adhibita. Vie de S. Aridius,

{c) Liv. VIL
(<i) EtabliflTement delà monarchie Françoife, tome-

IIL chap. XIV, page jij.
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.par ces mots , affranchis de tributs , ex-

prefîion dont on peut le fervir, dans la

langue Françoiie , comme on dit affran-

chis de foins ^ affranchis de peines: mals^

dans la langue Latine , ingenui à tribu-»

tis , Ubertini à tributis , manumiffi tribu-

torum , leroient des expreiîions monl-
tnieufes.

Parthenius , dit Grégoire de Tours Qi) y

penfa être mis à mort par les Francs ,

pour leur avoir impoîe des tributs.

M. Tabbé Dubos (/»), preffë par ce paf-

fage , fuppofe froidement ce qui eft en

question : c'étoit , dit-il ^une furcharge.

On voit , dans la loi des Wiiigoths (c),

que quand un barbare occupoit le fonds

d'un Romain , le juge l'obligeoit de le

vendre
,
pour qiie ce fonds continuât à

être tributaire : les barbares ne payoient

donc pas de tributs fur lesierres (^.

{a) Liv. lîl, ch. xxxvr.
{h) Tome III, page 514.

( c) Judices atqueprxpofin terras Romanorum , ah illis

Çtù occupatas tenent , auferant ; & Romanis fud exac-

tionc fine cliqua dilatione re/iituant y ut nihil fifco de-

beat dépérir e. Liv. X , tit. I , ch. xiv.

(<i) Les Vandales n'en payaient point en Afrique»

Procope ,
guerre elles Vandales, liv. I & lî ; Hijioria

mifceila , liv. XVI, page io6. Remarquez que les

«onquérars de l'Afrique étoient un c 'inpofé de Van-
«îales , d'AIains & de francs. Hijiorit mifccUar Uv^

XiV, page94>
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M. Tabbé Duhos (a)
,
qui avoit befom

que les Wifigoths payaient des tributs,

quitte le fens littéral ^ ipirituel de la

loi (y) ; & imagine , uniquement parce

qu'il imagine
,
qu'il y avoit eu 5 entre

rétablifTemenî des Goths oL cette loi,

une augmentation de tributs qui ne con-

cernoit que les Romains. Mais il n'eft

permis qu'au père Hardouïn d'exercer

ainfi fur les faits un pouvoir arbitraire.

M. l'abbé Duhos (c) va chercher, dans

le code de Juflinien (^) , des lois
, pour

prouverque les bénéfices militaires chez

les Romains étoient fuiets aux tributs :

d'oii il conclut qu'il en étoit de même
des fiefs ou bénéfices chez les Francs.

Mais l'opinion
,
que nos fiefs tirent leur

origine de cet établifiement des Ro-
mains efi: aujourd'hui profcrite : elle

n'a eu de crédit que dans les temps oii

l'on connoifiToit l'hifloire Romaine &
très-peu la nôtre , 6c où nos monumens

(a) Etabliffement des Francs dans les Gaules, tom. III ,

chap. XIV ,
page ;io

(b) 11 s'appuie fur une autre loi des Wifigoths,

liv. X , tit. I , art. 1 1 , qui ne prouve abfolument

lien : elle dit feulement que celui qui a reçu d'an

feigneur une terre , fous condition d'une redevance »
doit h payer.

(c) Tome III, page yii.

^d) Le^e III, tUt j^, lib» XI,
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anciens étoient enfevelis dans la pouf-

fiere.

M. l'abbé Dubos a tort de citer Caf-

fiodore , &: d'employer ce qui fe pallbit

en Italie , &: dans la partie de la Gaule

foumife à Théodoric ,
pour nous ap-

prendre ce qui étoit en ufage chez les

Francs ; ce font des chofes qu'il ne faut

point confondre. Je ferai voir quelque

jour, dans un ouvrage particulier, que
le plan de la monarchie des Oilrogoths

étoit entièrement différent du plan de
toutes celles qui furent fondées dans cç.s

temps-là par les autres peuples barba-

res : & que , bien loin qu'on puiiTe dire

qu'une chofe étoit en ufage chez les

Francs
, parce qu'elle l'étoit chez les

Oflrogoths, on a au contraire un jufte

fujet de penfer qu'une chofe qui fe pra-

tiquoit chez les Oflrogoths ne fe pra-

tiquoit pas chez les Francs.

Ce qui coûte le plus à ceux dont l'ef-

prit flotte dans une vafle érudition ,

c'eft de chercher leurs preuves la où
elles ne font point étrangères au fujet,

&: de trouver
,
pour parler comme les

agronomes , le lieu du foleil.

M. l'abbé Dubos abufe des capitulai-

res comme de l'hifloire , ôc comme des
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lois des peuples barbares. Quand il

veut que les Francs ayent payé des

tributs , il applique à des hommes li-

bres ce qui ne peut être entendu que
des lerfs (^) ; quand il peut parler de
leur militaire , il applique à des ferfs Qf)

ce qui ne pouvoit concerner que des

hommes libres.

CHAPITRE XII 1.

Quelles étaient les charges des Romains
& des Gaulois dans la monarchie des

Francs,

JE pourrois examiner fi les Gaulois &
les Romains vaincus continuèrent de

payer les charges auxquelles ils étolent

afîiijettis fous les empereurs. Mais ,

pour aller plus vite
,
je me contenterai

de dire que , s'ils les payèrent d'abord,

ils en furent bientôt exemptés , ôc que
ces tributs furent changés en un fer-

vice militaire ; &: j'avoue que je ne
conçois gueres comment les Francs

auroient été d'abord fi amis de la mal-

(<j) Etabliffement de la monarchie Françoife »

tom. 111, chap. xiv , page 513 , où il cite l'art. 2S
de l'Edit de Piftes ; voyez ci-après le ch. xviii.

{^b) Ibid. tome III , chap, iv
,
page 298.
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tôte , & en auroient paru tout à coup
fi éloignés.

Un capitulaire (a) de Louis U dibon"

naire nous explique très-bien Tétat où
ëîoient les hommes libres dans la mo-
narchie des Francs. Quelques bandes Q?)

de Goths ou d'ibères fuyant l'oppref-

fion des Maures , furent reçus dans les

terres de Louis, La convention qui fut

faite avec eux porte que , comme les

autres hommes libres , ils iroient à l'ar-

-mée avec leur comte ; que , dans la mar-
che ^ ils feroient la garde Se les patrouil-

les fous les ordres du même comte (c) ;

& qu'ils donneroient aux envoyés du
roi y èc aux ambaffadeurs qui partiroient

de fa cour ou iroient vers lui ^ des che-

vaux 6c des chariots pour les voitu-

res (^) ; que d'ailleurs ils ne pourroient

être contraints à payer d'autres cens y

& qu'ils feroient traités comme les

autres hommes libres.

On ne peut pas dire que ce fuffent de

(a) De l'an 815;, chap. i. Ce gui eft conforme au
capitulaire de Chirles le chauve , de l'an 844 , art. 1 & 2.

(b) Pro Hifpunis in partibus Aquitanix , Septimaniit

& Provincie. confiflentibns. Ihid.

(c) Excublas & cxplorationts quas waclas dieunU
Ibid.

(a) Us n'etoient pas obligés d'en donner au comte »

ihid. art. 5.
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nouveaux iifages introduits dans le

commencement de la féconde race , cela

devoit appartenir au moins au milieu ou
a la fin de la première. Un capitulaire

de l'an 864 (a) dit expreiTément que
c'étoit une coutume ancienne

,
que les

hommes libres fiffent le fervice militai-

re , &C payaient de plus les chevaux &c
les voitures dont nous avons parlé;

charges qui leur ëtoient particulières
,

& dont ceux qui poffédoient les fiefs

ëtoient exempts , comme je le prou-
verai dans la fuite.

Ce n'eil: pas tout , il y avoit un rè-

glement (i») qui ne permettoit guère de
ibumettre ces hoinmes libres à des tri-

buts. Celui qui avoit quatre manoirs
étoit toujours obligé de marcher à la

guerre (c) ; celui qui n^en avoit que
(a) Ut pagcnfis Franci , qui caballos hobsnt , cum

fuis comitibus in hoftcm. pergant. Il e(t défendu aux
comtes de les priver de leurs chevsux ; ut h.ofiem ja-
cen , & dehitos parsvircdos ficundùn cntiatum conjui'

tudinzm exjolverc pojjînt, Edit de Piftes , dans Baluie

,

page 1S6.

(b) Capitulaire de Charlcmagne , de l'an 812 , ch. i,"

Edit de Piftes, l'an 864 , art. 27.
{c) Quatuor manfos. Il me femble que ce qu'on

appclloit mnnfus étoit une certaine portion de terre

attachée à une cenfe où il y avoit à.t% efclaves ; té-

moin le capitulaire de l'an S53, c^ui Sylvacum , tit,

<J4 » contre ceux qui chaiToicnt les efclaves de leut

manfust
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trois étoit joint à un homme libre qui

n'en avoir qu'un ; celui-ci le détrayoit

pour un quart, 6c refloit chez lui. On
joignoit de même deux hommes libres

qui avoient chacun deux manoirs : celui

des deux qui marchoit étoit défrayé de
la moitié par celui qui refloit.

•Il y a plus : nous avons une infinité

de Chartres où l'on donne les privilèges

des fiefs à des terres ou diflri£ts poflé-

dés par des hommes libres , 6^ dont je

parlerai beaucoup dans la fuite (a). On
exempte ces terres de toutes les charges

qu'exigeoient fur elles les comtes & au-

tres ofSciers du roi; ôc comme on énu-»

mère en particulier toutes ces charges,

&c qu'il n'y efl: point queflion de tributs,

il efl vifible qu'on n'en levoit pas.

Il étoit aifé que la maltôîe Romaine
tombât d'elle-même dans la monarchie

des Francs : c'étoit un art trèsrcompli-

que , & qui n'entroit ni dans les idées

ni dans le plan de ces peuples fmiples.

Si les Tartares inondoient aujourd'hui

l'Europe , il faudroit bien des affaires

pour leur faire entendre ce que c'efî

qu'un financier parmi nous.

(a) Voyez çi-deffou5 Iç chapitre XX de cç livrf ^

page 66*
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L'auteur (^) incertain de la vie de ;

Louis le dihonnaïrc
, parlant des comtes

& autres officiers de la nation des

Francs que CharUmagnc établit en
Aquitaine , dit qu'il leur donna la garde

de la frontière, le pouvoir militaire, ôc

l'intendance des domaines qui apparte-i

noient à la couronne. Cela fait voir

l'état des revenus du prince dans la fe- ^

conde race. Le prince avoit gardé des >

domaines
, qu'il faifoit valoir par \qs

efclaves. Mais les indidHons, la capita-

tion & autres impôts levés du temps
des empereurs fur la perfonne ou les

biens des hommes libres , avoient été :

changés en une obligation de garder la :

frontière , ou d'aller à la guerre.

On voit , dans la même hifk>ire (^) y

que Louis k débonnaire ayant été trou-

ver fon père en Allemagne , ce prince

lui demanda comment il pouvoit être fi

pauvre , lui qui étoit roi : que Louis lui.

répondit qu'il n'étoit roi que de nom r^jT

& que les feigneurs tenoient prefquè

tous fes domaines : que Charlemagne

,

craignant que ce jeune prince ne perdît

leur affedion s'il reprejioit lui-même ce

(a) Dans Dachefnc, tome II, page 287,
\h) Ihd page 89.
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qu'il avoit inconfidérément donné , il

envoya des commiiTaires pour rétablir

les chores.

Les évêques écrivant à Louis (a)
,

frère de Charles U chauvi^ lui difoient :

» Ayez foin de vos terres , afin que vous
>y ne fbyez pas obligé de voyager fans

>> ceiTe par les maifons des eccléfiafli-

» ques , & de fatiguer leurs ferfs par des

» voitures. Faites enforte , difoient-ils

» encore, que vous ayez de quoi vivre

» &: recevoir des ambaffades. » Il eft

vifible que les revenus des rois con-

fîiloient alors dans leurs domaines (i»).

CHAPITRE XIV.

D& et qiion appdloit cenfus.

LORSQUE les barbares fortirent de
leur pays, ils voulurent rédiger par

écrit leurs ufages : mais , comme on
trouva de la ditticulté à écrire des mots
Germains avec des lettres Romaines ,

on donna ces lois en latin.

Dans la confufion de la conquête ÔC

(a) Voyez le capltulaire dans l'an 858, art. 14.

{b) Ils levoient encore quelques droits fur les rivic»

Xes , locfqu'il y avoit un pont ou un paâîige.
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de fes progrès , la plupart des chofes

changèrent de nature ; il fallut
,
pour les

exprimer, fe lervir des anciens mots
latins quiavoientle plus de rapport aux
nouveaux ulages. Ainfi, ce qui pouvoit
réveiller Pidée de l'ancien cens {a) des

Romains , on le nomma cenfus , tribu^

tum ; 6c quand les chofes n'y eurent

aucun rapport quelconque , on exprima
comme on put les mots Germains avec
des lettres Romaines : ainfi on forma le

mot fredum ^ dont je parlerai beaucoup
dans les chapitres fuivans.

Les mots cenfus & trlhutum ayant été

ainfi employés d'une manière arbitraire ,

cela a jeté quelqu'obfcurité dans la li-

gnification qu'avoient ces mots dans la

première &: dans la féconde race : & des

auteurs modernes (^) qui avoient des

fyltêmes particuliers , ayant trouvé ce

mot dans les écrits de ces temps-là, ils

ont jugé que ce qu'on appelloit anfus

(a) Le cenfus étoit un mot fî générique, qu'on i*zty

fervit pour eîipiimer ies péages des rivières , lorfquMI

y avoit un pont ou un bac à pafTer. Voyez le capital»

III de l'an 803 , édition de BaluT^e
,
pa^e 395 , art. i ,

& le V de l'an 819 , p. 616. On appella encore de ce

nom les voitures fournies par les hommes libres au
roi ou à {q% envoyés , comme il paroît par le capitU"

laire de CharUs le chauve , de l'an 865 , art. 8.

{b) M, l*«^bbé Dubos , & ceux qui l'on; fuivi. :i

étoit
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étoit précifémentle cens des Romains;
& ils en ont tiré cette coniëquence ,

que nos rois des deux premières races

s'ëtoient mis à la place des empereurs

Romains , 6c n'avoient rien changé à
leur adminiilration ( û). Et comme de
certains droits levés dans la féconde

race ont été par quelques hafards &c par

de certaines modifications
(J?)

convertis

en d'autres , ils en ont conclu que ces

droits étoient le cens des Romains : 6c

comme depuis les réglemens modernes
ils ont vu que le domaine de la cou-
ronne étoit abfolument inaliénable , ils

ont dit que ces droits qui repréfen-

toient le cens des Romains , &: qui ne
forment pas une partie de c-e domaine ,

étoient de pures ufurpations. Je laifTe

les autres confequences.

Transporter dans des fiecles reculés

toutes les idées du fiecle où l'on vit,

c'efl des fources de l'erreur celle qui eâ.

la plus féconde. A ces gens qui veulent
rendre modernes tous les ûecles anciens,

(a) Voyez la foiblefTe des raifons de M. l'abbé Z7a-
ios , établijfement de la monarchie Françoifc , tome III,

liv. VI ,ch. XIV ; fur-tout rindu(flion qu'il tire d'un
paiTage de Grégoire de Toars , fur un démêlé de fo«
églife avec le roi Chailbert.

( b ) Par exemple , par les affranchiffemens.

Tome IF. G
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je dirai ce que les prêtres d'Egypte

dirent à Solon : « O Athéniens, vous

» n'êtes que des enfans » !

I l
—————— M—^—

^

CHAPITRE XV.

Que ce qu'on appelloit cenfus mfe levolt

que fur les firfs , & non pas fur les

hommes libres,

LE roi , les eccléfiafliques & les fei-

gneurs levoient des tributs ré-

glés , chacun fur les ferfs de ies do-

maines. Je le prouve , à l'égard du roi

,

parle capitulaire de Fillis ; à l'égard

des eccléfiafliques ,
par les codes (^)

des lois des Barbares ; à l'égard des fei-

gneurs
,
par les réglemens (/>) que Char--

lemagne ht là-deffus.

Ces tributs étoient appelés cenfus s

c'étoient des droits économiques &
non pas fifcaux , des redevances uni-

quement privées & non pas des charges

publiques,

Je dis que ce qu'on appelolt cenfus

étoit un tribut levé fur les ferfs. Je le

( c ) Loi des Allemands , ch. xxi i ; & la loi des Ba-

varois , tit. I , ch. XIV , où l'on trouve les réglemens

eue les eccléfiafticiues firent fur leur état.

'

(/») Livre V des capitulaires, cb. cçciii.
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prouve par une formule de Maradfcy

qui contient une permifTion du roi de (e

faire clerc, pourvu qu'on foit ingénu [a)

& qu'on ne foit point infcrit dans le re-

giilre du cens. Je le prouve encore par
' une commiffion que Charlcmagne donne
â un comte ( i^

) qu'il envoya dans les

contrées de Saxe ; elle contient Taifran-

chifiement des Saxons , à caufe qu'ils

avoient emferaflc le chriilîanifme , &
c'efl proprement une chartre d'ingénui-

té (^c). Ce prince les rétablit dans leur

première liberté civile , & les exempte
de payer le cens(^). C'ctoit donc une
même chofe d'être ferf 6c de payer le

cens , d'être libre & de ne le payer pas.

Par une efpece de lettres patentes

du même prince (^) ^en faveur des Ef-

pagnols qui avoient été reçus dans la

monarchie , il efl défendu aux com-
tes d'exiger d'eux aucun cens 6c de

(d) Si ille de capttsfno hene in^enuusjît, &inpu-
Ictico puhlico cenjhus non efi Livre I, formule ff>.

( é ) De l'an 789 , édition àQ^ capituldires de Baîuie ,

tome I » page ijo.

( c) Et ut ijiA ingenuitatis pagina firma fiahillfqui

confijîat , ibid.

( J) Prifiin(Zquc libcriati donatos , & omni nohis dci

bito ccnfu foLutos y ibid.

(«) Pneceptum pro Hlfpanis, de l'an 812, édit. de
Bûluit^. tome I, page 500.

Ci;
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leur ôter leurs terres. On fait que
les étrangers qui arrivoient en France

étoient traités comme des ferfs ; dz

CharUmagnc voulant qu'on les regardât

comme des hommes libres
,
puifqu'il

vouloit qu'ils euffent la propriété de

leurs terres , défendoit d'exiger d'eux

ie cens.

Un capitulaire (a) de Charles U Chauve

donné en faveur des mêmes Efpagnols

,

veut qu'on les traite comme on traitoit

les autres Francs , & défend d'exiger

d'eux le cens : les hommes libres ne le

payoient donc pas.

L'article 30 de l'édit de Piiles ré-

forme l'abus par lequel plufieurs colons

du roi ou de l'églife vendoient les ter-

res dépendantes de leurs manoirs à des

eccléfiaftiques ou à des gens de leur

condition , & ne fe réfervoient qu'une

petite café ; de forte qu'on ne pouvoit

plus être payé du cens ; &: il y ell; or-

donné de rétablir les chofes dans leur

premier état : le cens étoit donc un
tribut d'efclaves.

Il refaite encore de-là qu'il n'y avoit

point de cens général dans la monar-

( a ) De ran[844 , édit. de Balu-{e. > tomç II , art, i

& 2 ,
page 27.

N
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ehie ; Se cela eft clair par nn grand nom-
bre de textes. Car

,
que fignifieroit ce

capitulaire {a) } « Nous voulons qu'on
» exige le cens royal dans tous les lieux

» oii autrefois on l'exigeoit légitime-

» ment^^) ». Que voudroit dire celui (c)

où Charlemagnc ordonne à fes envoyés
dans les provinces de faire une recher-

che exaàe de tous les cens qui avoient

anciennement (^) été du domaine du
roi? &c celui (e) où il difpofe des cens

payés par ceux (/) dont on les exige?

Quelle fignifîcation donner à cet autre,

(.g) où on lit : « Si quelqu'un {h) a.

>) acquis une terre tributaire fur laquelle

» nous avions accoutumé de lever le

(a) Capitulaire IIÎ , de l'an 805 , art. lO & ai , in»

{été dans le recueil d'Anzegife , liv. IIÎ, art. 15. Cela
cft conforme à celui de Charles le Chauvi , de Tan 854»
apud Atdniacum , art, 6.

(i) Undecumquc légitime exigebàtur , ibid.

(c) De l'an 812 , art. 10 & il, édition de Baluie ^
tome I

,
page 498.

( d) Undecumque antiquitùs ad partent régis venirc

fûlehant : capitulaire de l'an 812 , art. 10 & 11.

( c ) De l'an 813 , art. 6 , édit, de Baluie , tome Ii
page J08.
i (/) De illis undc cenfa cxigunt , capitulaire de l'an

813 , art. 6.

{g) Livrt IV des capitulaires , art. 37, & inféré

dans !a Ipi des Lombards.

( h y Si guis terram tributarlam, undc cenfus ad p*r*
tém noflram exirefoUhat y fufctpent» Livre IV des capiv

tuîaires , arr, 37.

C iij
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» cens ?» à cet autre enfin {a) où Charles

le chauve (h) parle des terres cenfuelles,

dont le cens avoit de toute antiquité

appartenu au roi ?

Remarquez qu'il y a quelques textes

qui paroifient d'abord contraires à ce
que j'ai dit, &qui cependant le confir-

ment. On a vu ci-delTus que les hommes
libres dans îa monarchie n'étoient obli-

gés qu'à fournir de certaines voitures ;

le capitulaire que je viens de citer ,

appelle cela csnfus (c), & il l'oppofe

a\i cens qui étoit payé par les ferfs.

De plus , redit de Piftes {d) parle de
ces hommes Francs qui dévoient payer
le cens royal pour leur tête (e) 6c pour
leurs cafés ^ &C qui s'étoient vendus
pendant îa famine. Le roi veut qu'ils

foient rachetés. C'efl que ceux (Z') qui

€toient affranchis par lettres du roi

,

(a) De l'an 8oy , art. 8.

(b) Undt cinfus cd partem régis txivit antiquitus^

,

capitulaire de l*an §05 , art- 8.

(c) Cerfibus vcl paruvcredîs quos Franci homines aâ
regiam potifiatem exfo'verc dzbent,

( <f ) De Tan 864 , art. 34 , édit. de Bahie , p. I92.

(«) De mis Francis h^minibus qui cenfumregium d4

fuo capite & de fuis recellis debcant, ibid.

(/) L'article 28 du même édit explique bien tout

cela ; il met même une diftinélion entre l'affranchi Ro-
main , & rafri-anchi Franc : on y voit que le cens n'étoit

pas génial. Il faut le lire.
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n'acquéroient point ordinairement une
pleine & entière liberté (û); mais ils

payoient cenfum in caplu; & c'eft de

cette forte de gens dont il efl ici parlé.

Il faut donc fe défaire de l'idée d'un

cens général & univerfel , dérivé de la

police des Romains , duquel on Aip-*

pofe que les droits des feigneurs ont

dérivé de même par des uîiirpations.

Ce qu'on appeloit cens dans la mo-
narchie Françoife, indépendamment ds

l'abus que l'on a fait de ce mot , étoit

un droit particulier levé fur les ferfs par

les maîtres.

Je fupplie le lefteur de me pardonner
Tennui mortel que tant de citations

doivent lui donner ; je ferois plus court,

fi je ne trouvois toujours devant moi le

livre de l'établiffement de la monarchie
Françoife dans les Gaules, de M. l'Abbé
Dubos. Rien ne recule plus le progrès
des connoiflances

, qu'un mauvais ou-
vrage d'un auteur célèbre ; parce qu'a-

vant d'inftruire , il faut commencer par
détromper.

{a) Comme il paroît par un capitulaire de CharJa*^

magne , ds l'an 813 , déjà cit<^.

C iy
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g. '

' ' " " '

'
'

,."«

j

CHAPITRE X V r.

Des leudes ou vajfaux.

'ai parlé de ces volontaires qui , chez

les Germains, fuivoient les princes

dans leurs entrep.rifes. Le même ufage

fe conferva après la conquête. Tacite

les déiigne parle nom de compagnons ;

(<z) la loi ialique par celui d'hommes
qui font fous la foi du roi (/•); les for-

mules de Marculfc (c) par celui d'an-

truilions du roi (^) ; nos premiers hif-

toriens par celui de leudes (e) , de fidè-

les ; & les fuivans par celui de vaffaux

(/) &: feigneurs.

On trouve dans les lois Saliques &
Ripuaires im nombre infini de difpofi-

tions pourles Francs , & quelques-unes

feulement pour les antru{lions..Les dif-

pofitions fur ces antruftions font diffé-

rentes de celles faites pour les autres

Francs ; on y règle par-tout les biens

( a ) Comités,

{b) Quifunt in trufie régis f
tit. 44, art, 4.

{c) Livre I , formule 18.

{d) Du mot trew , qui {ignlfiejî<fc/« chez les AUô»
siands , & chez les Anglois true , vrai,

( c ) Leudes , fidèles,

if) Va][alU
^
{4ni9T€S^
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(ïes Francs ; & on ne dit rien de ceux

des antruftions : ce qui vient de ce que
les biens de ceux-ci îe régloient plutôt

par la loi politique que par la loi civile,.

6c qu'ils étoient le fort d'une armée &C

non le patrimoine d'une famille.

Les biens réfervés pour les leudes

furent appelés des biens fifcaux (^)^
des bénéfices , des honneurs , des È-eh^.

dans les divers auteurs 3c dans les di-

vers temps.

On ne peut pas douter que d'abord

les fiefs ne faffent amovibles ( ^ ). On
voit dans Grégoire de Tours (c).

,
que l'on

ote à Sunegifile 6c à Galloman tout ce-

qu'ils tenoient du fifc , &: qu'on ne leur

laifie que ce qu'ils avoient en propriété»'

Gontran , élevant au trône fon neveu"
Childebert ^ eut une conférence fecrette

avec lui , &;lui indiqua eeux(</)à qui
il devoit donner des fiefs , & ceux à quL

(a) Fifcalia. Voyez la formule T4 de Marcnlfe ,

livre I. Il eft dit dans la vie de Saint Maur , àeàitff-
cum unum ; & dans les annales de Metz fur l'an 747,
ded'u au comitatus & fifcos pLur'.mos. Les b^iens defti-

nés à l'entretien de la famille royale étoient appelés
rcgalia

( b ) Voyez le livre I > tît. i , ûks fiefs ; & Cujas fur
ce livre.

(f) Livre IX, ch. xxxviii,
{d )

Qiios honorartt muneritus , quos aè honori d&f

pelUretiMithYtWilt
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A devoit les ôter. Dans une formule de
Marculfi ( a ) , le roi donne en échange
non-feulement des bénéfices que fort

iifc tenoit , mais encore ceux qu'une

autre avoit tenus. La loi des Lombards
oppofe les bénéfices à la pro^jriété (/»)..

Les hifloriens , les formules, les codes
des d'fférens peuples barbares, tous les

monuniens qui nous refient , font una«
lîimes. Enfin , ceux qui ont écrit le li-

vre des fiefs (c) , nous apprennent que
d'abord les feigneurs purent les ôter à
leur volonté

, qu'enfuite ils les afïiire-

rent pour un an (^) , Ô^ après les don-
nèrent pour la vie.

. ( a) Vd rçUquls quihufcumque hene^dls
,
qucdcumque

ilU , vel fifcus r.oficr , in ipjis losu tenuiffjt nofcitun.

tivra I , formule 30.

(b) Livre Kl, tit. 8, §. 3.

( c ) Fei/do'ktn , IJb. I » tit. i,

(d) C'étoit une efpece de prdcaire que le feigncuir

renouvelioit , ou ne renouvelloit pas Tannée d'enfuitt 3=

comme Cujas l'a ren^arqué.

A
^^^^\^^*'\^^*

V
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CHAPITRE XVII.

Dufiryice militaire des hommes libres,

ELX fortes de gens étoient tenusD au fervice militaire ; les leudes

vail'aux ou arriére-vaflaux,qui y étoient

obligés en conféquence de leurs fiefs ;

& les hommes libres Francs , Romains
& Gaulois

,
qui fervoient fous le com-

te 5 & étoient menés par lui ôc fes oiH-

çiers.

On appeloit hommes libres ceux qui

d'un côté n'avoient point de bénéfices

ou fiefs, & qui de l'autre n'étoient point

fournis à la fervitude de la glèbe ; les

terres qu'ils pofTédoient , étoient ce
qu'on appeloit des terres allodiales.

Les comtes affembloient les hommes
libres, (a), &;lesmenoientàlaguerre;
ils avoient fous eux des oiHciers qu'ils

appeloient vicaires (^) : & comme
tous les hommes libres étoient divifés

en centaines
5
qui formoientce que l'on

(a) Voyez le capitulaire ds Ckarlemagncy de Tin
8i2 , uit. 3 & 4 , édit. de Balw^t, tome 1 , p^g. 491 ;

& ledit de PiQ^s, de l*an 864, art. a6 , tome II,
pa^e 186.

{b ) Et hahtbat unufquifque. cornes vlcarios & cùntlp
riafios /«c^OT i livre li des capituldircâ , art. 2S.

C V,
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appeloit un bourg , les comtes avoient'

encore fous eux des officiers qu'on ap-^

peloit ccnteniers
,

qui menoient les

hommes libres du bourg (^), ou leurs,

centaines , à la guerre.

Cette divifion par centaines eft poi^

térieure à rétabliffement des Francs-

dans les Gaules. Elle fut faite par Clo^

thaire 6c Childehert ^ dans la vue d'obli-

ger chaque diftridl à répondre des vols-

qui s'y feroient : on voit cela dans les-

décrets de ces princes, (b) Une pareille

police s'obferve encore aujourd'hui en-

Angleterre..

Comme les comtes menoient les

hommes libres à la guerre , les leudes y
menoient auffi leurs vaffaux ou arrière*

vafTaux , &les évêques , abbés, ou leurs

avoués (c) y menoient les leurs (^).
Les évêques étoient affez embarraffés :.

lis ne convenoient (e) pas bien eux-
mêmes de leurs faits. Ils demandèrent

{a) On les, appeloit campagcnfes.

( b ) Donnés vers l'an 595 , art. i. Vôy«z lès Càpi-
ittikires , édition de Ba/uie , page 20. Ces règlement-

furent faits (ans doute de concert,

( c) Advorati.

\d) Capitulaire de Charlemagne , de l'an S12 j art*

1- & 5 , édition de Balu^e , tome I , p. 490.
(e) Voyez le capitulaire de l'an 803 , donné. ^<

yi^mmi y éd'kî, ûç Bahie , p, 40S & 410,
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à Charkmagne de ne plus les obliger

d'aller à la guerre ; &: quand ils l'eurent

obtenu y ils fe plaignirent de ce qu'on
leur failoit perdre la confidération pu-
blique : àc ce prince fut obligé de jufli-

fier là-deffus fes intentions. Quoi qu'il

en foi't 5 dans les temps où ils n'allefent

plus à la guerre
,
je ne vois pas, que

leurs vafTaux y ayent été menés par les-

comtes ; on voit au contraire (tf) que
les rois ou les évêques choififToient urt

des fidèles pour les y conduire.

Dans un capitulaire ( /> ) de Louis h
débonnaire , le roi diflingue trois fortes

de valTaux , ceux du roi , ceux des évê-
ques , ceux du comte. Les vafTaux d'un

leude (c) ou feigneur n'étoient menés
à la guerre par le comte

,
que lorfque

quelqu'emploi dans la maiibn du roi

{a) Capitulaire de Wornis , de l'an 803 , édition de
Balti-^e

y p. 409 ; & le concile de l'an 845 , fous Charles

h Chauve , in verno palatio » édmon de JBaluie, tom. II,

p. 17 , art. 8.

(b) Capitulare quintum annï 81 <) , art. 27 , édit. de
£aluie, p. 618.

(c) De vajjis domînicis qui adhuc intrà cafitm fer-

viunt , & tamen bénéficia habere nofcuntur , ftatutum e/t

vt quicumqui ex eis cum domino imperaiore demi r^man-

ferint y vajfados fuos cafatos fecutn non retineant
', fed'

cum comité ^ cujus pagenfes J'unt , ire permutant, Capi-
tulaire II , d« Tan 812 , art. 7 , édit. de Baluit , tomsli
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empêchoit cesleudes de les mener eux-
mêmes.

Mais quieft-ce quimenoit lesleiides

à la guerre ? On ne peut doiuer que
ce ne fût le roi

,
qui étoit toujours à la

tête de fes fidèles. C'efl pour cela que
dans les capitulaires on voit toujours

vine oppoiition entre les vaffaux (a) du
roi & ceux des évêques. Nos rois cou-

rageux , iiers Se magnanimes , n'étoient

point dans l'armée pour fe mettre à la

tête de cette milice eccléfiaftique ; ce

ii'étoit point ces gens-là qu'ils choi-

fifîbient pour vaincre ou mourir avec

eux.

Maïs ces leudes mencient de même
leurs vaflaux 6c arriere-vaffaux ; & cela

paroît bien par ce capitulaire (i») où
Charlemagne ordonne que tout homme
libre

,
qui aura quatre manoirs , Ibit

dans fa propriété , foit dans le bénéfice

de quelqu'un, aille contre l'ennemi

,

ou liiive fon leigneur. Il eft vifible

(a) Capitulaire I, del'anSia, art. 5. dt kominlkus^

iiofins , & epifcoporum & abbatum qiù yd benef.cia y vcL

talia propria habcnt » &c. édition de Balu^c » tome I ».

pag. 490.

( ^ } De Tan Sca , ch. i , édit, de Baluie , p, 490. Ut
émnis homo liber qui quatuor rruir.fcs vtfiitos dt propri'^

fuo , /t'e de. aVcujus benéficio , hahct , ipfi fe pr(epare.t y
& ipfi in hujUm p<rgat , f^V6 cumfinie re fi».
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que CharUma^ne veut dire que celui

qui iravoit qu'une terre en propre ,

entroit dans la milice du comte , & que
celui qui tenoit un bénéfice du fei-

gneur ,
partoit avec lui.

Cependant M. Tabbé Duhos{a) pré-

tend que, quand il efl parlé dans les capi-

tulaires des hommes qui dépendoient

d'un feigneur particulier , il n'eft quef-

tion que des lerfs ; &: il fe fonde fur la loi

des "Wifigoths & la pratique de ce peu-

ple. Il vaudroit mieux fe fonder fur les

capitulaires mêmes. Celui que je viens

de citer, dit formellement le contraire.

Le traité entre Charles h chauve 6c fes

frères, parle de même des hommes libres

qui peuvent prendre à leur choix un
ieigneur ou le roi ; 6c cette difpofi-tion

eft conforme à beaucoup d'autres.

On peut donc dire qu'il y avoit trois

fortes de milices ; celle des leudes ou
fidèles du roi

,
qui avoient eux-mêmes

fous leur dépendance d'autres fidèles;

celle des évêques ou autres eccléfiafli-

ques &: de leurs vafTaux ; ëc enfin celle

du comte ,
qui menoit les hommes

libres.

( a ) Tome lïî , liv. VI , ch. iv , p. 29^. Etablliïs^

ment de la donarchie Françoife.
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Je ne dis point que les vaffaux ne-'

piiffent être ioumis au comt€ , comme
ceux qui ont un commandement parti-

culier dépendent de celui qui a un corn*

mandement plus général. .

On voit même que le comte & les^

envoyés du rci pouvoient leur faire

payer le ban , c'eft-à-dire une amende ^

lorfqu'ils n'avoient pas rempli les en-

gagemens de leur fief.

De même , fi les vaffaux ( ^) du rot

faifoientdes rapines, ils étoient fournis à^

la correction du comte, s'ils n'aimoient

înieux fe foumettre à celle du roi.

(a) Capjtulaire de l'an 882 , art. 11 , apud^rernip
ptalatium , edit. de Balu\e , tome 11

, p. 17.

^ CHAPITRE XVI IL

Du double fervice%

C'ÉTOIT un principe fondamental^

de la monarchie
,
que ceux qui

étoient fous la puiffance militaire de-

quelqu'un , étoient auiTi fous fa juri-

didiion civile : aufTi le capitulaire {b) de
Louis le débonnaire , de l'an 8 1-5 ,,fait-iL

marcher d'un pas égal la puiffance mili-

{b ) Art. I & î ; & le concile in verno palatio , dq
l'an 84j , air, 8, 4dit.dçj?i/«{« , tome il) p. 17,
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taire du comte , &l fa iiiridi£i:ion civile

fur les hommes libres : aufTi les pla-

cites ( a ) du comte qui menoit à la

guerre les hommes libres , étoient-ils

appelés les placites (^) des hommes
libres ; d'où réfultà fans doute cette ma-
xime

,
que ce n'étoit que dans les pla-

cites du comte , &c non dans ceux de (es^

officiers
,
qu'on pouvoit juger les quef-

tions fur la liberté : aufTi le comte ne
menoit-il pas à la guerre les vafTaux (c)

des évêques ou abbés
,
parce qu'ils n'é-

toient pas fous fa juridiQion civile :

auiîi n'y menoit-il pas les arriere-vafîaux

des leudes : aufTi le gloiTaire {d) des lois

Angloifes nous dit-il (e) que ceux que
les Saxons appeloient copies , furent;

nommés par les Normands cornus ^com^
pagnons

,
parce qu'ils partageoient avec

le roi les amendes judiciaires : aufîi.

voyons-nous dans tous les temps que
l'obligation de tout vaiTal (/) envers.

{a) Plaids ou affifes.

{b) Capitulaires , liv, IV de la coIIe£lion d^Aniegi/e,.

art. 57; & le capital, de Louis U débonnaire ^ de l'aa

S19 , art. 14 , édit. de Balur^e , tome I
, p. 6i 5.

( c ) Voyez p. 48 , la note {d) ; & p. jo , la note {a)..

(d) Que l'on trouve dans le recueil de Guillaume
Lombard : de prifcis Anglorum legibns,

(e) Au mot fatrapia.

(/) Les affifes de Jérufalem » chapitres CCXXl ÔC
ccxxii , expliquent bien ceci.
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fon feigneiir , fut de porter les armes
(a) 6l de juger fes pairs dans fa cour.

Une des raifons qui attachoit ainfi ce

droit de juflice au droit de mener à la

guerre , étoit que celui qui menoit à la

guerre faifoit en même temps payer les

droits du fifc
,
qui confilloient en quel-

ques fervices de voiture dûs par les

hommes libres , & en général en de
certains profits judiciaires , dont je par-

lerai ci-après.

Les feigneurs eurent le droit de ren-

dre lajufîice dans leur fief, par le même
principe qui fît que les comtes eurent

le droit de la rendre dans leur comté ;

& pour bien dire , les comtés y dans

les variations arrivées dans les divers

temps 5 fuivirent toujours les variations

arrivées dans les fiefs : les uns & les

autres étoient gouvernés fur le même
plan & fur les mêmes idées. En un mot^
les comtes , dans leurs comtés , étoient

des leudes ; les leudes dans leurs fei-

gneuries , étoient des comtes.

On n'a pas eu des idées juites , lorf-

qu'on a regardé les comtes comme des

officiers de juilice , & les ducs comme

(a) Les avoués de l'églife ( advoeati ) étoient éga»

lement à la tête de leurs plaids & de leur milice.
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des officiers militaires. Les uns &: les

autres étoient également des officiers

militaires 6c civils (û):toute la différence

ctoit que le duc avoit fous lui plufieurs

comtes
,
quoiqu'il y eut des comtes qui

n'avoient point de duc fur eux , comme
nous l'apprenons de Frédégairc (^).

On croira peut-être que le gouver-
nement des Francs étoit pour lors bien

dur, puifque les mêmes officiers avoient

en même temps fur les fujets la puiiTance

militaire 6c la puifTance civile,& même
la puiiTance fifcale; chofe que j'ai dit^

dans les livres précédens, être une des

marques diilinàives du defpotifme.

Mais il ne faut pas penfer que les

comtes jugeafient ieuls (c), à ren-

dirent la juilice comme les bâchas la

rendent en Turquie : ils afFembloient,

pour juger les affaires , des eipeces de
plaids ou d'ainfes (^) , où les notables

étoient convoqués.
Pour qu'on puilTe bien entendre ce

(a) Voyez la formule viii de Marculfe , liv. i , qui
contient les lettres accordées à un duc , pjtrjce ou conv»
te , qui leur donnent la jurifdidion civile & l'adminif.

tration hfcale.

{b\ Chroniv]ue , ch. lxxviii , fur Tan 636,
(c) Voyez Grégoïn de Tours , liv. V > ad annum 580,
{d) Mallum,
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qui eoneerne les jugemens , dans les

formules
, les lois des Barbares & les

capitulaires
, je dirai que (a) les fonc-

tions de comte , du gravion & du cente-
nier, étoient les mêmes; que les juges,
les rathimburges &C les échevins^étoient
fous différens noms les mêmes perfon-
nes ; c'étoient les adjoints du comte ,& ordinairement il en avoit fept ; &l
comme il ne lui falloit pas moins de
douze perfonnes pour juger {b) , il rem-
plifToit le nombre par des notables (c).

^
Mais

5
qui que ce fût qui eût la juri-

didion 5 le roi , le comte , le gravion y
le centenier ^ les feigneurs , les ecclé-
fiiiiliques y ils né jugèrent jamais feuls :

& cet ufage qui tiroit fon origine des-

forêts de k Germanie , fe maintint en-
core 5 lorfque les fiefs prirent une forme
nouvelle.

Quant au pouvoir fifcal , il étoit tel

que le comte ne pouvoit guère en abufer^

(a) Joignez îcï ce que j'ai dit au livre XXVIII , chap»
XXVIII ; & au livre XXXI, chap. vin.
(b) Voyez fur tout ceci les capitulaires de Louis U

débonnaire , ajoutés à la loi falique , att. i; & la for-
mule des jugemens , donnée par du CangCt au mot boni
homines. '

( c ) Per bonos homines. Quelquefois il n'y avoit que
des notables. Voyez l'appendice aux formules de M<ir*
£ulfi , chap. n.
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Les droits du prince , à l'égard des

hommes libres , ëtoient fi fimples
,
qu'ils

ne confiiloient , comme j'ai dit, qu'en

de certaines voitures (^) exigées dans

de certaines oçcafions publiques ; 6c

quant aux droits judiciaires , il y avoit

des lois (i») qui prévenoient les maU
verfations.

CHAPITRE XIX.

Des compofuions che^ les peuples

barbares,

COMME il ell impofTible d'entrer

un peu avant dans notre droit

politique , fi l'on ne connoît parfaite-

ment les lois & les mœurs des peuples

Germains
,
je m'arrêterai un moment

,

pour faire la recherche de ces mœurs
,& de ces lois.

Il paroît, par Tacite^ que les Ger-
mains ne connoiffoient que deux crimes

capitaux ; ils pendoient les traîtres , ôc

noyoient les poltrons ; ç'étoient çhe?:

( a ) Et quel-ques droits fur les rivières , dont j'ai

parlé.

{b) Voyez la loi des Ripuaires , tit, 89 ; & la loi dgs
Lombards , Ur. II , tit, 52 , §,9.
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eux les feuls crimes qui fuiTent publicsj

Lorfqu'un homme (^) avoit fait quel-
que tort à un autre , les parens de la

perfonne ofFenfée ou léiee entroient

dans la querelle; & la haine s'appaifoit

par une fatisfadion. Cette fatisfaâ:ioa

regardoit celui qui avoit été ofFenfé

,

s'il pouvoit la recevoir ; & les parens

,

il l'injure ou le tort leur étoit commun ;

ouli
,
par la mort de celui qui avoit été

offenfé ou léfé ; la fatisfaftion leur étoit

dévolue.

De la manière dont parle Tacite , ces

fatisfadlions fe faifoient par ime con-
vention réciproque entre les parties ;

aufîl , dans les codes des peuples bar-

bares , ces fatisfaâ:ions s'appellent-elles

des compofitions.

Je ne trouve que la loi (b) des Priions

qui ait laiilé le peuple dans cette fitua-

tion oii chaque famille ennemie étoit

,

pour ainfî dire , dans l'état de nature ;

& oîi, fans être retenue par quelque loi

( tf ) Snfctpere tàm inimicitîas , feu patrîs , Jeu pro»

plnqui t quàm amicitias , necejje ejî : nec implacabiUs

durant ; luitur enim^tiàm homicidium certo armentorum

ùc ptcornm numéro , rccipitque fatisfaçlïonem univerfz

*iomus,. Tacite , de morib, Germ.

( b ) Voyez cette loi , tit. 2. fur les meurtres ; 5c

l'addition de VulUmar fur les vois.
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politique ou civile , elle pouvoit à la

fantaifie exercer fa vengeance, jul'qu'à

ce qu'elle eût été fatisfaite. Cette loi

même fut tempérée ; on établit {a) que
celui dont on demandoit la vie, auroit

la paix dans fa maifon, qu'il l'auroit en

allant ôc en revenant de l'églife , & du
lieu où l'on rendoit les jugemens.

Les compilateurs des lois faliques

citent un ancien ufage des Francs (^) ,

par lequel celui qui avoit exhumé un
cadavre pour le dépouiller , étoit banni

de la fociété des hommes, iufqu'à ce

que les parens confentiffent à l'y faire

rentrer : & comme avant ce temps il

étoit défendu à tout le monde, &: à fa

femme même , de lui donner du pain ,

ou de le recevoir dans fa maifon ; un
tel homme étoit à l'égard des autres ,

&c les autres étoient à fon égard , dans

l'état de nature
,
jufqu'à ce que cet état

çùt cefTé par la compofition.

A cela près , on volt que les fages

-des diverfes nations barbares fongerent

à faire par eux-mêmes ce qu'il étoit trop

long & trop dangereux d'attendre de
la convention réciproque des parties»

( a ) Addttio fapientum» tit. I , §. I.

\b) Loi faiiç[ue, tit.^8 , §. i i lit, 17 i §• !•
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ils furent attentifs à mettre un prix jufte.

à la compofition que devoit recevoir

celui à qui on avoit fait quelque tort ou
quelqu'injure. Toutes ces lois barbares

ont là-delTus une précifion admirable :

on y diftingue avec fîneffe les cas ( ^),
on y pefe les circonilances ; la loi fe met
à la place de celui qui eil otFenfé , ôc

demande pour lui la fatisfaâ:ion que ,

dans un moment de fahg froid, il au-

roit demandée lui-même.

Ce fut par retabliflement de ces lois

,

que les peuples Germains fortirent de

cet état de nature , où il femble qu'ils

étoient encore iu temps de Tacite»

Rhotaris àèc\2ir2i dans la loi des Lom-
bards (h\ qu'il avoit augmenté les com-
portions de la coutume ancienne pour

les bleffures , afin que le blelIé étant fa-

tisfait, les inimitiés pufîent ceffer : en
effet, les Lombards

,
peuple pauvre , s'é-

tant enrichis parla conquête de l'Italie,

les comportions anciennes devenoient

frivoles , & les réconciliations ne fe fai-

foient plus. Je ne doute pas que cette

confidération n'ait obligé les autres

( 4 ) Voyez fur-tout les titres 3,4» 5 , 6 & 7 de
la loi falique

, qui regardent les Yols des animaux.
{b) Livre I, tit.7,§. 15.

chefs
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chefs des nations conquérantes à faire
les divers cod^s de lois que nous avons
aujourd'hui.

La principale compofition ëtoit celle
que le meurtrier devoit payer aux pa-
rens du mort. La diftiérence {a) des con-
ditions en mettoit une dans les compo-
fitions : ainfi , dans la loi des Angles

,

la comporition étoit de fix cents fous
pour la mort d'un Adalingue , de deux
cents pour celle d'un homm^ libre , de
trente pour celle d'un ferf. La gran-
deur de la compofition établie fur la ittt
d'un homme, faifoit dpnc Uxie de (q^

grandes prérogatives ; cir, outre la dif-

tindliion qu'elle fàifoit de fa perfonne

,

elle établiiToit pour lui
, parmi des na-

tions violentes , une plus grande fureté.
La loi des Bavarois {b) nous fait bien

fentir ceci : elle donne le nom des fa-
milles Bavaroifes qui recevoient une
conipofition double

, parce qu'elles
etoient les premières (c) après les Agi-
lolfingues. Les Agilolfîngues éîoient

(.) Voyez la loi des Angles , tk. i
, §. i , 2 , 4 ;

ibtd. ut. 5 , §. 6i la loi des Bavarois, tit. i , ch. vin& ix; & la loi des Frifons , tit. 15.
{h ) Tit. 2 , ch. XX.
(c) Hozidra, Ozza , Sagana , Habllingua, An-

mena, ibid.
°

Tome IF* D
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de la race ducale , &c on clioififToit le

duc parmi eux; ils avoient une compo-
fition quadruple. La cornpofition pour
le duc excédoit d'un tiers celle qui étoit

établie pour les Agilolflngues. « Parce .

» qu'il e/l duc , dit la loi , on lui rend un
»-plus grand honneur qu'à fes parens. »

. Toutes ces compofitions étoient •

fixées à prix d'argent. Mais comme ces '.

peuples 5 fur-tout pendant qu'ils fe tin- 1

rent dans la Germanie , n'en avoient

guère ; on pouvoit donner du bétail ,

éa blé 5 des meubles , des armes , des

chiens , des oileaux de chaiTe , des ter-

res^ {a) , &c. Souvent même la loi (b)

fixoit la valeur de ces chofes ; ce qui

explique comment , avec fi peu d'ar-

gent , il y eut chez eux tant d<î peines

pécuniaires.

Ces lois s'attachèrent donc à mar^
quer avec précilion la différence des

torts , des injures y des crimes , afin que;

•

. . . .

' '^

(a) Ainfi la loi d'Ina eftimolt la vie une certaine

fomms d'aryent , ou une certaine portion de terre.

Legss Inx régis , th.Jo di villico regio , de prifcis

Anglorum Lcgibus. Cambridge , 1644.
{b) Voyez la loi des Saxii)ns , nui fait même cette

fixctior. pour plufieurs peuples , chap, xviii. Voyez
aufii la loi des Ripuaues, cit. 36, §. 1 1 ; la loi des

Bavarois , tit. l , §. 10 & 11. Si aurum non habit,

âamt aliam pzcuniam , mancipia ^ urram , &c.
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chacun connût au jufte jufqu'à quel
point il étoit léfé ou OiFenfé

; qu'il lut

exadement la réparation qu'il devoit
recevoir , & fur-tout qu'il n'en devoit
pas recevoir davantage.

Dans ce point de vue, on conçoit
que celui qui fe vengeoit après avoir
reçu la fatisfad:ion , comniettoit un
grand crime. Ce crime ne contenoit
pas moins une ofFenfe publique qu'une
offenfe particulière : cetoitun mépris
de la loi même. C'eft ce crime que les

îégiflateurs (a) ne manquèrent pas de
punir.

Ily avoit un autre crime qui fut fur-
tout regardé comme dangereux (^) lorf-

que ces peuples perdirent dans le gou-
vernement civil quelque chofe deleur
efprit d'indépendance 5 &C que les rois

s'attachèrent à mettre dans l'état une
meilleure police ; ce crime étoit de ne

(a) Voyez la loi des Lombards , liv. T,tit. ly,
§. 21 ; ibid. liv. I , tit. 9, §. 8 & 34; ibid. §. 38; &
le capitul. de CharUmsgm , de l'an Sc^ , ch. xxxii ,

contenant une inftruftlon donnée à ceux qu'il en»
voyoit dans les provinces.

_

(h) Voyez dans Grégoire de Tours , liv. VII » cha-
pitre XLvii , le détail d'un procès où une partie perd
[la moitié de la compofition qui lui avoit été adjugée »

pour s'être fait juftice elle-même , au lieu de rece-
voir la fatisfaftion , quelques excès qu'elle eût foufïert
ilepuis.

D ij
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vouloir point faire , ou de ne vouloir

pas recevoir la latisfaftion. Nous

voyons, dans divers codes des lois des

barbares ,
que les légifiateurs {a) y obli'-

geoient. En effet, celui qui refuioit de

recevoir la fatisfaclion , vouloit confer-

ver Ion droit de vengeance ; celui qui

refufoit de la faire , laiflbit à Toffenfé

fon droit de vengeance : & c'eil ce que

les gens fages avoient réformé dans les

inilitutions des Germains ,
qui invi^

toient à la compofition , mais n'y obli-»

geoient pas.

Je viens de parler d'un texte de la

loifalique, où le législateur laiffoit à la

liberté de Toffenfé de recevoir ou de ne

recevoir pas la fatisfa£l:ion ; c'eil cette

loi (b) qui interdifoit à celui qui avoit

dépouillé un cadavre le commerce des

hommes ,
jufqu'à ce que les parens , ac-

ceptant la fatisfaftion , euffent demandé

(a) Voyez la loi des Saxons , ch. III , §. 4 i la

loi (les Lombards , Uv. I, tit, 37, §. i & a; & la loi

des Allemands, lit. 45, §. i & 1. Cette dernière loi

permettoit de fe faire juftice foi-même , fur le champ

& dans le premier mouvement. Voyez aufli les capi-

tulaircs de Charlemagnt , de l'an 779 , ch. xxii j de

l'an 802, chap. xxxiiî & celui du même de l'an 805 •

chap. V.
. , «. •

{h) Les compilateurs des lois des Kipqaires p^-

roiffent avoii modifié ceci. Voyez le titre 85 de çe^<

lois.
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t[u'il pût vivre parmi les hommes. Le
refpeà pour les chofes faintes fit que
ceux qui rédigèrent les lois faliques ne

touchèrent point à l'ancien ufage.

Il auroit été injufle d'accorder une
compofition aux parens d'un voleur tué

dans l'adion du vol , ou à ceux d'une

^mme qui avoit été renvoyée après une
réparation pour crime d'adultère. La
loi des Bavarois (^) ne donnoit point de

compofition dans des cas pareils , & pu-

ïiiïToit les parens qui en pourluivoient

la vengeance.

Il n'eil pas rare de trouver dans les

codes des lois des barbares , des com-
portions pour des aâ:ions involontai-

res. La loi des Lombards eft prefque

toujours (eniée ; elle vouloit (F) que ,

dans ce cas, on composât fuivant fa

générofité, &c que les parens ne puiTent

plus pourfuivre la vengeance.
Clotaire IL fit un décret très-fage : il

défendit (c) à celui qui avoit été volé
de recevoir fa compofition en fecret , &

{a) Voyez le décret de Tajjîllon , de popularihus

îegibusy art. 3,4, 10, 16, 19; la loi des Angles ,

tit. 7, §. 4.

(b) Liv. I , tit. 9 , §. 4.

(c) Paclus pro ttnore pacls inter CViildebertum &
Clotarium, anno ypj ; & dccretio Clotariill, régis

circa annum jpj , ch, Xi.
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fans l'ordonnance du juge. On va voir
tout à l'heure le motif de cette loi.

CHAPITRE XX.
Di u que Von a appelle, depuis la jujllcs:

des feigncurs,

OUTRE la compofition qu'on de-
voit payer aux parens pour les*

meurtres , les torts & les injures , il fal-

loit encore payer un certain droit que
les codes des lois des barbares appellent

fredum {a). J'en parlerai beaucoup ; ôd

pour en donner l'idée
,
je dirai que c'eft

la récompenfe de la protection accordée

contre le droit de vengeance. Encore
aujourd'hui, dans la langue Suédoife^

fred veut dire la paix.

Chez ces nations violentes , rendre

la juftice n'étoit autre cKofe qu'accor-

der, à celui qui avoit fait une ofFenfe ,

fa proteûion contre la vengeance de ce»

lui qui l'avoit reçue ; & obliger ce der-

nier à recevoir la fatisfaQion qui lui

(a) Lorfque la loi ne le fixoit pas , il étoit or-

dinairement le tiers de ce qu'on donnoit pour la

compofition , comme il paroît dans la loi des Ri-

puaires , ch. lxxxix , qui eft Cjjplique'e par le troi-

iieme capitulaire de l'an 8i3 , édit. de Balu^t , tome I ,

page 512.
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ëtoit due : de forte que , chez les Ger-

mains , à la dilTérence de tous les autres

peuples 5 la jiiHice fe rendoit pour pro-

téger le criminel contre celui qu'il

avoit offenié.

Les codes des lois des barbares nous

donnent le cas où ces freda dévoient

être exigés. Dans ceux oii les parens

ne pouvoient pas prendre de vengean-

ce, ils ne donnent point de frcdum: en

effet, là où il n'y avoit point de ven-

geance , il ne pouvoity avoir de droit de

proteclion contre la vengeance. Ainfi ,

dans la loi des Lombards (a) , fi quel-

qu'un tuoit par hafard un homme libre

,

il payoit la valeur de l'homme mort ,

fans \q frcdum-, parce que , l'ayant tué

involontairement , ce n'étoit pas le

cas où les parens euffent un droit de

vengeance. Ainfi , dans la loi des Ri-

puaires (b)
,
quand un homme étoit tué

par un morceau de bois ou un ouvrage
fait de main d'homme, l'ouvrage ou
le bois étoient fenles coupables , &: les

parens les prenoient pour leur ufage ,

fans pouvoir exiger àç, frcdum.

De même, quand une bête avoit tué

(<) Liv. I, tlt, 9, §. 17, éà\t, de Lindembroch^
{b) Tit. 70.

D iv
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un homme, la même loi (a) établilTort

une compofition fans le fredum^ parce

que les parens du mort n'étoient pas

ofFenfes.

Enfin
,
par la loi falique {F) , un en-

fant qui avoit commis quelque faute

avant l'âge de douze ans
,

payoit la

xompofition fans le frcdùm : comme il

ne pouvoit porter encore les armes , il

n'étoit point dans le cas où la partie lé-

fée ou fes parens piiiîent demander la

vengeance.

C'étoit le coupable qui payoit le/re-

^um
,
pour la paix & la fécurité que

les excès qu'il avoit commis lui avoient

fait perdre , & qu'il pouvoit recouvrer

par la protedion : mais un enfant ne
perdoit point cette fécurité : il n'étoit

point un homme , 6c ne pouvoit être

mis hors de la fociété des hommes.
Cefredum étoit un droit local pour

celui qui jugeoit dans le territoire (c).

La loi des Ripuaires (^) lui défendoit

(a) Tit. 46. Voyez auflî la loi des Lombards *

liv. I , ch. XXI
, §. 3 , édit. de Lindembrock : Ji cabu"

lus cum pcde , &c.

(b) Tit. 28,-§. 6.
^

(c) Comme il paroît par le décret de Clotahe II ^

de Pan 595. Frcdus tamen jttdicls in cujus pago efi g

Tifervctur.

{à) Tit. 89.
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pourtant de l'exiger lui-même ; elle

vouloit que la partie qui avoit obtenu

gain de caufe , le reçut & le portât au

Sic
,
pour que la paix , dit la loi , fut

éternelle entre les Ripuaires.

La grandeur du fndum fe propor-

tionna à la grandeur delà (rt) prote£^ion:

ainû le frcdum pour la proteÛion du roi

fut plus grand que celui accordé pour
la protedion du comte &: des autres

Juges.
^ ^^ ^

Je vois déjà naître la juftice des fei-

gneurs. Les fiefs comprenoient de
grands territoires 5 comme il paroît par
une infinité de monumens. J'ai déjà

prouvé que les rois ne levoient rien fur

les terres qui étoient du partage des
Francs ; encore moins pouvoient-ils fe

réferver des droits fur les fiefs. Ceux
qui les obtinrent eurent à cet égard la

jouifTance la plus étendue ; ils en tirè-

rent tous les fruits & tous les émolu-
mens : & comme un des plus confidé-

rables f^) étoient les profits judiciaires

(d) Capitulare incerti anni y ch. lvh , dans Balure ^
terne I , page 515. Et il faut remarquer que ce qu'on
appelle fredum ou faida. , dans les monumens de li
première race, s'appelle bannum dans ceux de la fé-
conde , comme il paroît par le capiiulaire de partlbns
"Saxonia , de l'an 789.

£6} Voyez Ig capituUire de Charlemavr;s , ds Fil--
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{fnda) que l'on recevoit parles iifages

des Francs, il fuivoit que celui qui
avoit le fief avoit auffi la juflice qut-
ne s'éxerçoit que par des compofitions
aux parens, &: des profits au leigneur^
elle n'étoit autre choie que de faire

payer les comportions de la loi , ôc
celui d'exiger les amendes de la loi.

On voit
,
parles formules qui portent

la confirmation ou la tranflation à per-
pétuité d'un fiefen faveur d'un leude (û)
ou iidele, ou des privilèges des fiefs en
faveur des églifes (b)

, que les £tïs

avoient ce droit. Celaparoît encore par
une infinité de Chartres (c) qui contien-
nent une défenfe aux juges ou officiers

du roi d'entrer dans le territoire
, pour

y exercer quelqu'acle de juflice que ce
fût , & y exiger quelqu'émolument de
juftice que ce fut. Dès que les juges-

royaux ne pouvoient plus rien exiger
dans un diflrid, ils n'entroient plus

lis , où il m^t cts frcda au nombre des grands re-
venus de ce qu'on appelloit rillx ou domaines do.
roi.

{a) Voyez la formule 3,4 & 17 , livre I, de Mar»^
cuîfe.

(b) Jb'rd. Formule 2, 5 & 4.
(c) Voyez, les recueils de ces chartres , fur-tout ce^

lui qui eft à la fin du cinquième volume des hifiorieiJS^

île France des PP. Bénédiéias,
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dans ce cliflriQ ; èc ceux à qui refloit

ce diflritl: y faiibient les fon^Lions que
ceux-là y avoient faites.

Il eil défendu aux juges royaux d'o-

bliger les parties de donner des cau-

tions pour comparoître devant eux :

c'étoit donc à celui qui recevoir le ter-«

ritoire à les exiger. Il efl dit que les en-

voyés du roi ne pourroient plus deman-
der de logement ; en effet , ils n'y avoient

plus aucune fonâ:ion.

La juilice fut donc , dans les fiefs an-

ciens& dans les fiefsnouveaux, un droit

inhérent au fiefmême, un droit lucratif

qui en faifoit partie. C'efi: pour cela

que , dans tous les temps , elle a été

regardée ainfi; d'où eft né ce principe,

que les juftices font patrimoniales en
France.

Quelques-uns ont cru quelesjuitices

tiroient leur origine des auî'anchifTe-

mens que les rois & les feigneurs firent

de leurs ferfs. Mais les nations Germai-
nes , &; celles qui en font defcendues ,

ne font pas les feules qui ayent affranchi

des efclaves , Si ce font les feules qui
ayent établi des juflices patrimoniales.

D'ailleurs , les formules de Marculfi (a)

(<j) Voyez la 3 , 4 & 14 du liv. I ; & la charîig dq

D vj
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nous font voir des hommes libres dé-
pendans de ces juftiGes dans les pre-
miers temps : les lerfs ont donc été juf-

ticiables
,
parce qu'ils fe font trouvés

dans le territoire ; & ils n'ont pas donné
l'origine aux fiefs, pour avoir été en-
globés dans le fief.

D'autres gens ont pris une voie plus

courte : Les feigneurs ont ufurpé les

jufîices , ont-ils dit ; èc tout a été dit.

Mais n'y a-t-il eu fur la terre que les

peuples defcendus de la Germanie
y
qui

ayent ufurpé les droits des princes l

L'hiiloire nous apprend afTez que d'au-

tres peuples ont fait des entreprifes fur

leurs fouverains; mais on n'en voit pas

naître ce que l'on a appelle les jiiftice.s

des feigneurs. C'étoit donc dans le fond
des ufages & des coutumes des Ger~
n-.ains qu'il en falloit chercher l'ori-

gine.

Je prie de voir , dans Loyfeau Ça) ^

quelle efl la manière dont il fuppofe

que les feigneurs procédèrent pour

Ckarlcmagne , de l'an 771 , dans Âlanennt , tome L
Arecclot. coi'ecl. 11. Pmcipientes jubcmus ut ullus ju*

dex publias hor.ùnes ipjîus eccîejîa. & monafteril

igfîtis Morhncenjis tàm ingcnuos auàm ^ fiTVQS ^ & qtii

fuptr torum t^rr.-s maners , &c.
(a) Traiié éss juftites ds village.
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former Se ufurper leurs diverfes jiifli-

ces. Il faudrcit qu'ils euffent été les

gens du monde les plus rafinés , &C

qu'ils euffent volé , non pas comme
les guerriers pillent, mais comme des

juges de village &c des procureurs fe

volent entr'eux. 11 faudroit dire que
ces guerriers , dans toutes les provinces

particulières du royaume 6c dans tant de
royaumes, auroient fait un fyilême gé-
néral de politique. Loyfeau les fait rai-

fonner commue , dans fon cabinet , il

raifonnoit lui-même.

Je le dirai encore : fi la juilice n'étoit

point une dépendance du, fief
,
pour-

quoi voit-on par-tout (a) que le fervtce

du fief étoit de fervir le roi ou le fei-

gneur, & dans leurs cours &: dans

leurs guerres ?

CHAPITRE XXI.

De la Jujilce territoriale des églijès,

ES églifes acquirent des biens très-

confidérables. Nous voyons que les

rois leur donnèrent de grands fifcs ^

c'efi-à-dire , de grands fiefs ; & nous

(a) Voyez M, du Cange au mot hominium^
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trouvons d'abord les juflices établies

dans les domaines de ces églifes. D'où
aiiroit pris fon origine un privilège ii

extraordinaire ? 11 ëtoit dans la nature

de la chofe donnée ; le bien eccléiiaf-

tique avoit ce privilège, parce qu'on
ne le lui ôtoit pas. On donnoit un fifc

à l'églife ; & on lui laifloit les préro-

gatives qu'il auroit eues, fi on l'avoit

donné à un leude : auiîi fut- il fournis

au fervice que l'état en auroit tiré , s'il

avoit été accordé au laïque, comme on
l'a déjà vu.

Les églifes eurent donc le droit de
faire payer les comportions dans leur

territoire, & d'en exiger X^fndum; ÔC
comme ces droits emportoient néceffai-

rement celui d'empêcher les officiera

royaux d'entrer dans le territoire
, pour

exiger ces frcda , & y exercer tous
aûes de juflice , le droit qu'eurent les

eccléfiaftiques de rendre la juflice dans
leur territoire , fut appelle immunité^
dans le flyle des formules {a) , des
Chartres & des capitulaires.

La loi à^s Ripuaires {f) défend aux
(») Voyozla formule ^ &t 4 de- Marculfc , liv. î.

{b) Na a.'iuhi nifi jd eccUfiam , ubi rdaxati fiint,
mallum tene nt , th. ^S, §. i, Yoyez auffi le §. 19^
^dit. de Lindambreçh^
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affranchis Çci) des églifes de tenir l'af-

femblce (h) où la juilice (c rend , ail-

leurs que dans l'cglife oii ils ont été

affranchis. Les égliles avoient donc des

juflices 5 même fur les hommes libres ,

6l tenoient leurs plaids dès les premiers

temps de la monarchie.

Je trouve dans les vies des Saints (c) ,

que Clovis donna à un iaint perfonnage

la puiffance fur un territoire deux lieues

de pays , &C qu'il voulut qu'il fût libre

de toute )uridi£lion quelconque. Je

crois bien que c'efl une fauiTeîé , mais

c'efl une faufTeté très-ancienne ; le fond

de la vie &c les menfonges fe rapportent

aux mœurs èz aux lois du temps ; &
ce font ces moeurs 6c ces lois (/) que
l'on cherche ici.

Clotaïre IL ordonne aux èvêques (e)

ou aux grands
,
qui poiTedent des terres

dans les pays éloignés, de choifirdans

(a) Tabulariis.

{h) Mallum,
(c) Vita S. Germeri , eplfcopi Tolofani , apud Bol'

îandianos , l6 maii.

• {d) Voyez auffi la vie de 5. Mdanius , & celle de
5. DéicoU.

{i) Dans le concile de Paris, Tan 615:. Eplfcopi vd
potentis ,

qui in aliis pojjldent regionibus
,

judices vel

mijfos difcujfores de aliis provinciis non injTuuant , nifi

dé loco ,
^ui jufiiticm percipicnt 6* aliis riddaat»

art, 19. Voyez auffi l'aru 12^
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le lieu même ceux qui doivent rendre
lajuflice ou en recevoir les émolumens.

Le même prince (a) règle la compé-
tence entre les juges des églifes &; (es

officiers. Le capitulaire de Charlema^
gwe, de l'an 802, preicrit aux évêques
& aux abbés les qualités que doivent
avoir leurs officiers de juftice. Un au-
tre du même prince (h) défend aux offi-

ciers royaux d'exercer aucune juri-

diâ:ion (c) fur ceux qui cultivent les

terres eccléfiaftiques , à moins qu'ils

n'aient pris cette condition en fraude
,& pour fe fouftraire aux charges publi-

ques. Les évêques afîémblés à Rheims
déclarèrent (d) que les vaffaux des égli-

fes font dans leur immunité. Le capitu-
laire de Ckarlemagne , de l'an 806 {e) ^

{a) Dans le concile de Paris , l'an 6i 5 , art. 5.

{b) Dans la loi des Lombards , liv. II , tit 44^
ehap. H , édit. de Lindembrock.

(c) Servi aldiones , libellarii antiqui y vel alii noviur
facii , ibid.

(d) Lettre de l'an 858 , art. 7, dans les capitulai-
res

, page 108. Sicut illa. res & facultates in quibus
pivunt cUrici

, icâ & illa fub tonfecratione immunitatis
funt de quibus debent militare vaj[alli.

(e) II eft ajouté à la loi des Bavarois , art. 7 ; voyez?
auflî l'art. 3 de l'édit. de Lindsmbrock

, p. 444. /«jv.

primis omnium jubendum efi ut habeant eccUJia. eerum
fuftitias , & in vitâ illorum qui habitant in ipjis ccclefitt

^ P°J^ » tàm in 2<(uniis ^uùm & in fuhfinfitiis çgrum^
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veut que les églifes ayent la juftice

criminelle & civile fur tous ceux qui

habitent dans leur territoire. Enfin, le

capitulaire de CharUs le chauve (a)

dilHngue les juridictions du roi, celles

des feigneurs, &: celles deségliies; ÔC

je n'en dirai pas davantage.

(a) De Tan 857 , in fyno do apud Carljîacum, art. 4^
édit. de Baluie , page 96.

CHAPITRE XXI L

Q//e Us jiijîiccs ètount ctahlus avant la

fin de la féconde race,

ON a dit que ce fut dans le défordre

de la féconde race
,
que les vaffaux

s'attribuèrent la juflice dans leurs files :

on a mieux aimé faire une propofition

générale
,
que de l'examiner : il a été

plus facile de dire que les vafTaux ne
poilédoient pas, que de découvrir com-
ment ils poffédoient. Mais les juilices ne
doivent point leur origine aux ufurpa-

tions ; elles dérivent du premier établif-

fement , & non pas de la corruption.

« Celui qui îue un homme libre, eft-

» il dit dans la loi des Bavarois (^) ^

(^} Tit. 3 , ch. xm , édit. de Lindemhrock»
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» payera la comporition à fes parens,

» s'il en a ; & 5 s'il n'en a point , il la

» payera au duc , ou à celui à quoi il

» s'étoit recommandé pendant fa vie. »

On fait ce que c'étoit que fe recom-
mander pour un bénéfice.

» Celui à qui on a enlevé fon efclave,

» dit la loi des Allemands (^) , ira au
» prince auquel eil fournis le ravifleur,

» afin qu'il en puilTe obtenir la compo-
» fition.

» Si un centenier, efl-il dit dans le

H décret de Childeben (^b) , trouve un
» voleur dans une autre centaine que la

» fienne , ou dans les limites de nos
» fidèles , 6c qu'il ne l'en chaiTe pas, il

» repréfentera le voleur ou fe purgera

» par lerment. » Il y avoit donc de la

différence entre le territoire des cente-

niers Sz celui des fidèles.

Ce décret de Childehen explique la

conilitution de Clotaire (c) de la même

(^)Tit.8j.
[h) De l'an 595 , art. il & 12 , édit. des capitulaires

de Balu^e , pag. 19. Pari conditione convertit ut Ji una
centenu in aliâ centenu vejii^ium j'ecuta fucrit & invene-

rit , vel in quibufcumque fidelium nojirorum terminïs

veftigium miferit , & ipfutn in aliam centenam minime
expelUre potuerit , aut conviclus rcddat latroncm , 8(C.

(c) Si vcfligiis comprobatur latronis , tamcn praifin^

ÙA nihil longé mulctando j aut Ji per/equcas latronem
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année

,
qui , donnée pour le même cas

. &c fur ie même fait , ne diffère que dans

les termes ; laconflitution appellant in

trujîe^ ce que le décret appelle in ur^

minis fiddium nojlrorum. Meilleurs Bi^

gnon & du Cange Ça)
,
qui ont cru que

in trujie fignifioit le domaine d'un autre

roi , n'ont pas bien rencontré.

Dans une conflitution de Pépin (i»), roî

d'Italie , faite tant pour les Francs que
pour les Lombards , ce prince , après

avoir impofé des peines aux comtes
& autres officiers royaux qui préva-

riquent dans l'exercice de la jiiflice , ou
qui différent de la rendre , ordonne (c)

que , s'il arrive qu'un Franc ou un
Lom.bard ayant un fief ne veuille pas

rendre la juftice , le juge dans le dilirid

ftium comprshenderît , integram fihi compofitionem accU

fiât. Qjiod fi in tiufli ïnvenitur , mediitatcm compofi^

tioriis trufiis adquirat , & capitale exigat à latronc f

art. 2 , ^
(a) Voyez le glofîaire , an mot trvfiis.

(b) Inférée dans la loi des Lombards , liv. II , tif.

52 , §. 14. C'eft le capitulaire de l'an 793 , dans Bw
lu^c , page S44 , art. 10.

(c) Et fi forfitan Francus aut Langobardus habens

heneficium juftitiam facera noluerit , ille judex in cujiis

minifierio fuerit , contradicat illi bcneficium fuum »

intérim diim ipfe aut m'ijfus ejus jufîitiam faciat. Voyez
encore la même loi des Lombards, liv. II, tit. 51*
§. 2, qui fe rapporte au capitulaire de CharUmagne

,

de l'an 779, art. ii»
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duquel il fera , fufpendra l'exercice de

fonfief; ^que, dans cet intervalle , lui

ou (on envoyé rendront la juftice.

Un capitula ire de CharUmagne (a)

prouve que les rois ne ievoient point

par-tout les fnda. Un autre du même
prince Q?) nous fait voir les règles féo-

dales & ia cour féodale déjà établies.

\Jn. autre de Louis le débonnain veut
que , lorfque celui qui a un fief ne rend
pas la juftice (t) , ou empêche qu'on ne
la rende , on vive à difcrétion dans fa

maifon
,
jufqu'à ce que la juftice foit

rendue. Je citerai encore deux capitu-

lairej de Charles U chauve , l'un (d) de
l'an 86 1 , oii l'on voit des jurididions

particulières établies , des juges & des

officiers fous eux ; l'autre {è) de l'an

{a) Le troifîeme de l'an $ti , art. lo.

{b) Second capitulaire de l'an 813, art, 14 & 20,
page S09.

(c) Capitulare quintum^ anni 8t<), art. 23, édit. ÙQ
Balu-^Ci page 617. Ut ubicumque mijjî , aut epîfcopum t

eut abbatem^ aut clium quemlibet honore praditum invc-

nerint , qui juftitiam facere noluitvd prohibuit ^ deipfias

rébus vivant auandià in eo loco jufiitias faccrt debcnt.

(d) Ediclum in Carifiaco , dans £alu[e , tome II »

page 151. Unufquifqiie advocatus pro omnibus de fn£
advocatione in convenicntia ut cùm miniflerialibus

de fud advocatione quos invenerit contra hune bannum.

•nofirum fecijfe.... caftiget,

(e) Ediclum Pijienje , art. 18, édit. de Baluie ,

tonie II, page 181. Si in fifcum nsfirum, vel in^uam-
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264, où il fait ia diiiindion de (es pro-
pres feigneuries d'avec ceiles des par-

ticuliers.

On n'a point de concefïlons originai-

res des fiefs
,
parce qu'ils furent établis

par le partage qu'on fait avoir été fait

entre les vainqueurs. On ne peut donc
pas prouver par des contrats originai-

res
5
que les jiiftices , dans les commen-

cernens , aient été attachées aux fiefs î

ïnais fi , dans les formules des confirma-

tions , ou des tranflations à perpétuité

de ces fiefs , on trouve, comme on a

dit
,
que la juilice y étoit établie , il

falloit bien que ce droit de juillce fut

de la nature du fief &: une de ies prin-

cipales prérogatives.

Nous avons un plus gpand nombre
de monumens qui établilTent la juitice

patrimoniale des églifes dans leur terri-

toire
5
que nous n^en avons pour prou-

ver celle des bénéfices ou fiefs des leu-

àes ou fidèles
,
par deux raifons. La pre-

mière
, que la plupart des monumens qui

nous reflentont été confervésourecueil*

lis par les moines
,
pour l'utilité de leurs

monafleres : la féconde
,
que le patri-

cumquc immunitatcm » aut alicujus pountls pote/latca\

vcl proprictaccm confugirit , &g.
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moine des ëgliies ayant été formé par

des concefTions particulières , &c une
efpece de dérogaiion à l'ordre établi

,

il falloit des Chartres pour cela ; au lieu

que les concefîions faites aux leudes

étant des conféquences de l'ordre poli-

tique , on n'avoit pas befoin d'avoir,

& encore moins de conferver une char-

tre particulière. Souvent même les rois

fe contentoient de faire une fimple tra-

dition par le fceptre , comme il paroît

par la vie de S. Maur.

Mais îatroifieme formule (a) de Mar-

culfe nous prouve aiTez que le privilège

d'immunité, & par conféquent celui de

la juftice , étoient communs aux ecclé-

fiadiques & aux féculiers
, puifqu'elle

ell faite pour les uns (k. pour les autres.

Il en eft de même de la conflitution de
C/otaire II, (h)

(a) Liv. I. Maximum regni nofiri augere cndimus
monimcntum , fi bénéficia, opportuna locis ecclefiarum ,

aiit cui volucris dicere , bonivolâ deliberatione concedi»

mus.

(b) Je l*ai citée dans le chapitre précédent : Epi/copi

vd potenus.

•y
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C H A P I T Pv E XXIII.

Idée générale du livre de Vétahlïjfement

de la monarchie Françoife da,ns les

Gaules^ par M. l'Abbé DUBOS,

IL eft bon qu'avant de finir ce livre,'

j'examine un peu l'ouvrage de M.
l'abbé Dubos^ parce que mes idées Ibnt

perpétuellement contraires aux tiennes ;

& que , s'il a trouvé la vérité
,
je ne l'ai

pas trouvée.

Cet ouvrage a féduit beaucoup de

gens
5
parce qu'il eit ecnt avec beau-

coup d'art; parce qu'on y iuppole éter-

nellement ce qui eil en quellion ; parce

que plus on y manque de preuves ,
plus

on y multiplie les probabilités ; parce

qu'une infinité de conjeftures font mifes

en principe , & qu'on en tire comme
conféquences d'autres conjectures. Le
ledeur oublie qu'il a douté ,

pour com-
mencer à croire. Et comme une éru-

dition fans fin zii placée , non pas dans

le fyflême , mais à coté du fyftcme

,

l'efprit .eil dixlrait par des acceffoires ,

& ne s'occupe pins du principal. D'ail-

leurs, tant de recherches ne permettent
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pas d'imaginer qu'on n'ait rien trouvé ;

ia longueur du voyage fait croire qu'on
eft enfin arrivé.

Mais
,
quand on examine bien , on

trouve un coloffe immenfe qui a des
pieds d'argile ; & c'eft parce que les'
pieds font d'argile

,
que le coloffe efl

immenfe. Si le fyftême de M Tabbé
Dubos avoit eu de bons fondemens

,

il n'auroit pas été obligé de faire trois

mortels volumes pour le prouver ; il"'

auroit tout trouvé dans fon fujet ; & ,

fans aller chercher de toutes parts ce-
qui en éîoit très-loin, la raifon elle-

^

même fe feroit chargée de placer cette
vérité dans la chaîne des autres vérités.
L'hifloire ik, nos lois lui auroient dît:

^ Ne prenez pas tant de peine ; nous
>f rendrons témoisjnase de vous. »*tj""&'

CHAPITRE XXIV.

Continuation du mêrrc fujet. Réflexion
^ fur le fond du Jyfême.

MONSIEUR l'abbé Duhos veut ôter
toute efpece d'idée que les Francs

Ibient entrés dans les Gaules en con-
quérans

:
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qiiérans : félon lui , nos rois , appelles
par les peuples, n'ont fait que fe mettre
à la place, & fuccéder aux droits des
empereurs Romains,

Cette prétention ne peut pas s'appli-

quer au temps oii Clovis , entrant dans
les Gaules , faccagea & prit les villes ;

elle ne peut pas s'appliquer non plus
au temps où il défit Syagrius , officier

Romain , & conquit le pays qu'il tenoit ;

elle ne peut donc fe rapporter qu'à celui
où Clovis , devenu maître d'une grande
partie des Gaules par la violence, au-
Iroit été appelle

,
par le choix &: l'amour

Ides peuples , à la domination du refta
!<lu pays. Et il ne fuffit pas que Chvls
|ait été re^u , il faut qu'il ait été appelle

;

il faut que M. l'abbé Dubos prouve
ique les peuples ont mieux aimé vivre
.lous la domination de Clovis

, que de
jvivre fous la domination des Romains,
|ou Ibus leurs propres lois. Or les Ro-
imains de cette partie des Gaules qui
jn'avoit point encore été envahie par
Iles barbares , étoient , félon M. l'abbé
Dubos, de deux fortes; les uns étoient
de la confédération Armorique

, &
avoient chaiïé les officiers de Tempe-

Tome IK £
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reur ,
pour fe défendre eux-mêmes

contre les barbares , & fe gouverner

par leurs propres lois ; les autres obéif-

foient aux officiers Romains. Or M,
l'abbé Dubos prouve-t-il que les Ro-

mains qui étoient encore foumis à l'em-

pire , ayent appelle Clovis ? point du

tout. Protive-t-il que la république des

Armoriques ait appelle Clovis , 6c fait

même quelque traité avec lui ? point dn

tout encore. Bien loin qu'il puiffe nous

dire quelle fut la deftinée de cette^ ré-

publique , il n'en fauroit pas même
montrer l'exiftence ; & quoiqu'il la

fuive depuis le temps à'Honorlus juf*

qu'à la conquête de Clovis ,
quoiqu'il

y rapporte avec un art admirable tous

les événemens de ces temps-là , elle eft

refiée invifible dans les auteurs. Car

il y a bien de la différence entre prout

ver ,
par un pafTage de Zoiime (a)

,
que,

fous l'empire à'Honorius , la contré^

Armorique {b) & les autres provinces

des Gaules fe révoltèrent &c formèrent

une efpece de république ; & faire voir

que , malgré les diverfes pacifications

(a) Hift. liv. VL
(6) Totufque trac^us Armorîcus , alitfijui GallUrun

movinciit. Ibid.
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cies Gaules , les Armoriques formèrent
toujours une république particulière

,
qui fubfiila jufqu'à la conquête de Clo-
vis. Cependant il auroit befoin

, pour
établir fon fyftême , de preuves bien
fortes & bien précifes. Car

, quand oa
voit un conquérant entrer dans un état

,

& en foumettre une grande partie par
la force &c par la violence ; & qu'on
voit quelque temps après l'état entier
fournis , fans que l'hifloire dife comment
il l'a été ; on a un très-juile fujet de croire
que l'affaire a fini comme elle a com-
mencé.
Ce point une fois manqué , il efl: aifé

de voir que tout le fyilême de M.
l'abbé Duhos croule de fond en comble ;& toutes les fois qu'il tirera quelques
conféquences de ce principe

, que les
Gaules n'ont pas été conquifes par les
Francs , mais que les Francs ont été ap-
pelles par les Romains , on pourra tou-
jours la lui nier.

M. l'abbé Duhos prouve fon principe
car les dignités Romaines dont Clovis
fut revêtu ; il veut que Clovis ait fuc-
cédé à Childcrlc fon père dans l'emploi
de maître de la milice. Mais ces deux
charges font purement de fa création»
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La lettre de Saint Remy à Clovis , fur

laquelle il fe fonde (^ ) , n'eft qu'une
'

félicitation fur fon avènement à la cou-

ronne. Quand l'objet d'un écrit eft con-

nu
,
pourquoi lui en donner un qui ne

l'eft pas ?

Clovis, fur la fin de fon règne, fut

fait conful par l'empereur Anajlafi :

mais quel droit pouvoitlui donner une

autorité fimplement annale? 11 y a ap-

parence , dit M, l'abbé Dubos
,
que

,

dans le même diplôme , l'empereur

Anaflafi fit Clovis proconful. Et moi ,

je dirai qu'il y a apparence qu'il ne le

fit pas. Sur un fait qui n'ell: fondé fur

rien , l'autorité de celui qui le nie efl

égale à l'autorité de celui qui l'allègue.

J'ai même une raifon pour cela. Gré-

goire de Tours
^
qui parle du confulat

,

ne dit rien du proconfulat. Ce procon-

fulat n'auroit été même que d'environ

fix mois. Clovis mourut un an & demi

après avoir été fait conful ; il n'efl pas

pofiible de faire du proconfulat une

charge héréditaire. Enfin ,
quand le

confulat, &: fi l'on veut le proconfu-

lat, lui furent donnés, il étoit déjà le

(a) Tome 11 î livre III, chapitre xyiiii page

517©*
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maître de la monarchie , & tous fes

droits étoient établis.

La féconde preuve que M. l'abbé

Duhos allègue , c'eft la ceffion faite par

l'empereur Jufiinkn , aux enfans &: aux

petits -enfans de Clovis , de tous les

droits de l'empire fur les Gaules. J'au-

rois bien des cbofes à dire fur cette

ceiTion. On peut juger de l'importance

que les rois des Francs y mirent
,
par la

manière dont ils en exécutèrent les con-

ditions. D'ailleurs , les rois des Francs

etoient maîtres des Gaules ; ils étoient

fouverains paifibles : Jujîinimriy poffé-

doit p^s un pouce de terre ; l'empire

d'occident étoit détruit depuis long-

temps ; & l'empereur d'orient n'avoit

de droit fur les Gaules
,
que comme

repréfentant l'empereur d'occident ;

c'étoient des droits fur des droits. La
monarchie des Francs étoit déjà fondée ;

le règlement de leur établiflement étoit

fait ; les droits réciproques des perfon-

nés, & des diverfes nations qui vivoient

dans la monarchie , étoient convenus ;

les lois de chaque nation étoient don-
nées , & même rédigées par écrit. Que
faifoit cette cefÏÏon étrancrere à un éta-

bliffement déjà formé ?

E iij
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Qiie veut dire M. l'abbé Dubos avec
les déclamations de .tous ces évêques ,

qui dans le défordre, la confiifion, la

chute totale de l'état, les ravages de la

conquête , cherchent à flatter le vain-

queur ? Q\\t fuppole la flatterie
,
que la

foiblefîe de celui qui ell obligé de flat»

ter ? Que prouve la rhétorique &: la

poéiie
5 que l'emploi même de ces arts ?

Qui ne feroit étonné de voir Grlgolrs

de Tours
^
qui, après avoir parlé des

affafUnRts de Clovis , dit que cependant

Dieu profternoit tous les jours fes en-

nemis
,
parce qu'il marchoit dans fes

voies ? Qui peut douter que le clergé

n'ait été bien aife de la converfion de
Clovis, & qu'il n'en ait même tiré de

grands avantages ? Mais qui peut dou-
ter, en même temps, que les peuples

n'ayent eiTuyé tous les malheurs de la

conquête , & que le gouvernement
Romain n'ait cédé au gouvernement
Germanique ? Les Francs n'ont point

voulu , éc n'ont pas même pu tout

changer; & même peu de vainqueurs

ont eu cette manie. Mais
,
pour que

toutes les conféquences de M. l'abbé

Dubos fufTent vraies , il auroit fallu que
non-feulement ils n'eufTent rien changé
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chez les Romains , mais encore qu'ils fe

fuffent changés eux-mêmes.

Je m'engagerois bien , en fuivant là

méthode de M. l'abbé Duhos,y à prou-

ver de même que les Grecs ne conqui-

rent pas la Perfe. D'abord ,
je parlerois

des traités que quelques-unes de leurs

villes firent avec les Perfes : je parlerois

des Grecs qui furent à la folde des Per-

fes , comme les Francs furent à la folde

des Romains. Que fi Alexandre entra

dans le pays des Perfes, afîiégea, prit

& détruifit la ville de Tyr , c'étoit une

affaire particulière comme celle de Sya^

grius. Mais , voyez comment le pontife

Aqs Juifs vient au-devant de lui : écou-

tez l'oracle de Jupiter Ammon : reffou-

Venez-vous comment il avoit été pré-

dit à Gordium : voyez comment toutes

les villes courent, pour ainfi dire, au-

devant de lui ; comment les fatrapes &
les grands arrivent en foule. Il sliabille

à la manière des Perfes; c'ell la robe

confùlaire de Clovis. Darius ne lui oftnt-

il pas la moitié de fon royaume ? Da^
rius n'eil-il pas affaiTmé comme un ty-

ran ? La mère &: la femme de Darius

ne pleurent-elles pas la mort à'Alexan-

dre } Quime-Curcc , Arrien , Plutarqu^

E iy
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étolent-ils contemporains à^Alexandre h
L'imprimerie (a) ne nous a-t-elle pas

donné àes lumières qui manquoient à

ces auteurs ? Voilà l'hiftoire de Vétct^

hliffcment de la monarchie Françoifc dans '

les Gaules.

CHAPITRE XXV.

^

De la noblejfe Françoife^

MONSIEUR l'abbé Dîihos foutient

que, dans les premiers temps de

notre monarchie , il n'y avoit qu'un

ieul ordre de citoyens parmi les Francs.

Cette prétention injurieufe au fang de

nos premières familles , ne le fercit pas

inoins aux trois grandes maifons qui ont

fucceffivement régné fur nous. L'origi-

ne de leur grandeur n'iroit donc point fe

perdre dans l'oubli , la nuit& le temps :

rhiiioire éclaireroit des fiecles où elles

auroient été des familles communes : ÔC

pour que Chilpéric , Pépin & Hugues-'

C'apetîw^ent gentilshommes , il fau droit

aller chercher leur origine parmi les

{a) Voyez le difccnrs préliminaire de monfieur l'abbé
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Romains ou les Saxons , c'eil-à-dire y

parmi les nations lubjugiiées.

M. l'abbé Duhos (a) fonde fon opi-

nion fur la loi falique. Il eit clair,, dit-

il
,
par cette loi

,
qu'il n'y avoit point

deux ordres de citoyens chez les Francs.

Elle donnoit deux cents fous de corn-

pofition (b) pour la mort de quelque
Franc que ce fût : mais elle diftinguoit

chez les Romains le convive du roi ,

pour la mort duquel elle donnoit trois

cents fous de compofition , du Romain
poffefleur à qui elle en donnoit cent ,

& du Romain tributaire à qui elle n'ea
donnoit que quarante-cinq. Et comme
b différence des comportions faifoit

la diilin£lion principale , il conclut qiie^

chez les Francs,. il n'y avoit qu'un or^-

dre de citoyens ; & qu'il y en avok
trois chez les Romains.

Il efl furprenant que fon erreurmême
ne lui ait pas fait découvrir fon erreur*

En effet , il eut été bien extraordinaire

que les nobles Romains qui vivoient
fous la domination des Francs y euffent

eu une compofition plus grande , 6c y
(a) Voyez l'établilTemenr de la monarchie Fran»

çoife , tome III, liv. VI, chap. iv, page 304. f

(ff) Il cire le titre 44 de. cette loi , & la loi des Rj»-
ju»ires, tittesy &3^6.

E V
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enflent été des perfonnâges plus impor-
tans que les plus illuftres des Francs &c
leurs plus grands capitaines. Quelle ap-
parence que le peuple vainqueur eût eu
Il peu de refpea pour lui-même , & qu'il
en eût eu tant pour le peuple vaincu ï
De plus, M. l'abbé Disl^os cite les lois
des autres nations barbares

,
qui prou-

;
vent qu'il y avoit parmi eux divers or-
dres de citoyens. Il feroit bien extraor-
dinaire que cette règle générale eut pré-
cifément manqué chez les Francs. Cela
auroit dû lui faire penfer qu'il enten-

.

doit mal , ou qu'il appliquoit mal les
textes de la loi falique ; ce qui lui eil

eiteûivement arrive.

On trouve , en ouvrant cette loi

,

que la compofition pour la mort d'ua
antruilion (a) , c'efl-à-dire d'un fidèle

ou vaffal du roi , étoit de fix cents fous;,

& que celle pour la mort d'un Ro-
main convive (^) du roi n'étoit que
de trois cents. On y trouve (c) que la

(a) Qui -n trufte i<minicâ tfl , tlt 44 , §. 4 ;^ & cela

fe rappvre à la for:, le 13 de MarcuLfe , de régis an-
irujî'one. V^yez anfTi le titre 66 de la loi faiique

, §,
3^4; & le titre 74 > & la loi des Ripualres , tit j i ,

& le capiiulaire 'e Cha es UCfmuv< , apud CariJîadL-a ^
de l'an S77 , chap. xx.

(è) Loi falique, tit. 44 , §. 6«

(c) ii;<i.§, 4,
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compofition pour la mort d'un fimple

Franc étoit de deux ceats fous (tz) , &C

que celle pour la mort d'un Romain
d'une condition ordinaire n'étoit que de

cent (/>). On payoit encore pour la

mort d'un Romain tributaire , efpece

de ferfou d'affranchi , une compofition

de quarante-cinq fous (c ; mais je n'eQ

parlerai point non plus que de celle

pour la mort du ferfFranc , ou de l'af-

franchi Franc : il n'eft point ici queliion

de ce troifieme ordre de perfonnes.

Que fait M. l'abbé JDiéos } Il pafTe

fous filence le premier ordre de perfon-
nes chez les Francs , c'efl-à-dire , l'arti-

cle qui concerne les antruilions : & en-
fuiîe 5 comparant le Franc ordinaire pour
la mort duquel on payoit deux cents
fous de compofition , avec ceux qu'il

appelle des trois ordres chez les Ro-
mains , 6c pour la mort defquels on
payoit des compofitions différentes , il

trouve qu'il n'y avoit qu'un feul ordre
de citoyens chez les Francs , &c qu'il y
en avoit trois chez les Romains.

(.2) Loi falique
, §. i.

{ir) Ibid. tit. 44* §. ir.

E vj
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Comme , félon lui, il n'y avoit qu'uir

ieul ordre de perfonnes chez les Francs ,

il eût été bon qu'il n'y en eut eu qu'un
aufli chez les Bourguignons

,
parce que

leur royaume forma une des principales

pièces de notre monarchie. Mais il y a

dans leurs codes trois fortes de compo-
£tions {a); l'une pour le noble Bour-

guignon ou Romain , l'autre pour le

Bourguignon ou Rom.ain d'une condi-

tion médiocre , la troifieme pour ceux

qui étoient d'une condition inférieure

dans les deux nations. M» l'abbé Vubos
n'a point cité cette loi.

Il eÛ fingulier de voir comment il

échappe aux pailages qui le preffent

de toutes parts {h). Lui parle -t- on
des grands , des feigneurs , des nobles ^

Ceiont , dit- il , de iiniples diûindions

,

& non pas des diflindons d'ordre ;.

ce font des chofesde caurtoiûe ,,& non

(a) Si guis, quoîih.ct cafù y d'entem oftimati Burgurt¥>

dior.i Vil Romano nobili excufferiL, folldos viginti quifi"

que cogatur exfolvere; de mediocribus p&rfonis ingenuist

tàm Burgiurdionibus quàm Romanis , fi dens excujfus

fuerity dccem folidis comfronatur i de i.ferioiibusperfonis^

quinque folidos : art. l , 2 & 3 i. du tit, 26 de la loi

des Bourguignons.

(b) Etab'iflement de la monatchifi Françoife, tctfn&

lH*Uv.Vl, chap.JY&Y.
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pas des prérogatives de la loi : ou
bien , dit-il , les gens dont on parle

étoient du confeil du roi ; ils pouvoient
même être des Romains : mais il n'y

avoit toujours qu'un feul ordre de ci-

toyens chez les Francs. D'un autre

côté, s'il efi: parlé de quelque Franc
d'un rang inférieur Ça) , ce ibnt des

ferfs ; 6c e'eil de cette manière qu'il

interprète le décret de Chiideben. Il ell

néceÔaire que je m'arrête fur ce décret,

M. l'abbé Dubos l'a rendu fameux ,

parce qu'il s'en efl fervi pour prouver
deux chofes; l'une (^) que toutes les

comportions que l'on trouve dans les

lais des barbares , n'étoient que des

intérêts civils ajoutés aux peines cor-

porelles , ce qui renverfe de fond en
comble tous les anciens monumens ;

l'autre
,
que tous les hommes libres

étoient jugés dire£lement & immédia?-

tement par le roi (c), ce qui efl con-
tredit par une infinité de paiTages &
d'autorités qui nous font connoître

{a) ÉtablifTenient de la monafrchie Françoife , tomt
111, chap. V, pages 319 & 300.

(è) Ibid. liv. VI, chap. iv , pages 307 & 308»
(c) Uiid. page 303 > & au chap, fuivant pages \i^

& 3x0*
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Tordre judiciaire de ces tetnps-là (^).
Il eft dit , dans ce décret fait dans

tme alTemblée de la nation (^), que ,

fi le juge trouve un voleur fameux ^ il

le fera lier pour être envoyé devant le

roi , fi c'efl un Franc ( Francus ) ; mais ,

il c'efl une perfonne plus foible ( dcbi-

lior pcrfona ) , il fera pendu fur le lieu.

Selon M. l'abbé Dubos , Francus eft un
homme libre , dcbïlior p&rfonna eil un
ferf. J'ignorerai pour un moment ce
que peut fignifier ici le mot Francus ;

éc je commencerai par examiner ce

qu'on peut entendre par ces mots une

perfonne plus foibU. Je dis que , dans

quelque langue que ce foit, tout com-
paratif fuppofe néceffairement trois ter-

mes^ le plus grand ^ le moindre, & le

plus petit. S'il n'étoît ici queflion que
des hommes libres & des ferfs , on au-
roit dit un ferf^ & non pas «/2 hommt

(«) Voyez le liv. XXVIII de cet ouvrage, chap»
arxYiii , & livre XXXI, chap, v;ii.

(3) Ita^ue colonia convertit & ità hannivimus , u*

VJiufquifquc judix crimlno/um latronem ut audierit , ad
tafam fuam amhulet , & ip/irni ligare faciat : ità ut g,

fi Francus fucrit , ad nofiram prxjintiam dtrigatur i &
fi débilior ptrforafutritt in loco pendatur, C3i^'xt\iÏ3^QS

de i'êdiùon de £aluie , tome I ; page i $»
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d'une moindn puijjancc, Ainfi dcbîUor

perfona ne lignifie point là un ferf , mais
une perfonne au-deflbus de laquelle

doit être le ferf. Cela fuppofé , Fran^
eus ne fignifiera pas un homme libre y

mais un homme puifTant : &: Francus

eil pris ici dans cette acception
, parce

<}ue
,
parmi les Francs , étoient toujours

ceux qui avoient dans l'état une plus

grande puifiance , & qu'il ëtoit plus

diïficile au juge ou au comte de cor-

riger. Cette explication s'accorde avec
un grand nombre de capitulaires (^) ,

qui donnent les cas dans lefquels les

criminels pouvoient être renvoyés de-

vant le roi , &: ceux oii ils ne le pou-
voient pas.

On trouve dans la vie de Louis U
débonnaire (i») écrite par Tégan^ que
les évêques furent les principaux au*
teurs de l'humiliation de cet empereur ^

fur-tout ceux qui avoient été lerfs , ÔC

ceux qui étoient nés parmi les barba-

res. Tégan apoilrophe ainfi Hcbon
,
que

ce prince avoit tiré de la fervitude ^

(il) Voyei le livre XXVIII de cet ouvrage , chap«
Xxyiii ; & le livre XXXi , chap. iriii.

{b) Chap. XLlll &ALIV,
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6c avoit fait archevêque de Rheims-r

« Quelle récompenle l'empereur a-t-il

» reçue de tant de bienfaits ! 11 t'a fait

» libre , & non pas noble y il ne pou-
» voit pas te faire noble y après t'avoir

» donné la liberté (^).

Ce difcours
,
qui prouve fi formelle-

ment deux ordres de citoyens y n'em-

barrafle point M. l'abbé Dubos, Il ré-

pond ainfi (/») ; « Ce paflage ne veut
» point dire que Louis U débonnaire

» n'eut pas pu faire entrer Hébon dans

» l'ordre des nobles^ Hcbon ,. comme
» archevêque de Rheims j eut été du
» premier ordre , fupérieur à celui de
» la noblefle ». Je laiffe au ledleur à

décider fi ce paffage ne le veut point

dire ; je lui laiffe à juger s'il eft ici quef-

tion d'une préléance du clergé fur la

nobleffe. « Ce pafîage prouve feuler

» ment, continue M. l'abbé Dubos. (c)
,

» que les citoyens nés libres étoient

» qualifiés de aobles - hommes : dans

(«i) O qualem remunerationem reddidîjTt ei ! Fectt

U liberum y non nobUem, quod impojfibUc eji poji liber»'

tatem , ibid

(^) Etobliflement de la monarchie Erançoife,.tOJn©-'

III, liv. Vljchap, IV, page 3.16.

CO Ibid.
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h l'iifage du monde , noble-homme , &C

H homme né libre, ont fignifié long-

» temps la même chofe ». Quoi ! fur ce

que , dans nos temps modernes
, quel-

ques bourgeois ont pris la qualité de
nobles-hommes , un paflage de la vie

de Louis U débonnaire s'appliquera à

ces fortes de gens ! « Peut-être aufîi ,

» ajoute-t-il encore (^) , Q\CHébon n'a-

» voit point été efclave dans la nation

>> des Francs , mais dans la natioa

» Saxone , ou dans une autre natiori

» Germanique, où les citoyens étoient

M divifés en plulieurs ordres ». Donc ,'

à caufe àw peut-être de M. l'abbé Dubos ,

il n'y aura point eu de nobleiTe dans

la nation des Francs. Mais il n'a jamais

plus mal appliqué àe peut-être. On vient

de voir que Tégan (F) diilingue les évê-
ques qui avoient été oppofés à Louis

k débonnaire , dont les uns avoient été

ierfs j & les autres étoient d'une nation

{a) Établlffement de la monarchie Françoife , liv.

VI , chap. IV , page 316.

( 5 ) Omr.es epifcopi molejli fuerunt Ludovico , &
maxime u quos è fervUi conditione honorâtes habebat ,

eum h'ts qui ex barbaris natlonibus ad hoc fajli^ium per-

ducii funt. De geftis LudovUi PU » chap, xlih &
JfLlV.
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barbare. Hébon étoit des premiers , ^
non pas des féconds. D'ailleurs ,

je ne
fais comment on peut dire qu'un ferf ,

tel ç^w^Hébon , auroit été Saxon ou Ger-
main ; un ferf n'a point de famille , ni

par conféquent de nation. Louis te dl»

bonnaïn affranchit Hébon ; 6c comme
les ferfs affranchis prenoient la toi de
leur maître , Hébon devint Franc , 6c

non pas Saxon ou Germain.

Je viens d'attaquer ; il faut que je me
défende. On me dira que le corps des

antrufiions formoit bien dans l'état uiî

ordre di flingue de celui des hommes
libres : mais que , comme les fiefs fu-

rent d'abord amovibles , & enfuite k

vie, cela ne pouvoit pas former une
nobleffe d'origine

,
puifque les préro-

gatives n'étoient point attachées à un
fief héréditaire. C'eft cette objeftion

qui a fans doute fait penfer à M. d&

Valois qu'il n'y avoit qu^un feul ordre

de citoyens chez les Francs : fentiment

que M. l'abbé Dubos a pris de lui , Sc

qu'il a absolument gâté à force de mau-
vaifes preuves. Quoi qu'il en foit , ce

n'eft point M. l'abbé Dubos qui auroit

pu faire cette objedion. Car , ayant
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donné trois ordres de noblefle Ro-
maine , & la qualité de convive du ro-i

pour le premier , il n'auroit pas pu dire

que ce titre marquât plus une nobleffe

d'origine que celui d'antruftion. Mais il

faut une réponfe dire£le. Les antnif-

tions ou fidèles n'étoient pas tels ,
parce

qu'ils avoient un fief; mais on leur

donnoit un fief, parce qu'ils étoient

antruflions ou fidèles. On fe refifouvient

de ce que j'ai dit dans les premiers cha-

pitres de ce livre : Ils n'avoient pas

pour lors , comme ils eurent dans la

fuite 5 le même fief: mais , s'ils n'avoient

pas celui-là , ils en avoient un autre

,

& parce que les ûeh fe donnoient à

la naifiance, 6c parce qu'ils fe don-

noicrtt foiivenî dans Î€5 sSembiées de
la nation ; &c enfin ,

parce que , comme
il étoit de l'intérêt des nobles d'en

avoir , il étoit auffi de l'intérêt du roi

de leur en donner. Ces familles étoient

diflinguées par leur dignité de fidèles ,

& par la prérogative de pouvoir fe re-

commander pour un ûef. Je ferai voir,

dans le livre fuivant (rt) , comment ,

par les circonirances des temps , il y
(/t; Chap. XXI u.
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eut des hommes libres qui furent admi-^ i

à jouir de cette grande prérogative , &
par conféquent à entrer dans Pordre dç '

la noblefîe. Cela n'étoit point ainfi da J

temps de Contran &; de Childebcn fori

neveu ; &: cela étoit ainfi du temps de

Cliarlemagne. Mais quoique , dès le

temps de ce prince , les hommes libres

ne fuflent pas incapables de poiîéder

des fiefs, il paroît, par le palTage de
Tégan rapporté ci-deftiis

,
que les ferfs

affranchis en étoient absolument ex-

clus. M. l'abbé Dubos (û), qui va en

Turquie pour nous donner une idée de

ce qu'étoit l'ancienne nobleife Fran-

çoife, nous dira-t-il qu'on fe foit jamais

plaint en Turquie de ce qu'on y élevoit

SUS honneurs & aux dignités des gens

de baffe naiffance , comme on s'en plai-
'

gnoit fous les règnes de Louis le dibon*
'

nair& &c de Charles le chauve ? On ne
s'en plaignoit pas du temps de Charle^

magne
,
parce que ce prince diflingua

toujours les anciennes familles d'avec

les nouvelles ; ce que Louis le débonnaire

& Charles le chauve ne firent pas.

(a) Hiftoire de l'ëtabliflement de la monarchie Fraa»

çoife, tome III , liv. VI , chap, iv >
page 302.
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Le public ne doit pas oublier qu'il

efl redevable à M. l'abbé Dubos de plu-

fieurs compoiitions excellentes. C'efl

fur ces beaux ouvrages qu'il doit le ju-

ger, & non pas fur celui-ci. M. l'abbé

Dubos y eft tombé dans de grandes fau-

tes 5
parce qu'il a plus eu devant les

yeux M. le comte de Boulainvillurs ,

que fon fujet. Je ne tirerai de toutes

mes critiques que cette réflexion : Si

ce grand homme a erré
,
que ne dois-je

pas craindre ?

^â^^èf

<<51^<^^ \ t

àf^i
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LIVRE XXX I.

Théorie des Lois féodales che:^ les

Francs
_, dans le rapport quelles

ont avec les révolutions de leur

monarchie.

CHAPITRE PREMIER.

Changcmcns dans les offices & les fiefs.

D'abord les comtes n'étoient en-

voyés dans leurs diftnâ:s que pour
un an ; bientôt ils achetèrent la conti-

nuation de leurs offices. On en trouve

un exemple dès le règne des petits-en-

fans de Clovis, Un certain Pconîus (j)
étoit comte dans la ville d'Auxerre ; il

envoya fon fils Mummolus porter de

l'argent à Contran^ pour être continué

dans fon emploi ; le fils donna de l'ar-

gent pour lui-même , & obtint la place

du père. Les rois avoient déjà com-

mencé à corrompre leurs propres grâces,

(a) Grégoire de Tours, liv. IV, chap, xliIj



Liv. XXXI. Chap. I. lor

Quoique , par la loi du royaume ,

les iiefs tuffent amovibles , ils ne le

donnolent pourtant, ni ne s'ôtoient

d'une manière capricieufe &c arbitrai-

re ; & c'étoient ordinairement une des

principales chofes qui fe traitoient

dans les aiTemblées de la nation. Oa
peut bien penier que la corruption fe

gliiTa dans ce point, comme elle s'étoit

gliiîee dans l'autre ; 6c que l'on conti-

nua la poiTefîion des fiefs pour de l'ar-

gent, comme on continuoit la poiTef-

iion des comtés.

Je ferai voir , dans la fuite de ce li-

vre (^) ,
qu'indépendamment des dons

que les princes firent pour un temps ,

il y en eut d'autres qu'ils firent pour
toujours. Il arriva que la cour voulut
révoquer les dons qui avoient été faits :

cela mit un mécontentement général

dans la nation , &: l'on en vit bientôt

naître cette révolution fameufe dans

rhiiloire de France , dont la première

époque fut le fpeàacle étonnant du
fupplice de Brumhault,

Il paroît d'abord extraordinaire que
cette reine, fille, fœur, mère de tant

de rois, fameufe encore aujourd'hui

(a) Chap. yij.
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par des ouvrages dignes d'un édile ou
d'un proconful Romain , née avec un
génie admirable pour les affaires , douée
de qualités qui avoient été fi long-

temps refpedées , fe foit vue tout-à-

coup expolée à des fupplices li longs

,

û honteux , û cruels (a)
,
par un roi (b)

dont l'autorité étoit aflez maKafFermie
dans fa nation , û elle n'étoit tombée ,

par quelque caufe particulière , dans la

difgrace de cette nation. Clotliairc lui

reprocha la mort de dix rois (c) : mais

il y en avoit deux qu'il fit lui-même
mourir ; la mort de quelques autres fut

le crime du fort ou de la méchanceté
d'une autre reine; &: une nation qui

avoit laiffé mourir Frédcgondc dans fon

lit, quis'étoit même oppofée à la puni-

tion de fes épouvantables crimes (^) ,

devoit être bien froide fur ceux de

Brunchault,

Elle fut mife fur un chameau , & on
la promena dans toute l'armée ; marque
certaine qu'elle étoit tombée dans la

(a) Chronique de Frédégaire , chap. xlii.

(b) Clothaire II , fils de Chilptric , & père de Da*
gohert,

(c) Chronique de Frédégaire , chap. XLii.

(d) Voyez Grégoire di Tours, iiv, VIII, chapitre

acxxi,

difgrace
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dîfgrace. de cette armée. Frédigalre dit

que Frotaire (a) ^ favori de Briinchault^

prenoit le bien des ieigneurs , &: eu
gorgeoit le xiic

,
qu'il humilioit la no-

bleiie , oc que peribnne ne pouvoit être

sur de garder le poite qu'il avoit. L'ar-

mée conjura contre lui, on le poignarda
dans fa tente ; & Brunchault , foit par
les vengeances (b) qu'elle tira de cette

mort, loit par la pourfuite du même
plan , devint tous les jours plus odieufe
à la nation (c),

Clotain ambitieux de régner feul , &
plein de la plus affreufe vengeance , sur
de périr fi les enfans de Brumhauk
avoient le defTus , entra dans une con-
juration centre lui-même ; & foit qu'il

fut mal-habile , ou qu'il fut forcé par
les circonflances , il fe rendit accufareur

de Brunchault^ 8z fit faire de cette reine

im exemple terrible.

W^arnachaire avoit été l'ame de la

(a) Sxva il'i fuît contra perfonas îrlqiiltas , fifco
jùm'iîim tribuens , de rébus pcrfonarum ingeniosè fifcum
VclUns implcn.... ut nuuus repcrirctur qui gradum qutri

arripueratpouijf.t adfumere. Chronique à.t Frcdégalre ,

ch. XXVII j fur l'an 607.
{h) Ih-d. chap, XXVIII , far l'an 607.
(c) Ibid. ch. XLi , fur l'an 613. Bur,jftn.^I<£ fjroncs ^

tàrn ep-fcopi quàrn ccztcri Leiidcs , tîmîntzs Brunichiidim,
& oiium in tam habentes ^ confiUum inientes , &c.

Tome IF. F
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conjuration contre Brunchault; il fut fait!

maire de Bourgogne; il exigea {a) de'

Clotairc qu'il ne feroit jamais déplace:

pendant fa vie. Par-là le maire ne put i

plus être dans le cas où avoient été lesi

feigneurs François; & cette autorité!

commença à fe rendre indépendante dei

raatorité royale.

C'étoit la funeile régence de Brum^

hauh qui avoit fur-tout eifarouché lai

nation. Tandis que les lois fubfiûerent l

dans leur force ,
perfonne ne put fçi

plaindre de ce qu'on lui ôtoit un fief,

puifque la loi ne le lui donnoit pas pour i

toujours : mais quand l'avarice , les mau.

vaifes pratiques, la corruption firent

i

donner des fiefs , on fe plaignit de ce

qu'on étoit privé par de mauvaifes voies

des chofes que fouvent on avoit acqui-

fes de même. Peut-être que , fi le bien

public avoit été le motif de la révoca-

tion des dons , on n'auroit rien dit :

mais on montroit l'ordre, fans cacher

la corruption ; on réclamoit le 4roit du

fifc ,
pour prodiguer les biens du fîfc à

fa fantaifie ; les dons ne furent plus U

(a) Chronique de Frédégaire , ch. xlii , fur l'an 6i?.

Sacramento à Ciotarïo accepta n^ un^uàm vit^ fua tm%

^onhus dç^radarctuft
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•Tecompenfe ou refpërance des fervices.
Bmnthault

,^
par un efprit corrompu ,

voulut corriger les abus de la corruption
ancienne. Ses caprices n'etoient point
ceux d'un efprit foible : les leudes &:

\p grands officiers fe crurent perdus j
ils la perdirent.

Il s'en faut bien que nous ayons tous
les afles qui furent paffés dans qq^ temps-
là; & les faifeurs de chroniques, qui
favoient à p€u près de l'hiftoire de leur
temps ce que les villageois favent au-
jourd'hui de celle du nôtre , font très-

fiériles.Cependantnousavonsuneconf-
titution de Clotairc , donnée {a) dans le
concile de Paris , pour la réfonnation
des abus {}>) ,

qui fait voir que ce prince
fit ceffer les plaintes qui avoient donné
lieu à la révolution. D'un ZQ\.é , il y
confirme tous les dons (x;) qui avoient
été faits ou confirmés par les rois fes
prédécefTeurs ; ÔC il ordonne ( J) de

W Q"«îq«e temps après le fupplice de i?rttn«rtfltt/r,
l'an 615. Voyez rédition des capitulaires de BaLwe .

p. 21. ^

{h) Q^ux contra ratlonls ordinem ocIm vel ordinaea
^unt

, m inantia
, quod nvertat divinitas , contingjnt ,

iifpofucrimus , Chrlfio prctfuU , pir kujus tdicli tcnç^em.
jencraliter emendars. In pr>XEmio , ibid. art. 16,

(c) Uld. art. 16.

[d) Ibid, art. iT.

Fij
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l'autre
,
que tout ce qui a été ôté à fcs

leudes ou fidèles leur ibit rendu.

Ce ne fut pas la leule conceirion que

le roi fit dans ce concile ; il voulut que

ce qui avoit été fait contre les privilèges

des eccléfiaftiques tût corrigé (^) : il

modéra l'influence de la cour dans les

éle£llons aux évêchés (b). Le roi réfor-

ma de même les affaires fifcales : il vou-

lut que tous les nouveaux cens fuffent-

ctés (c) ; qu'on ne levât (^) aucun droit

de paflage établi depuis la mort de Gon^

tran, Sigeben oi Chllpcric ; c'eil-à-dire ,

qu'il fupprimoit tout ce qui avoit été

tait pendant les régences de Frédigonde,

& de Brumhault : il défendit que fes

troupeaux (e) fufTent menés dans les

forêts des particuliers : &C nous allons

voir tout à Pheure que la réforme fut

encore plus générale , & s'étendit aux

aiîaires civiles.

(a) Et quod per ttmpora ex ho: pratermijfum ejîvsl

dehitic pcrpetuaLifer ohfctvctur.

(A) Ità ut epifcopo dec:de-'t£ , in loco ipjlus qui à

mcir-opulitano ordinari débit cum principalibus , à clero

& fûpulo tUgatur ; & fi perfona condig.ia fuerit , ptr

ordinationem prircipis ordinettir ; vel ccrù fi de palatin

eligitur , per mcritiim pcrfonce. &< doclrina ordinetur. Ibidt

art. I.

(c) Ut uhiçumque çtnfui novns impie additus efi , emsrT'

àitur , art. 8.

(<f) Ibld, art. 3. (ô) Jbid, art. 21.
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|Pl"l «1 lllimill Wlll—IMUMI IIIIIMMIIBI III IM IIII I I !! IMWCT J I illl iBilll TJgaa^

C H A P I T P^ E IL
Comment U gouvernement civil fut

réformé,

ON avoit vu jufqu'ici la nation don-
ner des marques d'impatience &: de

l«égéreté fur le choix ou fur la conduite

de fes maîtres ; on Tavoit vu régler les

différents de fes maîtres entr'eux, &
leur impofer la nécedité de la paix. Mais

ce qu'on n'avoit pas encore vu , la na-

tion le lit pour lors : elle jeta les yeux
fur fa fitiiaticn actuelle; elle examina
fes lois de fang froid ; elle pourvut à

leur infuffifance ; elle arrêta la violen-

ce ; elle régla le pouvoir.

Les ré^^^ces^ mâles ^ hardies & info-

lentes de Frédégonde & de BrunehauU ,

avoient moins étonné cette nation ,

qu'elles ne l'avoient avcxrtie. Frédégondz

avoit défendu fes méchancetés par les

méchancetés mêmes ; elle avoit jufti-

fié le poifon & les afiailinats par le poi-

fon & les afTainnats ; elle s'étoit con-

duite de manière que fes attentats

étoient encore plus particuliers que pu-
blics. Frédégonde ut plus de maux

j^

Fili
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Brunehault en fit craindre davantagerr.

I)ans cette crife , la nation ne fe con-

tenta pas de mettre ordre au gouverne-

ment féodal 5 elle voulut aufii afTurer

fon gouvernement civil : car celui-ci

ëtoit encore plus corrompu que l'autre ^

& cette corruption étoit d'autant plus

dangereule y qa elle étoit plus ancienne,

& tenoit plus en quelque forte à l'abus

des mœurs qu'à l'abus des lois.

L'hiftoire de Grégoire di Tours , & les

autres monumens nous font voir , d'un

côté 5 une nation féroce & barbare ;.

& de l'autre , des rois qui ne l'étoient

pas moins. Ces princes étoient meur-
triers 5 injuftes & cruels

,
parce que

toute la nation l'étoit. Si le chriftia-

jiifme parut quelquefois les adoucir , ce

xie fut que par les terreurs que le chriftia*

nifme donne aux coupables : îes églifes

fe défendirent contr'eux par les miracles

<Sc les prodiges de leurs îaints. Les rois

ïî'étoient point facriîeges, parce qu'ils

redoutoient les peines des facrileges :

mais d'ailleurs ils commirent, ou par

colère, ou de fang froid, toutes fortes

de crimes &: d'injuflices
, parce que ces

crimes & ces injuftices ne leur mon-
troient pas la main dt la divinité fi pré*
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fente. Les Francs , comme j'ai dit , fouf-

froient des rois meurtriers
,
parce qu'ils

étoient meurtriers eux-mêmes; ils n'é-

toient point frappés des injuilices &C

des rapines de leurs rdis
,
parce qu'ils^,

çtoient ravifleurs &c injuftes comme
eux. Il y avoit bien des lois établies ^

ïTiais les rois les rendoient inutiles par

de certaines lettres, appellées /^re'^^/?-

ùons (^) ,
qui renverfoient ces mêmes.

lois : c'étoient à peu près comme les

refcrits des empereurs Romains , foit

que les rois euffent pris d'eux cet ufage,

foit qu'ils l'euffent tiré du fond même
de leur naturel. On voit, dans Grégoire

de Tours , qu'ils faifoient des meurtres
de fang-froid , &: faifoient mourir des.

accufés qui n'avoient pas feulement
été entendus ; ils donnoient des pré-
ceptions (^) pour faire des mariages
illicites ; ils en donnoient pour tranf-

porter les fuccefîions ; ils en donnoient
pour ôter le droit des parens ; ils en

(a) C'étoient des ordres que le roj envoyoit aux ju-

ges , pour faire ou foufFrir de certaines chofes con«
tre la loi.

{b) Voyez Grégoire de Tours , liv. IV , page aay,
L'hiftoire & les Chartres fjnt pleines de ceci : & reten-
due de ces abus paroît fur-tout dans l'édit de Clotaire

U, de l'an dij, donné pour les réformer. Voyez I09

çapituiaires « édition de Èaluie , tome I , page 23^

F iv
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donnoient pour ëpoufer les religieufes;^

Ils ne faiioient point, à la vérité, d

lois de leur feul mouvement ; mais ils^

fuipendoient la pratique de celles qui

éîoient faites.

L'édit de Clotalrc redreffa tous les

griefs. Perfonne (^) ne put plus être

condamné fans être entendu ; les parens

durent (^) toujours fuçcéder félon l'or-

dre établi par la loi ; toutes préceptions

pour époufer des filles , des veuves ou
des'religieufes, furent nulles (c), ôc on
punit iévérement ceux qui les obtin-

rent , & en firent ufage. Nous faurions'

peut-être plus exadement ce qu'il fta-

tuoit fur ces préceptions , fi l'article-
1

3

de ce décret ^ les deux fuivans n'a-

voient péri par le temps. Nous n'avons

que les premiers mots de cet article 1 3 ,

qui ordonne que les préceptions feront-^

obfervées ; ce qui ne peut pas s'en-

tendre de celles qu'il venoit d'abolir

par la même loi. Nous avons une autre

conflltution (.^) da, ïi>ême prince
,
qui

{a) Art. 22.

{b) Ibld. art. 6.

(c) Ibid. art. l8.

.{d) Dans l'cditicn àis capltulaires de Baluia
tome J, pa^ey.
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k rapporte à (on édit, & corrtgie de
même , de point en point ^ tous les abus
des préceptions.

Il efl vrai que M. Balu^e ^ trouvant
cette conftitution fans date , & Tans ie

nom du lieu où elie a été donnée , l'a

attribuée à Clotairc I. Elle eil de Clotalre

II. Yen donnerai trois râlions.

1*^. Il y eil dit que le roi confervera
les immunités {a) accordées aux églifes

par fon père & ion aïeul. Quelles im-
munités auroit pu accorder aux égliies

Childcric , aieul de Clotaln /, lui qui n'é-

toit pas chrétien , & qui vivoit avant
que la monarchie eut été fondée ? Mais
fi l'on attribue ce décret à Clotaire II

,

on lui trouvera pour aïeul Clotaire. I lui-

mi}rne
,
quit fit des dons immenfes aux

égliies
,
pour expier la mort de fon fils

Cramnc
,
qu'il avoit fait brûler avec fa

femme & fes enfans.

2°. Les abus q\\q cette eonflitution

corrige fiibûfterent après la mort de
Clotaire /, & furent même portés à leur

comble pendant la foibklTe du règne de

(d) T'ai parlé au livre précdJent de ces immunités ,
qu'. croient des concevrions de droits de juft'ce, & qui
contenoient des défenies aux juges royaux de faire au-
cune fonction dans le territoire, & étoienî é.;uiv3lent€S
à i'èrec\i;^n ou conççffi^n d'un Kef.
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Contran, la cruauté de celui de ChH"
péric , & les déteftables régences de
Frcdcpondc 6c de Brunehault, Or com-
ment la nation auroit-elle pu foutFrir des

griefs 11 folennellement profcrits , fans

s'être jamais récriée fur le retour con-
tinuel de ces griefs ? Comment n'auroit-

elie pas fait pour lors ce qu'elle fit lorf-

que Chilpéric II (^) ayant repris les an-

ciennes violences , elle le preiTa (b) d'or-

donner que , dans les jiigemens , on
fuivît la loi ôc les coutumes , comme
on faifoit anciennement ?

Enfin 5 cette conllitution faite pour
redreffer les griefs , ne peut point con-

cerner CLotairc I ; puifqu'il n'y avoit

point fousfon règne de plaintes dans le

royaume à cet égard , &: que fon auto-

rité y étoit très-aifermie , fur-tout dans

le temps où l'on place cette conftitu-

tion ; au lieu qu'elle convient très-bient

aux événemens qui arrivèrent fous le

règne de Clotain II
^
qui cauferent une

révolution dans l'état politique du
royaume. Il faut éclairer l'hiiloire par
les lois, ôc les lois par l'hiitoirer

{et) Il commença à régner vers l'an 670»
{h) Yoyei la vi$ de 5. Léger*



Lrv. XXXÏ. Chap. ni. ir^

CHAPITRE III.

Autorhé dis Maires du Palais,

J'ai dit que CIgtaire II s'étoit engagé

à ne point ôter à Warnach.aire la

place de maire pendant fa vie. La révo*

tiition eut un autre eftet. Avant ce

temps , le maire étoit le maire du roi ,

il devint le maire du royaume ; le roi le

choiliffoit , la nation le choifit. Protaire ,

avant la révolution , avoit été fait maire

par Thcodcric (a) , &: Landéric par Frc-

dcgonde
(J?) ; mais depuis , la nation fut

en pofTelîion d'élire (c).

Ainfi il ne faut pas confondre , com-
me ont fait quelques Auteurs , ces maires

du palais avec ceux qui avoient cette

dignité avant la mort de Brunehault ,

les maires du roi avec les maires du
royaume. On voit, par la loi des Bour-
guignons

,
que chez eux la charge de

(d) Infii^ante Brunichilde , ThQoàçx'ico jubente ^ &c,'

Frédégaire , ch. XXvil , fur l'an 60 j.

{b) Gefla regitni Francorumy ch. xxxvi.
(c) Voyez Frédégaire ^ chronique, ch. Liv, fur l'an

626 i & fon continuateur anonyme, ch. ci, fur l'an

695; & ch. cv , fur l'an 715. Aimoin , liv. IV , ch. xv«
Eglnhard y vie de Charlenzj^m , ch. XLViii. Gtjia r^
^um FroncQrum | ch* ^î>y%

E vi
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inaire ii'étoit point une des premières

de i'état (û); elle ne fut pas non plus

une des plus éminentes (Z») chez les

prenùers rois Francs.

Clotaire rafuira ceux qui poffidoieiit

des charges & des iîefs ;
'& après la mort

de Warnachain ^ ce prince (c) ayant de-

mandé aux ieigneurs aiiembiés à Troie:;,

qui ils vouioient mettre en fa place, ilj

s'écrièrent tous qu'ils n'éliroient poini: ;

6c lui demandant fa faveur , ils fé mirent

e.itre fes mains.

Dagoben réunit , comme fon père
,

toute la monarchie : la nation fe repofa

ilir lui , &: ne lui donna point de maire.

Ce prince fe fentit en liberté ; & railuré

d'ailleurs par fes vifloires, ii reprit ie

plan de Brunehault. Mais cela lui réuillt

fi mal, que les leudes d'Auitrafie fé

i

laiilerent {d) battre par les Sclavons ,
'

. i^a) Voyez la !ci des Bourguignons , i« pr<tfat, & le

fecord lupplément à cette loi , tit. 13.

(i) Voyez Gré^oin de Tours , iiv. IX, ch. xxxvi-
(c) Ko anno , Cloîarius cum procentus & Uudibus--

£urgundii.z. Trecrjffînis conjvngkur : cùm eorum effet jol-

îicitus , fi vdUra jàm , V/arnachario difccffo y aiium m
ijus honoris ^rudu:n fnbUnian : fed omnés unanimiter

denegantis fi ncqinqiàm vdlc majorem domûs eligere ^

Tigis gratiam obnixd petcntes , cum reg-e tranfigêre,

jChronu-ue de Fridégaht , ch. liv , {ut l'an 626.

.. (4) Ijl-nn viçiûrLm quam Viindi coîitra Fca^icos m:-"

fuçiunt non imtàw. Stlayin<inm fQft'^tuiçi çhtinua ^
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s'en retournèrent chez eux, &z les mar-

ches de TAuflraiie furent en proie aux
-Barbares.

Il prit le parti d'offrir aux Aurlrafiens

de céder rAufrrafie à ion fils Sigcbzrt
^

avec un tréibr , &: de mettre le gouver-

nement du ro^/aume & du palais entré

les m.ains de Cunibsrt , évêque de Co-
logne 5 & du duc Adalgife, Fiécicgaire

n'entre point dans le détail des conven-
tions qui furent faites pour lors : mais

le roi les confirma toutes par fes Char-

tres, &: d'abord {a) l'Auflrafie fut mife

hors de danger.

- Dagohert le fentant mourir , recom-
manda à y^ga , fa femme NcnuchiLh

,

& fon nls CIgvïs. Les leudes de Neu.llne

6c de Bourgogne (/>) choifirent ce jeune

prmce pour leur roi. j^g^ & Nmu-
Mldc gouvernèrent le palais (c) ; ils ren-

dirent (^) tous les biens que Dagobcn
avoit pris ; ëc les plaintes cefferent erw

quantùfn âément^tlo Anjlrcjicrum > dùm fe cerKchant curn

Dagobert.» odium incurrijji , & cjjidue expjliarentur,

Cluon. de Fredégairt, ch. lxviîi , <ur l'an 630.

(j) Di'n.ccfs Àujtr>ifi[ corum jîudio llmitcm O ngnutn
Trar.corum contra Vinidos utiliter difcnfajj'c nofcuntuTm

ibid. ch. LXxv , fur l'an 6>32.

-.-, {b] Ibui, ch. LXXîX. , fur l'an 63S.
:{ç)IHd,

.

(ù/ lliid, ch, LX>.Jij fuî l'an 639-4
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Neuflric 6c en Bourgogne, comme elles

avoient ceiré en Aullrafie.

Après la mort d*jE^a , la reine Nensc^

cJdldi (a) engagea les feigneurs de
Bourgogne à élire Floachatus pour leur

maire. Celui-ci envoya aux évêques &
aux principaux feigneurs du royaume de
Bourgogne des lettres, parleiquellesil

leurpromettoit de leur conferverpour
toujours (b) , c'eil-à-dire pendant leur

vie 5 leurs honneurs &; leurs dignités. Il

confirma fa parole par un ferment. C'eil

ici (c) que l'auteur du livre des maires

de la maifon royale met le commence-
ment de l'adminiilration du royaume
par des maires du palais.

Frcdégaire
,
qui étoit Bourguignon

,

eft entré dans de plus grands détails fur

ce qui regarde les maires de Bourgogne
dans le temps de la révolution dont
nous parlons

,
que fur les maires d'Auf-

trafie & de Neuflrie : mais les conven-
(a) Chronique de Fridègairc , chap. lxxxix , fur

Pan 641.
(i) Ibid. Floachatus cunclls ducibus à regno Burgun*

dix , feu & poKtificibus , per epifiolam etiam & facra*
mentis firmavit unicuique gradum honoris & dignitatent^

feu & cmicitiamy perpétua confervare.

(f) Deinceps à icmponbus Clodovei qui fuit filint
Dagoberîi inclyti régis

, pater vero Theoderici , reg-
num Francorum décident per majora dçmûs capit çrdi*
uari» De majonbus domùs leglse.
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tions qui furent faites en Bourgogne ,

furent ,
par les mêmes raifons , laites*

en Neullrie & en Auilralie.

La nation crut qu'il étoit plus sûr de
mettre lapuiflance entre les mains d'un

maire qu'elle éliioit , & à qui elle pou-
voit impofer des conditions , qu'entre

celles d'un roi dont le pouvoir étoit

héréditaire.

CHAPITRE IV.

Q^uel ùou , à regard des Maires , /^

génie de la nation,

UN gouvernement , dans lequel une
nation qui avoitun roi élifoit celui

qui devoit exercer la puifiance royale ,

paroît bien extraordinaire : mais , indé-

pendamment des circonflances où l'on

îe trouvoit^ je crois que les Francs

tiroient à cet égard leurs idées de bien

loin.

Ils étoient defcendus des Germains ,

dont Tacite (^) dit que dans le choix

de leur roi , ils fe déterminoient par fa

nobleife ; ôi dans le choix de leur chef,

{a) R<ges ex nohilitatc, duçis ex vinuu fumunt^
De morib. Germ,
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par fa vertu. Voilà les rois de la pn
miere race , &: les maires du palais ; le!

premiers ctoient héréditaires ; les fé-

conds étoient éleclifs.

On ne peut douter que ces princes

qui, dans raiTemblée de la nation, fe

levoient , &c fe propofoient pour chei

de quelqu'entreprife à tous ceux qui

voudroient les liiivre , ne réunilTenl

pour la plupart, dans leur perfonne

6c l'autorité du roi 6c la puiffance d\i\

maire. Leur noblefle leur avoit donnéj

la royauté ; & leur vertu , les faifant;

fuivre par pluneurs volontaires qui les

prenoient pour chef , leur donnoit la

puifi'ance du maire. C'ell par la dignité

royale que nos premiers rois furent à
la tête des tribunaux 6c des aiîemblées

,

6c donnèrent des lois du consentement
de ces affemblées : c'eft par la dignité'

de duc ou de chef qu'ils firent leur&

expéditions , & commandèrent leurs

armées.

Pour connoître le génie des premier^

Francs à cet égard , il n'y a qu'à jeter lesf

yeux fur la conduite {a) que tint ^rbo^

gajie , Franc de nation , à qui VaUminien

. {a) Voyez Sitlpisius Alixandir , dar.j Grégoire dâ
Tours , liv. II.
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avoit donné le commandement de l'ar-

mée. Il enferma l'empereur dans le pa-

lais ; il ne permit à qui que ce fût de lui

parler d'aucune au aire civile ou militai-

re. Arhogafîc fit pour lors ce que les Pé^

pins firent depuis.

IB^fitiM—«tmw m II I M il i ira—wnai > w whwwmbb——W
C H A P I T Pv E V.

Comment Us Maires obtinrent le commun^

aiment des armées»

F"^ ENDANT que les rois commandèrent

les armées , la nation ne penfa point

à le choifir un chef. Clovis 6c fes quatre

£ls furent à la tête des François , 5: les

menèrent de vidoire en vitloire. Tki^

haute ^ fils de ThéoJékrt
,
grince jeune,

foLble & malade , fut le premier (^z) des

rois qui refla dans fon palais. Il refufa

de faire une expédition en Italie contre

li'arsès 5 & il eut le chagrin (/') de voir

les Francs fe choifir deux chefs qui les

y.; menèrent, Des quatre enfans de

(a) Vin 552.

{a) Leuthtîis .'«ro & Biitlilnus , tamctfi id re^i ip"

forum minime p.'acebat , bdii cnm eis jocietatem inre-

Tvnt. A-^athias , iiv. 1. Grégoire de. Tours , liv, IV, ch,

IX.
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Clotairc /, Contran (a) h\t celui qui né-
gligea le plus de commander les armées :

d'autres rois fuivirent cet exemple : Et
peur remettre , fans péril , le commanr-
dement en d'autres mains , ils le don-
nèrent à plufieurs chefs ou ducs {b).

On en vit naître des inconvéniens
fans nombre : il n'y eut plus de difci-

pline , on ne fut plus obéir ; les armées
ne furent plus funeflesqu'à leur propre
pays ; elles étoient chargées de dé-
pouilles avant d'arriver chez les enne-
mis. On trouve dans Grégoire de Tours-

ime vive peinture (c) de tous ces maux,
i< Comment pourrons-nous obtenir la

» vi6lo\re , difoit Contran (d) , nous qui
» ne confervons pas ce que nos pères.

»> ont acquis ? notre nation n'efl plus
» la même.... » Chofe fincruliere i elle

{a) Contran ne fit pas même l'expéditiort contre
Condovalde , qui fe difoit fils de Clotairc , & deman-
doit fa part du royaume.

(h) Quelquefois au nombre de vingt. Voyez <?r/-
goire de TeursyWv. V , chap. xxvii ; liv. Vlfl, chap.
XVIII & XXX î iiv. X, chap. m. Dagohert , qui n'a-
yoit point de maire en Bourgogne , eut la même poli-
tique , & envoya contre les Gafcons dix ducs & plu-
fieurs comtes qui n'avoient point de ducs fur eux.
Chronique de Frédégaire , ch. lxxviii, fut l'an 636.

(c) Grégoire de Tours , liv. VIII , ch. XATX i & Iiv.

X, ch. m. Ibid, liv. Via, ch. XXX.
{d) Ibid,
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étoit dans la décadence dès le temps

des petits-fils de Clovis.

11 étoit donc naturel qu'on en vînt

à faire un duc unique; un duc qui eût

de l'autorité fur cette multitude infinie

de feigneurs & de leudes qui ne con-

noiffoient plus leurs engagemens ; un

duc qui rétablît la difcipline militaire

,

& qui menât contre l'ennemi une na-

Ition qui ne favoit plus faire la guerre

!qu'à elle-même. On donna la puifTance

laux maires du palais. .^^^ '

"^f^
i La première fonction des maires du

ipalais fut le gouvernement économique

ides maifons royales. Ils eurent , concur-

Iremment (a) avec d'autres officiers, le

.gouvernement politique des fiefs; & à

ila fin , ils en difpoferent feuls. Ils eurent

jaufTi l'adminiftration des affaires de la

iguerre & le commandement des armées;

\èc ces deux fondions fe trouvèrent né-

cefTairement liées avec les deux autres.

Dans ces temps-là il étoit plus difHcile

d'aifembler les armées que de les com-

mander : &: quel autre que celui qui

difpofoit des grâces ,
pouvoit avoir

(a) Voyez le fécond Aippléraent à la loi des Bour-

guignons, tit. 13 i & Grégoire de Taurs , livre IX,

Çh. XXXYl
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cette autorité? Dans cette nation incié-

pendante bc guerrière , il falloit plutôt

inviter que contraindre ; il falloit don-
ner ou taire efpérer les fiefs qui va-
quoient par la mort du poflefTeur , ré-

compenler fans cefTe , faire craindre les

préférences : celui qui avoit la furin-

tendance du palais , devoiî donc être le

général de l'armée.

l]«"""M i« iMiaiiWf——Mi I II il I »f— III '

.!JJy

CHAPITRE VI.

Seconde époque de Cahaijjlmeni des Rois

de la première race,

DEPUIS le fupplice de Brunehault ,'

les maires avoient été adminiftra-

teurs du royaume fous les rois ; & quoi-
qu'ils eufTent la conduite de la guerre

,

les rois étoient pourtant à la tête des
armées , & le maire &: la nation com-
battoient fous eux. Mais la viâ:oire du
duc Plp'in [à^j fur Théodéric 6c (on maire

,

acheva de dégrader les rois (/>); celle

que remporta Charles Martel ( c ) fur
Chilpèrïc 6c fon maire Rainfroy , con-

(j) Voyez les annales de Metz , fur Tan 687 & 6$2,
{b) Ilùs quidim nomina regum imponens , ipfi totius

rcgni habens pnviUgium , &c. Uid, fur l'an 6^j.
(f) Uid, fur l'an 719.
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firma cette dégradation. L'Aiiftrafie

triompha deux fois de laNeuftrie 6c de

laBourgogne; &:lamairerie d'Aultrafie

étant comme attachée à la famille des

Pépins^ ceite mairerie s'éleva fur tou-

tes les autres maireries , èl cette mai-

fon fur toutes les autres maifons. Les

vainqueurs craignirentque quelqu'hom-

ine accrédité ne fe faisît de la perfonne

^des rois pour exciter des troubles. Ils

les tinrent dans une maifon royale ,

comme dans une efpece de prifon {a).

Une fois chaque année , ils étoient

montrés au peuple. Là ils faifoient des

ordonnances (^) , mais c'étoient celles

du maire : ils répondoient aux ambaiTa-

deurs , mais c'étoient les réponfes du

maire. C'efi: dans ce temps que les hif-

toriens {c) nous parlent du gouverne-

ment des maires fur les rois qui leur

étoient affujettis.

(s) SedemTit iUi regclem fuh fuâ diùone concejjlf.

Annales de Metz, fur l'an 719.

(i>) Ex chronico Centulcnfi , Ub. II. Ut refponja qux,

(rat edoBuSy yd poliùs jiijj'us , ex fuâ vdut p^tefiau

rcdddret.

(l-) Annales de Metz, fur l'an 691. Anno principa-

tûs Pippini fiiptr Theodericum.... Annales de Fuldt

ou de L'junshan. Pip^Vinus dux Francorum ohdnuit

regnum Francorum p:r annos zi , Qnm regibus jibi fub-
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Le délire de la nation pour la famille^

de Pépin dWa fi loin, qu'elle élut pour
maire un de Tes petits-fils qui étoit en-

core dans Tenfance Ça) ; elle l'établit

fur un certain Dagohn^ & mit un fan-

tôme fur un fantôme.

(«) Poflhac Theudoaîdus , fiUus ejus ( Grimoaldi
)

jjarvLlus in loco ipfius , cum prxdiEio reg£ Dagoberto f

major doTr.us pclatil effeclus eji. Le continuateur ano*
nyme de Frédégairc , fur l'an 714 , ch. Civ.

CHAPITRE VIL

Des grands offices & des fiefs , fous les

Maires du Palais,

LES maires du palais neurent garde

de rétablir la movibilité des charges

& des offices ; ils ne régnoient que par la

proteâ:ion qu'ils accordoient à cet

égard à la nobleffe : ainfi les grands offices

continuèrent à être donnés pour la vie

,

6c cet ufage fe confirma de plus en plus.

Mais j'ai des réflexions particulières

à faire fur les ii^ïs. Je ne puis douter

que , dès ce temps-là , la plupart n'euf-

fent été rendus héréditaires.

Dans le traité d'Andeli {f)^ Contran^

{h) Rapporté par Grégoire de Tours , lir. IX. Voyez
auiTi redit de Clotaire iZ, de l'an 6i 5 > aiL i6«
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&C fon neveu Childebcn , s'obligent de

maintenir les libéralités faites aux leudes

& aux égliies par les rois leurs prédé-

cefTeurs ; oc il eft permis aux reines (a) ,

aux filles , aux veuves des rois , de dif-

poler
,
par teftament & pour toujours-,

àts choies qu'elles tiennent du file.

Marculfi ecrivoit fes formules du
temps àes maires (/>). On en voit plu-

fieurs (c) oii les rois donnent à la per-

fonne &i aux héritiers : & comme les

formules font les imxages des adions or-

dinaires xie la vie , elles prouvent que

,

fur la fin de la première race , une par-

tie des fiefs paiToit déjà aux héritiers.

Il s'en falloit bien que l'on eut, dans

CQs temps-là, l'idée d'un domaine ina-

liénable ; c'efl une chofe très-moderne,

& qu'on ne connoifToit alors ni dans la

théorie , ni dans la pratique.

On verra bientôt fur cela des preu-

ves de fait : 6c 11 je montre un temps

{a) Ut fi quid ds agris fifcalibus vel fpeclcbiis atqut

prafidio pro arbitra fui voiunta.tt facere aut cuiquatJt

conferre volutrint , fixa fiabilLtatc perpuub confervctur»

(b) Voyez la 24 & la 34 du livre 1.

(c) Voyez la formule 14 du livre I , qui s'appliqae

également à des biens fifcaux donnés directement pour
^toujours , ou donnés d'abord en bénéfice, Ôr enfuite

pour toujours : Sicut ab illo aut àfifco nofiro fuit pof»

/ejft* Voyez «uûi U formule 17 , ibid»
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oii il fe trouva plus de bénéfices pour
l'armée, ni aucun fonds pour ion en-

tretien ; il faudra bien convenir que les

anciens bénéfices avoient été aliénés.

Ce temps eir celui de CharUs Marul ,

qui fonda de nouveaux fiefs
,
qu'il faut

bien diilinguer des premiers.

Lorsque les rois commencèrent à

donner pour toujours , foit par la cor-

ruption qui fe glilTa dans le gouverne-

ment , foit par la conflitution même
.qui faifoit que les rois étoient obligés

de récom.penfer fans cefTe ; il étoit na-

turel qu^ils commençafTent plutôt à

donner à perpétuité les nefs que les

comtés. Se priver de quelques terres

étoit peu de chofe ; renoncer aux grands

offices 5 c'étoit perdre la puiiTance

même.

CHAPITRE
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CHAPITRE VII r.

Comment Us alleux furent changés en

fiefs.

LA manière de changer un alleu en
iîef fe trouve dans une formule de

Marculfe (a). On donnoit fa terre au
roi

; il la rendoit au donateur en ufu-
fruit ou bénéfice, & celui-ci défignoit
au roi fes héritiers.

Pour découvrir les raifons que l'on
eut de dénaturer ainfi fon alleu , il faut
que je cherche

, comme dans des aby-
mes

, les anciennes prérogatives de
cette noblefTe

, qui depuis onze fiecles
eit couverte de pouffiere , de fane 6c
de fueur.

^

Ceux qui tenoient des fiefs avoient
de très-grands avantages. La comoofi-
tion pour les torts qu'on leur faifoit
etoit plus forte que celle des hommes

if^^* }^ P^""^'^ P^"" ^^5 formules de
Marculfe

, que c'étoit un privilège du
vaffal du roi

, que celui qui le tueroit
payeroit fix cents fous de comoofitio'-
Ce privilège étoit établi par la loi

(a) Liv. I, formule 13,

Tomç ir, G
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falique (a)& par celle des Ripiiaires (^);.

&, pendant que ces deux lois ordon-
noient fix cents fous pour la mort du
vaiTal du roi , elles n'en donnoient (c)

que deux cents pour la mort d'un ingé-

nu. Franc , barbare, ou homme vivant

fous la loi falique ; ôc que cent pour
celle d'un Romain.
Ce n'étoit pas le feul privilège qu'euf-

fent les vaffaux du roi. Il faut lavoir

que, quand un homme (d) étoit cité en

jugement , ô^; qu'il ne fe préfentoit point

ou n'obéiiToit pas aux ordonnances Aq^

juges , il étoit appelle devant le roi; &
s'il perfiiloit dans fa contumace , il étoit

mis hors de la protection du roi (e) , 65

perfonne ne pouvoit le recevoir chez

îoi , ni même lui donner du pain : or

,

s'il étoit d'une condition ordinaire , fes

biens étoient confifqués (/) ; mais, s'il

étoit vafTal du roi , ils ne l'étoient pas

^^). Le premier, par fa contumace , étoit

{a) Tit. 44. Voyez auffi les titres 66, §. 3 & 4 j & le

titre 74.
{b) Titre 11.

\c) Voyez la loi des Ripuaires , tit. 7 ; & la loi fali-

que , tit. 44 , ait. I & 4.

{d) Loi falique, tit. 59 & 76,

(c) Extra fermonem régis, loi falique > tit. 59 & 76*

(/) Ibid. tit. 59 » §• !•

if) Ibid^ tit. 76 , §. Iv
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cenfé convaincu du crime ; & non pas

le fécond. Celui-là (^), dans les moin-
xires crimes , étoit fournis à la preu ve par

l'eau bouillante ; celui-ci (/>) n'y étoit

condamné que dans le cas du meurtre.

En un varfal du roi (c) ne pouvoit
être contraint de jurer en juftice contre

lin autre vaiîal. Ces privilèges augmen-
tèrent toujours ; &C le capitulaire de Car-

loman {d) fait ctt honneur aux vafTaux

du roi ,
qu'on ne peut les obliger de ju-

rer eux-mêmes , mais feulement par la

bouche de leurs propres vaffaux. De
plus 5 lorfque celui qui avoit les hon-
neurs ne s'étoit pas rendu à l'armée,

fa peine étoit d-e s'abflenir de chair &
de vin , autant de temps qu'il avoit

manqué au fervice : mais l'homme li-

bre (J) ,
qui n'avoit pas fuivi le comte ^

payoit une compofition (/) de foixante

jîbus , ÔC étoit mis en fervitude jufqu'à

ce qu'il l'eût payée.

Il ^ft donc aifé de penfer que les

Francs qui n'étoient point vafTaux du
(«) Loi falique , tit, ç6 & 59.
{b) Ihid, tit. 76, §. t.

(<•) Ibid. tit. 76 , §. 2.

\d) Apud vernis paUuum , de l'an 88-5 , art. 4 & tr.

(e) Capital, de Charlemagne
, qui QÛ le fécond de

l'an 812, art. i & 3,

^f) Hcribaanum,
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roi, & encore plus les Romains , cher-»

cherent à le devenir ; 6c qii'afin qu'ils ne

fuffent pas privés de leurs domaines , on

imagina l'ufage de donner ion alleu au

roi , de le recevoir de lui en fief, & de

lui défigner fes héritiers. Cet ufage con» <

tinua toujours ; & il eut fur-tout lieu

tlans les défordres de la féconde race

,

où tout le monde avoit befoin d'un

protedeur , &c vouloit faire corps (a)

avec d'autres feigneurs ; &: entrer ,

pour ainfi dire , dans la monarchie féo-

dale ,
parce qu'on n'avoit plus la mo^

narchie politique.

Ceci continua dans la troifieme race ,

,

comme on le voit par plufieurs {b) char-

très ; foit qu'on donnât fon alleu , Sc ;

qu^on le reprît par le même a£le; foiti

qu'on le déclarât alleu , & qu'on le

reconnût en fief. Onappelloitces fiefs,

fefs de reprife.

Cela ne Ugnifie pas que ceux qui

avoient des fiefs les gouvernaffent en

bons pères de familles ; &: ,
quoique les !

hommes libres çherchaffent beaucoup à i

(a) Non infrmîs rclqult harcdihus , Ait Lamhm
d'Ardres , dans du Cange , au mot alodis.

(b) Voyez celles que du Cange cite au mot alodis:

^ celles que rapporte GckUand. , traité du franc alUu ,

pagç 14 & fuiv.
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avoir des fiefs , ils traitoient ce genre

de biens comme on adminiftre aujour-

d'hui les uiufruits. C'efl ce qui fit faire

à Charlemagnc
,
prince le plus vigilant

& le plus attentif que nous ayons eu ,

bien des réglemens {a)
,
pour empêcher

qu'on ne dégradât les fiefs en faveur de

fes propriétés. Cela prouve feulement

que de fon temps , la plupart à(^^ béné-

fices étoient encore à vie ; S^ que ^ par

conféquent , on prenoit plus de ioiii

des alleus que des bénéfices : mais cela

n'empêche pas que l'on n'aimât encore

mieux être vaiTal du roi qu'homme li-

bre. On pouvoit avoir des raifons pour

difpofer d'une certaine portion particu-

lière d'un fief; mais on ne vouloit pas

perdre fa dignité même.
Je fais bien encore que Charkma^ne

f€ plaint , dans un capitulaire Q?) ,
que,

dans quelques lieux , il y avoit des gens

qui donnoient leurs fiefs en propriété

,

& les rachetoient enfuite en propriété. *

Mais je ne dis point qu'on n'aimât

mieux une propriété qu'un ufufruit : Je

dis feulement que , lorfqu'on pouvoit

{a) Capitulaire II , de l'an Soi , art. lo ; & le capi-

tul. VII de l'an 803 , art. 3 ; & le capitulaire I, incerti

anni , art. 49 ; & le capital, de l'an 8o6 , art. 7.
{b) Le cinquième de l'an §06 » art. 8.

G iij
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faire d'un alleu un fief qui paiTât aux
héritiers , ce qui eft le cas de la formule
dont j'ai parlé , on avoit de grands

avantages à le faire.

CHAPITRE IX.

Comment Us biens ecdéfiajlïques furent

convertis en fi^fs,

LES biens fifcaux n'auroient dû avoir

d'autre deftination que de fervir

aux dons que les rois pouvoient faire

pour inviter les Francs à de nouvelles

entreprifes , lefnu elles augmentoient
d'un autre côté les biens fifcaux ; Ôc

cela étoit, comme j'ai dit, l'efprit de la

iiation : mais les dons prirent un autre

cours. Nous avons un dilcours (^) de'

Chilplrïc^ peîit-nls de Clovis
,
qui fe plai--^

gnoit déjà que ces biens avoient été

prefque tous donnés aux églifes. « Notre
» file efl devenu pauvre , dijoitil ; nos
» richefies ont été tranfportées aux égli-

» fes
(J>)

: Il n'y a plus que les évêques

(a) Dans Grégoire de Tours , liv. VI, chapr xlvi.
(h) Cela fit qu'il annulla les teftamens faits en fa-

veur des églifes , & même les dons faits par fon père :

Contran les rétablit , & fit même de nouveaux dons»

Grégoire de Tours , Uv. VII , ch, vilt
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» qui régnent; ils font dans la grandeur ,•

» &c nous n'y fommes plus. »

Cela fit que les maires
,
qui n'ofoient

attaquer les feigneurs , dépouillèrent les

ëglii'es : &: une des raifons qu'allégua

Pépin pour entrer en Neuftrie (a) , fut

qu'il y avoit été invité par les eccléfiaf-

tiques
,
pour arrêter les entreprifes des

rois , c'efl-à-dire des maires ,
qui pri-

voient l'églife de tous fes biens.

Les maires d'Auftrafie , c'eft-à-dire ^
la maifon des Pépins , avoit traité l'é-

glife avec plus de modération qu'oa

n'avoit fait en Neuilrie & en Bourgo-
gne ; & cela efl bien clair par nos chro-

niques (h) , 011 les moines ne peuvent
fe laffer d'admirer la dévotion &c la li-

béralité des Pépins. Ils avoient occupé
eux-mêmes les premières places de
l'églife. « Un corbeau ne crevé pas les

» yeux à un corbeau » , comme difoit

Chilpéric aux évêques (c).

Pépin foumit la Neullrie & la Bour-
gogne : mais ayant pris , pour détruira

( a ) Voyez les annales de Metz , fur l'an 687. Ex^
cltor imprimis quercLis facerdotum & fervornm Dei,
qui me fxpiùs adicrunt , ut pro fubUtis injufih patrimoz
niis , &c.
(b) Ibld,

(f) Dans Grcgclrt de Tours,

G iv
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les maires & les rois , le prétexte ié^

l'oppreiTion des églifes , il ne pouvoît '

plus les dépouiller, fans contredire fon i

titre , & faire voir qu'il fe jouoit de la I

nation. Mais la conquête de deux grands \

royaumes & la deftru6lion du parti op- *

pofé , lui fournirent aiTez de moyens^
de contenter fes capitaines.

Pé/fin fe rendit maître de la monar-
chie 5 en protégeant le clergé : Charles ^

Martd fon fils ne put fe maintenir qu'en .

l'opprimant. Ce prince , voyant qu'une i

partie des biens royaux & des biens fif^

eaux avoient été donnés à vie ou en

propriété à la nobleffe ; &: que le clergé

,

recevant des mains des riches &; des

pauvres , avoit acquis une grande partie

des allodiaux même ; il dépouilla les «1

ëglifes : &: les fiefs du premier partage
j

ne fubfiftant plus , il forma (a) une fe-
j

conde fois des fiefs. Il prit
,
pour lui ôi 1

pour fes capitaines , les biens des égli- '

ies & les égîifes mêmes : 6c fît cefTer

lin abus qui , à la différence des maux
ordinaires, étoit d'autant plus facile à

guérir
,
qu'il étoit extrême.

{a)l^diTo\\xs plurima juri eccUfiaJlieo âetrahcns t prtZ"

dia fifco fociavie , ac d&indc miluibus difpcrtivit , eX

chromco CentuUnii 9 liv« II.
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CHAPITRE X.

Richcffès du Clergé,

E clergé recevoit tant
,

qu'il faut

que , dans les trois races , on lui

ait donné plulieurs fois tous les biens du
royaume. Mais fi les rois , la nobleile

& le peuple trouvèrent le moyen de
leur donner tous leurs biens , ils ne
trouvèrent pas moins celui de les leur
ôter. La piété fit fonder les églifes dans
la première race : mais l'efprit militaire

les fit donner aux gens de guerre, qui les

partagèrent à leurs enfans : Combien ne
îbrtit-il pas de terres de la menfe du cler-

gé ! Les rois de la ÏQConàQ race ouvrirent
leurs mains , & firent encore d'immen-
fes libéralités; les Normands arrivent,
pillent &ravagent;perfécutentfur-tout
les prêtres & les moines ; cherchent les

abbayes ; regardent où ils trouveront
quelque lieu religieux : car ils attri-

buoient aux eccléfiafliques la defîruc-
tion de leurs idoles , & toutes les vio-
lences de Charlemagne

, qui les avoit
9,bligés les uns après les autres de fe ré-
fugier dans le nord. C'étoi ent des haines

G V
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que quarante ou cinquante années n'a-

voient pu leur faire oublier. Dans cer

état des cbofes , combien le clergé per-

dit-il de biens ! A peine y avoit-il des

eccléfiaftiques pour les redemander. Il

reila donc encore à la piété de la troi-

fieme race aiTez de fondations à faire ,

ôc de terres à donner : les opinions ré-

pandues &c crues dans ces temps-là ^ au-

roient privé les laïques de tout leur bien,

s'ils avoient été allez honnêtes gens.

Mais, files eccléfiaftiques avoient de
l'ambition , les laïques en avoient auiïir

fi le mourant donnoit , le fuccefîeur

vouloit reprendre. On ne voit que que»

relies entre les feigneurs & les évêques ,

les gentilshommes & les abbés ; &c iî

falloit qu'on preiTât vivement les ecclé-

fiaftiques
5
puifqu'ils furent obligés de

fe mettre fous la protedion de certains

feigneurs
,
qui les défendoient pour un

moment, èc les opDrim.oient aorès.

Déjà une meilleure police, qui s'eta-

bliiloiî dans le cours de la troifieme

race , permettoit aux eccléfiaftiques

d'augmenter leur bien. Les Calviniftes

parurent , &: firent battre de la mon-
noie de tout ce qui fe trouva d'or &C

d'argent dans les églifçs. Conunent le
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clergé auroit-il été affuré de fa fortune ?

Il ne rétoit pas de fon exiilence ; il

traitoit des matières de controverfe , Sc

l'on brûloit les archives. Que fervit-il

de redemander à une nobleffe , toujours

ruinée , ce qu'elle n'avoit plus , ou ce

x^u'elle avoit hypothéqué de mille ma-
nières ? Le clergé a toujours acquis , il

a toujours rendu , &: il acquiert encore,

iim—

i

wii iiiMmiiMil*ww«ui i.M Wi i«wiMM^—«MM—^—aaan
I . , <

CHAPITRE XL
Eiai de VEurope du temps de CHARLES

Martel,

CHARLES Martel , qui entreprit

de dépouiller le clergé , fe trouva
dans les circonftances les plus heureu-
fes : il étoit craint & aimé des gens de
guerre , &: il travailloit pour eux ; il

avoit le prétexte de fes guerres contre

les Sarrafins (^); quelque haï qu'il fut

du clergé , il n'en avoit aucun befoin;

le pape , à qui il étoit néceflaire , lui

tendoit les bras : on fait la célèbre am-
baffade (F) que lui envoya Grégoire IIÎ

( a ) Voyei les annales de Metz.

(h) Epi/iolam que qui , decreto Romsr.orum princl*

pum , Jîbi prctdieius prxful Gregorius miferae , qubd

Jefc pofuluf Romanus i ttliçii imptratoris dominationti

G Vj



Î44 I^E L*ESPRÎT DES LoiS^

Ces deux piiilïances furent très-unies

,

parce qu'elles ne pouvoient fe paffer

l'une de l'autre : le pape avoit beloin

des Francs
,
pour le foutenir contre les

Lombards 6l contre les Grecs : CkajUs

Mand avoit befoin du pape pour hu-
milier les Grecs , enibarraffer les Lom^
bards , le rendre plus reipeclable chez

lùi(^), & accréditer les titres qu'il

avoit , & ceux que lui ou i^s enfai>$

pcurroient prendre. Il ne pouvoit donc
jnanquer fon entreprife»

S, Eucker , Evêque d'Orléans ,, eut

une vilion quiétonna les princes. Il faut

que je rapporte à ce fujet la lettre (b)^ •

que les évcques, afTemblés à Pvheims\
écrivirent à Louis le Germanique

,
qvit

ë-oit twtcé dans les terres de Charles te:

Chauve ; parce qu'elle eil très-propre à

nous faire voir Guel étoit , dans ces.

4ià fuam def-nfiontm & inv':ciam cUmtntiam conver"

ure volu'Jfer. Anmlcs de Ma z luî l'an 741... Eo pacio>

fatruto , ut à partibus impcrctoris recederet. Frédé.—

(a) On peut voir dans les auteurs de ces teir.ps-Tà,.

Tim^rei'ï: n que Tautorité de tant de papes fit fut VeC^'

.prit, des Frarçois. Quoique le roi Pépin eut déjà été
couronné nar l'archêveque de Mayence , il regardas

ronftion qn'-l reçut du pape Etienne comme une choie'

^ui le confirmoit dans tous fts droits.

( h ) Anno 8^S , £pud Carijituum > édxt, de Buluie „
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temps-là, l'état des chofes, 6c la fitua-

tioii des elprits. Ils dil'ent que (a) « 5*.

H Euchcr ayant été ravi dans le ciel

,

» il Vit Charles Martd tourmenté dans

» l'enter inférieur, par l'ordre des Saints

» qui doivent alliiler avec Jefus-Chriil

» au jugement dernier ; qu'il avoit été

» condamné à cette peine avant le

» temps
,
pour avoir dépouillé les égli-

» les de leurs biens , ëc s'être par-là

» rendu coupable des péchés de tous

» ceux qui les avoient dotées ; que le

» roi Fcpln fit tenir à ce fujet un con-

» cile ; qu'il fît rendre aux églifes tout

» ce qu'il put retirer des biens eccléfiaf*

y^ tiques ; que , comme il rL(iï). put ra~

» voir qu'une partie à cauie de les dé-

» mêlés avec Vaïfri duc d'Aquitaine , il

» fît faire , en faveur des églifes , des

» lettres précaires du refle ; &. régla que
» les laïques payeroient une dîme des

( fl ) Aîino 8jS , apud Carlfiacum » édit. de Balu^c ^

tome II , art. 7, page 109.

{h) Frecarla , qnod precihus uteadnm concedhur , dit

Cujas , dans les notes fur le livre l des fiafs. Je trouv*

dans un diplôme du roi Pépin , daté de !a troifieme

année ^e fon rcgne , que ce prince n'établit pas le

premier ces lettres précaires ; il en cite une faite par

îe maire Ebroin , & continuée depuis. Voyez le diploir.e

de ce roi , dar.s le torae V de« hiftorisns. de Fïaace de^
BéndUtlins, art. 6«
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» biens qu'ils tenoient des églifes , &
» douze deniers pour chaque maifon;

» que CharUmagne ne donna point les

» biens de i'cgiiie ; qu'il fit au con-

» traire , un capiiulaire par lequel il

y> s'engagea
,
pour lui& fes fucceiTeurs,

» de ne les donner jamais ; que tout

» ce qu'ils avancent eit écrit ; & que
» même plufieurs d'entr'elles l'avoient

» entendu raconter à Louis U débon-

» nairc
,
père des deux rois. »

Le règlement du roi Pépin , dont

parlent les évêques , fut fait dans le

concile tenu à Lcptims (û). L'églife

y trouvoit cet avantage , que ceux qui

avoient reçu de ces biens ne les te-

noient plus que d'une manière précaire;

& que d'ailleurs, elle en recevoit la

dîme , & douze deniers pour chaque
café qvii lui avoit appartenu. Mais
c'étoit un remède palliatif, & le mal
reftoit toujours.

Cela même trouva d^ la contradic-

tion , & Pépin fut obligé de faire un
autre capitulaire (^) , où il enjoignit à

ceux qui tenoient de ces bénéfices de

(a) L'an 745. Voyez le livre V des capitulairej
,'

art. 3, édit. de ^â/«^« ,
page Sas»

^b) Celui de Metz^ de l'an 7^6 a act* 4^
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payer cette dîme & cette redevance ,

& même d'entretenir les maifons de
révêché ou du monaiiere , fous peine

de perdre les biens donnés. CharU^

magm {a) renouvella les réglemens de

Ce que les éveques difent dans la

même lettre
,
que CharUmagne promit

,

pour lui & l'es fuccelGTeurs , de ne plus

partager les biens des églifes aux gens

de guerre , eft conforme au capitulaire

de ce prince donné à Aix-la- Chapelle

l'an 803 , fait pour calmer les terreurs

des eccléfiaftiques à cet égard : mais

les donations déjà faites fubfiilerent

toujours (^). Les éveques ajoutent, Se

avec raifon
,
que Louis U débonnaire

fuivit la conduite de Charkmagnc , &:

ne donna point les biens de l'églife

aux folcats.

{a) Voyez fon capitulaire de l*an 803 , donné à

Wornis , édiî. de BjÛ^: , p. 4ÎI , où il regîe le con-
trat précaire ; & celui de Francfort , de l'an 794 ,

page léy , art. 24 , fur les réparations des maifons i

& celui de l'an 800 , page 530.
(b) Comme il paroît par la note précédente , &

par le capitulaire de Pépin , roi d'Italie , où il eft dit

que le roi dor.neroit en fief les monafteres à ceux qui

fe recommanderoient pour des fiefs. Il efi: ajouté à la

loi des Lombards, liv. III» tit. i
, §. 30, & aux lois

faliques , recueil des lois de Pé^irii dans Mehfrd , pag«

1^}5 1 tit» sO , ait, 4,
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Cependant les anciens abus allèrent

fi loin que , fous les enfans de Louis U
débonnaire {û) , les laïques établiflbient

des prêtres dans leurs églifes , ou les

chailbient , fans le conlentement des
évoques. Les églifes fe partageoient
entre les héritiers (/');&, quand elles

etoient tenues d'une manière indécente,
les évêques n'avoient d'autre reflburce
que d'en retirer les reliques (c).

Le capitulaire {d) de Compiegne éta-

blit que l'envoyé du roi pourroit faire

la vifite de tous les monafteres avec
l'évêque , de l'avis & en préfence de
celui qui le tenoit (e) ; & cette réglé

générale prouve que l'abus étoit gé-
néral.

Ce n'eil pas qu*on manquât de lois

pour la reftitution des biens des églifes.

Le pape ayant reproché aux évêques
leur négligence fur le rétabliiiement des
monaileres, ils écrivirent (/) à Charles

{a) Voyez îa conftitution de Lothaire /, dans l»

loi des Lombards , liv. III , ici 1 » §. 43.
{b)Ibid. §.44.
(c) Ibld.

{d) Donné la vingtrhuitieire année du règne ds
Charles le chauve , l'an 868 , édit. de Baluic , p. 203",

(«) Cam concilia & confenfu ipjtus qui locum retimU
(/'} Concilium apiid Bonoilum ^ feizieme année de

Charles h chauvi y l'an Sj6 > édiî, tic Lûluy;
> p, 7S,
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le chauve
,

qu'ils n'avoient point été

touchés de ce reproche
,
parce qu'ils

n'en étoient pas coupables , &; ils l'a-

vertirent de ce qui avoit été promis,
réfolu 61 flatué dans tant d'affemblées

de la nation. EiFeûivement ils en citent

neuf.

On difputoit toujours. Les Normands
arrivèrent , &: mirent tout le monde
d'accord.

L

CHAPITRE XI L

Etablijfcmens des dîmes,

ES réglemens faits fous le roi Pépin

avoient plutôt donné à l'églife

l'eipcrance d'un foulagement qu'un fou-

lagement eiîedif : & comme Charles

3/ûrr^/ trouva tout le patrimoine public

entre \qs mains des eccléfialliques , Char^

lemagne trouva les biens des eccléfiaili-

ques Qatro. les mains des gens de guerre.

On ne pouvoit faire reilituer à ceux-ci

ce qu'on leur avoit donné ; ÔC les cir-

confiances où l'on étoit pour lors ren-

doient la chofe encore plus impraticable,

qu'elle n'étoit de fa nature. D'un autre

côté , le chriiUanifme ne devoit pas
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périr , faute de minières (a) , de tem-
ples & d'inllruftions.

Cela fit que CharUmagm établit (^),l|

les dîmes , nouveau genre de bien
, qui

'

eut cet avantage pour le clergé , qu'étant

•linguliérement donné à l'églife , il fut

plus aifé dans la fuite d'en reconnoître

les ufurpations.

On a voulu donner à cet établiiTe-

ment des dates bien plus reculées ; mais
les autorités que l'on cite , me fem-
blent être à^s témoins contre ceux qui

les allèguent. La conflitution (c) de Clo»

taire dit feulement qu'on ne ieveroit

point de certaines dîmes (^) furies biens

{a) Dans les guerres civiles qui s'éîeverent du temps
de Charles Martel , les biens de l'églife de Rheims fu-

rent donnés aux laïques. On laifla le clergé fuhftjitt

comme il ponrroit , eft-il dit dans la vie de 5. Remy,
Surins , tome I , page 179.

{b) Loi des Lombards , liv. HI , tit. 5, §. i & 2.

(c) C'eft celle dont j'ai tant parlé au chapitre ly
ci-defTus , que l'on trouve dans l'édition des capitu-

Jaires de Baluie, tome 1 , art. 11, page 9.

(d ) Agraria & pafcuaria , vcl décimas porcorum ^

tcclefiiz concedimus , ità ut aclor aut décimâtor in rébus

tcchfia. nullus accédât. Le capitulaire de Charlcmagne^

de l'an 800 , édition de Balu\e , p. ^36 1 explique très-

bien ce que c'étoit que cette forte de dîme dont Clotaire

exempte l'églife; c'étoit le dixième des cochons, que

l'on mettoit dans les forêts du roi pour engraifler : &
Charlemagnt veut que fes juges le payent comme lei

autres , afin de donner l'exemple. On voit que c'étoit

un droit feigneurial ou économique.
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de réglife : bien loin donc que l'églife

levât des dîmes dans ces temps-là, toute

fa prétention étoit de s'en fa re exemp-
ter. Le fécond concile de Mâcon (<2),
tenu Tan 585 ,

qui ordonne que l'on

paye les dîmes , dit , à la vérité
,
qu'on

les avoit payées dans les temps an-
ciens : mais il dit auiîi que , de fon
t€mps , on ne les payoit plus.

Qui doute qu'avant CharUmagm on
rCeiit ouvert la bible , & prêché les

dons &: les offrandes du lévitique ? Mais
je dis qu'avant ce prince les dîmes pou-
voient être prêchées , mais qu'elles

n'étoient point établies.

J'ai à^it que les réglemens faits fouS

le roi Pépin avoient fournis au paye-
ment des dîmes , 6c aux réparations des

églifes , ceux qui poifédoient en fief les

biens ecciéfiailiques. C'étoit beaucoup
d'obliger par une loi , dont on ne pou-
voit difputer la juflice, les principaux

de la nation à donner l'exemple.

Charlemagm fît plus : & on voit
,
par

le capitulaire de Wlllls (i»), qu'il obli-

gea fes propres fonds au payement des

{a) Canone F", ex tomo I conciliorum antiquorum
Giilliét, opcrâ Jacobi Sirmundi.

(b) Âct, 61 édit. de Balu^c , p. 3p. Il fut donné
l'an Soo«
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dîmes : c'étoit encore un grand exem*
pie.

Mais le bas peuple n'efî: guère capa-

ble d'abandonner (es intérêts par des

exemples. Le fynode de Francfort (^ )
lui préfenta un motif plus preflant pour
payer les dîmes. On y fit un capitulaire,

dans lequel il eil dit que (^), dans la

dernière famine , on avoit trouvé les.

épis de blé vuides ; qu'ils avoient été

dévorés par les démons, & qu'on avoit

entendu leurs voix qui reprochoient de
n'avoir pas payé la dime : & , en confé-

quence, il fut ordonné à tous ceux qui
tenoient les biens eccléfiailiques , de
payer la dîme ; & , en conféquence
encore , on l'ordonna à tous.

Le projet de CharUmagnc ne réuiiit

;)as d'abord : cette charge parut acca-

blante (c). Le paiement des dîmes chez
'. es Juifs étoit entré dans le plan de la

(a) Tenu fous Charlemagne , l'an 794.
(i) Experimento enim didicimus in anno quo illé va»

lida famés irrcpjît , tbullire vacuas annonas à dxmoni'
bus dévorâta s , & vcces exprobratiùnis auditas , &c,
édir. de Balu^e , page 267 , art. 23.

(c) Voyez entr'autres le capitulaire de Louis le dé-

bonnaire , de l'an 829, édit. de Balu^et p. 663 , con-

tre ceux qui , dans la vue de ne pas payer la dîme , n©
cultivoient point leurs terres; &, art. 5. Nonis quidem

& decimis ^ unde & genitornofier & nos fréquenter in di»

vcrjîs pUdtis sdmonitioncm ftcimus.
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fondation de leur république : mais ici

le payement des dîmes étoit une charge
indépendante de celles de l'établifle-

ment de la monarchie. On peut voir ^

dans les difpoiitions ajoutées à la loi

des Lombards {a) , la difficulté qu'il

y eut à faire recevoir les dîmes par les

lois civiles : on peut juger
,
par les dit-

férens canons des conciles , de celle

qu'il y eut à les faire recevoir par les

lois eccléiiaftiques.

Le peuple confentit enfin à payer les"

dîmes , à condition qu'il pourroit les

racheter. La conititution de Louis U
débonnaire (^) , & celle de l'empereur
Lothairc (c) fon fils , ne le permirent pas.

Les lois de Charlemagnc fur l'établif-^

fement des dîmes , étoient l'ouvrage de
la nécelFité ; la religion feule y eut part

,

^ la fuperllition n'en eut aucune.
La fameufe divifion (^) qu'il fit

des dîmes en quatre parties
,
pour la

fabrique des églifes
,

pour les pau-
vres

5 pour l'évêque
5
pour les clercs

,

{a) Ehtr'autres , celle de Lotkairgf liv. III. tir. J,
cliap. 6.

(b) De l'an 829 , art. 7. dans Balu\ç , tome I«

page 663.

(c) Loi des Lombards , liv. III, tit. 3. §. 8,
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prouve bien qu'il vouloit donner à l'é-'

glife cet état ûx^ & permanent qu'elle

avoit perdu.

Son teflament {a) fait voir qu'il vou-
lut achever de réparer les maux que
Charhs Martel fon aïeul avoit faits. Il

£t trois parties égales de fes biens mo-*

biîiers: il voulut que deux de ces par--

ties fuiTent divifées en vingt-une, pouri

les vingt-une métropoles de fon em--

pire ; chaque partie devoit être fubdi-

vifée entre la métropole & les évêchést'

qui en dépendoient. Il partagea le tiers'

qui refloit en quatre parties ; il en

donna une à fes enfans de ies petits-

enfans , une autre fut ajoutée aux deusi

tiers déjà donnés, les deux autres fu---

rent employées en œuvres pies. Il fem-

bloit qu'il regardât le don immenfd
qu'il venoit de faire aux églifes , moim
comme une adion religieufe, que com-
me une difpenfation politique.

(«) C'eft une efpece de c&dicille rapporté par E^a-i
hartf & qui efl différent du teftaraent même qu'oK

trouve dans Goldajic & JBaluie^
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CHAPITRE XII I.

Ds.s clccîlons aux cvêchcs & abbayes,

LES ëgliies étant devenues pauvres,
les rois abandonnèrent les élec-

tions aux évêchés & autres bénéfices
eccléfiafliques {a). Les princes s'em-
ibarrailerent moins d'en nommer les mi-
nières

, &: les com.pétiteurs réclam.e-
Irent moins leur autorité. Ainfi i'églife

recevoit une ^hect de compeniation
pour les biens qu'on lui avoit ôtés.

I

Et il Louis le débonnaire laifTa au peu-
Iple Romain le droit d'élire les papes,
ce fut un effet de l'efpnt général de fon
itemps {b) : on fe gouverna , à l'égard
idu fiege de Rome , comme on faifoit

1^ l'égard des autres.

(«) Voyez le capituîaire de Charlemagnc y de Tan
505. art. 2. édlî. de Saluée

y p. 379; & i'édit de Louis
i débonnaire y de Tan 834, dans Goldajlc , conflit.

I mpériale , tome I.

I

{b) Cela eft dit dans le fameux canon , Ego Ludovic
Ms

,
qui eft vifiblement fuppoié. Il eft dans l'édition de

SaliJie, p. 591 , fur l'an 817.
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91

CHAPITRE XIV.

Des fiefs de Charles Martel.

JE ne dirai point fi Charles Mand.
donnant les biens de régliie en fief,,

il les donna à vie ou à perpétuité. ToutI

ce que je fais , c'eft que , du temps de:

Charlemagne {à) ÔC de Lothaire I {f) , il I

y avôit de ces fortes de biens qui paf-

l'oient aux héritiers &: fe partageoienli

entr'eux.

Je trouve de plus qu'une partie (c) fui

donnée en alleu ,& l'autre partie en fief

.

J'ai dit que les propriétaires des alleui[

étoient fournis au fervice comme leî;

poflefTeurs des fiefs. Cela fut fans doute 1

en partie caufe que Charles Martel don-i

na en alleu auili-bien qu'en fief.

{a) Comme il parcît par fon capitulaire de l'an Soi

art, 17 , dans Balu^e, tome î, page 360. i

(b) Voyez fa csnftitution inférée dans le code de|

Lombards, liv. ill, tit. i , §. 44.

(c) Voyez la confticutlon ci-deflus, & le capitulair {

de Charles le chauve de l'an S46 , chap. xx , in vill !

Sparnaco , ériit. de Balu-^e , tome II ,
page 3 1 ; & ceh i

de l'an 85 3 , chap. m & v , dans le fynode de Soiflbn:
1

édit. de Balui; , tome II , page 54-; & celui de l'ai

S54 , apud Attiniacum , ch. x , édit. de Balurj , tom. Il 1

page 70. Voyez aufli le capitulaire premier de Chai-

lema^ne j inecrti anni
f

art, 4^ & 56 > édit. de Balu'{i 1

tome I« page 519.

CHAPITRi:
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I

C HA PITRE XV.
Continuation du niê/mfitja^

L faut remarquer que les fiefs ay?jit
été changés çn biens d'églife, & les

biens d'églire ayant été changes en hefs ,
les fiefs & les biens d'églife prirent ré-
ciproquement quelque'chofe de la na-
ture de l'un & de l'autre. Ainfi les biens
d'églife eurent les privilèges des fiefs,

& les fiefs eurent les privilèges de»
biens d'églife : tels furent les droits {a),

honorifiques dans les églifes, qu'on vit
naître dans ces temps-là. Et comme ces
droits ont toujours été attachés à 1ï
haute juilice, préfërablenient à ce que
nous appelions aujourd'hui le fief; il

fuitquelesjufticespatrimoniaîesétoient
établies dans le temps même de ces
droits.

..'(''l f^T^ ^^^ capîmlalres
,

Ilv. V, art. 44; &
ed.t de F:ftes de l'an S66 , art. S & 9, où l'on voie

les droits ho.-ionnques des f^lgncurs établis tels qu'ils
font aujourd'hui, ^

Tome IK^ H
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CHAPITRE XVI.

Çonfujion cU la royauté & de la mairerUi

Seconde race.

L'ordre des matières a fait que j'a:

_^ j troublé l'ordre des temps ; de fort i

que j'ai parlé de Cliarlemagne ,
avan:

d'avoir parlé de cette époque fameufj

de 1^ tranflation de la couronne aux Cai

lovingiens faite fous le roi Pépin: choit

qui , à la différence des événemens or^

dinaires, eil peut-être plus remarque î

aujourd'hui ,
qu'elle ne le fut dans \\

temps même qu'elle arriva.

Les rois n'avoient point d'autorité
l

mais ils avoientun nom; le titre de rcs

étoit héréditaire , & celui de maire eto (

.éleaif. Quoique les maires, dans les de

niers temps, euiTent mis furie trpne co

lui des M'dVovi/z^ie;25 qu'ils vouloient,iî

n'avoient point pris de roi dans une ai

tre famille'; &: l'ancienne loi qui donno 1

îa couronne à une certaine famille , n'<

toit point effacée du cœur des Francs, l k

perfonne du roi étoit prefque inconnu

dans la monarchie; mais la royauté î\

rétoit pas, Pépin^ fils de Charles Marm,
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crut qu'il étoit à propos de confondre

ces deux titres ; confufion qui lailTeroit

toujours de l'incertitude , fi la royauté

nouvelle étoit héréditaire, ou non : &C

cela fuffilbit à celui qui joignoit à la

royauté une grande puilîance. Pour
lors , l'autorité du maire fut jointe à Tau-

torité royale. Dans le mélange de ces

deux autorités , il fe fit une efpece de
conciliation. Le maire avoit été éleclif

,

& le roi héréditaire : la couronne , au
commencement de la féconde race , fut

éle£live, parce que le peuple choiiit ;

elle fut héréditaire
,
parce qu'il choilit

:oujours dans la même famille {a).

Le père le Coinùc ^ malgré la foi de
:ous les monumens (b)^ nie (c) que le

jape ait autorifé ce grand changement ;

.me de fes raifons efl qu'il auroit fait

ine injuflice. Et il eil admirable de voir

( d ) Voyez le tsfiamant de Chirlemagm ; & le

)artage que Louis U déhonnain fit à (es enfans dans

'afTemblée des états tenue à Quierzy , rapportée par

foldajzi : Quim populus eligarc Vilit , ut pairi fuo
uccsAat in regni hctnditJCe.

(b) L'anonyme, fur V'an 752; & chron. dntul*
ur l'an 7J4.

(c) fabel/a tjucc pcfi Pipini mortem exco^'itats efi»

•quitatl ac JanBitati Zacharisî pap£ piuri/nùm adver'

atur..,. Annales ecdéiiaftlquss des François , tome
l, page 315.

H ij
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un hiftorien juger de ce que les hommeî

ont fait
,
par ce qu'ils auroient dû faire

Avec cette manière de raifonner, il n')'

auroit plus d'hifloire.

Quoi qu'il en foit , il eft certain que

dès le moment de la vidfoire du du.

Fépin^ fa famille fut régnante, 6c qui:

celle des Mérovingiens ne le fut plusi

Quand fon petit-fils Pépin fut couron-i

né roi, ce ne fut qu'une cérémonie d.:

plus y 6c un fantôme de m.oins : il n'ac[

quit rien par -là que les ornemen;

royaux ; il n'y eut rien de changé dan;

la nation. i

J'ai dit ceci pour fixer le moment d |

la révolution ; afin qu'on ne fe tromp i

pas, en regardant comme une révolir

tion ce qui n'étoit qu'une conféquenç^

de la révolution. i

Quand Hugues Capet fut couronni

roi au commencement de la troifiem!

race, il y eut un plus grand change-

ment; parce que l'état paifa de l'anal-

chie à un gouvernement quelconque!:

mais quand Pépin prit la courvonne, 3

paffa d'un gouvernement au même goif

vernement.
Quand Pépin fut couronné roi, ilrs

iit que changer de nom: mais quani
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Hugues Capet fut couronné roi, la cliofe

changea; parce qu'un grand no:^ ^ uni à

la couronne , fit ceffer l'anarchie.

Quand Pépin fut couronné roi, le

titre de roi ïiit uni au plus grand ofHce ;

quand Hugues Capet fut couronné , le

titre de roi fut uni au plus grand ^qL '

CHAPITRE^ XVII.

Chofi particulkrc dans t'eltciion des Rois

de la féconde race,

ON voit dans la formule (^2) de la

confécration de Pcpln^ que Ckar--

ks & Carloman furent aufli oints & bé-

nits ; & que les feigneurs François s'o-

bligèrent, fous peine d'interdidion ôi

rexcommunication , de n'élire (^) ja-

|nais perlonne d'une autre race.

j

II paroît par les teflamens de Charte^

\nagn& 6c de Louis le débonnaire
, que

es Francs choifuToient entre les enfans

les rois ; ce qui fe rapporte très-bien à
a claufe ci-deflus. Et lorfque l'empire

.

)aila dans une autre maifon que celle

(a) Tome V, éQ% hiftorlens de France par les PP.
Jénédlé^ins

, page 9.
{b) Ut rum-juàm de ahirius liimhis re^em in <zvo prx»

umant ell^eiCt fsd ex ipforum, Ibid. page io«

H iij
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de Cliarlemagne ^ la faculté d'élire, qiij

étoit reflreinte & conditionnelle , de-

vint pure &: fimple ; &: on s'éloigna de

l'ancienne conftitution.

Pépin ^ fe Tentant près de fa fin , con-

voqua les feigneurs («) eccléfiailiques

& laïques à S, Denys; & partagea fon

royaume à fes deux fils , Charles & Car^

lonian. Nous n'avons point les a£tes de

cette aflemblée : mais on trouve ce qui

s'y paûa, dans l'auteur de l'ancienne

colleâ:ion hiflorique mife au jour par

Canïfms (f) , & celui des annales de

MetZj comme l'a remarqué M. Balu7&

(c). Et j'y vois deux chofes en quelque
façon contraires : qu'il fit le partage du
confentement des grands; & enfuite,,

qu'il le fit par un droit paternel. Celai

prouve ce que j'ai dit, que le droit dui

peuple dans cette race étoit d'élire dans i

la famille; c'étoit à proprement parler^,

plutôt un droit d'exclure
,
qu'un droiti

d'élire.

Cette efpece de droit d'éledion fe'

trouve confirmée par les monumens de

la féconde race. Tel eil: ce capitulaira

(^) L'an 768.
(h) Tome II, Leciionh antîquat.

{c) Edition des capitulairei, tome I,- p«- 1&3.
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cîe la divifion de l'empire que Chark-^

magne fait entre fes trois enfans, où,

après avoir formé leur partage, il dit

(fi) que : « Si un des trois frères a un
fvfîls, tel que le peuple veuille l'élire

Kpour qu'il fuccede au royaume de fon

[» père , fes oncles y confentiront.

1 Cette même difpofition fe trouva

jdans le partage {b) que LoïÙs le déhon-^

\naïn fît entre fes trois enfans , Fèpin ,

\Louis & Charles ^V-àVi 837 , dansTaifem-

iblée ^Aïx'la- Chapelle ; 6l encore dans

jun autre partage (c) du même empe-

,reur , fait vingt ans auparavant , entre

\Lothaire^ Pépin & Louis. On peut voir

lencore le ferment que Louis le bègue fit

à Compiegne, lorfqu'il y fut couronné.

t< Moi Louis (d) , conftitué roi par la

f>
miféricorde de Dieu 6c l'éleûion dii

f>
peuple, je promets.... » Ce que je dis

j

(a) Bans le capitulaire I , de l'an 806 , édition de

\Baluie, page 439, art. 5,

1

(b) Dans Gold.ifii , eonftitutions impériales, tome

|H, page 19.

I
( c) Edition de Balu[e , page 574, art. 14. Si vero

\ttliquis ilhrum ieccdens , legitimos filios reliqucrit ,

\non inter eos p'otefias ipfa dividatur ; fed potiùs popii-

*lus
y
parîter conveniens, unum ex eis ,

quim Dominus
'\Voluerit, eligat ; & hune fenior frater in loco fratris

16* fila fufcipiat.
' \d) Capitulaire ds Tan 877, édition de Balu^t^^

ipa^e 272^-

;

H iv
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cù conurmé par les a£les du concile de

Valence («), tenu l'an 890 pourrélec-

tion de Louis ^ fils de Bojbn^ au royau-

me d'Arles. On y élit Louis; & 011

donne pour principales raiibns de. loa

ëledion
,
qu'il étoit de la famille impé-

riale {f) ,
que Charles U gros lui avoit

donné la dignité de roi , &: que l'empe-

reur Arnoul l'avoit invefti par le Iceptre

& par le miniilere de fes ambaiTadeurs.

Le royaume d'Arles, comme les autres >

démembrés ou dépendans de l'.empire

de CharUma^nc , étoit électif ôi hérc-

ditaire.

CHAPITRE XVIII.
C H A R LEM A G N E,

CHARLEMAC-NE fongea à tenir le

pouvoir de la nobleffe dans fes li-

mites 5 cz à empêcher l'oppreiTion du
clergé &c des hommes libres. Il mit un tel

tempérament dans les ordres de l'état,

qu'ils furent contrebalancés , & qu'il

reila le maître. Tout fut uni par la force

de fon génie. Il mena continuellement

(a) D^ns Dumont , corps diploanaticjuq , toïr.e I3

article 36.

( h) Par femmes.
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à nobleffe d'expédition en expédition ;

l ne lui laiila pas le temps de former

ies defieins , 6c l'occupa toute entière

luivre les fiens. L'empire fe maintint

.

>ar la grandeur du chef: le prince étoit

;rand, l'homme l'étoiî davantage. Les

ois fes entans furent fes premiers fu-

2ts^ ies inftrumens de foa pouvoir, ôc

es modèles de Tobéiffance. Il fit d'ad-

nirables réglemens : il fit plus, il les fit

ixécuter. Son génie fe répandit fur

eûtes les parties de l'empire. On voit

lans les lois de ce prince, un efprit de
>révoyance qui comprend tout, 6l une
:ertaine force qui entraîne tout. Les
)rétextes (^) pour éluder les devoirs

ont ôtés ; ies négligences corrigées ;

es abus réformés ou prévenus. Il fa-

ro'it punir ; il lavoit encore mieux par-

lonner. Vafte dans fes deffeins, fimple

lans l'exécution, perfonne n'eut à un
)lus haut degré l'art de faire les plus

;randes cliofes avec facilité, & les difii-

:iles avec promptitude. Il parcouroit

ans celle fon vaile empire
,
portant la

îiain par-tout oii il alloit tomber. Les
{a) Voyez fon ca;ntulaire Ili, de Tan 8i i, p. 4S6,

lit. I 2 , 3 » 4 . J j 6, 7 & S ; ôc le capitulaire l , rie

'an8.i2,,p. 4^0 , art. i ; & le capitulaire delà n;éms
innée > p. 4^4, art, g & xi j & autres.

H V
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afr'ai res renaiflbient de toutes parts, il les>

fîniffoit de toutes parts. Jamais prince !

ne (lit mieux braver les dangers
, jamaisH

prince ne les fut mieux éviter. Il fe joua

de tous les périls, & particulièrement,

de ceux qu'éprouvent prefque toujours.^

les grands conquérans
,
je veux dire les-

€onfpirations. Ce prince prodigieux.]

étoit extrêmement modéré ; fon carac-^

tere étoit doux, fes manières fimples^;.'

il almoit à vivre avec les gens de fa

cour. Il fut peut-être trop fenfible au

plaifir des femmes : mais un prince qui

gouverna toujours par lui-même , èc

cjui pafTa fa vie dans les travaux
,
peut

mériter plus d'excufes. Il mit une règle'

admirable dans fa dépenfe : il fît valoir

fes domaines avec fageffe , avec atten-

tion 5 avec économie ; un père de famille

pourroit (^aj apprendre dans fes lois ài

gouverner fa maifon. On voit dans fes

capitulaires la fourcepure 6c facrée d'où

il tira fes ricbefTes. Je ne dirai plus qu'un
mot : il ordonnoit {h) qu'on vendît les

(a) Voyez le capitulaire de Jaillis ^ de l'an 800,
fon capitulaire H, de Tan 813 , art. 6 & 19; & le

livre V des capitulaires, art. 303.
(h) Capitulaire de JFillis , art. 39. Voyez tout ce^

capitulaire
, qoi eft un chef-d'œuvre de prudence, dft

hoiîng adjniniftratisn & d'économie..
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Efeufs des baffes-cours de fes domaines

,

& les herbes inutiles de fes jardins; &
il avoit diftribué à fes peuples toutes

les richefTes des Lombards , & les im-

lîienfes tréfors de ces Huns qui avoient

dépouillé Ttinivers.

CHAPITRE XI X.

Continuation du même fujct»

CHARLEMAGNE 2.: fes premiers fuc-

cefTeurs craignirent que ceux qu'ils

placeroient dans des lieux éloignés ne*

Ifuffent portés à la révolté ; ils crurent

qu'ils trouveroient plus de docilité dans

les eccléfiaftiques : ainii ils érigèrent en
Allemagne {a) un grand nombre d'évê--

phés, & y joignirent de grands fiefs. Il

iparoît, par quelques Chartres
, que les

idaufes'qui contenoient les prérogatives-

'de ces fiefs n'étoient pas différentes de
belles qu'on mettoit ordinairement dans-

l^es concevons (^), quoiqu'on voie'

i (a) Voyez, entr'autres, la fondation de l'arche»

it^êché
de Brème, dans le capitulaire de 789, édit. dc-

Bclui: , p. 245.
{b) Par exemple, la défenfe aux juges royaux d'en-

jtrer dans le territoire pour exiger les freda ôi autre^
éxoits. J'en ai beaucoup parlé au livre précédent»

H VJ;
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aujourd'hui les principaux eccléliaili""

ques d'Allemagne revêtus de la puiîian"

ce fouveraine. Quoi qu'il en foit, c'é-

toient des pièces qu'ils mettoient en

avant contre les Saxons. Ce qu'ils ne

pouvo^ent attendre de l'indolence ou
des négligences d'un leude, ils crurent

qu'ils dévoient l'attendre du zèle & de

l'attention agiffânte d'un éyêque : outre

qu'un tel vaiial, bien loin de fe fervir

contr'eux des peuples afiiijettis , auroit

au contraire beloin d'eux pour fe fou-

îenir contre fes peuples.

en A P I T Px E XX.
Louis le débonnaire,

AUGUSTE étant en Egypte , fît ou-

vrir le tombeau d'Alexandre: on
lui demanda s'il vouîoit qu'on ouvrît

ceux des Ptolomécs ; il dit qu'il avoit

voulu voir le roi , & non pas les morts.

Ainfi, dans Phifloire de cette féconde

race , on cherclie Pépin & CharUmagne

;

on voudroit voir les rois ôc non pas

\qs morts.

Un prince, jouet de fes pâmons 6c

dupe de fes vertus jnème j un prince
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qui ne connut jamais fa force ni fa foi-

bleiie ;
qui ne fut fe concilier ni la

crainte ni l'amour; qui, avec peu de
vices dans le cœur, avoit toutes fortes

de défauts dans l'efprit
, prit en main

les rênes de l'empire que Ckarlcmagne

avoit tenues.

Dans le temps que l'univers eil en
larmes pour la mort de fon père ; dans

cet inilant d'étonnement , où tout le

monde demande Charles^ & ne le trou-

ve plus ; dans le temps qu'il hâte fes pas

pour aller rem.pl ir ia place , il envoie
devant lui des gens ailidés pour arrêter

ceux qui av^oient contribué au déiordre

de la conduite de fes fœurs. Cela caiifa

de langlantes tragédies {ci), C'étoient

des imprudences bien précipitées. Il

commença à venger les crimes dom.ef-

tiques, avant d'être arrivé au palais;

&: à révolter les efprits avant d'être

le m^aitre.

Il fit crever les yeux à Bernard , roi

d'Italie , ion neveu ,
qui étoit venu im-

plorer fa clémence , 6l qui mourut quel-

ques jours après; celamultipllalesenne-

(d} L'auteur incertain de la vie de Louis h di-

honnizire y dans le ïè;ueil de Duche/ne ^ tome ilj^

page ijj.
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mis. La crainte qu'il en eut le détermina

à faire tondre fes frères; cela en aug-

menta encore le nombre. Ces deux der--

niers articles lui furent (a) bien repro-

chés : on ne manqua pas de dire qu'il

avoit violé fon fermenta les promeffes

felennelles (/>) qu'il avoit faites à fon

père le jour de fon couronnement.

Après la mort de l'impératrice Hir^

mcngardc^ dont il avoit trois enfans, il

époufa Judith; il en eut un fils , & bien-

tôt , mêlant les complaifances d'un

vieux mari avec toutes les foiblefTes

d'un vieux roi , il mit un défordre dans

fa famille
,
qui entraîna la chute de la

monarchie.

Il changea fans ceffe les partages qu'il

avoit faits à fes enfans. Cependant ces

partages avoient été confirmés tour à

tour par fes fermens , ceux de {^s enfans

bc ceux des feigneurs. C'étoit vouloir

tenter la fidélité de fes fujets ; c'étoit

chercher à mettre de la confufion, des

fcrupules & des équivoques dans l'o-

{a) Voyez le procès-verbal de fa dégradation, danS'

le recueil de Duchzfnt , tome II , p. 333.
{h) H lui ordonna d'avoir , pour fes fœurs , fes^

frères & fes neveux , une clémence fans bornes

,

indîfic'itnum m-fcrlcordiam. Tégan j dans le recuçil dc'

£)uchi/ne, tome 11, p. 276*
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feélffance ; c'étoit confondre les droitS'

divers des princes, dans un temps fur--

tout oii, les forterefles étant rares, le

premier rempart de l'autorité étoit la foi

promife & la foi reçue.

Les enfans de l'empereur, pour main-
tenir leurs partages , folliciterent le

dergé , 6c lui donnèrent des droits

inouis jufqu'alors. Ces droits étoient

ipécieux; on faifoit entrer le Clergé en
garantie d'une chofe qu'on avoit voulu
qu'il autorisât. Agobard(^d) représenta à
Louis k dthonnain qu'il avoit envoyé-
Lothain à Rome pour le faire déclarer

empereur; qu'il avoit fait des partages

à fes enfans, après avoir confulté le ciel

par trois jours de jeûnes & de prières..

Que pouvoit faire un prince fuperfti--

tieux, attaqué d'ailleurs par la fuperfti--

tion même ? On fent quel échec l'au-

torité fouveraine reçut deux fois
,
par

la prifon de ce prince 6l fa pénitence

publique. On avoit voulu dégrader le

roi , on dégrada la royauté.

On a d'abord de la peine à com--
prendre comment un prince

,
qui avoit

plufieurs bonnes qualités
,
qui ne man-

quoitpas de lumières, qui aiiBoit natu^-

(tf) Voyez fes lettres.
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rellement le bien, &c pour tout dire

ennn, le fils de Charkmagne^ put avoir

des ennemis fi nombreux (^a) , û vio-
lens , fi irréconciliables , fi ardens à l'of-

fenfer , fi iniblens dans Ion humiliation,

û déterminés à le perdre ; Et ils l'au-

roient perdu deux fois ians retour , fi

fes entans, dans le fond plus honnêtes
gens qu'eux , euffent pu fuivre un pro-

jet &C convenir de quelque chofe.

CHAPITRE XXL
Continuation du même fujet,

LA force que Charkmagne avoit mife

dans la nation fubuila affez le us

Louis U débonnaire
y
pour que Tétat pût

fe maintenir dans la grandeur , & être

refpedié des étrangers. Le prince avoit

l'efprit foible; mais la nation étoit guer-

rière. L'autorité fe perdoit au-dedanSy

fans que la puifTance parût diminuer au

dehors.

Charles Martel^ Pépin Sc Charlema--

gne gouvernèrent l'un après l'autre la

(a) Voyez le procès- verbal de fa dégradation , dans

le recueil à.^ Duchif- e, tome 11, p. 331. Voyez aufii

fa vie écrite par Té^ n Ta.to cnim odio l-borahant

,

ut t<zicret eos vitâ ipfius , dit l'autsuc incertain ^ dâsi

Z?«f/ify/3ff, tome li, p. 307,
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inonarchie. Le premier flatta l'avarice»

des gens de guerre : les deux autres

celle du clergé; Louis k débonnaire mé-
contenta tous les deux.

Dans la conititution Françoiie , le

roi , la noblelle èl le clergé avoient

dans leurs mains toute la piiiffance de

l'état. Charles Martel^ Pépin & Chark-

viagne^ le joignirent quelquefois d'in-

térêts avec Tune des deux parties pour
contenir l'autre, & prefque toujours

avec toutes les deux : mais Louis U dé-

bonnaire détacha de lui run & l'autre

de ces corps. Il indilpofa les évéques
par des réglemens qui leur parurent ri-

gides, parce qu'il alloit plus loin qu'ils

ne vouloient aller eux-mêmes. Il y a de
très-bonnes lois faites mal-à-propos.

Les éveques , accoutumés dans ces

tem.ps-k\ à aller à la guerre coritre les

Sarrafms &: les Saxons (^2), étoientbien

(a) « Pour lors les évêques & les clercs comrrsen-

»> cerent à quitter les ceintures & les baudriers d'cr,

» les couteaux enrirhis de pierreries qui y étaient

» fii ''pendus , les habillernens d'un goût exquis, les

y» épero.Ts dont la richene accabloit leuis talons. Mais
« l'ennemi du genre humain ne foufFrit point une
» teiie dévotion ,. qui fouleva contr'eUe les ecclé-

» flauiques de tous les ord.es, & fe fit à elle-même
M la guerre. » L'auteur incertain ce la vie de Louis
le. débonnaire f dans le recueil ds Duchefne , tome II,
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cloignés de l'efprit monaftiqiie. D'uiï

autre côté , ayant perdu toute forte de

confiance pour la noblelTe , il éleva des

gens de néant (a) : il la priva de les em-
plois (/») , la renvoya du palais , appella

des étrangers. Il s'étoit féparé de ces-

deux corps 5 il en fut abandonné.

(i ) Tégan dit que ce qui fe faifoit très-rarement fous^

Churlemagnc , fe fit communément fous Louis.

(b) Voulant contenir la noblefle , il prit pour fon-

cnambrier un certain Bcnard , qui acheva de la dé-

fefpérer.

HAPITRE XXI L

Condnuaùon du mêmt fujct.

Aïs ce qui alToiblit fur-tout la mo-^

narchie , c'efl que ce prince en-

difïipa les domaines (c). C'ell ici que
Nitard^ un des plus judicieux hiftoriens

que nous ayons ; Nitard
^
petit-fils de

CharUmagnCj qui étoit attaché au parti

de Louis k débonnaire^ & qui écrivoit

l'hilloire par ordre de Charles le chauve y

doit être écouté.

Il dit « qu'unr^^rtain Âdelhard avoit

» eu pendant un temps un tel empire

( c ) Villas regias, qux trantfui & avi & trttavi , fide»

lihus fuis tradidit cas in pojfejjîones fempiternas : fecit^

4nim hoi diù tvngort^ Tégan, d^ g^Jla Ludovid piir
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yif fur refprit de l'empereur

,
que ce

w prince liiivait fa volonté en toutes

*y choies; qu'à riniiigation de ce favori

^

» il avoit donné les biens fifcaux Ça) à
» tous ceux qui en avoient voulu ; 6c

» par-là avoit anéanti la république (^).»

Ainû , il iit dans tout l'empire ce que
j'ai dit qu'il avoit fait en Aquitaine (c)

;

chofe que Charkmagne répara , & que
perfonne ne répara plus.

L'état fut mis dans cet épuifement oit

Charles Marcel le trouva lorfqu'il par-

vint à la mairerie ; &: l'on étoit dans

ces circonilances
,

qu'il n'étoit plus

quefiion d'un coup d'autorité pour le

rétablir.

Le fifc fe trouva fi pauvre
,
que ,.

fous CharUs U chauve^ on ne mainte-
noir perfonne dans les honneurs (^);
on n'accordoit la fureté à perfonne que
pour de l'argent: quand on pouvoit dé-'

truire les Normands (^), on les îaif-

foit échapper pour de l'argent : & lé

{a) Hinc lihertates i hine publica in propriis ufibuF
dijîribuen fuafic. Nitard , lir. IV , à la fin.

{b) RempublicAJn penitùs annulavit. Ibid.

{c) Voyez livre XXX, chap. xiil.

{(i) Hincmart lettre première à Louis le hegue.

(e) Voyez le fragment de la chronique du monaf-
t€re de S. Serge d'Ajigers, dans Duchefn€ y tornQ II y.

page 40 ir
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premier confeil que Hincmar donne à

JLouis le bègue , c'eil de demander , dans

ime aiiembiée , de quoi io iitenir les

dépenfes de fa maifon.

CHAPITRE XXII L

Contimidtlon du même fujet,

LE clergé eut fujet de fe repentir dé
la protedion qu'il avoit accordée

aux enfans de Louis le débonnaire. Ce
prince, comme j'ai dit, n'avoit jamais

donné de préceptions {a) des biens de

l'églife aux laïques : mais bientôt Lo*

thaire en Italie, ôc Pépin en Aquitaine,

quittèrent le plan de Cliarhmagne , oC

reprirent celui de Charles MarteL Les

eccléfiafliques eurent recours à l'empe-

reur contre fes enfans ; mais ils avoient

afFoibli eux-mêmes l'autorité qu'ils ré-

'clamoient. En Aquitaine, on eut quel-

que condefcendance ; en Italie , on
n'obéit pas.

Les guerres civiles qui avoient trou-

blé la vie de Louis le débonnaire , furent

le germe de celles qui fuivirent fa mort.

( a ) Voyez ce que dlfent les ëvêques dans le fynode

de l'an 84;, apud Teudonis villarUf art, 4*
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•tes trois ùeres ^Lorhaire^ Louis & CA^r-

7^5, cherchèrent chacun de leur côté ,
à attirer les grands dans leur parti, 6c

à le faire des créatures. Ils donnèrent,

à ceux qui voulurent les fuivre, des-

préceptions des biens de l'églile ; 6c

pour gagner la noblefle , ils lui livrè-

rent le clergé.

On voit, dans les capitulaires (rt),

que ces princes furent obligés de céder

à rim jortunité des demandes , & qu'on
leur arracha fouvent ce qu'ils n'auroient

pas voulu donner : on y voit que le

clergé fe croyoit plus opprimé par la

rxobleile que par les rois. 11 paroit en-

core que Charles le chauve (h^ fut celui

(a) Voyez le fynode de l'an 845 , apud Teudonis vil-

li-m , art. 3 & 4, qui décrit très bien l'état des chofes,

auiTi bien que celui de la même année tenu au palais

de Vernes , art. 12; & le fynode de Deauvàis, encore
de la mcme année, art. 3 , 4 & 6; & le capitulaire

Jn villa Sparnaco, de l'an 846, art. 20; & la lettre

que les évéques afTemblés à Rheims écrivirent , l'ân

858, à Louis le Germanique , art. S.

{b) Voyez le capitjldire rn vil'u Spnrnaco.^ de l'an

846. La nobleffe avoir i-riré le roi contre les érêques
,

de forte qu'il les èhafTa de l'aiTj.-Tiblée j on chollît

quelques canons des fynodes, & on leur déclara qae
ce iet oient les leuls qu'on obrerveroi: ;- on ne leur

iaccorda que ce qu'il étoit impcfllble de lear refufer.

Voyez les articles ao, ai & 22. Voyez ausTi la lettre

que les évêques aiTemblés écrivirent, l'ai S5S, à
Louis U Germanique

, art, 8 j ô: i'édit dd Pldss , d^
l!^n S64, art. 5. .
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qui attaqua le plus le patrimoine du
<:lergé; Ibit qu'il fut le plus irrité contre
lui

, parce qu'il avoit dégradé fon père

à fon occafion ; foit qu'il fut le plus

timide. Quoi qu'il en foit , on voit dans

les capitulaires {a) des querelles conti-

nuelks entre le clergé qui demandoit
fes biens, & la noblelTe qui refufoit

,

qui éludoit, ou qui difréroit de les ren-

dre ; & les rois entre deux.

C'efl: un fpedacle digne de pitié, de*

voir l'état des chofes en ces temps-là.

Pendant que Louis It débonnaire faifoit

aux églifes des dons imnienfes de fes

domaines , fes enfans dlflribuoien; les

biens du clergé aux laïques. Souvent la

même main qui fondoit des abbayes
nouvelles, dépouilloit les anciennes.

Le clergé n'avoit point un état fixe.

{a) Voyez le même capitulaire de l'an 846 , in vlUS
Sparnsco. Voyez aufil le capitulaire de ra{Tembl(^e

tenue apud Marfnam y de l'an 847, art. 4, dans la-

quelle le clergé fe retrancha à demander qu'on le re-

mît en pofTeffion de tout ce dont il avoit joui fous le

règne de Louis U débonnaire. V-jysz aufli le capitu-

laire de l'an 851, apud Marfram , art. 6 & 7 , qui main-
tient la Ar.blciïe & le clergé dans leurs poflTeffions : &
celui apud Bor.oiium , de l'an 856, qui ell une re-

montrance des évêques au roi, fur ce que les maux,
après tant de lois faites, n'avoient pas été réparés?

& enfin la lettre que les évêques affeitiblés à Rheimi
«ciivirent, l'an 858 « à Louit le Germanique, act. S.
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On liiiôtoit;!! regagiioit: mais la cou-
ronne perdoit toujours.

Vers la fin du règne de Charles U
ihauvc , &: depuis ce règne , il ne fut

plus guère queftion des démêlés du cler-

gé 6l des laïques fur la reftituîion des

biens de l'égUfe. Les évêques jetèrent

bi-en encore quelques foupirs dans leurs

remontrances à Charles U chauve^ que
l'on trouve dans le capitulaire de Tan
856, ôc dans la lettre (a) qu'ils écri-

virent à Louis le Germanique Tan 858:
mais ils propofoient des chofes , 8c ils

réclamoient des prom.eiTes tant de fois

éludées, que l'on voit qu'ils n'avoient

aucune efpérance de les obtenir.

Il ne fut plus queflion (b) que de ré-

parer en général les torts faits dans l'é-

glife & dans l'état. Les rois s'enga-

geoient de ne point ôter aux leudes

leurs hommes libres , & de ne plus don-

ner les biens eccléfiaftiques par des pré-

ceptions (c) ; de iorte que le clergé ôc

la nobleife parurent s'unir d'intérêts.

.
{a) Article S.

{b) Voyez le capitulaire de l'an 8ji , art. 6 & 7.

(c ) Charles U chauve , dans le fynode de SoifTons , dît

«qu'il avoir promis aux évêques de ne plus donner de
» préceptions des biens de l'églite. » Capitulaire de
i*an Sj3 , art, 11 , édit. de Baluic, tome II, p. j6.
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Les éti anges ravages des Normands J |

comme j'ai dit, contribuèrent beaucoup
j

à mettre fin à ces querelles. '

Les rois tous les jours moins accré- ^

dites , & par les caufes que j'ai dites ÔC

par celles que je dirai, crurent n'avoir

d'autre parti à prendre que de fe met- i

tre entre les mains des eccléfiaftiques,
i

Mais le clergé avoitaltoibii les roiSjÔC :

les rois avoient afFoibli le clergé.

En vain Charles le chauve oC les fuccef-

feurs appellerent-ils le clergé (a) pour i

foutenir l'état, &; en empêcher la chute;

en vain fe fervirent-ils (h) du refped

que les peuples avoient pour ce corps,

(a) Voyez dans Nitard, llv. IV, comment, aptes
i

la fuite de Lo:hairc, les rois Louis 6c Charles cor/ul-

terent les évêques, pour favoir s'ils pourroient preil-

. dre & partager le royaume qu'il avoit abandonné. En

effet , comme les évêques formaient entr'eu» un corps

plus uni que les leudes , il convencit à ces princes

d'affurer leurs droirs par une réfularion des évêques,

qui pourroient er.gager tous les autres feigneurs à les .

' fuivre.

(i) Voyez le caoîtalaire de Charles le chauve t aptd\

Sapon.:rias y de l'an 859, ait. 3. « Venilon
,
que j'a-

»» vois fait archevêqi;e de Sens, m'a facré ; & je ne

M devois être chaFé du royaume par per(onne, /a/^iw

il Jim audlentiâ & judicio epi/caponim , quorum mi-

» nijîerio in reg-:mfurn confecrMus ^ & qui throni Dd
» funt dicli, in quibus Dcus fedu y & per quos fuit

} dcccrnit judicia ; quorum patcrnis correciionibus, Ô
\

. > ca/îigatoriis judiciis me fubdcn fui paratus , & in

4> prafcnti fum Juhdltus, j»

poui



Lrv. XXXI. Chap. XXIIF. iSi
pour maintenir celui qu'on devoit avoir
pour eux

; en vain chercherent-ils à
donner de l'autorité à leurs lois par
l'autorité des canons (a); en vain joi-
gnirent-ils les peines eccléliailiques aux
peines civiles (i^); en vain, pour con-
trebalancer l'autorité du comte , don-
lerent-ils à chaque évèque la qualité
Je leur envoyé dans les provinces (c).-
l hit impoffible au clergé de réparer le
nal qu'il avoit fait; & un étrange mal-
leur, dont je parlerai bientôt, fittom-
)er la couronne à terre.

C H A P I T P. E X X I V.

lue les hommes Libres furent rendus capa-
bles de pojféder des fiefs,

PAI dit que les hommes libres alloient
^ a la guerre fous leur comte, & les
aliaux fous leur feigneur. Cela faifoit
lie les ordres de l'état fe balançoient
{a) Vovez le capîtulaire de Charles U c\auvc, d^^n^co

, de l'an 857 , édu. de Balu^c , tome II
, p.Sp'

^; / > ^' 3 » 4 &7-
( * } Voyez le fynode de Plftes . de l'an 862 , art. 4 •

le capuulaire de CarLman & de Louis ! \rpuk'.rms Pahtium , de l'an 8S3 , art. 4 & 5.
'

flL^oT'^'"'''
deranSyô, (bus Charles le chauve,Jynodo Ponngorter^ji

, édit. ce Balure , art. 12,
Tome ir^

I
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les uns les autres ; & quoique les ten-

des euffent des vaffaux fous eux , ils

pouvoient être contenus parle comt^,

qui étoit à la tête de tous les hommes

de la monarchie.

D'abord (a) ces hommes libres ne

purent pas fe recommander pour un

fief 5 mais ils le purent dans la fuite ; ôc

je trouve que ce changement fe fit dans

le temps qui s'écoula depuis le règne

de Gontran jufqu'à celui de Charkma-

^nc. Je le prouve par la comparaiion

qu'on peut faire du traité d'Andely \b]

paffé entre Gontran , Childcben & le

reine Bninehault^ & le partage (c) faii

par Ciiarlemagnc à fes enfans , & ur

partage pareil fait par Louis h àLhon-

nain. Ces trois aQes contiennent de.

difpofitions à peu près pareilles à l'é

gard des vafTaux ; &: comme on y regl<

les mêmes points , & à peu près dan

les mêmes circonllances , l'efprit ÔC 1

lettre de ces trois traités fe trouvent I

peu près les mêmes à' cet égard.

Mais ,
pour ce qui concerne les horr'

{ fl ) Voyez ce que j'ai dit ci-deflus au livre XXX
chapitre dernier , vers la fin.

(i ) De l'an 587 , dans Grégoire de Tours , liv. IX I

( c ) Voyez le chapitre fuivant , où je parle plus « I

îong de ces partages , & le* notes où ils font cités.
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Hes libres, il s'y trouve une différence
:apitale. Le traité d'Andely ne dit point
ju'ils puiTent fe recommander pour un
let ; au lieu qu'on trouve , dans les par-
ages de CharUmagnc &c de Louis le dé-^

wnnairc
, des claufes expreffes pour

Jii'ils puffents'y recommander : ce qui
ait voir que, depuis le traité d'Andely,
in nouvel ufage s'introduifoit, par le-
quel les hom.mes libres étoient devenus
:apables de cette grande prérogative.
Cela dut arriver lorfque CharLs

Marul ayant diilribué les biens de l'é-

;life à ïts foldats , & les ayant donnés

,

artie en fief
,
partie en aleu , il fe fit

ine'efpece de révolution dans les lois

léodales. Il eft vraifemblable que les

obles qui avoient déjà des fîefs trou-
èrent plus avantageux de recevoir les

ouveaux dons en aleu , &: que les hom-
les libres fe trouvèrent encore trop
eureux de les recevoir en fief.

.^

lij
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CHAPITRE XXV.

Cause principale de l'affoiblis-

sement de la seconde race.

Changement dans Us aUux,

CHARLEMAGNE , dans le partage (^)
'

dont j'ai parlé au chapitre précc-

aent, régla qu'après la mort les hommes '

de chaaue roi recevroient desbénéhces

dans le royaume de leur roi , & non

dans le royaume d'un autre (b) ; au lieu,

qu'on conlerveroit fes aïeux dans quel'

que royaume que ce fût. Mais il ajou-

te (c) que tout homme libre pourroit.

après la mort de fon feigneur, fe re.

commander pour un fief dans les troi;

royaumxes , à qui ilvoudroit , de mem(

que celui qui n'avoit jamais eu de iei-

<rneur. On trouve les mêmes difpofii

tions dans le partage {d) que fit Lod\

U débonnaire à fes enfans , l'an 817.

r d) De I'an8c6, entre CharUs , Tépln & louis. I

cft rapporté par Goldafic & par Baluic ,
îom. I

, p. 43'
;

(i) Art.5. P- 443. Ce qui eil conforme au trai-

1

d'Andely , dans Grimoire de Tours ,
liv. IX.

^

(c) Art. 10. Et il n'eft point parle de ceci dans
.

traité d'Andely. , r- .-. >

{d) Dans Bahis, tome I
,
page 174. -t.'"""^*
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Mais
,
quoique les hommes libres fe

recommandaffent pour un fief, la mi*
lice du comte n'en étoit point affoiblie ;

il falloit toujours que l'homme libre con»-

tribuât pour fon aleu , & préparât des

gens qui en fifTent le fervice , à raifon

d'un homme pour quatre manoirs; ou
bien qu'il préparât un homme qui fer-*

vît pour lui le fief: &C quelques abus

s'étant introduits là-defTus , ils furent

corrigés , comme il paroîtparles conf-*

titutions de Charlcmagnc ( ^ ) , &: par

celle de Pépin (F) roi d'Italie
,
qui s'ex^

ipliquent l'une & Tautre.

I

Ce que les hifloriens ont dit
,
que la

ibataille de Fontenay caufa la ruine de

la monarchie , efi très-vrai : mais qu'il

jme foit permis de jeter un coup d'œil

\habeat unufquJfque liber homo qui fenlorem non hahue*

nt , cuicumque ex his tribus fratribus voluerit ^ fe com^
.mendandi, art. 9. Voyez auffi le partage que fit le

pême empereur, l'an 837, art. 6, édit. de Balu^e ^

oage 6S6.

! (a) De l'an 81 ï, édit. deBaluie , tome I. p. 486,
!irt. 7 & 8 ; & celle de l'an 812, ibid. page 490 , art. 2«

;7f omnis liber homo qui quatuor manfos vefiitos de pro*

'>riofuo ,five de alicujus bénéficia, habet, ipft fe priz-

<aret
f & ipfe in hajîem pergat , five cum feniore fuo §

'kc. Voyez auffi le capit. de l'an 807, éàiU à.Q Balu^e ^

ome I , page 458.

; (è) De l'an 793 , inféré dans la loi des Lombardsn
j,v. m , lit. 9 , ch, IX,

'

liij
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fur les funefles conféquences de cette!

journée.

Quelque temps après cette bataille^

les trois frères , Lothain , Louis ôc

Charles , firent un traité (^) dans le-

quel je trouve des claufes qui durent

changer tout l'état politique chez leî

François.

Dans l'annoBciatlon ( ^ ) que CharUi

fît au peuple de la partie de ce traité qu'

le concernoit , il dit que (c) tout homme
libre pourroit choifir pour feigneur qu
il voudroit , du roi ou des autres fei-

gneurs. Avant ce traité, l'homme libn

pouvoit fe recommander paur im fief

mais fon aleu refloit toujours fous 1;

puifTance immédiate du roi , c'eft-à

dire, fous la juriditlion du comte, ô:

il ne dépendoit du feigneur, auquel i

5'étoit recommandé, qu'à raifon du fie:

qu'il enavoit obtenu. Depuis ce traité,

tout hommxe libre put foumettre fou

aleu au roi , ou à un autre feigneur
,

à fon choix. Il n'eft point queftion d !

( û ) En l'an 847 , rapporté par Aubert le Mire & S

1

lui: , tome II , page 42 , convcntus apud Marfnam,
( b ) Adnuntiatio.

(c) Ut unufquifqut liber homo in nojlro regno fcniort 1

^u:m voluerit, in nobis & in nojlris fidelibus , accipia

art, 2 de l'annonciation de Charles»
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ceux qui fe recommandoient pour un
Hef y mais de ceux qui changeoient leur

aleu en iîef, & iortoient
,
pour ainli

dire , de la juridiction civile, pour en-

trer dans lapuiffance du roi, ou dufei-

gneur qu'ils vouloient choiiir.

Ainu ceux qui étoient autrefois nue-
ment fous la puiffance du roi , en qua-

lité d'hommes libres fous le comte ,

devinrent infenfiblement vaffaux les

uns des autres ; puifque chaque homme
1

libre pouvoit choifir pour feigneur qui

lilvouloit, ou du roi, ou des autres

ieigneurs.

1

2*^. Qu'un homme changeant en fief

I

une terre qu'il poffédoit à perpétuité j

ices nouveaux fiefs ne pouvoient plus

1 être à vie. Aulîi voyons-nous un mo-
i
ment après , une loi générale {a) pour

;
donner les fiefs aux enfans du pofTeA

i feur : elle eft de Charles le chauve , url

ides trois princes qui contraderent.

j

Ce que j'ai dit de la liberté qu'eu-

j

rent tous les hommes de la monarchie ,

j
depuis le traité des trois frères , de choi-

! fir pour feigneur qui ils vouloient , du
{a) Capitulalre de l'an 877 , tit. 53 , art. 9 & 10 ,•

I

cpud Carifiacum : Similitcr & de noftris vaffallis fa-'

I

ciendum eft, &c. Ce capitulalre fe rapporte à un autfS
' de la même année & du même lieu, art. 3.

I iy
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roi ou des autres feigneurs , fe confirmei

par les ades paffés depuis ce temps-là,
]

Du temps de Charkmagm (a) , lorf-
|

qu'un vaffal avoit reçu d'un ieigneur i

une chofe, ne valût-elle qu'un fou, il
!

ne pouvoit plus le quitter. Mais , lousSJ

Charles le chauve les vaffaux (^ ) purent
:

impunément fuivre leurs intérêts ou'
'

leur caprice : & ce prince s'exprime ii

fortement là-deffus, qu'il femble plutôt

les inviter à jouir de cette liberté, qu'à

la reftreindre. Du temps de Charkma^

gne , les bénéfices étoient plus perfon-

nels que réels ; dans la fuite ils devin*

rent plus réels que perfonnels.

{a) Capitulaire d'Aix-la-Chapelle» de l'an Si 3,

art. 16. Quoi nullus feniorem fuum dimlttat
y pofiquàrtt^

ûb to acccptrit valentc folidum unum. Et le capitulaire
|

de Pépin, de l'an 783 , art. 5. •
,

{b) Voyez le capitulaire i« Carijîaco ^ de l'an 856^,1

art. 10 & 13, édit. de Baluie, tome II , p. &3 , dani »l

lequel le roi & les feigneurs eccléfiaftiques & laïquef ''I

convinrent de ceci : Et fi aliquis de vobis fit cuifitus,
|

fenioratus non placet , & illi fimulat ad alium feniorem >

mîliùs quàm ad illum acaptare pojfit , veniat ad illum , |

€f ipfe tranquille & pacifico animo donat illi commea-

tum..,. &quodDeus illi cupierit ad aliumfeniorem acap-

tare potuerit , pacifiée habeat.

^
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CHAPITRE XXVL
Changement dans Usfiefs.

IL n'arriva pas de moindres change-

mens dans les fiefs que dans lesateiix^

On voit
5
par le capitulaire {a) de Corn-

piegne , tait fous le roi Pépin
,
que ceux

à qui le roi donnoit un bénéfice don-
noient eux-mêmes une partie de ce bé-

néfice à divers vaffaux ; mais ces par-

ties n'étoient point diilinguées du tout*

Le roi les ôtoit, lorfqu'il ôtoit le tout;

& à la mort du leude , le vafial perdoit

auiîi fon arriere-fief : un nouveau béné-

ficiaire venoit
, qui établifibit aufîi de

nouveaux arriere-vaifaux. Ainfi l'arrie-*

re-fief ne dépendoit point du fief; c'étoit

la perfonne qui dépendoit. D'un coté y
i l'arriere-vaiTal revenoit au roi

,
parce

I

qu'il n'étoit pas attachépour toujours aa

j

vaffal ;& l'arriére fiefrevenoit de même
j

au roi
,
parce qu'il étoitle fiefmême^

&: non pas une dépendance du £.qÏ.

Tel étoit rarriere-vafTelage , lorfque

les fiefs étoient amovibles ; tel il étoit

encore
,
pendant que les fiefs furent à

(a ) D« r^ 7;7, «t. 6 , édit. de Bah^ii
, p. ^^i-^

l V
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vie. Cela changea , lorfqiie les fiefs,

pafferent aux héritiers , 6c que les ar-

riere-fiefs y paflerent de même. Ce qui

relevoit du roi immédiatement n'en re-

leva plus que médiatement; & la puif-

fance royale fe trouva
,
pour ainfi dire ,,

reculée d'un degré
, quelquefois de

deux 5 & fouvent davantage.

On voit , dans les livres des fîefs Ça)
,,

que
,
quoique les vafTaux du roi puffeni

donner en fief, c'efl-à-dire , en arrière*

fief du roi , cependant , ces arriere-vaf*

faux ou petits vavalTeurs ne pouvoient
pas de même donner en fief; de forte

que ce qu'ils avoient donné , ils pou-
voient toujours le reprendre. D'ailleurs,

une telle concelTion ne pafToit point aux
enfans comme les Heù^ parce qu'elle

n'étoit point cenfée faite félon la loi des

fiefs.

Si l'on compare l'état où étoit l'arrie-

re-vaffelage , du temps que les deux fé-

nateurs de Milan écrivoient ces livres,

avec celui où il étoit du temps du roi

Pépin ^ on trouvera queles arriere-fiefs

conferverent plus long-temps leurna?i

ture primitive , que les fiefs.

(â ) I<iv. I. chap. I.

.(^ ) Au moins ejn Italie & en Âll€fl(ia||ie^
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Maislorfque ces fénateiirs écrivirent,

t
on avoit mis des exceptions û générales

à cette règle
,

qu'elles l'avoient pref-

que anéantie. Car fi celui qui avoit

1
reçu un fief du petit vavaiTeur l'avoit

I

fuivi à Rome dans une expédition , il

acquéroit tous les droits de vaffal (^) ;

de même , s'il avoit donné de l'argent

au petit vavaiTeur pour obtenir le fief,

celui-ci ne pouvoiî le lui ôter, ni l'em-

pêcher de le tranfniettre à fon fils
,
juf-

I

qu'à ce qu'il lui eut rendu fon argent»

i

Enfin , cette règle n'étoit plus fuivie

I

dans le fénat de Milan (^),

(a) Liv. I , des fiQÙ , chap. i,

( b) Ibid.

CHAPITRE XXVII.

^utn changement arrivé dans Us fiefs.

DU temps de Charlemagne (c), on
étoit obligé, fous de grandes pei-

i nés, de fe rendre à la convocô ion,

I pour quelque guerre que ce fût; on ne

I
recevoit point d'excuies ; &: le comte
qui auroit exempté quelqu'un , auroit

(c) CapitviUire de l'an 802, art. 7 , édlt. de Baîuicz
fa^e 36J.
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cté puni lui-même» Mais le traité des

trois frères (a) mit là-delTus une reflric-

tion (^) qui tira, pour ainfi dire , la

noblefle de la main du roi : on ne fut

plus tenu de fuivre le roi à la guerre ,.

que quand cette guerre étoit défenfive.

Il fut libre , dans les autres , de fuivre

fon feigneur , ou de vaquer à fes affai-

res. Ce traité fe rapporte à un autre

,

fait cinq ans auparavant ( c ) entre les

deux frères Char/es h chauve 6l Louir

roi d^ Germanie
,
par lequel ces deux

frères difpenferent leurs vaffaux de les

fuivre à la guerre , en cas qu'ils fiiTent

quelqu'entreprîfe l'un centre l'autre ;

chofe que les deux princes jurèrent , 6c

qu'ils firent jurer aux deux armées.

La mort de cent raille François à la

bataille de Fontenay fitpenferà ce qui

reiloit encore denobleife (i), que, par

( a ) Apud Mar/nam , l'an 847 , édition de Balu^e y.

page 42.

(b) Volumus ut cujufcumque noftrûm homo , in ciijuf~-

Kumque rcgno fit , cum feniore fuo in hojîem , vcl aliis.

fuis uiilitatibus , pergat ; nifi talis regni invafio quant

Ijamtuveri dicnnt
, quod abfit , accident , ut omnis po-

fulus iliius regni ad eam repelUndam communiter pergaty

art. 5 , ihid. page 44.

( c) Apud Argentoratunjy dans 5a/w:{e , capituîaires

,

tcme II , page 39,

- (d) Effe<fl:ivement , ce fut îa nobleffe quiût ^ traité*.

yoy^L Nitard tïi^AY-,
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les querelles particulières de fes rois fur

leirr partage , elle ieroit enfin extermi-

née ; & que leur anfibition 6c leur ja*

loufie feroitverfertout ce qu'ily avoit

encore defang à répandre. On fit cette

loi, que la noblelTe ne feroit contrainte

de fuivre les princes à la guerre
,
que

lorfqu'il s'agiroit de défendre Tétat con-
tre une invaiion étrangère. Elle fut en
ufage pendant plufieurs ilecles»

CHAPITRE XXVIII.

Changemens arrivés dans les grands ofîces

& dans hs fiefs.

IL fembloit que taut prît un vice par-

ticulier , 6l fe corrompît en même
i

temps. J'ai dit que, dans les premiers

i temps j plufieurs fiefs étoient aliénés

\

à perpétuité : mais c'étoient des-^as

i particuliers , & les fiefs en général

confervoient toujours leur propre na-
ture ; & fi la couronne avoit perdu des
£efs , elle en avoit fubflitué d'autres.

J'ai dit encore que la couronne n'avoit

(a) yQyez.IaIol de G«y roi des Romains, parmt
celles qui ont été ajoutées à la loilaliqu,; & àcelLs de^

i Lombards , tit, 6 , §. 2', dans Eçhard^
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jamais aliéné les grands offices à per-

pétuité (^).

Mais Charles le chauve fit un régle-^

ment général
,
qui aiîeûa également &

les grands offices & les fiefs : il établit

,

dans fes capitulaires
,
que les comtés

(/') feroient donnés aux enfans du
comte ; & il voulut que ce règlement

eut encore lieu pour les fiefs.

On verra tout à l'heure que ce règle-

ment reçut une plus grande extenfion;

de forte que les grands offices & les fiefs

pafierent à des parens plus éloignés. Il

îiiivit de là que la plupart des fei-

gneurs
,
qui relevoient immédiatement^

de la couronne, n'en relevèrent plus-

que médiatement.Ces comtes, qui ren-

doient autrefois la juftice dans les plaids-,

du roi ; ces comtes
,
qui menoient leS'

hommes libres à la guerre , fe trouvè-

rent entre le roi &: fes hommes libres ;,

{a) Des auteurs ont dit que la comté de Touloufe*

avoit été donnée par Charles Martel-, & pafTa d'héri--

tier en héritier jafnu'au dernier Raymond : mais , fi'

cela eft , ce fut l'eflfet de quelques circonftances qui'

purent ergager à chcifir les comte* de Touloufe parmi
les entars du dernier pofTcflcur.

[b ) Voyez fon (.a;.ituiiue , de l'an 877, tit. 53.
art. 9 & lo, apui Canjiacum. Ce eapitulaire fe rap-

port:.- à ua autie de la même année & du mêmelieu^
ttt..3.
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&:lapuiil'ance fe trouva encore reculée

d'un degré.

Il y a plus : il paroi t par les capltu-»-

laires (t?), que les comtes avoient des

bénéfices attachés à leurs comtés , &
des vafîaux fous eux. Quand les com-
tés furent héréditaires , ces vaffaux du
comte ne furent plus les vaffaux immé-
diats du roi ; les bénéfices attachés aux
comtés ne furent plus les bénéfices du
roi ; les comtes devinrent plus puifians ^

parce que les vaffaux qu'ils avoient

déjà les mirent en état de s'en procurer

d'autres.

Pour bien fentirl'affoibliffement qui

en réfulta à la un de la féconde race , il

n'y a qu'à voir ce qui arriva au com-
mencement de la troifieme , où la mul-
tiplication des arriere-fiefsmit les grands

vaffaux au défefpoir.

C'étoit une coutume du royaume (^),.

que
,
quand les aînés avoient donné des

partages à leurs cadets , ceux-ci en fai-

foient hommage à l'ainé ; de manière

(a) Le capitulalre III jdel'anSia, art. 7 ; Sf celui

de l'an Stj, art. 6, fur les Efpagnols ; le recueil des
«apitulaires , liv. V , art. 22S ; & le capitul. de l'an 869,
art. 2 ; Sr celui de Tan 877 , art. 13 , édit. de Baluie.

(b) Comme il paroît par Othon de Frijfmgut , df§
gçftes de Frédéric j liv. II, çh, XXl;^
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que le feigneur dominant ne les tenoit

plus qu'en arriere-fief. Philippe Augufie^

le duc de Bourgogne , les comtes de
Nevers , de Boulogne , de Saint Paul ^

de Dampierre , & autres feigneurs , dé-

clarèrent {a) que dorénavant, foit que
le fief fut divilé par iucceiïion ou autre-

ment , le tout releveroit toujours du
même feigneur , fans aucun feigneur

moyen. Cette ordonnance ne fut pas

généralement fuivie ; car , comme j'ai

dit ailleurs , il étoit impofîible de faire

dans ces temps-là des ordonnances gé-

nérales : mais plufieurs de nos coutu*
mes fe réglèrent là-defTiis.

CHAPITRE XXIX.
IDc La nature des fiefs depuis tt rtgne dt

Charles le chauve.

J'ai dit que Charles le chauvt voulut
que, quand le poiTeiTeur d'un grand

office ou d'un fîef laifferoit en mourant
un fils , l'office ou le fief lui fut donnée
Il feroit difficile de fuivre le progrès des

abus qui en réfulterent , & de l'exten--

("a ) Voyez l*ûrdonnance de Philippe Augufii ^ â^
Tan 1109, dans Te nouveau ^€c^ei^.



Liv. XXXI. Chap. XXIX. 197

fîon qu'on donna à cette loi dans cha-

que pays. Je trouve, dans les livres (a)

des fîefs
,
qu'au commencement du rè-

gne de l'empereur Conrad II ^ les fiefs,

dans les pays de fa domination , ne

paflbient point aux petits-fils ; ils paf-

foient feulement à celui des enfans (b)

du dernier pofTefTeur que le feigneur

avoit choifi; ainfi les fiefs furent don-

nés par une efpece d'éledfion
,
que le

feigneur fit entre fes enfans.

J'ai expliqué , au chapitre XVII de ce

livre , comment , dans la féconde race

,

lacouronne fe trouvoit à certains égaras

éledive, &: à certains égards hérédi-

taire. Elle étoit héréditaire, parce qu'on

prenoit toujours les rois dans cette

race; elle l'étoit encore
,
parce que les

enfans fuccédoient: elle étoit éleclive,

parce que le peuple choififToit entre les

enfans. Comme les chofes vont toujours

de proche en proche, &:qu\me loi po-

litique a toujours du rapport à une au-

tre loi politique , on fuivit (c)
,
pour la

fuccefîlon des fiefs , le même efprit que
l'on avoit fuivi pour la fucceffion à la"

(a) Liv. I , tit. I.

\b) Sic progrejfum ejl , ut ad filios deveniret in qucm
dominus hoc vdUt ber.eficiurn confirmin , ibid,

(c ) Au moins en Italie & en Allemagne.
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couronne. Ainfi les fiefs paflferent zuX
enfans , & par droit de uicceffion 6c

par droit d'éleâ:ion; 6c chaque û^f (e

trouva , comme la couronne , éledif

& héréditaire.

Ce droit d'éledion , dans la perfonne

du feigneur , ne lubfiKoit {a) pas du
temps des auteurs {b) des livres des

fiefs , c'eil-à-dire , fous le règne de

l'empereur Frédéric L
{a) Quod hodie ità fiahilitum cfi , ut ad omnis açua-

l'uer vcnlat , liv. I , des fiiis , tit. I.

{b) Gerardus Niger , & Auhertus de Orto.

CHAPITRE XXX,
Continuation du mêmefujce,

IL eil dit , dans les livres des fiefs
,
que^

quand l'empereur Conrad (^c) mrûi
pour Rome , les fidèles quiétoient à fon

l'ervice , lui demandèrent de faire une
loi pour que les fiefs

,
qui pafibient aux,

enfans
,
pafiaffent aufii aux petits-en-

fans ; &c que celui dont le frère étoit

mort fans héritiers légitimes
,
pût fuc-

céder au fiefqui avoit appartenu à leur

père commun : cela fut accordé»

( c ) Liv. I , des fiefs , tit. u
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On y ajoute , & il faut le fouveni^
que ceux qui parlent vivoient (^) du
temps de l'empereur Frédéric /, «que
» les anciens jurifconfultes (/>) avoient

» toujours tenu que la fucceffion des

» fiefs en ligne collatérale ne paffoit

» point au-delà des frères germains;

^ quoique , dans àes temps modernes ^

» on Peut portée jufqu'au feptieme de-

» gré ; comme ,
par le droit nouveau ,

j» on l'avoit portée en ligne direde juf-

>> qu'à l'infini *>. C'eil: ainfi que la loi de
Conrad reçut peu à peu des extenfions.

Toutes ces chofes fuppolées , la fim-

pie leûure de l'hiiloire de France fera

voir que la perpétuité des fiefs s'éta-

blit plutôt en France qu'en Allema-

gne. Lorfque l'empereur Conrad lî

commença à régner en 1024, les cho-

fes fe trouvèrent encore en Allemagne
comme elles étoient déjà en France

fous le règne de Charles k chauve
, qui

mourut en 877. Mais en France , depuis

le règne de Charles le chauve , il fe fît

de tels changemens
,
que Charles U

(impie fe trouva hors d'état de difpu-

ter à une maifon étrangère fes droits

(â) Cujas l'a très-bien prouvé,
\b) Liv. I , des fiefs , tit. i»
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inconteflables à l'empire; & qu'enfin,

du temps de Hugues Capet , la maiion

régnante , dépouillée de tous fes do-

maines, ne put pas même foutenir la

couronne.

La foibleffe d'efprit de Charles U
chauve mit en France une égale foi-

bleffe dans Tétat. Mais , comme Louis

U Germanique fon frère , &: quelques-

ims de ceux qui lui fuccéderent , eurent

de plus grandes qualités , la force de
leur état fe foutint plus long-temps.

Que dis-je ? Peut-être que Fhumeiir

flegmatique , & fi j'ofe le dire , l'im-

mutabilité de Tefprit de la nation Al-

lemande , réfifta plus long-temps que
celui de la nation Françoife à cette

difpofition des chofes
,
qui faifoit que

les fiefs , comme par une tendance

naturelle , fe perpétuoient dans les

familles.

J'ajoute que le royaume d'Allema-

gne ne fut pas dévafté , & pour ainii

dire , anéanti , comme le fut celui de

France
,
par ce genre particulier de

guerre que lui firent les Normands &
les Sarrafms. Il y avoit moins de ri-

chefTes en Allemagne , moins de villes

àfaccager, moins de côtes à parcourir.
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phis de marais à franchir, plus de fo-

rêrs à pénétrer. Les Princes , qui ne
virent pas à chaque inliant Tétat prêt

à tomber , eurent moins beloin de leurs

vafTaux , c'eft-à-dire , en dépendirent

moins. Et il y a apparence que , fi les

empereurs d''Allemagne n'avoient été

obligés de s'aller faire couronner à

Rome , &C de faire des expéditions

continuelles en Italie , les fiefs auroient

confervé plus long-temps chez eux leui*

nature primitive,.

CHAPITRE XXXI.
Comment Cemplre fortit de la maifon d^

Charlemagne.

L'empire qui , au préjudice de la

branche de Charles le chauve, avoit

déjà été donné aux bâtards (^) de celle

de Louis le Germanique
,

paffa encore

dans luie maifon étrangère
,

pa.r Pélec-

tion de Conrad , duc de Franconie ,

l'an 913L. La branche qui régnoit en

France , &: qui pouvoit à peine difpu-

ter des villages , étoit encore moin^
en état de diiputer l'empire. Nou5
* ,'( a) Arnoul , & fon fils Louis lY»
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avons un accord paffé entre Charles le

Jimple &C l'empereur Henri /, qui avoit

fuccédé à Conrad. On l'appelle le pa6le?

de Bonn (a). Les deux princes fe rendi-

rent dans un navire qu'on avoit placé

au milieu du Rhin , &. fe jurèrent une^'

amitié éternelle. On employa un mcno
termine aiTez bon. Charles prit le titre de

roi de la France occidentale , & Henri

celui de roi de la France orientale.

Charles contraâ:a avec le roi de Ger-
manie , &: non avec l'empereur.

CHAPITRE XXXI L

Comment la couronne de France pajfa dans

la maïfon de HuGVES Capet,

L'hérédité des ^qïs , & l'établif-

fement général des arriere-fiefs

,

éteignirent le gouvernement politique,

& formèrent le gouvernement féodal.

Au lieu de cette multitude innombra-

ble de vaffaux que les rois assoient

eus , ils nen eurent plus que quel-

ques-uns, dont les autres dépendirent.

Les rois n'eurent prefque plus d'auto-

(û) De l'an 916 , rapporté par Aubert le Mire , cod,

donationum piurum , ch, XXYii.
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rite direcre : un pouvoir qui devoit

pafler par tant d'autres pouvoirs , ÔC

par de fi grands pouvoirs , s'arrêta ou
le perdit avant d'arriver à fon terme.

De û grands vafTaux n'obéirent plus ;

I

ôc ils fe fervirent même de leurs arrie-

re-vaflaux pour ne plus obéir. Les rois

,

privés de leurs domaines , réduits aux
villes de Pvheims 6c de Laon , repè-

rent à leur merci. L'arbre étendit trop

[loin fes branches , &: la tête,fe fécha.

i
Le royaume fe trouva fans domaine,

I

comme eu. aujourd'hui l'empire. On
; donna la couronne à un des plus puif-

fans vaffaux.

Les Normands ravageoient le royau-

me : ils venoient fur des efpeces de

I radeaux ou de petits bâtimens , en-

troient par l'embouchure des rivières

,

les remontoient , &C dévaftoient le

pays des deux côtés. Les villes d'Or-

léans 6c de Paris {a) arrêtoient ces

brigands ; & ils ne pouvoient avancer
ni fur la Seine , ni fur la Loire. Hugues
Capet

,
qui poffédoit ces deux villes

,

tenoit dans fes mains les deux clefs

(a) Voyez le capitulaire de Charles le chauve y de,

l'an 877 , apud Ccrifiecum , fur l'importance de Paris ,

de Saint-Denys , & des châteaux fur la Loire , dans
ces temps- là.
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des malheureux refies du royaume ; on i

lui déféra une couronne qu'il étoit feul
I

en état de défendre. C'eil ainfi que de-

1

puis on a donné l'empire à la maifon
|

qui tient immobiles les frontières des '

Turcs.

L'empire étoit forti de la maifon de i

Ckarlemagm
, dans le temps que l'héré-

dité des fiefs ne s'établiiToit que comme
ime condefcendance. Elle fut même
plus tard ( ^ ) en ufage chez les Aile- '

mands que chez ks François : cela fit
1

que l'empire, confidéré comme un fief,
\

futéleftif. Au contraire, quand la cou- \

ronne de France fortit de la maifon de
j

Ckanemagne
^ les fiefs étoient réelle-

ment héréditaires dans ce royaum.e ; la i

couronne j comme un graad fief, le

fut aufîi.

Du refle , on a eu grand tort de re-

jeter lur le moment de cette révolution \

tous les changemens qui étoient arri- \

vés , ou qui arrivèrent depuis. Tout fe i

réduifit à deux événemens , la famille '

régnante changea , &: la couronne fut

xmie à un grand iiQÏ,

( a ) Voyez ci-dslTus Ig ch. xxx
, page 199.

CHAPITRE
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CHAPITRE XXXÎII.

Q_udqiies conféquenccs de la perpétuité

des fiefs,

L uiivit, de la perpétuité des :^eiV,

que le droit d'aînefTe & de primo-
^éniture s'établit parmi les François.
pn ne le connoiflbit point dans la pre-

iniere race i^a) ; la couroane fe parta-

l^eoit entre les frères , les alleus ie di-

j/ifoient de même ; & les fiefs , amovi-
i^les ou à vie , n'étant pas un objet de
juccefTion, ne pouvoient pas être un
bbjet de partage.

I

Dans la féconde race le titre d'em-
bereur qu'avoit Louis le débonnaire , 6c
jiont il honora Lothaire, fon fils aîné ,

ui fit imaginer de donner à ce prince
.me efpece de primauté fur fes cadets.

Les deux rois (/>) dévoient aller trou-
ver l'empereur chaque année , lui por-
^.er des préfens , 6c en recevoir de lui

^ W Voyez la loi falique & la loi des Ripuaires aa
une ÔQs alleus.

(i) Voyez le capituîaire de l'an S17 , qui contient
le premier partage que Louis U débonnaire Ht entie fe&
e-afans. r)

Tome IK K ''^
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de plus grands ; ils dévoient conférer

avec lui liir les affaires communes. C'eil

ce qui donna à Lothairc ces prétentions

qui lui réufTirent fi mal. Quand Ago*

ban {a) écrivit pour ce prince , il allé-

gua la difpofition de l'empereur même
qui avoit alTocié Lothaire à l'empire ,

après que ,
par trois jours de jeune &

par la célébration des faints facrifices ,

,

par des prières & des aumônes , Dieu

ayoit été confulté ; que la nation lui

avoit prêté ferment
,

qu'elle ne pou-

voit point fe parjurer ;
qu'il avoit en-

voyé Lothairc à Rome pour être con- ^

firme par le pape. Il pefe fur tout ceci,
<

& non pas fur le droit d'aîneffe. Il dit ;

"bien que l'empereur avoit défigné un i

partage aux cadets , & qu'il avoit pré- •

féré l'aîné : mais, en difant qu'il avoit

i

préféré l'aîné , c'étoit dire en même- -

temps qu'il auroit pu préférer les ca- •

dets.

Mais, qviand les fiefs furent héré-

ditaires , le droit d'aîneile s'établit dansi

la fucceffion des fiefs; 6c par la mêmei

raifon , dans celle de la couronne
,
quii

étoit le grand fief. La loi ancienne ,
qui,

{a) Voyez Tes deux lettres à ce fujet, dont l'anea

pour titre di dlviftont imperiU
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Drmoit des partages , ne fubfifta plus :

?s fiefs étant chargés d un fervke , il

illoit que le pofTeffeur fût en état de
; remplir. On établit un droit de pri-
logéniture ; & la raifon d^ la loi féo-
ale força celle de la loi politique ou
ivile/

Les fîefs paffant aux enfans du pof-
îiTeur, les feigneurs perdoient la li-

erté d'en difpofer; & pour s'en dé-
ommager, ils établirent un droit qu'on
3pella le droit de rachat , dont parlent
os coutumes

, qui fe paya d'abord en
gne direde ; 6c qui par ufage , ne fe
lya plus qu'en ligne collatérale.

Bientôt les f^efs purent être tranf-
3rtés aux étrangers , comme un bien
itrimonial. Cela fît naître le droit de
ds &c ventes , établi dans prefque
•ut le royaume. Ces droits furent
abord arbitraires : mais quand la

•atique d'accorder ces permiflions de-
nt générale , on les fixa dans chaque
-ntrée.

Le droit de rachat devoit fe payer
chaque mutation d'héritier , di fe

ya même d'abord en ligne direde (a),

'a) Voyez Tordonnance de Philippe-Augufi^, de Tac
>5 » fur Izs fisft»

Kij
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I a coutume la plus générale l'avoitfixé:!

à une année du revenu. Cela étoit oné-;

reux & incommode au vaffal , &: afFec-»

toit
,
pour ainli dire , le fief. Il obtint

louvent (^), dans l'adle d'hommage ,

que le feigneur ne demanderoit plus

pour le rachat qu'une certaine fommç'

i

d'argent , laquelle ,
par les changemens

arrivés aux monnoies , eft devenue de

nulle importance : ainii le droit de rar-^

chat fe trouve aujourd'hui prefque ré-

duit à rien, tandis que celui de lods 6c

ventes a (ubiiflé dans toute ion étendue.

Ce droit-ci ne concernant ni le valTal

ni fes héritiers , mais étant un cas for-^-

tuit qxCon ne devoit ni prévoir ni at-

tendre , on ne fit point ces fortes de

Itipulations , 6c on continua à payer i

une certaine portion du prix.
^

.

Lorfque les fiefs étoient à vie , on nèi

ppuvoit pas donner une partie de fon

£ef, pour le tenir pour toujours en

arriere-fief ; il eut été abfurde qu'un

fimple ufufruitier eut difpofé de 1<|

propriété de la chofe. Mais lorfqu'ilî

(a) On trouve dans les Chartres plufieurs de ce i

conventions , comme dans le capitulaire de Vendôme i

& celui de l'abbaye de S. Cypr'ien en Poitou , don

M. Galland, page 55, a donné i^s extraits.
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devinrent perpétuels , cela {a) fut pei-

mis , avec de certaines reflridions que
mirent les coutumes (h) ; ce qu'on ap-
pella fe jouer de Ion èef.

La perpétuité des fiefs ayant fait éta-

blir le droit de rachat, les filles purent
fuccéder à un fief , au défaut des

mâles. Car le feigneur donnant le fief

à la fille, il multiplioit les cas de fon
droit de rachat, parce que le mari de-
voit le payer comme la femme (c).

I

Cette difpofition ne pouvoit avoir
lieu pour la couronne ; car , comme
jelle ne relevoit de perfonne , il ne poii-

j

voit, point y avoir de droit de rachat
fur elle.

I
La fille de Guillaume V , comte

de Touloufe , ne fuccéda pas à la

icomté. Dans la fuite , Aliènor fuccéda

ià l'Aquitaine ,, ôt^ Mathildc à la Nor-*
imandie ; &; le droit de la fucceffion

ides filles parut dans ces temps-là fi

bien établi
, que Louis le jeune , après

la difTolution de fon mariage avec

{a) Mais on ne pouvoit pas abréger le fief, c'eft4-^

dire, en éteindre une portion.

{b) Elles fixèrent la portion dont on pouvoit fa
jouer.

(c) G'eft pour cela que le feigneur ccntraignoitjjla
veave de fe reà-narier,

i K iii
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Alunor ^ ne fit aucune difficulté de lui

rendre la Guyenne. Comme ces deux

derniers exemples fuivirent de très-|

près le premier, il faut que la loi gêné-!

raie qui appelloit les femmes à la fuc-

ceiTion des fiefs ,. le foit introduite

plus tard ( ^ ) dans la comté de Toii-

loufe
,
que dans lés autres provinces du

royaume.
La conftitution de divers royaume!

de l'Europe a fuivi l'état aftuel pi

étoient les fiefs dans les temps qi^t

ces royaumes ont été fondés. Les fem«

mes ne (ujcédereht ni à la couronm

; de France , ni à l'empire; parce que

dans rétabliffement de qç.s deux mo-

narchies , les femmes ne pouvoien
'

fucceder aux fiefs : mais elles fuccé

derent dans les royaumes dont Téta-

bliffement fuivit celui de la perpé-i

tuité des fiefs, tels que ceux qui furen

fondés par les conquêtes des Nor

mands , ceux qui le furent par les con-

quêtes faites fur les Maures; d'autre

enfin qui , au-delà des limites de l'Alle-

magne, &: dans des temps affez mo-i

(a) La plupart des grandes maifons avoient leur

lois de fuccelTion particulières. Voyez ce que M. àti

Thaumaficrc nous dit fur les mailons du Berii.
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dernes
,
prirent en quelque façon une

féconde naiffance parrétablifTement du
chriflianifme.

Quand les fiefs étoient amovibles ,'

on les donnoit à des gens qui étoient

en état de les fervir; & il n'étoit point

queflion des mineurs. Mais quand ils

furent perpétuels (^) , les feigaeurs pri-

rent le fief jufqu'à la majorité , foit

pour augmenter leurs profits , foit

pour faire élever le pupille dans l'exer-

cice des armes. C'eft ce que nos cou-

tumes appellentla garde-noble , laquelle

teil fondée fur d'autres principes que
jceux de la tutelle , ôc en efl entièrement

|diflind:e.

i
Quand les fiefs étoient à vie , on

fe recommandoit pour im fief; & la

jtradition réelle
,
qui fe faifoit par le

ifceptre, conilatoit le fief, comme fait

jaujourd'huirhommage.Nousnevoyons
ipas que les comtes , ou même les en-

voyés du roi , reçuflent les hom-
mages dans les provinces ; 6c cette

(a) On voit dans le capltulaire de l'année 877, apud
Carijîacum , art. 3 , édit. de Balu^e, tome II, p. 269,
le moment où les rois firent adminiftrer les fiefs , pour
jles conferver aux mineurs : exemple qui fut fuivi par

Iles feigneurs , & donna l'oiigire à ce que nous appel*

Ions la gaide-nobls.

K iv
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foniYion. ne fe trouve pas dans les com-

mifTions de ces officiers qui nous ont

été confervées dans les capitulaires,

Ils faiibient bien quelquefois prêtei

le ferment de fidélité {a) à tous les

fujets ; mais ce ferment étoit fi peni

un hommage de la nature de ceux

qu'on, établit depuis ,. que , dans ces

derniers , le ferment de fidélité étoil|

ime a£tion jointe à l'hommage (^)".

qui tantôt fuivoit &C tantôt précé*-'

doit l'hommage ^
qui n'avoit point

i

'li>eu dans tous les hommages ^ qui

fut moins folennelle que l'hom-

înage, 6c en étoit entièrement dif-

tinde.
' Les comtes & les envoyés du roi

faifoient encore , dans les occafions

,

(a) On en trouve la formule dans le capitulaire H
de l'an 802. Voyez auffi celui de l'an 854 > art. 13 , &
autres.

(h) M. Du Cange , au mot homln'ium , p. 1163 ,
&'

au mot fidelitas , p. 474 , cite les chartres des anciens

hommages , où ces différences fe trouvent , & grand

nombre d'autorités qu'on peut voir. Dans i'hommage.

Je vafTal mettoit fa main dans celle du feigneur
, ^ ja-

roit : le ferment de fidélité fe faifoit en jurant fur les

évangiles. L'hommage fe faifoit à genoux ; le ferment

de fidélité debout, il n*y avoit que le feigneur qui pût

recevoir l'hommage ; mais îqs officiers pouvolent pren-

dre le ferment de fidélité. Voyez LitUton , fe(fl. 91 S:

92. Foi & hommage ^ ç'eft fidélité & hommage.
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<îonner aux vaiTaux (^) dont la fidé-

lité étoit fulpefte une affurance qu'on

appelloit firmitas ; mais cette affu-

rance ne pouvoit être un hommage ,

puilque les rois (^) fe la donnoient

!entr'eux.

Que fi l'abbé Suger (^c) parle d'une

haire de Dagohen^ où, félon le rap-

Iport de l'antiquité, les rois de France

iavoient coutume de recevoir les hom*
Images des feigneurs, il eil clair qu'il

emploie ici les idées 6c le langage de
ifon temps.

Lorique les fiefs pafferent aux héri-

iers , la reconnoiffance du vaffal
, qui

|n'étoit dans les premiers temps qu'une
'chofe occafionnelie, devint une aclion

jréglée : elle fut faite d'une manière plus

léclatante , elle fut remplie de plus de
formalités ;

parce qu'elle devoit porter

la mémoire dos devoirs réciproques du
feigneur & du vaffal dans tous les âges.

Je pourrois croire que les hommages
commencèrent à s'établir du temps

{a) Capitulalre de CharUs le chauve , de l'an 86o>
jfofi redicum à Ccnfiucntibus , art. 3 , édit. de Balu'^ y
page 145.

(b) nid. art. I.

£c) Lia, d^ adminrflratlont fuâ.

K y
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du roi Pépin
,
qui eft le temps où j'ai ^i\

que plufieurs bénéfices furent donnée

à perpétuité : mais Je le croirois avec

précaution y àc dans la fuppoiition feuU

que les auteurs des anciennes annalei

des Francs (^a) n'ayent pas été des igno

rans qui , décrivant les cérémonies d(

ra£le de fidélité que Tajfîllon , duc d(

Bavière , fit à Pépîn^ ayent parlé {b'){\x\

vant les ufages qu'ils voyoient prati

quer de leur temps.

{a) Anno 757 , chap. xvtt.

\b) Tafliilo vcnit in vaffatico fe commenians , pi \

manus facramenta juravit multa & innumcrahilia , n

liquiis fanHorum manus împonens , & fidditatem promij.

Pippino. Il fembleroit qu'il y auroit là un hommage <!

o-i (erment de fidélité. Voyez à la page zî 2 » la note (h
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CHAPITRE XXXIV.
Continuation du même fujct,

QUAND les fiefs étoient amovibles

ou à vie , ils n'appartenoient

pguere qu'aux lois politiques ; c'eil pour
Icela que , dans les lois civiles de ces

'temps-là , il eil fait fi peu de mention

[des lois des fiefs. Mais , lorfqu'ils de-

Ivinrent héréditaires
,

qu'ils purent fe

Idonner , fe vendre, fe léguer, ils ap-

partinrent & aux lois politiques & aux
lois civiles. Le ^qî^ confidéré comme
lUne obligation au fervice militaire , te-

înoitau droit politique ; confidéré com-
jme un genre de bien qui étoit dans le

icommerce , il tencnt au droit civil. Cela
donna naiffance aux lois civiles fur les

fiefs.

Les fiefs étant devenus héréditaires ,'

iles lois concernant l'ordre des fuccef-

Ifions durent être relatives à la perpé-
tuité des ^QÏs, Ainfi s'établit , malgré la

jdifpofition du droit Romain & de la

Jloi falique (^) , cette règle du droit

(a) Au titre des aileus.

K vj
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François, propres m remontent point (^} .

II talloit que le lîef fut fervi ; mais un
aïeul, un grand-oncle, auroient été de
mauvais vaffaux à donner au feigneur :

auffi cette règle n'eut-elle d'abord lieu

que pour les liefs , comme nous rappre-

nons de BoutiUier {t>).

Les fiefs étant devenus bércditaires,

les feigneurs qui dévoient veiller à ce

que le fief fut fervi , exigèrent que les

£lles (c) qui dévoient fiiccéder au fief

^

& je crois
,
quelquefois les mâles , ne

pulfenî fe marier fans leur confente-

ment ; de forte que les contrats de ma^-

riages devinrent, pour les nobles, une

difpofition féodale & une difpofition

civile. Dans un ade pareil , fait fous las

yeux du feigneur, on £t des difpofi-

îions pour la fucceiïion future , dans la

vue que le fief put être fervi par \qs

héritiers : aufîi les feuls nobles eurent-

ils d^abord la liberté de difpofer des fuc-

.çeiiions futures par contrat de mariage:.

{a) LivM IV, défendis , tit. 59.
\b) Somme rurale, liv. T, tit. 76, pag, 447.
\c) Suivant une ordonnance de 5. Louis , de l'an

'3 246 > pour, conftater les coutumes d'Anjou & du Mnine,

ceux qui auront ie bail d'une fille héritière d'un fiel

«onneronî afTurance au feigneur qu'elle aç fera matiéfi i

t^z de foa CQMWiUxnenu
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comme l'ont remarqué Boyer (a) 5c Aw
fnrius Q>),

li eit inutile de dire que le retrait

lignager ^ fondé iiir l'ancien droit des

parens
,
qui eft un myilere de notre an-

cienne iurifprudence Franco ife que je

n'ai pas le temps de développer , ne put
avoir lieu à l'égard des fiefs

,
que lori-

qu'ils devinrent perpétuels.

îtalïam , îtaliam (c). Je £nis le

traité des fiets où la plupart des auteurs

Tont commencé.

(û) Décif. MÇ^, n'. S j &204, n^ 38.
\h) In capclL Thol. déc:iîon455.

(c) Enéide, iiv. 111, veis 525.

Fin d& tEfprït des Lois^
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DÉFENSE
L'ESPRÏT DES LOIS.

PREMIERE PARTIE.

^é^^f N a divifé cette défenfe en

^ O ilf
trois parties. Dans la première,

^^^^ît on a répondu aux reproches

généraux qui ont été faits à l'auteiu*

de l'efprit des lois. Dans la féconde ,

on répond aux reproches particuliers.

La troifieme , contient des réflexions

fur la manière dont on l'a critiqué. Le

public va connoître l'état des chofes ;

il pourra juger.
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I.

QUOIQUE refprit des lois foit u i

ouvrage de pure politique & d i

pure jurifprudence , l'auteur a eu foi-

vent occalion d'y parler de la religio i

chrétienne : il l'a fait de manière à e j

faire fentir toute la grandeur ; & s'il n'. i

pas eu pour objet de travailler à lafair!

croire , il a cherché à la faire aimer.

Cependant, dans deux feuilles péi

riodiques(^) qui ont paru coup furcoup,
on lui a fait les plus affreufes imputa
lions. Il ne s'agit pas moins que de fa i

voir s'il eil fpinofifle & déifie ; &: quoi '

que ces deux accufations foient pai

elles-mêmes contradidioires , on h

mené fans ceffe de l'une à l'autre. Toin
tes les deux étant incompatibles , n<

peuvent pas le rendre plus coupabl<

qu'une feule , mais toutes les deux peu-

vent le rendre plus odieux.

Il eft donc fpinofifle , lui qui , dès U
premier article de fon livre, a diftingm

le monde matériel d'avec les intelligen-

ces fpirituelles.

(a) L*une du 9 oftobre 1749, l'autre du 16 di

même mois.
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Il éit donc fpmofifte, lui qui, dans

le fécond article , a attaqué rathéifme.

Ceux qui ont dit qu une fatalité aveugle a

produit tous les effets que nous voyons dans

le monde , ont dit une grande abfurdité :

car ,
quelle plus grands abfurdité ,

quunô

fatalité aveugle qui a produit des êtres in^

telUgens ?

Il eft donc fpînofifte , lui qui a conti-

nué par ces paroles : Dieu a du rapport

a runivers comme créateur & comme con-

ftrvatcur {a) : les lois filon lefquelles il a
crié

^ font cellesfélon lefquelles il confirve.

Il agitfilon ces règles
,
parce quHl Us con^

noîi ; // les connoit
,
parce quil les afaites ;

il les a faites ,
parce qu^elles ont du rap^

port avec fafagefe &fa puiffance.

Il ell donc fpinofiile , lui qui a ajouté :

Cowjne nous voyons que le monde (f) for-^

mi par le mouvement de la matière , & privs

d'intelligence
, fi^fifi^

toujours ^ &CC,

Il efl donc fpniolifle , lui qui a dé-

montré (c) contre Hobbes & Spinofa ,

que les rapports de jufiice & d^équité étoient

antérieurs a toutes les lois pofitives.

Il efl donc fpinofiile , lui qui a dit ,

au commencement du chapitre fécond;

(a) Livre I , chap, i.
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Cette loi qui , en imprimant dans non,

mêmes ridée d'un créateur^ nous porte vu
lui , ejl U première des lois naturelles pc

fan importance.

Il efl donc fpinofifle , lui qui a con
battu de toutes fes forces le paradox
de Bayle

,
qu'il vaut mieux être athé

qu'idolâtre? Paradoxe dont les athée

tireroient les plus dangereufes confé
quences.

Que dit-on , après des pafTages \

formels ? Et l'équité naturelle demand
que le degré de preuve foit propoi
tionné à la grandeur de l'accufation.

Première objection.

Vauteur tombe des le premier pas. Le
lois , dans la fîgnification la plus étendue

dit-il 5 font les rapports nécejfaires qui dé
rivent de la nature des chofes. Les lois de.

rapports ! cela fe conçoit il ?,,, Cepen-

dant fauteur n^a pas changé la définition

ordinaire des lois fans deffein. Quel ej

donc font but / le voici. Selon U nouveai

fyfléme , il y a entre tous les êtres qiL

forment ce que Pope appelle le grand
tout , un enchaînement fi néce(faire

,
qiu

h moindre dérangement porteroit'la corifw
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on jufquau trône du premier être. Cefl

qui fait dire à Pope
,

que, les chojês

'ont pu être autrement qu elles ne font ,

' que tout ejl bien comme il cfl dit. CeUi

jfé,
on entend lajionification de ce lan^

dge nouveau
, que les lois font Us rap'

orts niceffaires qui dérivent de la nature

es chofs, A quoi Von ajoute que , dans

i fens , tous Us êtres ont leurs lois ; la

ivinité a fes lois ; le mond: matériel a

'S lois ; les intelligences fupérieures a

homme ont leurs lois ; Us bêces ont leurs

us ; Vhomme a fes lois,

RÉPONSE,
Les ténèbres mêmes ne font pas plus

•bfcures que -ceci. Le critique a oui

jre, que Spinofa admettoit un prin^

ipe aveugle & néceflaire qui gouver-
loit l'univers ; il ne Uii en faut pas dar-

'antage : dès qu'il trouvera le mot
lécefiaire , ce fera du fpinofifme. L'au-

eur a dit que les lois étoient un rap-

)ort necefTaire ; voilà donc du fpino-

ifme
,
parce que voilà du nécellaire.

it ce qu'il y a de furprenant, c'eil que
'auteur , chez le critique , fe trouve

pinofifle à caufe de cet article, quoi*^
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que cet article combatte expreflemenll
les fyftêmes dangereux. L'auteur a eu

en vue d'attaquer le fyflême de Hobbes
;

fyfreme terrible qui , faifant dépendre
toutes les vertus & tous les vices de

J'établiiTement des lois que les hommes
fe font faites ; &c voulant prouver que i

les hommes naiffent tous en état de

guerre , & que la première loi natu-;

relie eu. la guerre de tous contre tous,j

renverfe 5 comme Spinofa , & toute

religion & toute morale. Sur cela
,

i'auteur a établi
,
premièrement

,
qu'il

y avoit des lois de juflice & d'équité

avant l'établiffement des lois pofitives :

il a prouvé que tous les êtres avoienti

des lois
; que , même avant leur créa-

tion , ils avoient des lois poiîibles ; que
Dieu lui-même avoit des lois , c'eil-à-

dire , les lois qu'il s'étoit faites. Il a

démontré (^) , qu'il étoit faux que les

hommes naquiflent en état de guerre ;

il a fait voir que l'état de guerre n'a*-

voit commencé qu'après l'établifTement

des fociétés; il a donné là-deffus des

principes clairs. Mais il en réfulte tou-

jours que l'auteur a attaqué les erreurs

de Hobbes , & les conféquences de
(a) Livre 1, chap. iz«
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'Iles de Spinofa ; &c qu'il lui eft arrivé

l'on l'a fi peu entendu
, que l'on n'a

•is pour des opinions de Spinoia les

)jeâ:ions qu'il fait contre le fpino-

me. Avant d'entrer en difpute , il

adroit commencer par fe mettre au
it de l'état de la queflion ; 6c favolr

1 moins fi celui qu'on attaque eil ami
1 ennemi.

Seconde objection.

Le critique continue : Sur quoi fau^

ur cite Plutarque
,
qui dit que la loi ejt

reine de tous les mortels & immortels^

lais eji ce d'un païen , &c.

RÉPONSE,
Il eil vrai que l'auteur a cité Plu-

rque
,
qui dit que la loi eft la reine de

us les mortels &: immortels.

Froisieme objection.

J^'auteur a dit
,
que la création

,
qui

rùu être un acle arbitraire
, fuppofe des

]les aujji invariables que la fatalité des

fiées. De ces termes, le critique con-
Lit que l'auteur admet la fatalité àts

hées.
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RÉPONSE.

Un moment auparavant , il a détrui i

cette fatalité par ces paroles : Ceux qu

ont dit quum fatalïti aveugle gouvern

.

Vunivers , ont dit une grande abfurdité
\

car quelle plus grande abfurdité
,
quun

fatalité aveugle qui a produit des être

intelligens ? De plus , dans le pafTagi
;

qu'on cenfure, on ne peut faire parle

l'auteur que de ce dont il parle. Il nu

parle point des caufes , & il ne com
pare point les caufes ; mais il parle de

effets, ôc il compare les effets. Tou
l'article , celui qui le précède &: celu

qui le fuit , font voir qu'il n'efl queilioi

ici que des règles du mouvement, qu

Fauteur dit avoir été établies parDlçu
elles font invariables , ces règles, 6

toute la phyfique le dit avec lui ; elle

font invariables, parce que Dieu a vouli

qu'elles fuilent telles, & qu'il a voub
conferver k monde. Il n'en dit ni plu

ni moins.

Je dirai toujours que le critique n'en

tend jamais le fens des chofes, &: n

s'attache qu'aux paroles. Quand l'au

teur a dit que la création
,
qui paroii

foit être un a£l:e arbitraire , fuppofoi

ai
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les règles aufTi invariables que la fata-

ïté des athées ; on n'a pas pu l'enten-

.

Ire , comme s'il difoit que la création
ut un acle néceiTaire comme la fata-
ité des athées, puifqu'il a déjà corn*
)attu cette fatalité. De plus : les deux
nembres d'une comparaiibn doivent
e rapporter ; ainfi il faut abfolument
|ue la phraf e veuille dire : la création ^
jui paroît d'abord devoir produire des
•egles de m,ouvement variables , en a
l'aulTi invariables que la fatalité des
thées. Le critique , encore une fois ,

**

l'a vu &C ne voit que les mots.

I L

[L n'y a donc point de fpinofifme

dans l'efprit des lois. Pafîbns à une
utre accufation; & voyons s'il eft vrai
;ue l'auteur ne reconnoiffe pas la reli-

ion révélée. L'auteur , à la iîn du
hapitre premier, parlant de l'homme,
ui eR une intelligence finie , fuiette k
ignorance &: à l'erreur, a dit : Un td
tn pouvait ^ à tous les inflans ^ oublierfon
\riatcur: Dieu l'a rappelle à lui par les

Wis de la religion,

' Tome IK L
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Il a dit au chapitre premier du livre

XXlV : Je n'examinerai Les diverfes reli"

gions du monde
,
que par rapport au bien

que Von en tire dans Vétat civil ^ fait que

je parle, de celle qui a fa racine dans le

€iel , ou bien de celles qui ont la leur fur

la terre.

Il ne faudra que trh-peu d"*équité pour

tyoir que je nai jamais prétendu fain

céder les intérêts de la religion aux in-

térêts politiques , mais Us unir : or
,

pour les unir , // faut les connoître, La

religion chrétienne
,

qui ordonne aux

hommes de s aimer , veut fans doute qut

chaque peuple ait les meilleures lois pO'

litiques & les meilleures lois civiles
,

parce qiHelles font , après elle , le plm '

grand bien que les hommes puiffent donnai

,

& recevoir.

Et au chapitre fécond du mêm(
livre : l/n prince qui aime la religion i\

& qui la craint , efi un lion qui ced>

à la main qui le flatte , ou a la yoi>

qui Vappaife, Celui qui craint la reli\

gion , & qui la hait , eft comme les be

tes fauvages qui mordent la chaîne qu

les empêche de fe jeter fur ceux qui paj

fent. Celui qui rHa point du tout de reli •

gion eft cet (mimai terrible qui ne fen'
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jh llbtrté^ que lorfquil déchire & qu'il

dévore.

Au chapitre troifieme du même li-

vre : Pendant que les princes Mahomé^
tans donnent fans cejfe la mort ou la re-

Çoivent , la religion , che^ les princes chré^

tiens
, rend les princes moins timides , &

par conjéquent moins cruels. Le prince
compte fur fis fujets , & les fujcts fur U
prince. Chofe admirable! la religion chré*

tienne
, qui ne femhle avoir d'objet que la

félicité de l'autre vie
, fait encore notre bon*,

heur dans celle-ci.

Au chapitre quatrième du même
livre : Sur le caraclerc de la religion,

chrétienne & celui de la mahométane
,

Von doit
, fans autre examen , embraffer

l'une & rejeter Vautre, On prie de coït^
tinuer„

Dans le Chapitre fixieme : M. Bayle^
4ipres avoir infulté toutes les religions

,
flétrit la religion chrétienne: il ofe avan*
-cer que de véritables chrétiens ne forme*
roient pas un état qui put fubfijîer. Pour*
^loi non ? Ce feroient des citoyens infi»

niment éclairés fur leurs devoirs , & qui
miroient un très grand :^ele pour les rem*
plir ; ils jentiroient très bien les droits de
la défenfe naturelle ; plus ils croiroient

L ij



7.^1 DÉFENSE
devoir a la rzligion

,
plus ils penferoient

devoir à la patrie. Les principes du chrif"

tianifme , bien graves dans le cœur
, Jh'

roicm infiniment plus forts que ce faux
honneur des monarchies , ces vertus hu-

maines des républiques , & cette crainte

fervile des états defpotiques.

Il ejl étonnant que ce grand homme
TLait pas fu diftinguer les ordres pour Véta-

blijfement du chrifiianifme d'avec le chrif

îianifnie même ; & quon puiffe lui imputer

£avoir méconnu Vefprit de fa propre reli^

gion. Lorfque le Icgiflateur , au lieu de i

donner des lois , a donné des confeils ; \

c'ejl quil a vu que Ces confeils , s ils étoient i

ordonnés comme des lois
, feroient contrai-

res à Vefprit de fes lois.

Au chapitre dixième : Si je pouvoîs>i

un moment cefjcr de penfer que je fuis '•

chrétien
,

je ne pourrois ni empêcher dz\

niettre la dzftruclion de la fecie de Zenon
^

au nombre des malheurs du genre humain

&CC, Faites abftraclion des vérités révélées ;

cherche^ dans toutes la nature , vous ny
trouvere:^^ pas de plus grand objet que Us

An.onins^ &c.
Et au chapitre treizième : La religion

païenne
,

qui ne défcndoit que quelques

crimes grojfiers ,
qui arrêtait la main &r

%\
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'jtbandonnoit la cœur ,
pouvoit avoir des

crirms inexpinhks. Mais une religion qui

-enveloppe toutes les pafjions ; qui n\(l pas

plus jaloufi des aciions que des déjirs &
.des penfèes ; qui ne nous tient point atta-

rchés par quelque chaîne^ mais par un nom-
bre innombrable de fils ; qui laijfe derrière

elle la jujlice humaine , & commence une

autre juJIice ; qui efi faite pour mener fans

xejfe du repentir à ramour ^ & de Camour
^au repentir ; qui met entre le juge & le

criminel un grand médiateur , entre U
jufi.e & le médiateur un grandjuge: une

iàle religion ne doit point avoir de cri-*

mes inexpiables. Mais
^

quoiquelle donne

des craintes & des efpérances à tous , elle

fait affe'^ jentir que , s'^il n^y a point de

crime qui par fa nature foit inexpiable
^

toute une vie peut Vêtre ; quil feroit très-

dangereux de tourm.enter la miféricordz

par de nouveaux crimes & de nouvelles

expiations ; qu inquiets fur les anciennes

dettes
, jamais quittes envers le Seigneur

,

nous devons craindre d'en contracter de

nouvelles , de combler la mefure ,
6*

d'aller jujqu^au terme où la bonté pater^

nelle finit.

Dans le chapitre dix-neuvieme , à la

fin, i'auteiir après avoir fait fentir les

L iij
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abus de diverfes religions païennes J
fur l'état des âmes dans l'autre vie

,

dit : Ce n\Jl pas ajfe^ pour une religion

d^établir un dogme ; il faut encore quelle

le dirige : c\Ji ce qua fait admirablem

ment bien la religion chrétienne , à /'^

gard des dogmes dont nous parlons. Elit

nous fait efpérer un état que nous croyons
,

non pas un état que nous fentions ou que

nous connoiffions : tout, jufqu'à la réfuf»

reciion des corps , nous mené à des idées:

Jpirituelles,

Et au chapitre vingt-fixieme , à la

fin : // fuit de la qu'il ejî prefque toup

jours convenable quune religion ait des-

dogmes particuliers ^ & un culte général^

Dans les lois qui concernent les pratiquer

du culte , // faut peu de détails ; par

exemple , des monifications ^ & non pas.

une certaine mortification. Le chriflianifi

me efl plein de bon fens : Vahfànence elf.

de droit divin ; mais une abjïinence partie

culiere eji de droit de police ^ & on peut la.

changer.

Au chapitre dernier , livre vingt-

cinquième : Mais il nen réfulte pap
quune religion apportée dans un pays
très - éloigné , & totalement différent d&

climat 5 de lois , de moeurs 6* de manières y
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dit tout Ufucces quefa faïntai dcvroit lui

promettre.

Et au chapitre troifienae du livre

vingt-quatrième : Cefi la religion chrc-*

tienne qui , malgré la grandeur de l'empire

& le vice du climat , a empêché le defpo^^

tifme de s établir en Ethiopie , & a porta

au milieu de l'Afrique Us mœurs de l'Eu-^,

rope & fis lois , &c. Tout pris de là on

voit le mahométifme fairz enfermer les ^/z-

fans du roi de Sennar : à fa mort , le con"^

feil Us envoie égorger , en faveur de celui

qui monte fur le trône.

Que , d'un côté , l'on fe mette devant

les yeux les maffacres continuels des rois &
des chefs Grecs & Romains ; & de l'autre

^

la defiruciion des peuples & des villes par

ces mêmes chefs ^ Thimur & Gengiskan^

qui ont dévaflé tAfie ; & nous verrons

que nous devons au chripianifme , & dans

le gouvernement un certain droit politique
,

& dans la guerre un certain droit des gens
,

que la nature humaine ne fauroit affe^

reconnoitre. On fupplie de lire tout le

chapitre.

Dans le chapitre huitième du livre

ving-quatrieme : Dans un pays ou Von

a le malheur d'avoir une religion que Dieu

n'a pas donnée , // efl toujours nécejfairc

L iy
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^uel/e s*accorde avec la morale

, parce qtit

la religion , même faujfe , ejè le meiUew
garant que les hommes puïffent avoir de la

probité des hommes.

Ce font des pafTages formels. On y
voit un écrivain

,
qui non-feulement

croit la religion chrétienne , mais qui
l'aime. Que dit-on, pour prouver le-

contraire ? Et on avertit , encore unei
fois

5
qu'il faut que les preuves foient

proportionnées à l'accufation : cette

accufation n'eil pas frivole, les preuves
ne doivent pas l'être ; ôc comme ces

preuves font données dans une forme
aifez extraordinaire , étant toujours

moitié preuves , moitié injures, & fe

trouvant comme enveloppées dans la

fuilje d'un difcours fort vague
,

je vais i

les chercher.

Première objection.

L'auteur {ci) a loué les ftoïciens

,

qui admettoient une fatalité aveugle,
im enchaînement néceffaire , &c. C'eil

le fondement de la religion naturelle.

(a) Page 165 de la deuxième feuille du 16 oAo-
bre 1749.
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RÉPONSE.

Je fuppofe , im moment
,
que cette

tnauvaiie manière de raiibnner foit

Bonne. L'auteur a-t-il loué la phyfi-

q^e & la métaphyfique des ftoïciens ?

Il a loué leur morale ; il dit que les

peuples en avoient tiré de grands biens ;

il a dit cela , & il n'a rien dit de plus.

Je me trompe ; il a dit plus : car , dès

la première page du livre , il a atta-

qué cette fatalité, des lloïciens : Il ne
l'a donc point louée

,
quand il a loué

les floïciens.

Seconde objection.

. , L'auteur a loué Bayle (a) , en l'ap-

pellant un grand homme.

RÉPONSE,
Je fuppofe encore un moment, qu'en

général cette manière de raifonner foit

bonne : elle ne l'eil pas du moins dans
ce cas-ci. Il eil: vrai que l'auteur a ap-
pelle Bayle un grand homme ; mais il

2 QQnrdrè fes opinions : s'il les a cen-
surées, il ne les admet pas. Et puifqu'il

(a) Page i6; de 1* deuxième feuille.

L V
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a combattu fes opinions , il ne l'appelle

pas un grand homme à caufe de fes

opinions. Tout le monde fait que
Bayle avoit un grand efprit dont il a

abufé ; mais cet efprit dont il a alxifé
,

il Tavoit. L'auteur a combattu fes fo*

phifmes, & il plaint fes égaremens. Je

n'aime point les gens qui renverfent les

lois de leur patrie ; mais j'aurois de la

peine à croire que Céfar & Cromvelî
fuffent de petits efprits : Je n'aime point

les conquérans ; mais on ne pourra
guère me perfuader qu'Alexande 6c

Gengiskan ayent été des génies com*
muns» Il n'auroit pas fallu beaucoup
d'efprit à l'auteur

,
pour dire que Bayle-

étoit un homme abominable ; mais il y
a apparence qu'il n'aime point à dire

des injures , foit qu'il tienne cette dif*

pofition de la nature , foit qu'il l'ait

reçue de fon éducation. J'ai lieu de •

croire oue , s'il prenoit la plume , il

n'en diroit pas même à ceux qui ont

cherché à lui faire un des plus grands

maux qu'un homme puifTe faire à un
homme , en travaillant à le rendre

odieux à tous ceux qui ne le connoif-

fent pas , de fufpe^l à tous ceux qui le

conaoiiieatt
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De plus
5

j'ai remarqué que les dé-

clamations des hommes furieux ne
font guère d'impreiTion que fur ceux
qui font furieux eux-mêmes, La plu-

part des ledeurs font des gens modé-
rés : on ne prend guère un livre que
lorfqu'on eil de fang froid ; les gens

raifonnables aiment les raifons. Quand
l'auteur auroit dit mille injures à Bayle ,

il n'en feroit réfulté , ni que Bayle eût

bien raifonné , ni que Bayle eût mal
raifonné : tout ce qu'on en auroit pu
conclure auroit été

,
que l'auteur favoit

dire des injures.

Troisième objectio >r.

Elle eu tirée de ce que l'auteur n'a

point parlé , dans Ion chapitre premier,

du péché originel (^).

R È P O E s E,

Je demande à tout homme fenfé , û
ce chapitre eu un traité de théologie }

Si l'auteur avoit parlé du péché origi-

nel , on lui auroit pu imputer^ tout de

même , de n'avoir pas parlé de la ré-

demption : ainii d'article en article à
l'infini.

(a) Fçuillç du p ç^Qbre J749 , page >62^

L y'}
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Quatrième objection.

Elle efî: tirée de ce que M. Domat a i

commencé fon ouvrage autrement que
i

Tauteur , &c qu'il a d'abord parlé de lai

révélaiion.
'

RÉPONSE,
Il eû. vrai que M. Domat a commen-

cé fon ouvrage autrement que l'au-

teur , &c qu'il a d'abord parlé de la-

révélation.

Cinquième objection.

L'auteur a fiiivi le fyilême dupoëme
^<de Pope.

RÉPONS E.

Dans tout l'ouvrage il n'y a pas ua
^mot du fyûême de Pope.

Sixième: objection.

Vauteur dit que. la loi qui prejcrlt à
Thomme fis d&voirs enveis Dieu , efi lit

flus importante ; mais il nie quelle foit la

£rcmiir^ ; il prétend ^uc (a première .l<^
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'de la nature ejl la paix ; que Us hommes
ont commencé par avoir peur Us uns des

autres^ 6cc. Que les enfans favent que la

première loi , ce
fi d'aimer Dieu ; & la

féconde , c'efi d'aimer fi)n prochain.

Réponse.

Voici les paroles de l'auteur : Cette

loi (a) qui , en imprimant dans nous-

jnêmes ridée d^un créateur , nous porte

vers lui , efi la première des lois natii'

relus
,
par fiyn importance ,

6* non pas

dans Vordre de ces lois. Vhomme ^ dans

Vétat de nature , auroit plutôt la faculté

de connoître
,

qu'il 71 auroit de connoifjan-

ces. Il efi clair que fis premières idées ne

feraient point des idées fpécidatives : il

fbngeroit à la confirvation de fon être y

avant de chercher Uori^ine de fon être.

Un homme pareil ne fentiroit d'abord que

fa foibleffe ; fa timidité ferait extrême ; &
fi l'on avoit là-deffus hefoin de Vexpérien-
ce , Von a trouvé dans Us forêts des hom^

-mes fauvagcs ; tout les fait trembler , tous

les fait fuir. L'auteur a donc dit que la

Joi qui, en imprimant en nous-mêmes
l'idce du créateur 5 nous porte vers laij^

(û) Lif, I , çhap. lu
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ëtoit la première des lois naturelles. Il

ne lui a pas été détendu
,

plus qu'aux

philoiophes & aux écrivains du droit

naturel , de confidérer l'homme fous

divers égards : il lui a été permis de

luppoler un homme comme tombé des

nues , laiiie à lui-même &: fans éduca-

tion , avant rétabliffement des fociétés.

Eh bien ! l'auteur a dit que la première

loi naturelle, la plus importante , 6c par

conféquent la capitale , feroit pour lui

,

comme pour tous les hommes ^ de fe

porter vers fon créateur : il a aufîi été

permis à l'auteur d'examiner quelle fe-

roit la première imprefîion qui fe feroit

fur cet homme, & de voir l'ordre dans

lequel ces impreffions feroient reçues

dans fon cerveau : & il a cru qu'il auroit

des fentimens , avant de faire des réfle-

xions ; que le premier , dans lordre du
temps , feroit la peur ; enfuite , le be-
foin de fe nourrir , &c. L'auteur a dit

que la loi qui , imprimant en nous l'idée

du créateur , nous porte vers lui , eà
la première des lois naturelles : le cri-

tique dit que la première loi naturelle

^û d'aimer Dieu. Us ne font divifés quç i

;par les injures.
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Septième objection.

Elle efl tirée du chapitre I du premier

livre , oii l'auteur , après avoir dit que

Vhommc ctoit un être borné , a ajouté :

\Un tel être pouvoit , a tous les injians ^

\oublier fin créateur ; Dieu l^a rappelle à

lui par les lois de la rdigion. Or, dit-on^

!j[ueîle eil cette religion dont parle Tau-

iteur ? il parle fans doute de la religion

laaturelle ; il ne croit donc que la reli-

gion natiu-elle.

RÉPONSE.
I Je fuppofe, encore un moment, que

Izette manière de raifonner ioit bonne;
'^ que , de ce que l'auteur n'auroit

oarlé là que de la religion naturelle ^

i^n en put conclure qu'il ne croit que la

[religion naturelle , & qu'il exclut la re-

ligion révélée. Je dis que , dans cet en-

ilroit , il a parlé de la religion révélée >

pK, non pas de la religion naturelle : car^

iî'il avoit parlé de la religion naturelle 9.

1.1 feroit un idiot. Ce feroit comme s'il

liifoit : Un tel être pouvoit ailément

!3ublier fon créateur , c'ell-à-dire la

religion naturelle ; Dieu l'a rappelle à
lui par les lois de la religion naturelle ;
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de forte que Dieu lui auroit donné 1 1

religion naturelle
, pour perfeclionne -

en lui la religon naturelle. Ainfi , pou -

le préparer à dire des invectives à Tau.
leur 5 on commence par ôter à ies pr

.

rôles le fens du monde le plus clair,

pour leur donner le fens du monde 1
•

plus abiurde ; bc pour avoir meilleu-

marché de lui , on le prive du fen;

commun.

Huitième objection.

L'auteur a" dit ( ^ ) , en parlant d '

rhomme : Un td être pouvait ^ à tous h

infians , ouhlm fan créateur ; Dieu l\

TappdU à lui par Us lois de la rdi^ion

un tel être pouvoit , à tous les injtans

s'oublier lui - même , les philofophes l'on

averti par les lois de la morale : fait pou
vivre dans la. fociété ^ il pouvait oublie

les autres ; les légijlateurs l'ont rendu-

1

fis devoirs par les lois politiques. & dvi
les. Donc , dit le critique QS), félon l'au

teur , le gojivernement du monde efî par-

tagé entre Dieu , les philofophes. & le.

Ugiflateurs , ëcc. Où les philofophes onù

(fr) Livre r, chapitre I.

i/i^^j-^Pa-gaiéide ia feuille du 5 çv^ob;-e 1745» .
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ils appris les lois de la morale ? ou les

Upflateurs ont-ils vu ce quil faut pref-

crire pour gouverner les fociétés avec

équité }

.RÉPONSE,
Et cette réponfe eu très-aifée. Ils

'ont appris dans la révélation , s'ils ont

été affez heureux pour cela : ou bien

dans cette loi qui, en imprimant en

nous l'idée du créateur, nous porte vers

lui. L'auteur de l'efprit des lois a-t-il

'dit comme Virgile ? Céfar partage rem-^

\vire avec Jupiter ? Dieu ,
qui gouverne

l'univers, n'a-t-il pas donné à de cer-

tains hommes plus de lumières , A d'au-

tres plus de puilTance: Vous diriez que

il'auteur a dit que ,
parce que Dieu a

jvoulu que des homm.es gouvernaffent

des hommes , il n'a pas voulu qu'ils

jlui obéiflent , & qu'il s'eft démis de

l'empire qu'il avoit fur eux, ôcc. Voilà

Dii font réduits ceux qui , ayant beau-

:oup de foibleffe pour raifonner, ont

ibeaucoup de force pour déclamer.

\ NeuvietyIE objection.

Le critique continue : Remarquons

incore qui. fauteur
,

qui trouve que Dieu
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I

ne peut pas gouverner les êtres libres auj^ ?

bien que Us autres , parce quêtant libres
,

il faut qu'ils agij/ènt par eux-mêmes ; ( j !

remarquerai , en paffant
,
que l'auteu •

ne fe fert point de cette expreffion
^

que Dieu ne peut pas) , ne nmédie à i[

dêfordre que par des lois qui peuvent bie, I

montrer à l'homme ce qu'il doit faire
,

mais qui ne lui donnent pas de le faire

ainfi^ dans le fyflême de fauteur , Die i

crie des êtres dont il ne peut empêcher i :

dêfirdre y ni le réparer,,.. Aveugle ,
qu

ne voit pas que Dieu fait ce quil veu\

de ceux mêmes qui ne font pas ce qui

\

veut I ,,^
IRéponse, A

Le critique a déjà reproché à l'ait

teur de n'avoir point parlé du pécH
originel : il le prend encore fur le fait

il n'a point parlé de la grâce. C'eil uni

chofe trifle d'avoir affaire à un hom
me qui cenfure tous les articles d'ui

livre, & n'a qu'une idée dominante

C'efl le conte de ce curé de village , i

qui des agronomes montroient la lun<

dans un télefcope , 6c qui n'y voyoi
que fon clocher.

L'auteur de Tefprit des lois a en
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l'il devoit commencer par donner

.lelqu'idëe des lois générales ^ & du

-oit de la nature & des gens. Ce fu-

t étoit immenfe , & il l'a traité dans

îux chapitres : il a été obligé d'omet-

e quantité de chofes qui appartenoient

fon fujet ; à plus forte raifon a-t-il

ms celles qui n'y avoient point dé

pport.

Dixième objection.

L'auteur a dit qu'en Angleterre l'ho-

icide de ibi-même étoit Feliet d'une

aîadie ; ôr qu'on ne pouvoit pas plus

punir
,
qu'on ne punit les eiiets de la

^mence. Un fe£lateur de la religion

iturelle n^oublie pas que l'Angleterre

l le berceau de fa fede ; il pafTe l'é-

)nge fur tous les crimes qu'il apper-

)it,

RÉPONSE,

L'auteur ne fait point fi l'Angle^

rre eil le berceau de la religion na-

relie : mais il fait que l'Angleterre

jeft pas fon berceau. Parce qu'il a

iirlé d'un efiet phyfique qui fe voit

!i Angleterre , il ne penfe pas fur là
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religion comme les Anglois ; pas pi

qiruii Angiois
,
qui parieroit d'un ef

.

phyiiqiie arrivé en France , ne pen 5

roit fur la religion comme les Franco
:

L'auteur de l'elprit des lois n'efl poi

du tout feâ:ateur de la religion nat 1

relie : mais il vou droit que Ion critiq

fût fedateur de la logique naturelle.

Je crois avoir déjà fait tom.ber d'

mains du critique les armes effrayant :

dont il s'eik fervi : je vais à préfei

donner une idée de fon exorde
, q 1

eil tel
, que je crains que l'on ne pen

que ce foit par dérifon que j'en pai

ici.

Il dit d'abord , & ce font fes par :

les, que le livre de Pe/prit des loist]

une de ces productions irrégulieres m
ne fe font fi fort multipliées que depti

Varrivée de la bulle Unigenitus. Mai
faire arriver l'efprit des lois à caufe ( ^

l'arrivée de la conftitution unigenitu.

n'eft-ce pas vouloir faire rire ? La bu] 1

unigenitus n'efl point la caufe occafio l

nelie du livre de l'efprit des lois ; ms :

la bulle unigenitus 6c le livre de l'efpi

des lois ont été les caufes occafionne •

les qui ont fait faire au critique un ra
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)nnement li puérile. Le critique con-

nue : Uauteur dit qu'il a bien des

HS commencé & abondonni fon ouvra--

... Cependant ,
quand il jeto'it au

'Il fcs premières productions , il etoit

'.oins éloigné de la vérité
,
que lorfquil

commencé à être content de fon trci"

ail. Qu'en fait-il ? Il ajoute : Si Vau-^

ur avoit voulu fuivre un chemin frayé ^

m ouvrage lui auroit coûté moins de

\avaiL Qu'en fait-il encore ? Il pro-

ionce encore cet oracle : // nefaut pas

'^aucoup de pénétration ,
pour apperce^

pir que le livre de fefprit des lois ejl

indé fur le fyjiême de la religion natu*

'lU On a montré^ dans les lettres

mtre le poëme ds Pope , intitulé Eflai

ir l'homme ,
que U Jyfême de la reli-

ion naturelle rentre dans celui de Spi*

\pfa ; Cen efl ajje^ pour infpirer à un

hrétien l'horreur du nouveau livre qu&

\ous annonçons. Je réponds que non-

hilement c'en eft affez , mais même
lue c'en feroit beaucoup trop. Mais

viens de prouver que le fyilême de

auteur n'eft pas celui de la religion na^-

ireile ; & , en lui paffant que le iyilême

l2 la religion naturelle rentrât dans ce-

jii 4e Spinofa, le iVitènie de rauteiuc
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lî'entreroit pas dans celui de Spinofàt

puifqu'il n'efl pas celui de la religio (

naturelle.

Il veut donc infpirer de l'horreur

,

avant d'avoir prouvé qu'on doit avoi :

de l'horreur.

Voici les deux formules des raifoi •

nemens répandus dans les deux écri s

auxquels Je réponds : L'auteur de l'e: -

prit des lois eu. un feèlateur de la rel-

gion naturelle ; donc il faut expliquer

ce qu'il dit ici par les principes de
1^

religion naturelle : or, fi ce qu'il ditiiD

cil fondé furies principes de la religion

naturelle, il eu un fedateur de la reb

gion naturelle.

L'autre formule efl celle-ci : L'ai-

teur de l'efprit des lois efl un fed-

teur de la religion naturelle ; donc (i

qu'il dit dans Ion livre en faveur de i

révélation , n'efl que pour cacher qu'

.efcunfe£i:ateur de la religion naturelle

or, s'il fe cache ainfi, il ell un fedatei i

de la religion naturelle. i

Avant de finir cette première partiel

je ferois tenté de faire une objedion
;

celui qui en a tant fait. Il a fi fort c

frayé les oreilles du mot de fedtateu

de la religion naturelle ,
que moi

, q«
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étends rauteiir
, je n'oie prefque pro-

Dncer ce nom : je vais cependant pren-

ire courage. Ses deux écrits ne de-

iianderoient-ils pas plus d'explication

lue celui que je défends ? Fait-il bien
,

Il parlant de la religion naturelle &: de

. révélation , de le jeter perpétuelle-

i.ent tout d un côté , & de faire per-

re les traces de l'autre ? Fait-il bien

e ne dlflinguer jamais ceux qui ne re-

DnnoiiTent que la feule religion natu-

îlle 5 d'avec ceux qui reconnoiffent

: la religion naturelle & la révélation?

ait-il bien de s'effaroucher toutes les

)is que l'auteur confidere l'homme
ans l'état de la religion naturelle, 6c

u'il explique quelque chofe fur les

rincipes de la religion naturelle ? Fait-

bien de confondre la religion natu-

û\e avec l'athéifme ? N'ai-je pas tou-

Hirs oui dire que nous avions tous

ne religion naturelle ? N'ai-je pas oui

ire que le chriftianifme étoit la perfec-

on de la religion naturelle ? N'ai-je

ias oui dire que l'on employoit la reli-

iion naturelle, pour prouver la révé-

iition contre les déifies? ck: qu'on em-
iloyoit la même religion naturelle,

I ourprouver l'exiftence de Dieu contre
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les athées ? Il dit que les ftoïcIe|fi

étoient des feclateurs de la religion nâ

tiirelle: ÔCmoi, je lui dis qu'ils étoien

des athées {a)
,

puifqu'iU croyoien

qu'une fatalité aveugle gouvernoit l'u

nivers ; 6c que c'eil par la religion na

turelle que l'on combat les floiciens

Il dit que le fyfléme de la religion na

turelle (h) rentre dans celui de Spino

ia : &c moi
,
je lui dis qu'ils font con-

tradictoires , &: que c'eil par la religioi

naturelle qu'on détruit le fyftôme d»!

Spinofa. Je lui dis que confondre î:'

religion naturelle avec l'athéifme , c'ei

confondre la preuve avec la chofe qu'oi

veut prouver , & robjedion contre l'ei ,•

reur avec l'erreur même ; que c'eil ôte^

les armes puiffantes que l'on a contr

cette erreur. A Dieu ne plaife que
j

veuille imputer aucun mauvais deifeii

au critique , ni faire valoir les confé

(a) Voyez la page 165 des feuilles du 9 Cctobr

I749. ^'^^ fioiciens n^cdmettoient quun Dieu; mais '.

Dieu n'écoit autre chofe que i'amc du monde. Ils roi^

loient que tous les êtres , depuis le premier , f'ffe'
'

nécejj'airement enchaînés les uns avec les autres ; ur. '

nécejjiti fatale cntraïnoit tout. Ils riaient l'immortc

lité de L^ame , & faifoient confiJl:r le fouverain hoi

heur à vivre corifermement à la nature. C'ejl U fond d

fyjîême de la religion naturelle.

{h") Voyez page 161 de la première feuille du

Oilobre 1749» à la fin de la première colonnç.

quence »
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jquences que l'on poiirroit tirer de (es

Iprincipes : quoiqu'il ait très-peu d'in-

jdulgence , on en veut avoir pour lui.

U'e dis feulement que les idées meta-
iphyfiques Ibnt extrêmement confufes
jdans ia tête ; qu'il n'a point du tout la

faculté de féparer
; qu'il ne fauroit por-

ter de bons jugemens
, parce que , parmi

ïes diverfes chofes qu'il faut voir , il

jii'en voit jamais qu'une. Et cela morne,
lie ne le dis pas pour lui faire des repro-
ches 5 mais pour détruire les fiens.

4»

I

^

Tomt IV^ ix
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DÉFENSE
DE

L'ESPRIT DES LOI

J

SECONDE PJRTIE,

Idée générale.

'ai abfoiis le livre de l'efprit des \(hs\

de deux reproches généraux dont on

l'avoit chargé : il y a encore des impu-

tations particulières auxquelles il faut

que je réponde. Mais pour donner ur

pkis grand jour à ce que j'ai dit, & àc€

que je dirai dans la fuite
,
je vais expli

quer ce qui a donné lieu , ou a fervi de

prétexte aux inveûives.

Les gens les plus fenfés de diverî

pays de l'Europe , les hommes les pluî

éclairés &c les plus fages , ont regarde

le livre de l'efprit des lois comme ur

ouvrage utile : ils ont penfé que la mo-

rale en étoit pure , les principes jufles.i

qu'il étoit propre à former d'honnêtdl
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[ens; qu'on y détruifoit les opinions

ernicieufes
,
qu'on y encourageoit les

onnes.

D'un autre côté , voilà un homme
ui en parle comme d'un livre dange-
2ux; il en a fait le fujet des inved:ive$

îs plus outrées. Il faut que j'explique

eci.

j

Bien loin d'avoir entendu les endroits

articuliers qu'il critiquoit dans ce li-

re , il n a pas feulement fu quelle étoit

i matière qui y étoit traitée : ainfi , dé-

lamant en l'air, & combattant contre

jîvent, il a remporté des triomphes de
liêmeefpece; il a bien critiqué le livre

iu'il avoit dans la tête , il n'a pas criti-

lue celui de l'auteur. Mais comment
l-t-on pu manquei- ainfi le fujet 6c le

ut d'un ouvrage qu'on avoit devant

:s yeux ? Ceux qui auront quelques
imieres, verront du premiercoup d'œil

.le cet ouvrage a pour objet les lois
,

s coutumes 6c les divers ufages de tous

s peuples de la terre. On peut dire que
fujet en eil immenfe ; puifqu'il em-

haffe toutes les inititutions qui font re-

lies parmi les hommes ; puifque l'au-

ur diflingue ces inflitutions ; qu'il exa-

line celles qui conviennent le plus à la

M ij
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fociétc & à chaque fbciété ;

qu'il en

cherche l'origine
,
qu'il en découvre les

caufesphyfiques & morales; qu*il exa-

mine celles qui ont un degré de bonté

par elles-mêmes , ôc celles qui n'en ont

aucun ; que, de deux pratiques perni-

c'eufes , il cherche celle qui l'eft plus&
celle qui l'eft moins

;
qu'il y difcute cel-

les qui peuvent avoir de bons effets à un

certain égard , 6c de mauvais dans un
autre. Il a cru fes recherches utiles,

parce que le bon iens confifte beaucoup
à connoître les nuances des chofes. Or,
dans un fujet aufïï étendu , il a été né-

c affaire de traiter de la religion : car, y
ayant fur la terre une religion vraie &
une infinité de faufles , une religion en-

voyée du ciel Se une infinité d'autres

qui font nées fur la terre , il n'a pu re-

garder toutes les religions faufTes que
comme des infiitutions humxaines ; ainfî

il a dû les examiner comme toutes les

autres inflitutions humaines. Et
,
quant

à la religion chrétienne , il n'a eu qu'à

l'adorer , comme étant une inftitution

divine. Ce n'étoit point de cette reli-

gion qu'il devoit traiter; parce que, paç

in nature, elle li'eflfujette à aucun exm
façn : de forte que

,
quand il en a parlé|(
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il ne l'a jamais fait pour la faire entrer

dans le plan de fon ouvrage , mais pouf

ilui payer le tribut de refpeà &c d'amour

iqui lui eil dû par tout chrétien; 6c

Ipour que , dans les comparaifons qu'il

jen pouvoit faire avec les autres reli-

jgions 5 il put la faire triompher de tou--

ites. Ce que je dis , fe voit dans tout l'ou-

[vrage : mais l'auteur l'a particulièrement

I

explique au commencement du livre

jvingt-quatrieme
,
qui eu le premier des

ideux livres qu'il a faits fur la religion.

|I1 le commence ainfi : Comme on pcitc

\jugcr parmi les timbres celles qui font les

\moins êpaiffcs ^ & parmi les abym.es ceux

\quifont les moins profonds ; ainfi tonpeut

\chcrcher , entre les religions f^iuffes , celles

'^ qui font les plus conformes au bien de lafo-

Wiété ; celles qui
,
quoiqu elles nayent pas-

\reffet de mener les hommes aux félicités d^

Wautre vie , peuvent le plus contribuer à leur

\honheur dans ceHe-cl,

j
Je n'examinerai donc les diverfcs reli^

\gions du monde
,
que par rapport au bien

que Con en tire dans l'état civil
, foit qus

\je parle de celle qui afa racine dans le ciel ^

\ou bien de celles qui ont la leurfur la terre,

I L'auteur ne regardant donc les reli-

igions humaines que comme des inftita-

;

* M iii
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tions humaines , a dû en parler

, paréh

qu'elles entroient néceflairement daol
fon plan. Il n'a point été les chercherai

mais elles font venues le chercher. Eli

quant a la religion chrétienne , il n'en*
parlé que par occafion ; parce que , pa|i

îa nature ^ ne pouvant être m.odifiéey

mitigée, corrigée, elle n'entroit poinji

dans le plan qu'il s'étoit propofé. :>

Qu'a-t-on fait pour donner une amplei

carrière aux déclamations , & ouvrir ki

porte la plus large aux inveûives ? On
a confidéré l'auteurcomme fi , à l'exem-

ple de M. Abbadie , il avoit voulu faire

im traité fur la religion chrétienne : on

l'a attaqué comme fi fes deux livres fui

la religion étoient deux traités de théo-

logie chrétienne : on l'a repris comme^
û 5

parlant d'ime religion quelconque,'

qui n'eft pas la chrétienne , il avoit eu

à l'examiner félon les principes & les

dogmes de la religion chrétienne : on

l'a jugé comme s'il s'étoit chargé , dans

fes deux livres , d'établir pour les chré-

tiens , 6c de prêcher aux mahométans
& aux idolâtres les dogmes de la reli-

gion chrétienne. Toutes les fois qu'il a

parlé de la religion en général, toutes les
;

fois qu'il a employé le mot de religionj!
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m a dit : C'eft la religion chrétienne^

Toutes les fois qu'il a comparé les pra-

iques religieufes de quelques nations

quelconques , & qu'il) a dit
,
qu'elles

jîtoient plus conformes au gouverne-

inent politique de ce pays
,
que telle

liutre pratique, on a dit : Vous les ap-

prouvez donc , & abandonnez la foi

:hrétienne. Lorfqu'il a parlé de quelque
Deuple qui n'a point embraffé le chrif-

ianifme , ou qui a précédé la venue de
f^efus-Chrifl , on lui a dit : Vous ne re-

connoiffez donc pas la morale chré-

ienne ? Quand il a examiné , en écri-

V^in politique
,
quelque pratique que

:e fôit , on lui a dit : C'étoit tel dogme
le théologie chrétienne que vous de*

/iez mettre-là. Vous dites que vous êtes

furifconfulte ; & je vous ferai théolo-

gien malgré vous. Vous nous donnez
^'ailleurs de très-belles chofes fur la re-

ligion chrétienne; mais c'eft pour vous
cacher que vous les dites : car je con-
lois votre cœur , & je lis dans vos pen-

ifées. 11 eft vrai que je n'entends point

ivotre livre ; il n'importe pas que j'aye

idémêlé bien ou mal l'objet dans lequel

lil a été écrit : mais je connois au fond

itoutes vos penfées. Je ne fais pas ua
M iv
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mot de ce que vous dites ; mais j'en-

tends très -bien ce que vous ne cMtes

pas. Entrons à préfent en matière.

DES CONSEILS
DE RELIGION.

L'auteur , dans le livre fur la reli-

gion a combattu l'erreur de Eayle;

.Voici ies paroles (^) : Monfieur Bayle^

npres avoir infultc tonus Us religions
, Jll>

trit la religion chritienne.. Il ofi avancer qui

de véritables chrétiens ne formeraientpas un

état qui putJubjijicr. Pourquoi non } Cefi-

roient des citoyens infiniment éclairés Jiir

leurs devoirs , & qui auraient un trh-grand

:^le pour les remplir, Ilsjèntiroient tris-bien

les droits de la défenfe naturelle. Plus ils

croiroient devoir à la religion ^plus^ ilspeu*

feraient devoir à la patrie. Les principes du

chrifîianijme , bien gravés dans leur cœur^

feraient infiniment plus forts que ce faux

honneur des monarchies , ces vertus humai-

nes des républiques , & cette crainte firviU

des états defpotiques»

{a) Livre XXIY, chap. n.
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Ileft étonnant que ce grand homme naie

asfu dijîinguer les ordres pour Fécablijfe*

lent du chrijlianifme , d^avec le chrifila-

\ifme même ; & quon puijje lui imputer

favoir méconnu fe/prit de fa propre reli^

Ion» Lorfque le légijlateur , au lieu de don-

\er des lois , a donné des confeils ; cejl quil

I

vu quefis confeils , s*ils étoient ordonnés

^mme des lois
, feroient contraires à refprit

ï fis lois. Qu'a-t-on fait pour ôter à
lauteur la gloire d'avoir combattu ainii

'erreur de Bayle ? On prend le chapi-

re fuivant (^), qui n'a rien à faire

Ivec Bayle : Les lois humaines
, y eft-il

it
, faites pour parler à Vefprit , doivent

onner des préceptes , & point de confiils ;

i religion
, faite pour parler au cœur , doit

onner beaucoup de confiils , & peu de pré-

ïptes. Et de-là on conclut que l'auteur

iegarde tous les préceptes de l'évangile

bmme des confeils. Il pouiToit dire

kifîi que celui qui fait cette critique
,

egarde lui-même tous les confeils de
évangile comme des préceptes ; mais
e n'eft pas fa manière de raifonner , &
ncore moins fa manière d'agir. Allons
u fait : il faut un peu alonger ce que
l'a^iteur a raccourci. M. Bayle avoit
{a) C*eft le chapitre vu du livre XXIV,

M V
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foutenu qiAmefociété de chrétiens ne
poiirroit pas fubfifter : & il allëguoit

pour cela l'ordre de l'évangile , de pré-

fenter l'autre joue, quand on reçoit un

foufîlet ; de quitter le monde ; de fe re-

tirer dans les déferts, &:c. L'auteur c

dit que Bayle prenoit pour des précep-

tes ce qui n'étoit que des confeils
,
poui

des règles générales ce qui n'étoit que

des règles particulières : en cela , l'au-

teur a défendu la religion. Qu'arrive

t-il ? On pofe ,
pour premier article ai

fa croyance ,
que tous les livres de Té

vangile ne contiennent que des confeils
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DE LA POLYGAMIE.

D'A u T R E s articles ont encore
fourni des fujets commodes pour

es déclamations. La polygamie en étoit

in excellent.^L'auteur a fait un chapitre

exprès , où il l'a réprouvée : le voici.

De la Polygamie en elle-même.

A regarder la polygamie en général^ in-^

dépendammentdes circonjianccs qui pcuvcn&

la faire un peu tolérer , elU nefl point utile.

au genre humain^ ni à aucun des deux

fixes ,
foit à celui qui abuje

, fait à celui

dont on ahuje. Elle ricfi pas non plus utile

aux enfans ; & un de fis grands inconvi"

niens efi que le père & la mère ne peuvent

avoir la mime affcclion pour leurs enfans^

un père ne peut pas aimer vingt enfans,

comme une mère en aime deux. Cejl bien

pis
,
quand une femme a plujieurs maris ,

car pour lors Vamour paternel ne tient qiHà

cette opinion
,
quun père peut croire ^ s*it

yeut , ou que les autres peuvent croire
, que

de certains enfans lui appartiennent.

J^a pluralité dçsfemmes ^ qui k diraitpM vj
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m&m à cet amour que. la nature défavouc^
c*ejî qiHune dijjblution en entraine toujours,

une autrc^ 6cc.

Ily a plus ; la poffeffion de beaucoup de

femmes ne prévient pas toujours Us dijirs

pour celle d^un autre ;, il en eji de la luxure

comme dé Vavarice , elle augmente fa jbif

par VacqMifition des tréjors^

Du ttmps de Jufiinien , pïujieurs philo^

fophes gênés par le chrijiianijme
, Je reti"

rerent en Ferje auprès de Cofroks ;. ce qui les

frappa le plus , dit Agathias , ce fut que lot

polygamie étoit permije à des gens qui ne

s^abjienoient pas même de tadulters..

L'paiteur a donc établi que la poly-
gamie étoit

,
par fa nature & en elle-

même, une chofe mauvaife : il falloit

partir de ce chapitre ; &: c'eft pourtant

de ce chapitre que l'on n'a rien dit» L'au-

teur a de plus examiné philofophique-

ment dans quels pays , dans quels cli-

mats , dans quelles eirconftances elle

3vo5t de moins mauvais effets ; il a com-
paré les climats aivx climats & les pays,

aux pays ; & il a trouvé qu'il y avoit

des pays on elle avoit des effets moins
mauvais que dans d'autres; parce que

,

iiiivant les relations , le nombre des-

hçmnî€S ^ des femmes n'étant .point
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égal dans tous les pays , il eft clair que
s'il y a des pays où il y ait beaucoup-

plus de femmes que d'hommes , la po-

lygamie , mauvaiie en elle-même , l'eit

moins dans ceux-là que dans d'autres.

L'auteur a difcuté ceci dans le chapitre

JIV du même livre. Mais parce que le-

jtitre de ce chapitre porte ces mots

,

i^c la loi de la polygamie ejl une affairer

\de calcul, on a faifi ce titre. Cependant,

icomme le titre d'un chapitre fe rap-

porte au chapitre même , & ne peut

(dire ni plus ni moins que ce chapitre

,

ivoyons-kv

Suivant les calculs que Von fait en di-^

mrfes parties de PEurope , il y naît plus

,de garçons que de filles ; au contraire^ les

relations de VAjie nous difent quil y naît

iieaucoup plus de filles que de garçons, La
loi d'une Jèule femme en Europe , & celle

qui en permet plufieurs en AJie , ont donc

un certain rapport au climat.

Dans les climats froids de CAfie , il

naît , comme en Europe , beaucoup plus^

de garçons que de filles : c'c/i , difent les

Lamas , la raifon de la loi qui ehe:^ eux,

permet à unefemme d*avoirplufieurs maris^

* Maisfai peine à croire quHy ait beaU"

\€oup de pays ok la difproportion foit affe:^
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grande , pour qudU exige quon y intra^

duijc la loi de plujîeurs femmes , ou la loï

de plujieurs maris. Cela veut direfeulement

que la pluralité des femmes , ou même la

pluralité des hommes efl plus conforme a
la nature dans de certains pays que dans

d''autres.

Tavoue que fi ce que les relations nous^

difent étoit vrai
,
quà Bantam il y a dix

femmes pour un homme , ce feroit un cas

bien particulier de la polygamie.

Dans tout ceci
,
je ne jufifie pas les

vfages ; mais fen rends les raifons.

Revenons au titre : la polygamie efl

une affaire de calcul. Oui , elle l'efî^

quand on veut favoir fi elle efl plus oii

moins pernicieufe dans de certains cli-

mats ^ dans de certains pays , dans de

certaines circonftances que dans d'au-

tres ; elle n'efl point une affaire de.

calcul
,
quand on doit décider fi elle

efl bonne ou mauvaife par elle-même»

Elle n'efl point une affaire de calcul,

quand on raifbnne fur fa nature ; elle

peut être une affaire de calcul
,
quand

on combine fes effets : enfin elle n'efl

Jamais une affaire de calcul
,
quand oa

examine le but du mariage ; Scelle l'efl

encore moins
, quand on examine 1q
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imariage comme établi par Jelus-Chrift.

J'ajouterai ici que le hafard a très-

bien lervi l'auteur. Il ne prévoyoitpas
fans doute qu'on oublieroit un chapitre

formel
,
pour donner des fens équivo-

ques à un autre : il aie bonheur d'avoir

fini cet autre par ces paroles : Dans tout

ceci : Je ne jujîifie point les ufages ; mais
/en rends les raifons.

L'auteur vient de dire qu'il ne voyoit
pas qu'il pût y avoir des climats oii le

nombre des femmes put tellement ex-

céder celui des hommes , ouïe nombre
des hommes celui des femmes

,
que

cela dut engager à la polygamie dans
aucun pays ; & il a ajouté (^) : Cela veut

direfeulement que la pluralité des femmes ,

& même la pluralité des hommes ^ ejl plus

conforme à la nature dans de certains pays

que dans Vautres, Le critique a faiii le

mot , efl plus conforme à la nature
, pour

faire dire à l'auteur qu'il approuvoit la

polygamie. Mais , fi je difois que j'aime

mieux la fièvre que le fcorbut , cela

iignifieroit-il que j'aime la fièvre , ou
feulement que le fcôrbut m'eil^plus de-

fagréable que la fièvre ?

(a.) Chapitre iy du livre XVI^
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Voici , mot pour mot , une objed^ion

bien extraordinaire.

La polygamie ( ^ ) d*unc femme qui a
plujieurs maris efi un défordre monstrueux

,

qui n^a été permis en aucun cas , & que

rauteur ne dijlingue en aucune forte de la

polygamie d'un homme qui a plufieurs

femmes. Ce langage^ dans un féclateur de

la religion naturelle , na pas hefoin de

commentaire.

Je fupplie de faire attention à la liai-

fon des idées du critique : félon lui, il

fuit que , de ce que l'auteur eil un feda-

teur de la religion naturelle , il n'a point

parlé de ce dont il n'avoit que faire de
parler : ou bien il fuit , lelon lui

, que
l'auteur n'a point parlé de ce dont i\

n'avoit que faire de parler
,
parce qu'il

eft fedateur de la religion naturelle. Ces
deux raifonnemens font de même efpe-

ee , & les conféquences fe trouvent
également dans les prémices. La ma-
nière ordinaire eft de critiquer fur ce
que l'on écrit; ici le critique s'évapore"

fur ce que Ton n'écrit pas.

Je dis tout ceci ,' en iuppofant, avec
le critique

,
que l'auteur n'eût point dif-

tîngué la polygamie d'une femme quia
(a } Page 164 de la feuille da 9 Oftobre i'^:



BE l'esprit des L'ois; 169

iplufieurs maris , de celle où un mari au-

|roit plufieurs femmes. Mais 11 l'auteur

jles a diûinguëes, que dira-t-il ? Si l'au-

jteur a fait voir que dans le premier cas

|les abus étoient plus grands
,
que dira-

it-il ? Je fupplie le ledeur de relire le cha-

jpitre VI du livre XVI; je Tai rapporté

]ci-deffus. Le critique lui a fait des invec-

jtives
5
parce qu'il avoit garde le filence

jfiir cet article; il ne refle plus que de lui

len faire fur ce qu'il ne l'a pas gardé,

j
Mais voici upxC chofe que je ne puis

tomprendre. Le critique a mis dans la

ifecondede fes feuilles
,
page 166 : Vau--

\uur nous a dit ci-*deffus que la religion doit

permettre lapolygamie dans lespays chauds^

\& non dans Us pays froids, Maii. l'auteur

n'a dit cela nulle part. Il n'eil plus

iqueftion de mauvais raifonnemens en-

tre le critique oc lui; il efl queflion

d'im fait. Et comme l'auteur n'a dit

nulle part que la religion doit permettre

la polygamie dans les pays chauds , ÔC

non dans les pays froids ; fi l'imputation

eft faufTe comme elle efl , ëc grave com-
me elle eil:

,
je prie le critique de fe ju-

ger lul-m.ême. Ce n'eft pas le feul en-

droit fur lequel l'auteur ait à faire un
cri. A la page 163 , à la fin de la pre*
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miere feuille 5 il eft dit : Le chapitre ly-

porte pour titre
,
que la loi de la polygamie

ejl une affaire de calcul ; c'ejl- à-dire que
y

dans les lieux où il nait plus de garçons que

defilles , comme en Europe , on ne doit épou"

fer qu unefemme : dans ceux ou il naît plus

de filles que de garçons , la polygamie doit

y être introduite. Ainîi , lorique l'auteur

explique quelques ulages , ou donne la

raifon de q\ielques pratiques, on les lui

fait mettre en maximes ; & ce qui eft

plus trille encore , en maximes de reli-

gion : &: comme il a parlé d'une infinité

d'ufages & de pratiques dans tous le$

pays du monde , on peut , avec une pa-

reille méthode , le charger des erreurs

& même des abominations de tout l'u-

nivers. Le critique dit à la fin de fa fé-

conde feuille , que Dieu lui a donné
quelque zèle: Eh bieni je réponds que
Dieu ne lui a pas donné celui-là.

^<t
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CLIMAT.
CE que l'auteur a dit fur le climat ^

efl encore une matière très-propre

pour la rhétorique. Mais tous les effets

^quelconques ont des caufes : le climat

i& les autres caufes phyfiques produi-

fent un nombre infini d'effets. Si l'au-

teur avoit dit le contraire , on l'aurpit

regardé comme unhomme ftupide.Tou-

ite la queilion fe réduit à favoir , fi dans

ides pays éloignés entr'eux , fi fous des

|climats différens , il y a des caraderes

d'efprit nationaux. Or qu*il"y ait de tel-

les différences, cela eft établi parl'uni-

jverfalité prefqu'entiere des livres qui

pnt été écrits. Et comme le caraftere

ide l'efprit influe beaucoup dans la dif-

ipofition du cœur , on ne fauroit en-

Icore douter qu'il n'y ait de certaines

jqualités du cœur plus fréquentes dans

un pays que dans un autre ; & l'on en
a encore pour preuve un nombre infini

d'écrivains de tous les lieux & de tous

les temps. Comme ces chofes font hu-
maines, l'auteur en a parlé ^'une façon

humaine. Il auroit pu joindre là biea



'X'J^ DÉFENSE
des queftions que l'on agite dans les

écoles furies vertus humaines & furies

vertus chrétiennes; mais ce n'eil point

avec ces quellions que l'on fait des li-

vres des phyfique , de politique &: de

jurifprudence. En un mot , ce phyfique

du climat peut produire diverles difpa-

fitions dans les efprits ; ces difpofitions

peuvent influer fur les adions humai-

nes : cela choqueroit-il l'empire de ce-

lui qui a créé , ou les mérites de celui

qui a racheté?

Si l'auteur a recherché ce que les ma-

giftrats de divers pays pouvoient faire

pour conduire leur nation de la manière

la plus convenable &: la plus conforme

à fon caradere, quel mal a t-il fait ea

cela ?

On raifonnera de même à l'égard de

diverfes pratiques locales de reiigioîî.

L'auteur n'avoit à les confidérer m
comme bonnes , ni comme mauvaifes :

il a dit feulement qu'il y avoit des cli-

mats oïl de certaines pratiques de reli-

gion étoient plus aifées à recevoir,

c'eft-à-dire , étoient plus aifées à prati-

quer par le peuple de ces climats que

par les peuples d'un autre. De ceci, il

eil inutile de donner des exemples; il

y en a cent mille.
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Je fais bien que la religion ell indé-

tendante par elle-même de tout elfet

'hylique quelconque; que celle qui efl

•onne dans un pays , eïl bonne dans un
utre; &c qu'elle ne peut être mauvaife
ans un pays, fans l'être dans tous :

liais je dis que , comme elle efl prati-

uée par les hommes & pour les hom-
les , il y a des lieux où une religion

uelconque trouve plus de facilité à
|tre pratiquée , foit en tout , foit en
lartie , dans certains pays que dans d'au-

j'es, &c dans de certaines circonilances

lue dans d'autres : &:dès que quelqu'un
lira le contraire , il renoncera au bon
Ims.

! L'auteur a remarqué que le climat des

ides produifoit une certaine douceur
lans les mœurs : mais , dit le critique

,

\}S femmes s'y brûlent à la mort de leur

iiari. Il n'y a guère de philofophle dans
îtte objedion. Le critique ignore~t-il

'S contradiûions de l'efprit humain ,

: comment il fait féparer les chofes les

.us unies , & unir celles- qui font les

lus féparées ? Voyez là-deffus les ré-

2xions de l'auteur, au chapitre III du.

vre XIV.
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TOLÉRANCE.

TOUT ce que l'auteur a dit fur la to-

lérance , fe rapporte à cette pro-

pofition du chapitre IX , livre XXV:
Nous fommcs ici politiques , & non pa$

théologUns y & pour Les théologiens mêmt
^

ily a bien de la différence entre tolérer une

religion , & l'approuver,

Lorfque les lois de Vétat ont cru dt'>

voir fouffrir plujîeurs religions , il faut

quelles les obligent aufji à fe tolérer

entrelUs, On prie de lire le refte du

chapitre.

On a beaucoup crié fur ce que l'au-

teur a ajouté , au chapitre X , livre

XXV : Voici le principe fondamental des

lois politiques en fait de religion : quand

on efl le maître , dans un état^ de recevoir

une nouvelle religion ou de ne la pas recC"

voir , il nefaut pas Vy établir ; quand elle

y efl établie , // faut la tolérer.

On objefte à l'auteur qu'il va avertir

les princes idolâtres de fermer leurs

ëtats à la religion chrétienne : EfFe£li-

vement , c'eft un fecret qu'il a été dire

à l'oreille au roi de la Cochinchine.
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Comme cet argument a fourni matière
i beaucoup de déclamations

,
j'y fe-

rai deux réponfes. La première , c'eft

5ue l'auteur a excepté nommément
lans fon livre la religion chrétienne. Il

i dit au livre XXIV , cliap. 1 , à la fin :

Le religion chrétienne
,

qui ordonne aux
lommes de s'ainur , veut

, fans doute ,

Sue chaque peuple ait les meilleures Lois

miltiques & les meilleures lois civiles ;

mrce quelles font après elle , le plus

yand bien que Les hommes puiffent donner

^ recevoir. Si donc la religion chré-
ienne eil le premier bien , & les lois

loiitiques & civiles le fécond , il n'y

point de lois politiques & civiles,

^ans un état
, qui puiiTent ou doivent

^empêcher l'entrée de la religion chré-^

lenne.

Ma féconde réponfe eil que la r^li-

ion du ciel ne s'établit pas par les

lêmes voies que les religions de la

erre. Lifez l'hiiloire de l'églife, & vous
errez les prodiges de la religion chré*

ienne. A-t-elle réfolu d'entrer dans un
ays ? elle fait s'en faire ouvrir les

ortes ; tous les inftrumens font bons
Dur cela : quelquefois Dieu veut fe fér-

ir de quelques pécheurs ; quelquefois
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il va prendre fur le trône un empereur,

& fait plier fa tête fous le joug de l'évan-

gile. La religion chrétienne fe cache-

t-elle dans lesiieux fouterrains? Atten-

dez un moment , & vous verrez la ma-

jefté impériale parler pour elle. Elle

traverfe
,
quand elle veut, les mers

,

les rivières, les montagnes; ce ne font

pas les obftacles d'ici bas qui l'empê-

chent d'aller. Mettez de la répugnance

dans les efprits ; elle faura vaincre ces

répugnances : établirez des coutumes,

formez des ufages
,
publiez des édits,

faites des lois ; elle triomphera du cli^

mat, des lois qui en réfultent , 6ç de<

légiflateurs qui les auront faites. Dieu,

fuivant des décrets que nous ne con-

noiiTons point , étend ou refferre leî

limites de fa religion.

0n dit ; C'eft comme fi vous alliez

dire aux rois d'Orient qu'il ne faut pa«

qu'ils reçoivent chez eux la religior

chrétienne. C'efl être bien charnel,

que de parler ainfi : étoit-ce donc Hé-

rode qui devoit être le MefTie ? Il fem-

ble qu'on regarde Jefus-Chrifl comtta

un Toï qui , voulant conquérir un éta

voifm , cache fes pratiques & fes intel-

ligences. Rendons- nous juilice : la ma-

nieii
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iere dont nous nous concluiibns dans
?s afTaires humaines efc-elle affez pure
our penfer à l'employer à ia conver-
on des peuples ?

CÉLIBAT.
N'ous voici à l'article du célibat.

Tout ce que Tauteur en a dit, fe
pporte à cette propoiition

, qui fe
ouve au livre XXV, chapitre IV;
voici.

Ji ne parlerai point ici des conféquen^
f de la loi du célibat : on fint quelU
urroit devenir niàfible à proportion que,

corps du clergé ferait trop étendu , &
i par conféquent celui des laïques ne U
oit pasaffci. Il eil clair que l'auteur
parie ici que de la plus grande ou de
moindre extenfion que l'on doit don-
r au célibat

, par rapport au plus
ind ou au moindre nombre de .ceux
i doivent l'embrafTer : &, comme l'a:

: l'auteur en un autre endroit, cette
de perfection ne peut pas être faite
ur tous les hommes : on fait d'ail-
irs que la loi du célibat , telle que
us l'avons, n'efî qu'une loi de difci-
Tome IK M
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pline. Il n'a jamais été queflion, danî

refprit des lois , de la nature du céli-

bat même & du degré de ia bonté ; &
ce n'eft en aucune façon une matière

qui doive entrer dans un livre de loi<

politiques & civiles. Le critique ik

veut jamais que l'auteur traite fon fujet

il veut continuellement qu'il traite l(

fien ; & parce qu'il eil toujours théolo

gien , il ne veut pas que , même dan

im livre de droit , il foit juriiconfulte

Cependant on verra tout à l'heure qu'i

cft, fur le célibat, de l'opiriion de

théologiens , c'eil-à-dire
,
qu'il en a re

connu la bonté. Il faut favoir que , dan

le livre XXIII , oii il efl traité du rap

port que les lois ont avec le nombre d€

habitans, l'auteur a donné une théorie d

ce que les lois politiques Se civiles de d

vers peuples avoient fait à cet égard. 11

fait voir , en examinant les hiftoires de

divers peuples de la terre
,
qu'il y avoi

eu des circonftances où ces lois furen

plus néceflaires que dans d'autres , de

peuples qui en avoient eu plus de bc

foin, de certains temps oii ces peuple 1

en avoient eu plus de befoin encore

ck , comme il a penfé que les Romalr

iiirent le peuple du monde le plus fage
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Se qui, pourréparer fes pertes,eut le plus

iebefoinde pareilles lois, il a recueilli

ivec exactitude les lois qu'ils avoient

faites à cet égard ; il a marqué avec
îrécifion dans quelles circonilances

îlles avoient été faites , &: dans quelles

lutres circonftances elles avoient été

kées. Il n'y a point de théologie dans

:out ceci , & il n'en faut point pour
out ceci. Cependant il a jugé à propos
l'y en mettre. Voici fes paroles : A Dieu

^e plalfc (a) qm je parle ici contre le ce"

ibac qua adopte la rdigion I Mais , qui

fourroitjl taire contre c^lui qu!a formé U
ïbertinage ; celai où les deux fexes fe cor*

\ompant par Us fentimens naturels même ,

\iiient une union qui doit les rendre meil-

hurs
,
pour vivre dans celles qui Us ren-

'ent toujours pires ?

Cejî une règle tirée de la nature
,
que ^

lus on diminue le nombre des mariages,

ui pourroicnt fe faire y
pliLs on corrompt

lux qui font faits ; moins il y a de gens

lariés , moins il y a de fidélité dans Us
tariages : comme , lorfquily a plus de VQ*

urs , ily a plus di vols.

L'auteur n'a donc point défapprouvé
î célibat qui a pour motif la religion,

i^a) Liv. XXIII, clup. xxi, à la fin.

N ii
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On ne pouvoit fe plaindre de ce qu'i^

s'élevoit contre le célibat introduit par

le lïl^ertinage ; de ce qu'il défapprou-;

voit qu'une infinité de gens riches &
voluptueux fe portafTent à fuir le joug

du mariage
,
pour la commodité de lèurS'

dércglemens ; qu'ils prirent pour eux

les d'élices & la volupté , & laiflafient

les peines aux rniférables : on ne pou-

voit, dis-je, s'en plaindre. Mais le cri-

tique, après avoir cité ce que Tauleur

a dit, prononce ces paroles : On ap^

perçoit ici toute, la malignité de l'auteur^

qui veut jeter fur la religion chrétienne des

défordres quelle dltejle. Il n'y a pas d'ap-

parence d'accuferle critique de n'avoir

pas voulu entendre l'auîeur : je dirai

feulement qu'il ne l'a point entendu;

& qu'il lui fait dire contre la religion

ce qu'il a dit contre le libertinage. Il

doit en être bien fâche.

^^m^
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£RREL^R PARTICULIERE

DU CRITTQ^UE.

ON croiroit que le critique a juré de

n'être jamais au fait de l'état de la

queilion , & de n'entendre pas un feul

des paiTages qu'il attaque. Tout le fé-

cond chapitre du livre XXV roule fur

les motifs ,
plus ou moins puiflans

,
qui

attachent les hommes à la confervation

de leur religion : le critique trouve ,

dans fon imaqination, un autre chapi-

tre qui auroit pour iujet des motiis qut

obligent les hommes à paiTer d'une re-

ligion dans une autre. Le premier fujet

emporte un état pallif ; le fécond un
état d'aciion : & , appliquant fur un
fiîjet ce que l'auteur a dit fur un autre ,

il déraifonne tout à fon aife. .

L'auteur a dit , au fécond article du
chapitre lï' du livre XXV: Nous fim"
mes extrêmement portés à ^idolâtrie ; &
cependant nous ne fimmes pas fort attd"

elles aux religions idolâtres: nous 71 e fim-*

mes guère portés aux idées fpirituelUs ; &
cependant nous fommes très- attachés aux

N iij
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rcligicns qui nous font adorer un Etrcfph
ritud. Cela vient de lafatisfaction que nous

trouvons &n nous-mêmes^ d^avoir été ajh
intelligenspour avoir choifi une religion qui

tire la divinité de Vhumiliation ou les au--

très favoient mijè. L'auteur n'avoit fait

cet article que pour expliquer pour-
quoi les Mahométans & les Juifs

, qui
n'ont pas les mêmes grâces que nous;
font aufîi invinciblement attachés à leur

religion qu'on le fait par expérience :

le critique l'entend autrement. Ceji â
rorgueil^ dit- il, que Von attribue d^avoir

fait pajfer les hommes de Pidolâtrie à Vuniti

d'un Dieu(z). Mais il n'eil queflion ici;

ni dans tout le chapitre , d'aucun paf-

fage d\ine religion dans une autre : &;
û un chrétien fent de la fatisfaâ:ion à

ridée de la gloire &; à la vue de la

grandeur de Dieu y 6c qu'on appelle

cela de l'orgueil , c'eft un très - boa

orgueil.

(4) Page 166 de la fecoade feuille.
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MARIAGE.
VOICI une autre objeftion qui n'efl

pas commune. L'auteur a fait deux
|:hapitres au livre XXIIl : l'un a pour
Ititre , des hommes & des animaux , par

rapport à la propagation de Vejpue ;

i5c l'autre eil intitulé , des mariages.

iDans le premier, il a dit ces paroles :

Les femelles des animaux ont , à peu pris ,

^une fécondité confiante : mais , dans l^ef-

\vece humaine , la manière de penfer , le

\caracîere , les pafjîons , les fantaijies , les

taprices , Vidée de conferver fa beauté^

rembarras de la groffe[]ï , celui d^ne,

famille trop nombreufc , troublent la prO"

\vagation de mille manières. Et dans Tau-
tre , il a dit : Uobligation naturelle qu'a

h père de nourrir fes enfans a fait ita*

hlir U mariage , qui déclare celui qui doU
remplir cette obligaùo/i,

I On dit là-deiTus : Un chrétien rap-

porteroit Vinfitution du mariage à Diett

même qui donna une compagne à Adam^
& qui unit le premier homme à la prC"

misre femme ,
par un lien indiffoluhU ^.

N iv
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avarzi quils eujjcnt des cnfans à nourrir :

mais rauteur évite tout ce qui a trait à la

révélation. Il répondra qu'il eil chré-

tien , mais qu'il n'efl point imbécille;

qu'il adore ces vérités , mais qu'il ne

veut point mettre à tort & à travers

toutes les vérités qu'il croit. L'empe-
reur Juflinien étoit chrétien, & ion

compilateur l'étoit auffi. Eh bien 1 dans

ieurs livres de droit
, que l'on enfeigne

aux jeunes gens dans les écoles , ils

définirent le mariage {a) , l'union de

l'homme &; de la femme qui forme une

fociété de vie individuelle. Il n'eil ja-

mais venu dans la tête de perfonne de

leur reprocher de n'avoir pas parlé de

la révélation.

USURE.
Nous voici à l'affaire de l'uuire. J'ai

peur que le kdeur ne foit fatigué

de m'entendre dire que le critique n'ell

jamais au fait , 6c ne prend jamais lefens

ii^^ paiTages qu'il cenfure. Il dit^ au

(â) Maris & fœminœ conjun«^io , individuam vitae

focietatem continens.
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fnjet des uiures maritimes: L'auteur m
voit rien que de jujie dans Us ufmziy ma-
ritimes ; Ci font fis termes. En vérité

,

cet ouvrage de Tefprit des lois a un
terrible interprète. L^auteur a traité des

uliires maritimes au chapitre XX du
livre XXIÎ ; ii a donc dit dans ce clia-

pitre
,
que les ufures maritimes étoieat

iilles. Voyons-le.
\

Des ufures maritums,

La grandeur des ufures maritimes efl

fondéeJur deux chofcs ; le péril de la mer
^

u^ui fait qiî:on ne s'expofe à prêter fin a?;-

7ent que pour en avoir beaucoup davanr
^.age ; & la facilité que le commerce donne
2 Vemprumeur de faire promptement c{e

rrandcs affaires & en grand nombre : ait

\ieu que les ufures de terre , n étant fon-
iées fur aucwie de ces deux raifons

,

ont ou prof rites par Le légiflateur ^ ou ^

:e qui efl plus fenfé , réduites à de jufles
'>ornes.

Je demande à tout homme fenfé , fl

'auteur vient de décider que les ufures
rîariîlmes font julies ; ou s'il a dit fin^-

)iement que la grandeur des ufures
naritimes répugnoit moins à l'équité

N V
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naturelle que la grandeur des ufures dé

terre. Le critique ne connoit que les

qualités polltives Se abfolues, il ne fait

ce que c'ell: que ces termes plus ou moins.

Si on lui difoit qu'un mulâtre ell moins

noir qu'un nègre, cela fignifieroit , fé-

lon lui, qu'il efl blanc comme de la nei-

ge; Il on lui difoit qu'il eft plus noir

qu'un Européen , il croiroit encore

qu'on veut dire qu'il eu noir comme
du charbon. Mais pourfuivons.

Il y a dans l'efprit des lois , au li-

vre XXII, quatre chapitres fur l'ufure,

Dans les deux premiers, qui font le XIX
iSc celui qu'on vient de lire , l'auteui

examine l'ufure {a) dans le rapport

qu'elle peut avoir avec le commerce

chez les différentes nations Se dans le:

divers gouvernemens du monde, ce

deux chapitres ne s'appliquent qu'i

cela ries deux fuivans ne font faits qiu

' pour expliquer les variations de l'ufun

chez les Romains. Mais voilà qu'or

crige tout-à-coup l'auteur en cafuifle

en canonifle Se en théologien , unique

ment par la raifon que celui qui criti

que eil cafuiile, canonifle Sc théolo

( a ) Ufure ou intérêt fignifioit la même chofe cb<

les Romains.
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2;ien , ou deux des trois, ou un des

trois , ou peut-être dans le fond aucua
des trois. L'auteur fait qu'à regarder

le prêt à intérêt dans fon rapport avec
la religion chrétienne , la matière a des

diftindions 6l des limitations fans fin :

jil lait que les jurilconfultes &c plufieurs

[tribunaux ne font pas toujours d'ac-

tord avec les cafuiftes & les canonifles ;

que les uns admettent de certaines li-

mitations au principe général de n'exi-

ger jamais d'intérêts, 6c que les autres

len admettent de plus grandes. Quand
Itoutes ces queftions auroient appartenu

à fon f-ijet, ce qui n'eil pas, comment
auroit-il pu les traiter? On a biea

ide la peine à favoir ce qu'on a beau-
icoup étudié , encore moins fait-on ce

iqu'on n^a étudié de fa vie : mais les

jchapitres mêmes que l'on emploie con-

itre lui prouvent affez qu'il n'efl qu'hif*

jtorien & jurifconfulte. Lifons le chapi-

tre XIX {a).

L'argent eji U Jigne des valeurs. Il efè

clair que celui qui a befoin de ce fignc

doit le louer , comme il fait doutes Us
\chofes dont il peut avoir befoin. Toute la.

\dijférencc ejl que Us autres chojès peuvent^

XT

!

N vi
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eu fi louer , ou s'acheter ; au lieu que far^
gcnt, qui ejî U prix des ckojls

^ fe loue âi

ne s'achète pas.
)f\

C cjl bien une aclion très - bonne di

prêter à un autre jon argent fans intérêt •,

mais on fent que ce ne peut être qu'un

confîil de religion ^ & non une loi civile.

Four que le commerce pui^e fz bienfaire^

il faut que l''argent ait un prix ; mais qt^

ce prix foit peu confidlrabb . S'il efi /raj»

haut , le négociant
,

qui voit qiiil lui e»

coûteroit plus en intérêts quil ne pourrait

^gagner dans fon commerce , n'entre.prenâ

:rien. Si l'argent na point de prix , pcr^

fonne ncn prête y & le négociant n'entre;-

prend, rien non plus.

Je me trompe
.,
quandje dis queperfnm

/l'en prête: il faut toujours que les affaira

de lafociété aillent; l'ufure s""établit ^ mait

avec les défordres que l'on a éprouvés dam
tous les temps.

La loi de Mahomet confond Vifun

avec le prêt à intérêt: Fujure augmente

dans les pays Mahométans à proportion

de la févérité de la défenfe ; le prêtera

sindemnife du péril de la contravem^

îion.

Dans ce:; pays d'orient , la plupau

des honimes n'ont rien d'ajouré ; il /zj a



DE l'esprît des Loi5. 289

prcfqui point de rapport entre la po[]eJ^

fion actudU d'une fomme & refpcrcinci

de la ravoir aprh l'avoir prétii. L ufurc

y augmente donc à proportion du péril ds.

CinfolvabiUté,
1

Enfuite viennent îe chapitre des ufit^

ns maritimes ^ que j'ai rapporté ci-deiTus ;

& le chapitre XXI qui îraite du prêtpar

contrat^ & de l'ufure che^ les Romains^

que voici :

Outre le prêt fait pour le commerce ,

il y a encore une efpece de prêt fait par

un contrat civil ^ doit refaite un intérêt

ou ufiire.

Le peuple ^ cheT^ les P^omains ^ aupv.en^

tant tous les jours fa puijjancc , les ma^

^giflrats ckercherent à leflatter^ & à lui faire

\ faire les lois qui lui étoient Us plus agréa*

!
blés. Il retrancha les capitaux , il diminua

\ks intérêts, il défendu d'en prendre; il ôta
' les contraintes par corps : enfin Fabolition

\des dettes fut mife en quejiion^ toutes les

fois quun tribun yculut fe rendre popu^

laire.

Ces continuels ckangemens
, fait par

\ des lois , foit par des plébifcites , natura."

llijèrent à Rome l'ufurc: car les créarz'

\curs voyant le peuple leur débiteur^ leur

ilégijlaccur & leur ju^e y n eurent plus
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de confiance dans Us contrats. Le peuple^

comme un débiteur décrédité , ne tentait à

lui prêter que par de gros profits; d'autant

plus que
, Jî Us lois ne venaient que de

temps en temps , Us plaintes du peuple

ttoient continuelles , & intimidaient tou-

jours Us créanciers. Cela fi,t que tous les

moyens honnêtes de prêter & d'emprunter

furent abolis à Rome ; & quune ufure

afifreufe , toujours foudroyée & toujours

renaiffante ^ sy établit,

Ciciron nous dit que , de fin temps
,

on prêtoit à Rome a trente - quatre pour

cent ^ & à quarante- huit pour cent dans

les provinces. Ce mal venoit ^ encore un

coup ^ de ce que Us lois n'avaient pns été

ménagées. Les lois extrêmes dans le bien

font naître le mal extrême : il fallutà

payer pour le prêt de Vargent y & pom^

le danger des peines de la loi. L'auteur

n'a donc parlé du prêt à intérêt qu€^

dans fon rapport avec le commerce dèfii

divers peuples , ou avec les lois civi-

les des Romains ; &: cela eft fi vrai

.

qu'il a diftingué, au fécond article du

chapitre XIX, les établifiemens des

légiflateurs de la religion , d'avec ceux

des légiflateurs politiques. S'il avoil

parlé là nommément de la religion çhrç-



t)£ l'esprit des Lois. 19*'

tienne , ayant un autre fiijet à traiter ,

il auroit employé d'autres termes ; 6c

fait ordonner à la religion chrétienne

ce qu'elle ordonne , 6c confeilîer ce

qu'elle conleille : il auroit diftingué ,

avec les théologiens, les cas divers;

il auroit poié toutes les limitations que
les principes de la religion chrétienne

laîfTent à cette loi générale , établie

quelquefois chez les R.omains &c tou-

jours chez lesMahométans
,
quil ne faue

jamais^ dans aucun cas & dans aucuns,

circonjlancc , recevoir d'intérêt pour de far'-

gent. L'auteur n'avoit pas ce fujet à

traiter ; mais celui-ci
,
qu'une défenfe

générale , illimitée , indiflinde & fans

rellriclion
,
perd le commerce chez les

Mahométans , & penfa perdre la répu-

blique chez les R^oinains ; d'où il luit

! que
,
parce que les chrétiens ne vivent

' pas fous ces termes rigides , le com-
' merce n'eil point détruit chez eux , &:

I

que l'on ne voit point dans leurs états
'' ces ufures affreufes qui s'exigent chez

les Mahométans, & que l'on extorquoit

I

autrefois chez les Romains.
! L'auteur a employé {a) les chapitres

XXI &: XXÎI à examiner quelles furenl:

i
{a) Liv. XXII.
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ks lois 5 chez les Roniciins , au fujet

du prêt par contrat dans les divers

temps de leur république : ion criti-

que quitte un moment les bancs de

théologie, &C le tourne du côté de

rérudition.On va voir qu'il fe trompe

encore dans fon érudition ; 6c qu'il

ii'eil pas feulement au fait de l'état des

queftions cfu'il traite. Liions ( a) le

chapitre XXlî.
Tacite dit que la loi des dou^e tabUs

fixa l'intérêt à un pour cent par an : it

cjî vifible qiîil s'cjl trompé. , & qu'il a

pris pour lu loi des dou:^c tables une autn

loi dont je vais parler. Si la loi des doui^i

tables avoit réglé cela ; comment , dans

les di/putes qui s" élevèrent depuis eiitre

les créanciers & les débiteurs^ ne fc Jcrnit-

on pas fervi de fon autorité? On ne

trouve aucun, vejiige de cette loi fur le prêt

à intérêt ; & pour peu quon fait verfc

- dans l^hijloire de Rome , on verra quum
loi pareille ne pouvoit point être l'ouvrage

des décemvirs. Et un peu après l'auteur

ajoute : Van ^C)8 de Rome , les tribuns

Duellius & Ménénius firent pafijer une

loi qui réduifoit les intérêts à un pour

cent par an, Cefi cette loi que l^aciic

{a] Livre XXIi,
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zonfond avec la loi des douie tables; & c\fl
la première qui ait été faite che^ les Ro^
mains pour fixer le taux de Vintérêt ^ &c»

Voyons à préfent.

L'auteur dît que Tacite s'cfi trom-
De, en difant que la loi des douze ta-

)les avoit fixé r'ufijre chez les Romains ;

1 a dit que Tacite a pris pour la loi des

louze tables une loi qui fut faite par

es tribuns Duellius &: Mënéniiis envi-

on quatre-vingt-quinze ans après la loi

les douze tables ; & que cette loi fut

a première qui fixa à Rome le taux
ie l'ufure. Que lui dit-on? Tacite ne
'efc pas trompé ; il a parlé de l'uiïire

un pour cent par mois , 6c non pas

8 i'uiure à un pour cent par an. Mais
n'eil pas queftion ici du taux de l'u-

ire; il s'agit de favoir fi la loi des

ouze tables a fait quelque difpofition

'uelconque fur l'ufure. L'auteur .dit

lue Tacite s'eil trompé
, parce qu'il a

it que les décemvirs , dans la loi des

3uze tables , avolent fait un régie-

ent pour fixer le taux de l'ufure ; &C

-defiiis le critique dit que Tacite ne
efi: pas trompé

,
parce qu'il a parlé de

-ifure a un pour cent par mois , &C non
lis A un- pour ce-it par an. J'avois donc
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raifon de dire que le critique ne fait

pas l'état de la queilion.

Mais il en refte une autre, qui eft

de favoir fi la loi quelconque , dont

parle Tacite , fixa l'ufure à un pour

cent par an , comme l'a dit l'auteur
;

ou bien à un pour cent par mois, com-

me le dit le critique. La prudence vou-i

loit qu'il n'entreprît pas une difpute

avec l'auteur fur les lois romaines,

fans connoître les lois Romaines; qu'il

ne lui niât pas un fait qu'il ne favoit

pas , &c dont il ignoroit même les

moyens de s'éclaircir. La queilion étoil

de favoir ce que Tacite avoit entendu

par ces mots unciarum fœnus (a) : il ne

lui falloit qu'ouvrir les di£tionnaires;

il auroit trouvé , dans celui de Calvi-

nus ou Kahl (Ji) ,
que l'ufure onciairc

(a) Nam primo duodeciai tabulis fanftum, ne qni'

Mnciario fœnore ampliùsexerceret. Annales , //>. ?'I.

(b) Ufurarum fpecias ex affis partibus dencminan'

tur : quod ut inteiligatur , illud fcire oportet , fortcn

omnem ad centenarium numerum revocari, fumman
autem ufnram cfîe , cùm pars fortis centeiîma iingu

lis menfibus perfolvitiir. Et quoHiam iftâ ratior(

fumma haec ufura duodecim aureos annuos in cent©

nos efficit , duodenarius numerus jurifconfultos mo^

vit , ut aifem hune ufurarium appeliarent. Qiiemadi

modùm hic as , non ex menftruâ , fed ex annuâ peit*

iîone œftimandus eft ; {îmiliter omnes ejus partes «
anni ratione intelligends funt : ut , fi unus in centej

nos annuatim pendatur, unciaria ufura ^ il bini, (ef(
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toit d'un pour cent par an, & rou
'un pour cent par mois. Vouloit-il

onfulter les favans ? il auroit trouvé
i même chofe dans Saumaife {a) :

Tejîis mearum ccncimanus Gyas

Senuntiarum,

HoR. ode IV, liv. ir, y. 6^

.emontoit - il aux fources ? il auroit

*ouvé là-deiTus des textes clairs dans

>s livres (^) de droit; il n'auroit

oint brouillé toutes les idées ; il eut

iftingué les temps &: les occafions

Il l'ufure onciaire lignifioit im pour
ent par mois , d'avec les temps àc

îs occ?rions oii elle fignifîoit un pour
ent par an ; & il n'auroit pas pris le

ouzieme de la centéfmie pour la cen-

ifime.

ni; fi terni, quadnans; fi quaterni, triens ; fi qui-

,
quinqunx ; fi feni, femis ; fi Tepteni , leptunxj

! oftoni, bes; fi novem , dodrans; fi déni, dextrans}

I
undeni , deunx ; fi duoo'eni, as. Lexieon JoannU Cal-

'{ni
f
aliàs Kahl , Coloniae Allobrogum , anno léiz,

imd Peîrum Balduinum , in verbo ufura^ pag. 960.

!
(a) De modo ufurarum , Lugduni Batavotum , €X

iïcinâ Elfeviriorum , anno 16^9, pag. 269, 270 ÔC

\u ; & fur-tout czs mots: Unde verius fit unciarium
I enus eoi um , vel uncias ufiiras , ut eas quoque ap-

'îlla'.as infrà oftendam, non unciam dare menftruam
1
centum , fed anruam.

' {h) Argumentum legis XLVII , §. Prsefeflus legio»

i

&» ff,
de adminift. & periculo tutotis*
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Lorfqu'il n'y avoit point de lois Tu

le taux de i'ullire chez les Romains
rufaij;e le plus ordinaire étoit que le

uiuriers prenoient douze onces de cui

vre fur cent onces qu'ils prêtoient

c'efl-à-dire, douze pour cent par an

&, comme un as valoit douze onces d'

cuivre , les iifimers retiroient chaqu*

année un as fur cent onces : & , com
me il falloit fouvent compter Tufun

par mois, Tufure de fix m.ois fut appel

lé^ ferais ^ ou la moitié de l'as ; l'ukirt

de quatre mois fut appellée trUns^ 01

le tiers de l'as ; l'ufure pour trois moi

fut appellée quadrans ^ ou le q^iart di

l'as ; Ql enfin , l'ufure pour un mois ï\\

appellée unciarla^ ou le douzième d
l'as : de forte que , comme on levoit uîk

once chaque mois fur cent onces qu'oi

avoit prêtées , cette ufure onciaire

ou d'un pour cent par mois , ou douz»

-pour cent par an , fut appellée ufun

cenîéfimie. Le critique a eu connoilTanC'

:de cette figaiiication de l'ufure centé

fime , dr il l'a appliquée très-mal.

On voit que tout ceci n'étoit qu'un

efpece de méthode , de formule ou d'

règle entre le débiteur & le créancier

pour compter leurs ufures , dans la fup
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)rition que l'iiiure fut à douze pour
'Ht par au , ce qui étoit i'uiage le pi us

•dinaireT &, u quelqu'un avoit prêté

dix -huit pour cent par an, on le

roiî fervi de la même méthode , en

igmentant d'un tiers l'uilire de cha^

le mois; de ibrte que l'ulure onclaire

iroit été d'une once 6c demie par

ois.

Quand les Romains firent des lois,

r Tuiure , il ne fut point queition de

tte méthode, qui avoit iervi & qui
rvoit encore aux débiteurs & aux
éanciers pour la divifion du temps 6c
' commodité du payem.ent de leurs

lires. Le légiilateur avoit un régle-

ent publie à faire ; il ne s'agiiToit point

partager l'ufure par mois , il avoit h

:er, & il iîxa l'ufure par an. On con-

lua à fe f^rvir des termes tirés de la

viiion de l'as, fans y appliquer les

êmes idées : Ainfi Tufure onciaire

|;nifîa wri pour cent par an , l'ulure ex

\(idrame iigniiîa trois pour cent par

, rufure ex mente quatre pour cent

Ir an . \wiwxç. fcmis iix pour cent par

|. Et, 11 l'ufure onciaire avoit figniiié

Il pour cent par mois , les lois qui les

ercxit ex quadrante y ex trienu^ ex
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fimifi , auroient fixé Tiiiure à trois poir

cent , à quatre pour cent , à fix poui

cent par mois : ce qui auroit été abiur

de
,
parce que les lois , faites pour ré-

primer l'ulure , auroient été plus cruel-

les que les ufuriers.

Le critique a donc confondu les ef-

peces des chofes. Mais j'ai intérêt d<

rapporter ici fes propres paroles , afii

qu'on foit bien convaincu que l'intré-

pidité avec laquelle il parle ne doi"

impofer à perfonne : les voici {a): Ta

cite ne sefl point trompé: ilparle de Ti/z-

térêt à un pour cent par mois , & Cauteu

sefl imaginé. quHl parle £un pour an

par an. Rien nejl fi connu que le centc-

fime qui fe payoit à VufiLrier tous les mois

Un homme qui écrit deux volumes in^^^

fur les lois devroit-il rignorer?

Que cet homme ait ignoré ou n'ai

pas ignoré ce centéfime, c'efl une chof(

très-indifférente ; mais il ne l'a pas igno

ré
,
puifqu'il en a parlé en trois en-

droits. Mais comment en a-t-il parlé.

&: où en a-t-il parlé (b)} Je pourroi:

bien défier le critique de le deviner

{a) Feuille du 9 oélobre 1749 , page 164.

\b) La troifieme & la dernière note, chap. XXtl

îiv. XXII, & le texte de la troifieme note.
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)arce qu'il n'y trouveroit point les mè-
nes termes 6z les mêmes expreilions
^u'il fait.

Il n'efl pas queflion ici de favoir fi

'auteur de l'efprit des lois a manqué
l'érudition ou non , mais de défendre
es autels (a). Cependant il a fallu faire

»^oir au public que. le critique prenant
m ton 11 décifif fur des chofes qu'il

le fait pas , & dont il doute fi peu
ju'il n'ouvre pas même un dictionnaire

)0ur fe rafTurer, ignorant les chofes
k accufant les autres d'ignorer fes pro-
pres erreurs , il ne mérite pas plus de
|:oniaance dans les autres accufations.

i^e peut-on pas croire que la hauteur
ik la jfierté du ton qu'il prend par-tout
ii'empêchent en aucune manière qu'il

ii'ait tort? que, quand il s'échauffe,

:ela ne veut pas dire qu'il n'ait pas
ort? que, quand il anathématife avec
es mots d'impie &c de fedateur de la

eligion naturelle, on peut encore croire
[u'il a tort ? qu'il faut bien fe garder
le recevoir les imprefîions que pour-
oit donner l'adivité de fon efprit &
'impétuofité de fon flyle ? que , dans
es deux écrits , il çfl bon de féparer

(a) Pro aris.
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les injures de (es raifons, raettre enfuite.

à part les raifons qui font mauvaifes,

après quoi il ne reliera plus rien ?

L'auteur , aux chapitres du prêt à

intérêt & de l'ufure chez les Romains,
traitant ce fujet , fans doute le plus

important de leur hifloire, ce fujet qui

tenoit tellement à la conflitution qu'elle

penfa mille fois en être renverfée ; par-

lant des lois qu'ils firent par défefpoir,

de celles oii ils fuivirent leur pruden-

ce 5 des réglemens qui n'étoient que

pour un temps, de ceux qu'ils firent

pour toujours, dit, vers la fin du cha-

pitre XXII : L'an ^C}S de Rome , Us tri"

bu72rs Dadllus & Ménéniiis firent p^ffcr

une loi qui rlduifi)it les intérêts à un pour

cent par an.... Dix ans après , cette iifure

fut réduite à la moitié ; dans la fuite , on

Vota tout- a fait

// en fut de cette loi comme de touti^,

celles 021 le légiflateur a porté Us cliofcs <i

rexcès ; on trouva une infinité de moyenf,^^

pour Véluder 'y il en fallut faire heaucouj^\

d^autres pour la confirmer , corriger
j^

tempérer : tantôt on quitta Us lois pouf-*

fuivre les ufages , tantôt on quitta Us ufa'>-'^

ges pour fui'jre Us lois. Mais dans ce cas^

l'ufagc devait aiférnent prévaloir, QjLani

un
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n homme emprunte , /7 trouve un obflack
'ans la Loi même qui ejlfaite en fa faveur ;
me loi a contrclle & celui quelle ftcourt
f celui quelle condamne. Le préteur Sem^
ronius Afellus ayant permis aux débiteurs

'a^ir en conféquence des lois
^ fut tué par

s créanciers
,
pour avoir voulu rappelUr la,

lemoire d'une rigidité qu'on ne pouvolù
lus foutenir.

Sous Sylia ^ Lucius Vahrius Flaccus fit
ne loi qui pcrmettoit Vintérêt à trois pour
'm par an. Cette loi ^ la plus équitable 6r
' plus modérée de celles que les Romains
-ent a cet égard , Paterculus la défapprouvè^
fais fi cette loi étoit nécejfaire à la républl'

ic^fielle étoit utile à tous les particuliers
^

elle formoit une communication £aifanct
'trc le débiteur & l'emprunteur y elle ;z'^

it point injujle.

Celui-là paye moins , dit Ulpien
,
qui

lye plus tard. Cela décide la queflion fi
ntérêt ejî légitime ; cejl adiré ^file créan^
T peut vendre le temps y & le débiteur

icheter.

Voici comme le critique raifonne fur
dernier pafTage

,
qui fe rapporte uni-

;iement à la loi de Flaccus & aux dif-

|>ritions politiques des Romains. L'au-
lur, dit-il, en réfumant tout ce qu'il

!
Tome 1}\ O
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a dit de l'iifure , foutient qu'il eu per

n^is à un créancier de vendre le temps

On diroit à entendre le critique
,
que

l'auteur vient de faire un traité de théo

logie , ou de droit canon , & qu'il ré-

sume enfiiite ce traité de théologie &

de droit canon; pendant qu'il efl clai

qu'il ne parle que des difpofitions poli

tiques des P^omains , de la loi de Flac

eus 5 ôc de l'opinion de Paterculus : d

forte que cette loi de Flaccus , l'opi

nion de Paterculus , la réflexion d'Ul

pien, celle de l'auteur, le tiennent 6

îie peuvent pas fe féparer.

J'aurois encore bien des chofes

dire ; mais j'aime mieux renvoyer au:

feuilles mêmes. Croyci-mol , mes chei

Fifons ; elUs rejjlmblent à un ouvrage qui

comme Usfanges d'un malade^ nefaitvo\

que desfantômes vains {à),

(û) Crédite , Pifones , i<li tabulae fore librnm

Perfimilem , ciijus , velut zegri fomnia var.œ

fingentur fpecies.

HoraU de arte po'ética, v. <
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DÉFENSE

L'ESPRIT DES LOIS.

TROIS lEME PARTIE.

ON a vu 5 dans les deux premières
parties

, que tout ce qui réfulte de
mt de critiquas ameres eil ceci

, que
fauteur de Telprit des lois n'a point
'lit Ion ouvrage fuivant le plan oL les

jiies de les critiques ; & que , fi fes

jritiques avoient fait un ouvrage fur

>, même iujet, ils y auroient mis un
pès-grand nombre de choies qu'ils

jivent. Il en réfulte encore
, qu'ils font

jtëologiens, & que Fauteur eft jurif-

jonfulte
; qu'ils fe croient en état de

!iire fon métier , & que lui ne fe fent
|as propre à faire le leur. Enfin , il en
j^fulte, qu'au lieu de l'attaquer avec
jmt d'aigreur, ils auroient mieux fait
! Oii
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de fentlr eux-mêmes le prix des chcji

fes qu'il a dites en faveur de la reli-i

gion
5
qu'il a également refpeftée 6 :

défendue. Il me refte à faire quelque ;

réflexions.

Cette manière de raifonner n'ei:

pas bonne ,
qui , employée contr ;

quelque bon livre que ce foit
,
peut 1 1

faire paroître aufli mauvais que quel •

que mauvais livre que ce foit; & qui,

pratiquée contre quelque mauvais livr i

que ce foit ,
peut le faire paroître auf 1

bon que quelque bon livre que c:

foit.

Cette manière de raifonner n'e l

pas bonne ,
qui , aux chofes dont 1

s'agit, en rappelle d'autres qui ne foU

point acceflbires , &C qui confond 1( i

diverfesfciences 6c les idées de chaqviJi

icience. 'i

Il ne faut point argumenter fur u 1

ouvrage fait fur une fcience ,
par d^ î

raifons qui pourroient attaquer .=

fcience même*

QuANi) on critique un ouvrage, ^1
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lui grand ouvrage , il faut tâcher de ie

procurer une connoiffance particulière

[le la fcience qui y eit traitée , & bien

'ire les auteurs approuvés qui ont déjà

krit fur cette fcience , afin de voir fi

fauteur s'efl écarté de la manière reçue

Se ordinaire de la traiter»

Lorsqu'un auteur s'explique par

es paroles , ou par fes écrits
,
qui en

ont l'image , il eft contre la raifon de

uitter les fignes extérieurs de (es pen-

ées
,
pour chercher fes penfées ; parce

[u'il n'y a que lui qui fâche fes penfées.

7eil bien pis , lorfque fes penfées font

tonnes, ôc qu'on lui en attribue d^

nauvaifes.

Quand on écrit contre un auteur ^

'Z qu'on s'irrite contre lui , il faut prou-

'er les qualifications par les chofes , 6c

on pas les chofes par les qualifica-

,ions.
I

!
Quand on voit, dans un auteur

J

ne bonne intention générale, on fe

rompera plus rarement fi , fur cer*

iains endroits qu'on croit équivoques ,

^n juge fuivant l'intention générale^

!
o iii
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que û on lui prête une mauvaife inteii'

tion particulière.

Dans les livres faits pour ramufe-

ment , trois ou quatre pages donnen
Pidée du ityle & des agrémens de l'ou-

vrage : dans les livres de railbnnement
1

on ne tient rien , fi on ne tient toute l<i

chaîne.

Comme il eft très-diiîicile de fain

un bon ouvrage , 6c très-aifé de le cri-

tiquer
5
parce que l'auteur a eu tous le:

défilés à garder , & que le critiqut

n'en a qu'un à forcer; il ne faut poin

que celui-ci ait tort : & s'il arrivoi

qu'il eût continuellement tort , il ferai

inexcufable.

D'ailleurs , la critique pouvan

être confidérée comme une oflentatioi

de fa fupériorité fur les avitres , &C for

eifet ordinaire étant de donner des mo-

rne ns délicieux pour l'orgueil humain

ceux qui s'y livrent , méritent bien tou

jours de l'équité , mais rarement d(

l'indulgence.

Et comme de tous les genres d'écrir(
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elle efl celui dans lequel il eft plus diffi-

cile de moiuier un bon naturel ; il faut

javoir attention à ne point augmenter ,

ipar l'aigreur des paroles , la îriflefie de

'a choie.

Quand on écrit fur les grandes

matières , il ne fuffit pas de confulter

fôn zèle ; il faut encore confulter fes

lumières; &C fi le ciel ne nous a pas

îccordé de grands talens , on peut y
"uppléer par la déviance de foi-même ,

'exaditude , le travail ôc les réfie-

iions.

Cet art de trouver dans une chofe ^

jui naturellement a un bon fens, tous

e$ mauvais fens qu'un efprit qui ne
aifonne pas jufle peut leur donner ,

l'eil point utile aux hommes : ceux
jui le pratiquent reffemblent aux cor-

)eaux
,
qui fuient les corps vivans , &C

oient de tous côtés pour chercher des

:adavres.

Une pareille manière de critiquer

|>roduit deux firands incorivéniens. Le
j>remier , c'eil qu'elle gaie l'efprit des

soeurs
5
par un mélange du vrai & du

! o iv
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faux , du bien & du mal : ils s'accotf«i

tument à chercher un mauvais fens dansi

les chofes qui naturellement en ont un
très-bon; d'où il leur ell: aifé de pafTet^

à cette difpofition , . de chercher ufli

bon lens dans les chofes qui naturelle-^

ment en ont un mauvais : on leur faif

perdre la faculté de raifonner jufte ^

pour les jeter dans les fubtilités d'une

mauvaife dialectique. Le fécond mal eft,

qu'en rendant
,
par cette façon de rai-

fonner , les bons livres fufpeQs , on n%
point d'autres armes pour attaquer les

mauvais ouvrages : de forte que le pu-

blic n'a plus de règle pour les diflinguer.

Si l'on traite de fpinofifles & de déiftes

ceux qui ne le font pas , que dira-t-on à

ceux qui le font ?

Quoique nous devions penfer aifé-

ment que les gens qui écrivent confre

nous , fur des matières qui intéreffent

tous les hommes
, y font déterminés

par la force de la charité chrétienne ;

cependant , comme la nature de cette

vertu eft de ne pouvoir guère fe cacher ^

qu'elle fe montre en nous malgré nous,

& qu'elle éclate& brille de toutes parts;

^"^il arrivoit que, dans dçux écrits faits
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;ôntre la même perfonne coup fur

:oup 5 on n'y trouvât aucune trace de
:ette charité

,
qu'elle n'y parût dans

ucune phrafe, dans aucun tour, au-

une parole , aucune expreffion ; celui

[ui auroit écrit de pareils ouvrages

,

uroit un juite fujet de craindre de n'y

voir pas été porté par la charité chre-».

ienne.

Et comme les vertus purement hu-
naines font en nous l'effet de ce que
'on appelle un bon naturel ; s'il étoit

mpoffible d'y découvrir aucun veftige

le ce bon naturel , le public pourroit

n conclure que ces écrits ne feroient

•as même l'effet des vertus humaines.

Aux yeux des hommes , les a£lîons

ont toujours plus fmceres que les mo-
ifs ; & il leur efl plus facile de croire

[ue ra£l:ion de dire des injures atroces

ft un rnal, que de fe perfuader que le

lOtif qui les a fait dire eft un bien.

Quand un homme tient à un état

[ui fait refpeder la religion , & aue la

eligioii fait refpecler; 6c qu'il attaque

.evant les gens du monde , un homme
P y
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qui vit dans le monde ; il eu effentlel

qu'il maintienne
,
par fa manière d'agir,

lafupérioritédeioncaradlere.Lemonde

eil très-corrompu : mais il y a de cer-

taines paiïions qui s'y trouvent très-

contraintes; il y en a de favorites, qui

cléfendent aux autres de paroître. Con-
fidérez les gens du monde entr'eux ; il

n'y a rien de fi timide : c'efl l'orgueil

qui n'ofe pas dire fes l'ecrets , & qui

,

dans les égards qu'il a pour les autres
^

fe quitte pour fe reprendre. Le chrillia-

jiifme nous donne l'habitude de fou-

mettre cet orgueil ; le monde nous

donne l'habitude de le cacher. Avec le

peu de vertu que nous avons
,
que de-

viendrions-nous 5 fi toute notre ame fe

mettoit en liberté , èc û nous n'étions

pas attentifs aux moindres paroles , aux

moindres fignes , aux moindres gefles }

Or
y quand des hommes d'un caradere

refpecié m^anifeilent des emportemens
que les gens du monde n'oferoient met-

tre au jour, ceux-ci commencent à f

e

croire meilleurs qu'ils ne font en effet;

ce qui eu un très-grand m^al.

Nous autres gens du monde ,

femmes fi foibles ,
que nous méritons
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extrêmement d'être ménagés. Ainfi ,

orfqu'on nous fait voir toutes les mar-:

jues extérieures des paiTions violentes ,

^ue veut-on que nous penfions de l'in-

:érieur ? Peut-on elpérer que nous ,

ivec notre témérité ordinaire de juger ,

le jugions pas ?

On peut avoir remarqué, dans les

lilputes &: les converfations , ce qui

irrive aux gens dont l'efprit efl dur èc

liiîicile : comme ils ne combattent pas

)0ur s'aider les uns les autres , mais

Dour fe jeter à terre , ils s'éloignent de

a vérité , non pas à proportion de la

grandeur ou de la petitefle de leur ef-

jrit, mais de la bizarrerie ou de l'infle-

àbilité plus ou moins grande de leur ca-

raûere. Le contraire arrive à ceux à qui

a nature ou l'éducation ont donné de
a douceur : comme leurs difputes l'ont

jdes lecours mutuels
,
qu'ils concourent

au même objet, qu'ils ne penfent diffé-

remment que pour parvenir àpenferde
même , ils trouvent la vérité à propor-

tion de leurs lumières : c'eil la récom-
penfe d'un bon naturel.

Q u A N D un homme écrit fur Içs

vj
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matières de religion , il ne faut pas qu'D

compte tellement fur la piété de ceux
qui le lifent

,
qu'il dife des chofes con-

traires au bon fens ; parce que
, pour

s'accréditer auprès de ceux qui ont plus

de piété que de lumières , il fe décré-

dite auprès de ceux qui ont plus de lu-

mières que de piété.

>._

Et comme la religion fe défend beaiîHi

coup par elle-même, elle perd plus

îorfqu'elle eft m.al défendue
,
que lorf-

qu'elle n'eil point du tout défendue.
.

S'il arrivoit qu'un homme , aprèg(

avoir perdu fes lefteurs , attaquât quelj

qu'un qui eût quelque réputation , &J|

trouvât par-là le moyen de fe faire lire ;

on pourroit peut-être foupçonner que,

fous prétexte de facriiîer cette viâ:ime

à la religion , il la facrifîeroit à foiîii

amour propre.

La manière de critiquer, dont mou*

parlons , eft la chofe du monde la plus

capable de borner l'étendue , & de di-

minuer , fi j'ofe me fervir de ce terme,

ia lomme du génie national. La théolo*

gie a fes bornes , elle a fes formulesji
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parce que les vérités qu'elle enfeigne

étant connues , il faut que les hommes
s'y tiennent; ôc on doit les empêcher
de s'en écarter : c'efl-là qu'il ne faut

pas que le génie prenne l'efîbr : on
le circonfcrit

,
pour ainfi dire , dans

une enceinte. Mais c^eil fe moquer du
inonde de vouloir mettre cette même
enceinte autour de ceux qui traitent les

/ciences humaines. Les principes ^e la

géométrie font très-vrais ; mais fi on
les appliquoit à des chofes de goût

,

on feroit déraifonner la raifon même.
Rien n'étouffe plus la dodrine

,
que de

mettre à toutes les chofes une robe de
docleur : les gens qui veulent toujours

enfeigner, empêchent beaucoup d'ap-

prendre : il n'y a point de génie qu'on
ne rétréciffe , lorfqu^on l'enveloppera

d'un million de fcrupules vains. Avez-
ivous les meilleures intentions du mon-
de : on vous forcera vous-même d'en

douter. Vous ne pouvez plus être oc-

jcupé à bien dire
,
quand vous êtes ef-

frayé par la crainte de dire mal , &c

Iqu'au lieu de fuivre votre penfée , vous
'ne vous occupez que des termes qui
ipeuvent échapper à la fubtilité des cri-

lîiques. On vient nous mettre un béguin
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fur ia tête

, poumons dire à chaque raotî

Prenez garde de tomber; vous voulez
parler comme vous, je veux que vous
parliez comme m.oi. Va-t-on prendre

l'eiTor ? ils vous arrêtent par la manche,

A-t-on de la force &: de la vie ? on vous
Fôte à coups d'épingle. Vous élevez-

vous un peu? voilà des gens qui pren-

nent leur pied , ou leur toife , lèvent

la tête , & vous crient de defcendre

pour vous mefurer. Courez-vous dans

votre carrière ? ils voudront que vous
regardiez toutes les pierres que les four-

mis ont mifes fur votre chemin. Il n'y

a ni fcience , ni littérature
,
qui puiiTe

réfiiler a ce pédantifme. Notre iiecle a

formé des académies ; on voudra nous
faire rentrer dans les écoles des fiecles

ténébreux. Defcartes eu bien propre à

ralTurer ceux qui , avec un génie infini-

ment moindre que le fxen , ont d'aiilîl

bonnes intentions que lui : ce grand

homme fut fans ceffe accufé d'athéifme ,

& l'on n'emploie pas aujourd'hui, con-
tre les athées, de plus forts argumens
que les fiens.

Du reue , nous ne devons regarcfep

les critiques comme perfonnelles , quç
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dans ies cas où ceux qui les font ont

voulu les rendre telles. Il eft très-permis

de critiquer les ouvrages qui ont été

donnés au public ;
parce qu'il feroit ri-

dicule que ceux qui ont voulu éclairer

les autres ne vouluffent pas être éclairés

eux-mêmes. Ceux qui nous avertiiTent

font les compagnons de nos travaux.

Si le critique 6c l'auteur cherchent la

vérité, ils ont le même intérêt; car la

vérité eil le bien de tous les hommes :

ils leront des confédérés , 6c non pas

des ennemis.

C'est avec grand plaifir que je quitte

la plume ; on auroit continué à garder

le filence , fi , de ce qu'on le gardoit ^

plufieurs perfonnes n'avoient conclu

qu'on y étoit réduit.
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QUELQUES perfonnes ont fait cette

obje<^ion. Dans lelivrcdererprit

des lois , c'efl l'honneur ou la crainte

qui font le principe de certains gouver-

nemens , non pas la vertu ; & la vertu

n'eft le principe que de quelques au-

tres : donc les vertus chrétiennes ne

font pas requifes dans la plupart des

gouvernemens.

Voici la réponfe : L'auteur a mis

cette note au chapitre V du livre troi-

Heme : Je parle ici de la vertu politique

qui ejl la vertu morale , dans le fens

quelle fe dirige au bien général ; fort

peu des yertus morales particulières ; &^
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\ioint du tout de, cette vertu qui a du rap^

yort aux vérités révélées. Il y a au cha-

bitre fuivant , une autre note qui ren-

j-^oie à celle-ci ; &: aux chapitres ÎI & III

|lu livre cinquième , l'auteur a défini

a vertu , ramour de la patrie. Il définit

'amour de la patrie , ramour de refa-

ite & de la frugalité. Tout le livre cin-

|uieme pôle fur ces principes. Quand
in écrivain a défini un mot dans fori

)uvrage ; quand il a donné, pour me
ervir de cette exprelTion, fon didion-

laire ; ne faut-il pas entendre fes pa-

oîes fuivaut la fignifîcation qu'il leur a
lonnée ?

Le mot de vertu , comme la plupart

les mots de toutes les langues , eft

jris dans diverfes acceptions : tantôt

il fignifie les vertus chrétiennes , tan-

lot les vertus païennes ; fouvent une
certaine vertu chrétienne y ou bien une
|:ertaine vertu païenne ; quelquefois la

lorce ; quelquefois , dans quelques lan-

!;ues , une certaine capacité pour un

j

rt ou de certains arts. C'eft ce qui pré-

! ede , ou ce qui fuit ce mot
,
qui en fixe

a figniiication.lci l'auteur a fait plus ;

l a donné plufieurs fois fa définition
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On n'a donc fait robjedtion

,
que parcô

qu'on a lu l'ouvrage avec trop de r;^«

pidité.

1 1.
"I

L'auteur a dit au livre fécond^

chap. III : La meilleure arijîocratie ep

celle où la partie du peuple qui rt'a point

de part à la piiijjance eji ji petite &
fi

pauvre
, que la partie dominante na au--

cun intérêt à Fopprimer : Ainjî
,
quand

Antipater (^) établit à Athènes que ceux

qui n'auroient pas deux mille drachmes

jeroient exclus du droit de fufrage , il

forma la meilleure aristocratie qui fût pof
fihle ; parce que ce cens étoit Ji petit ,

quil

n\xcluoit que peu de gens , & perfinm

qui eût quelque confdération dans la cité»

Les familles arifocratiques doivent donc

être peuple autant qu'il ef po[jible. Plus

une arijîocratie approchera de la démo*

cratie
,
plus ellefera parfaite ; & elle le de*

viendra moins , à mefure quelle approchera

de la monarchie.

{a) Diodore , livre XVÎÎI >
page éoi , édition de

RhodQman.
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Dans une lettre inierëe dans le jour-

nal de Trévoux du mois d'avril 1749 '>

l'on a objedé à l'auteur fa citatiom

|même. On a, dit-on , devant les yeux
jt^Klroit cité 5 &: on y trouve qu'il

ja'y avoit que neuf mille perfonnes qui

euffent le cens prefcrit par Antipater ;

qu'il y en avoit vingt-deux mille qui ne

l'avoient pas : d'où l'on conclut que

l'auteur applique mal fes citations ; puif»

que dans cette république d'Antipater,

le petit nom.bre étoit dans le cens, ÔC

que le grand nombre n'y étoit pas.

RÉPONSE,

Il eût été à défirer que celui qui a

'ait cette critique eut fait plus d'atten-

:ion , & à ce qu'a dit l'auteur, ôc à ce

qu'a dit Diodore.

1°. ÎL n'y avoltpoînt vingt-deux mille

jerfonnes qui n'eufTent pas le cens dans

a république d'Antipater : les vingt-

leux mille perfonnes , dont parle Dio-
lore , furent reléguées ôc établies dans

a Thrace ; & il ne refta
,
pour former

:ette république
,
que les neuf mille ci-

:oyens qui avoient le cens , &: ceux
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du bas peuple qui ne voulurent pas

partir pour la Thrace. Le ledeur peut

confulter Diodore.

2°. Quand il feroit reûé à Athènes
vingt-deux mille perfonnes qui n'au-

roient pas eu le cens, robje£lion n'en

feroit pas plus juile. Les mots de grand

& de petit font relatifs. Neuf mille fou-

verains , dans un état , font un nombra
im.menfe ; & vingt-deux mille fujets

,

dans le même état, font un nombre ia-^

iiniment petit.

Fin de la Dlfmfe.
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\LrSIMJQUE.
Lorsqu'Alexandre eut dét^^-uit

l'empire des Perfes , il voulut que
l'on crût qu'il étoit fils de Jupiter. Les
jvlacëdvoniens étoient indigènes de voir

;:e Prince rougir d'avoir Philipppe pour
|)ere : leur mécontentement s'accrut

,

'orfqu'ils lui virent prendre les mœurs

,

|es habits & les manières des Per-

jès : &c ils fe reprochoient tous d'à-

foir tant fait pour un homme qui com-
lençoiî à les méprifer. Mais on mur-
iiiroit dans l'armée , &c on. ne parloit

'as.

Un philofophe ^ nommé Calliflhene

,

voit fuivi le roi dans ion expédition.

Jn jour qu'il le falua à la manière des

'Jtecs, D'où vient ^ lui dit Alexandre
,

«e tu ne m^adons pas ? « Seigneur ,

lui dit Callillhene , vous êtes chef

. de deux nations : l'une , efclave avant

que vous l'eufîiez foumife , ne l'efl

pas moins depuis que vous l'avez

vaincue ; l'autre , libre avant qu'elle
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» vous fervir à remporter taiit de vlc-

5> toires , Veû encore depuis que vous

ff les avez remportées. Je fuis Grec , Sei-

» gneur ; &C ce nom vous l'avez élevé

» fi haut
5
que , fans vous faire tort, il

^> ne nous ef^ plus permis de l'avilir.

Les vices d'Alexandre étoient ex*'

trêmes ^ comme fes vertus : il étoit

terrible dans fa colère ; elle le rendoit

cruel. Il fit couper les pieds , le nez

& les oreilles à Calliflhene ; ordonna

qu'on le mit dans une cage de fer;

te le fit porter ainfi à la fuite de l'ar-

mée, l 'i

J'aimois Callifthene ; & de touK

temps , lorfque mes occupations me
laiffoient quelques heures de loifir

,

je les avois employées à l'écouter :

& fi j'ai de l'amour pour la vertu , je

le dois aux imprefiions que fes difccurs

faifoient fur moi. J'allai le voir. « Je

» vous falue , lui dis-je , illuflre mal-

» heureux
,
que je vois dans une cage

»> de fer , comme on enferme une bête

5> fauvage
,
pour avoir été le feul hom*

5> me de l'armée.

» Lyfimaque, me dit-il,' quand je fuis

» dans une fituation qui demande de la

i> force 6c du courage , il me femble que
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je me trouve prefqu'à ma place. En
vérité , û les dieux ne m'avoient mis
fur la terre que pour y mener un vie

1

voluptueufe, je croirois qu'ils m'au-

I

roient donné en vain une ame grande
& immortelle. Jouir des plaifirs des
fens, eft une chofe dont tous les hom-
rnes font aifém.ent capables: &:, û les
dieux ne nous ont fait que pour cela ^
ils ont faitun ouvrage plus parfait qu'ils
n'ont voulu , &: ils ont plus exécuté
qu'entrepris. Ce n*eilpas, ajouta-t-il,

que je fois infenfible. Vous ne me
!

faite que trop voir que je ne le fuis pas*
Quand vous êtes venu à moi

, j'ai

trouvé d'abord quelque plaifir à vous
voir faire une adion de courage. Mais,
au nom des dieux, que ce foit pour la
dernière fois. Laiffez-moifoutenir mes
malheurs, & n'ayez point la cruauté
d'y joindre encore les vôtres.

» Calliflhène, lui dis-je
, je vous verrai

tous les jours. Si le roi vous voyoit
abandonné des gens vertueux , il n'au-
iroit plus de remords : il commenceroit
à croire que vous êtes coupable. Ah I

j'efpere qu'il ne jouira pas du plaifir

de voir que fes châtimens me feront
abandonner un ami >^.

Tome IF, P
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Un jour , Callîl^hène me dit , « Lefii

» dieux immortels m'ont confolé ; dt'

» depuis ce temps je fens en moi quel-

*>'que chofe de divin
,
qui m'a ôté le fen-

» timent de mes peines. J'ai vu en fonge

»> le grand Jupiter.Vous étiez auprès de

» lui ; vous aviez un fceptre à la main, &
» un bandeau royal fur le front. Il vous a

» montré à moi , & m'a dit : // te rendra

nplus kcurzux. L'émotion où j'étois m'c

» réveillé. Je me fuis trouvé les m.ain?

>> élevées au ciel , & faifant des effort!

» pour dire : Grand Jupiter ^fiLyfimaqw

» dcï: régner^ fais quil ngm avec jufiia

» Lyfimaque 5 vous régnerez: croyez ui

» homme qui doit être agréable au:

»> dieux, puifqu'il foulfre pour l a vertu M

Cependant Alexandre ayant appri

que je refpediois la mifere de Callil'

thène ,
quej'allois le voir , ôc que j'ofoi ;

le plaindre , il entra dans une nouvel! :

fureur. « Va , dit-il , combattre contre le

.

>f lions, malheureux qui te plais tant

» vivre avec les bêtes féroces ». O-

différa mon fupplice
,
pour le faire fervi

'

de fpeûacle à plus de gens.
^

;

-'

1

Le jour qui le précéda
,
j'écrivis Cfî

mots à Calliilhène : « Je vais moiin •

>> Toutes les idées que vous m'avit «
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^ données de ma future grandeur fe font
»> évanouies de mon efprit. J'aurois
wfouhaité d'adoucir les maux d'un
» homme tel que vous ».

Prexape , à qui je m'étois confié
^

m'apporta cette réponfe : « Lyfimaque

,

> fi les dieux ont réfolu que vous
»> régniez , Alexandre ne peut pas vous
•> ôter lavie; car les hommes ne refirent
> pas à la volonté des dieux ».

^
Cette lettre m'encouragea: &: faifant

•éflexion que les hommes les plus heu-
eux &; les plus malheureux font égale-
ment environnés de la main divine

, je
•éfolus deme conduire , non pas par mes
ïfpérances , mais par mon courage ; &
le défendre jufqu'à la fin une vie fur
aquelîe il y avoit de fi ^grandes pro-
nefies.

On me mena dans la carrière. Il y
voit autour de moi un peuple immen-
js

, qui venoit être témoin de mon cou-
lage , ou de ma frayeur. On me lâcha un
j.on. J'avois plié mon manteau autour
je mon bras : je lui préfentai ce bras : il

! oulut le dévorer : je lui faifis la langue
,

ji lui arrachai , & le jetai à mes pieds.

I

Alexandre aimoit naturellement les

liions courageufes: il admira ma réfo-

Pi.
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liition ;& ce moment fut celui du retour

de fa grande ame.

Il me fit appeller ; & , me tendant la

main , « Lyfimaque , me dit-il
,

je te <

» rends mon amitié; rends moi latienne. '

» Ma colère n'a fervi qu'à te faire faire

» une a£Vion qui manque à la vie

>> d'Alexandre»,

Je reçus les grâces du roi. J'adorai les

décrets des dieux ; &: j'attendois leurs

promeffes, fans les rechercher, ni les

fuir. Alexandre mourut ; & toutes les

nations furent fans maître. Les fils du

roi étoient dans l'enfance : fon frère

Aridée n'en étoit jamais forti : Olympias

n'avoit que la hardieffe des âmes foibles;

'& tout ce qui étoit cruauté étoit pour

elle du courage : Roxane , Eurydice

,

Statyre , étoient perdues dans la dou-

leur.Tout le monde dans le palais, favoit

gémir ;&perfonne ne favoit régner. Les

capitainesd'Alexandre leverentdoncles

yeux fur fon trône : mais l'ambition de

chacun fut contenue par l'ambition de

tous. Nous partageâmes l'empire
;^
&

chacun de nous crut avoir partagé le

prix de fes fatigues.

Le fort me fit roi d'Afie : &: , à pre-

fçnt que je puis tout ,
j'ai plus bçloig
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<îiie jamais des leçons de Callifthène. Sa
joie m'annonce que j'ai fait quelque
bonne aûion ; & ies foupirs me difent

[que j'ai quelque mal à réparer. Je le

jtrouve entre mon peuple 6c moi.
1 Je fuis le roi d'un peuple qui m'aime

J

Les pères de famille efperent la longueur,
jde ma vie , comme celle de leurs enfans :

les enfans craignent de me perdre ,'

comme il craignent de perdre leur père.
Mes fujets font heureux, 6c je le fuis.

FIN.

11
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233. Le gouvernement y fait plus de cas des per*

fonnes utiles
,
que de celles qui ne font qu'amufer ,*^

IL 233. Son luxe eft un luxe qui lui eft particulier-

IL 233 , 234. Il y a peu de poîitefte : pourquoi, IL-

234. Pourquoi les femmes y font timides & ver--

tueufes, & les hommes débauchés, ihid. Pourquoi-

il y a boaucoup de politiques , II. 235^. Son efprit fur

lé commerce, IL 248. C'eft le pays du monde où
l'on a mieux fu fe prévaloir .ie la religion , du'

commerce & de la liberté , IL 249. Entraves dans-

îefquelles elle met fcs comme.ça-.s : liberté qu'elle

donne à fon commerce , IL 254 La facilité fînguliere

du com.merce y vient de ce < ue les douanes y font

en régie » IL 255. ExçelUacç dç i^ pQlitique tou^
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tîiant le commerce en temps de guerre , II. 2j=6. Lt
faculté qu'on y a accordée à la n.blefle de pouvoir

faire le commerce , eft ce qui a le plus contribué à'

affoiblir la monarchie, II. 263. Elle eft ce qu'Athènes

auroit dû erre, II. 298. Conduite injufte & contra*

di£loire que Ton y tint contre les Juifs , dans les

fiecles de barbaries , II. 342 6* Juiv. C'eft elle qui

avec la France &." la Hollande fait tout le commerce
de l'Europe , II. 353. Dans le temps de la rédaftion

de fa grande chartre , tous les biens d'un Anglois.

reprdfentoient de la monnaie , III. 6. La liberté qu'y

ont les filles fur le mariage y eft plus tole'rabie

qu'ailleurs , III. 74, 75. L'angmentaticn des pâtu-

rages y diminue le nombre des habitans, IIL 80.

Combjen y vaut un homme , III. 87. L'efpriî de-

commerce & d'induftrie s'y eft établi par la deftruc=»

tion des monafteres & à'is hôpitaux , III. 121. Loi
de ce pays touchant les mariages , contraire à la na-^

ture , III. 195 , 196. Origine de I*ufage qui veut
que tous les jurés- foient de même avis pour con-
damner à mort , III. 344 , 345. La peine des faux-

témoins n'y eft point capitale ; elle l'eft en France?
motifs de ces deux lois , 111. 41 9 , 420. Comment on

• y prévient les vols, IV. 47 , 48. Eft- ce être feftareur

delà religion naturelle que de dire que l'homicids

de foi-même , eft en Angleterre l'effet d'une ir.a!a<»

die ? D. 247 » 248.
Anglois. Ce qu'ils ont fait pour favorifer leur liberté, L

33. Ce qu'ils feroient , s'ils la perdoient , I. 34,
Pourquoi ils n'ont pu introduire la démocratie che&
eux , I. 40, 4I. Ont rejeté l'ufage de la queftion ,

fans aucun inconvénient , I. 187. Pourquoi plus
faciles à vaincre chez eux, qu'ailleurs , I. 271. C'eft

* le peuple le plus libre qui ait jamais exifté fur la'

terre : leur gouvernement doit fervir de modèle aux
peuples qui veulent être libres, I. 414. Raifons phy-
siques du penchant qu'ils ont à fe tuer : comparaifon

à cet égard entr'eux & les Romains, II. 52 , 53. Leur
cara(flerc : gouvernement qu'il leur faut en confé»

quence, II. 54, 55. Pourquoi les uns font royaliftes
,

& les autres parlementaires : pourquoi ces deux
partis fe haïftent mutueliement : & pourquoi les par»

tkuli^eis paii'ent fouvçnt de l'un à l'autie ^ H. %ioi
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aar. On les conduit plutôt par leurs paflions , que)»af

îïi raifon , II. 224. Pourquoi ils fupportent des impôts-

il onéreux, II. 224, 225. Pourquoi & jufqu'à quel

point ils aimert leur liberté , ibid. Sources de leur

crédit, II. 225. Trouvent, dans leurs emprunt*

même, des refiouices pour conlerver leur libeité ^

ibid. Pourquoi ne font point & ne veulent point faire-

de conquêtes , 226 , 227. Caufes de leur humeur
fombre , de leur timidité & de leur fierté, II. 235»
236. Caraélere de leurs écrits , II. 236 , 237.

Annibal. Les Carthaginois, en l'accufant devant le»

Romains , font une preuve que lorfque la vertu eft

bannie de la démocratie l'état eft proche de fa ruine »

ï. 43 , 44. Véritable motif du refus que les Cartha-

ginois firent de lui envoyer du fscours en Italie, F»

285, 286. S'il eû-î pris Rome, fa rrcp grande piiif-

fance auroit perdu Carthage, ibid.

'Anonymes (Lettres). Cas que l'on en doit faire , I»

421 , 422.
Antilles. Nos colonies dans ces îles font admirables ^

IL 351.

Antioche. Julien l'apoflat y caufa une affreufe famine»

pour y avoir baiffé le pnx des denrées , IIL 13.

.Antipater. Forme à Athènes , par fa loi fur le droit

de fuf&age , la meilleure ariftocratie qui fût poflible y

'• 30. ...
Antiquaire, L'auteur fe compare à celui qm alla en

Egypte, jeta un coup d'oeil fur les pyramides, &
s'en retourna, III. 405 , 406.

Antonin. Abftraftion faite des vérités ré"vélées , eft le

plus grand objet qu'il y ait eu dans la nature , III. 1 37^
Antropophagcs. Dans quelles contrées de l'Afrique il y

en avûit , IL 312.

Antrufiions. Etymologie de ce mot , IV. 44. On nom*
moit ai-^ fl , du tempy de Marculfe , ce que nous

nommons vafTaux , ibid. Etoient diflingués des*

Francs , par les lois même , IV. 44 , 45'. Ce quc^"^

c'étoit : il paroît- que c'efl d'eux que l'auteur tire

principalement l'origine de notre noblefîe françoife ,.

IV. 94 & fuiv. C'étoit à eux principalement que
l'on don-oit autrefois les fiefs , IV. ic2 & fuiv.

Appel. Celui que nous connoilTons aujourd'hui n'étoif

point çn ufage du temps de fiu» peie« ; ce q,ui eq^
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lenolt lieu , III. 338 , 339. Pourquoi étolt autrefois

regardé comme félonie , III. 339. Précautions qu'il

falloir prendre , pour qu'il ne fût point regardé

comme félonie , III. 339 , 340. Devoit fe faire autre-

fois fur le champ , & avant de fortir du lieu où le

jugement avoit été prononcé, III. 363. Différentes

obfervations fur les appels qui étoient autrefois en
ufage , III. 363 & fuiv. Quand il fut permis aux
villains d'appeller de la cour de leur feigneur, III,

363 , 364. Quand on a ceffé d'ajourner les feigneurs

& les baillis fur les appels de leurs jugemens, III.

365, 366. Origine de cette façon de prononcer fur

les appels dans les parlemens : La cour met Vappel
au néant : la cour met l'appel & ce dont a été appelle

au néant , III, 366 , 367. C'eft Tufage des appels qui

a introduit celui de la condamnation aux dépens , III.

37^ > 372. Leur extrême facilité a contribué à abolir

l'ufage conftamment obfervé dans la monarchie ,

fuivant lequel un juge ne jugeoit jamais feul , III,

397. Pourquoi Charles VII n'a pu en fixer le temps
dans un bref délai ; & pourquoi ce délai s'eft étendu

-iurqu'à trente ans, 430, 431.
Appel de défaute de droit. Quand cet appel a commencé

d'être en ufsge, III. 351, 352. Ces fortes d'appels

ont fouvent été des points remarquables dans notre

hiftoire : pourquoi, III. 3^2, 353- En quels cas,

contre qui il avoit lieu : formalités qu'il falloit obfer-

[

ver dans cette forte de procédure : devant qui il fe

I relevoit , III. 3^3 & fuiv. Concouroit quelquefois

I

avec l'appel de faux jugement , III. 355, 356. Ufage

j

qui s'y obfervoit, III. 365.

I

Voyez Défaute de droit.

'Appel de faux jugement. Ce qiîe c'étoit : contre qui on
pouvoit l'interjeter ; précautions qu'il falloit pren-

dre pour ne pas tomber dans la félonie contre foa

feigneur , ou être obligé de fe battre contre tous Tes

pairs, III. 340 & fuiv. Formalités qui dévoient s'y

j
obferver fuivant les différens cas , ibid. Ne fe déci-

j
doit pas toujours par le combat judiciaire, III. 347.

i Ne pouvoit avoir lieu contre les jugemens rendus

i dans la cour du roi , ou dans celle des feigneurs par

1 les hommes de la cour du roi , III. 347 , 348. Saint

I
Louis l'âboUt dans les fegnçuries de fes d^^maines

,
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& en la'ifla fubfifter Tufage dans celles de (es baroni'i

mais fans qu'il y eût de combat judiciaire , 111. 35^
& fuiv. Ulage qui s'y obi'ervoit , III. 365.

Appel de faux jugement à la cour du roi. Et oient le feul

appel établi ; tous les autres prcfcrits ai punis > III,

351.
'Appel en jugement. Voyez Ajjîgnat'ion.

Appius décemvir. Son attentat fur Virginie affermit la

liberté à Rome , I. 418.

Arabes, Leur boiflbn , avant Mahomet , étoit de l*eau,

II. 47. Leur liberté, II. 158 &Juiv. Leurs richefles;

d'où ils les tirent : leur commerce : leur inaptitude à
la guerre : comment ils deviennent conquérans , II,

331 & fuiv. Comment la religion adouciflbit ,

chez eux, les fureurs de la guerre, III. J46. L'atro-

cité de leurs mœurs fut adoucie par la religion de

Mahomet, III. 147. Les mariages entre parens ait

quatrième degré font prohibés chez eux : ils ne

tiennent cette loi que de la nature , III. 219.

Arabie. Alexandre a-i-il voulu y établir le fiege de (on

empire ? H. 29S. Son commerce étoit-il utile aux

Romains? II. 333 & fuiv. C'eft le feul pays, avec

fes environs, où une religion qui défend l'ufage du

cochon peut être bonne : raifons phyfiques , III«

158,159-
Arbogaste. Sa conduite avec l'empereur Valentinien

eft un exemple du génie de la nation Françoife à

l'égard des maires du palais , IV. 114, 125,
Arcades, Ne dévoient la d&uceut de leurs mœurs qu'à

la mufiqiie , L 76.

Arcadius. Maux qu'il caufa à l'empire, en fàifant 1*

fonftion déjuge, 162. Ce qu'il penfoit des paroles

criminelles , 1. 403. appefia les petits-enfans à la

fuccefiion de l'aïeul materriel , I!I. 263.
Arcadius ôf Honorius. Furent tyrans, parce qu'ils

étoient foibles, I. 395. Loi injufte de ces princes r

429, 430.
Aréopage, Ce n'étoit pas la même chofe que le fénat

d'Athènes , I. 99. Juftifié d'un jugement qui patoît

trop (évçTQ^ I. 144.
Aréopagite. Puni avec juftice pour avoir tué un moi-

neau , ibid.

Argent, Funeftes effets qu'il produit , l. 74. Peut êcpef
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pïofcrit d*une petite république : néceflaire dans un
grand état ,1. 75 , 76. Dans quel fens il feroit utile

qu'il y en eût peu ; dans quel fens il feroit utile qu'il

y en eût beaucoup^ III. 9 , 10. De fa rareté relative

à celle de l'or, III. 16, 17. Différens égards fous

lefquels il peut être confidéré : ce qui en fixe la va-
leur relative : dans quel cas on dit qu'il eft rare ; dans
quel cas on dit qu*il eft abondant dans un état, III.

ly & fuiv. 11 eft jufte qu'il produife des intérêts à
celui qui le prête, 111. ^o & fuiv.

Voyez Monnoie.
rgicns. Aftes de cruauté de leur part déteftés par tous
les autres états de la Grèce , 1. 174.
rgonautes. Etoient nommés aufii Miniares ^ IL 291»
rgos. L'oftracifme y avoit lieu, 111. 413.
riane (

/' ). Sa fituation. Sémiramis & Cyrus y perdent
leurs armées ^ Alexandre une partie de la fîenne , II»

293, 294.
RiSTEE. Donna des lois dans la Sardait^ne , lï. 145»
nfùcratle. Ce que c'eft , 1. 16. Les fuffrages ne doi-

vent pas s'y donner comme dans la démocratie, I.

22. Quelles font les lois qui en dérivent, I. 25 &
fuiv. Les fufFrages y doivent être fecrets , 1. 24,

Entre les mains de qui y réfide la fouveraine puif-

ûnce , 1. 2.5 » 26. Ceux qui y gouvernent font

odieux , I. 26. Combien les diftin<n:ions y font affli-

geantes , ibid. Comment elle peut fe rencontrer dan»
la démocratie , ibid. Quand elle eft renfermée dans-

le fénat , ibid. Comment elle peut être divifée en
trois claffes : Autorité de chacune de ces trois clafTes »

ibid, 11 eft utile que le peuple y ait une certaine in-

fliivr.ce. dans le gouvernement y L 2.6, 27. Quells
eft la meilleure qui foitpoflîble , 1. 30. Quelle eft la

plus imparfaite , ibid. Quel en eft le principe , 1.

44. Inconvénient de ce gouvernement , I. 4j. Quels
crimes commis par les nobles y font punis : quels

cèdent impunis , ihid. Quelle eft l'ame de ce gou-
vernement , L 46. Comment les lois doivent fe.

rapporter au principe de ce gouvernement, L 102»

& fuiv. Quelles font les principales fources des dé»
fordres qui y arrivent, L 104. Les diftribntions faites

au peuple y font utiles , I. 105 , 106. Ufage qu'on

y doit faire des revenus de l'état , io6t Par qui les
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tributs y doivent être levés , ihid. Les lois y doiveiï
'

erre telles , que les nobles foient contraints de rendn
juftice au peuple, I. 107, 108. Les nobles ne doi'

vent ni être ni trop pauvres ni trop riches: moyen:
de prévenir ces deux excès , L 109 ,110. Les noble;

n'y doivent point avoir de conteftaiions , L iio. L<

luxe en doit être banni , L 198, 199. De q'iel^habi-

tans eft compofée, l. 199. Coniment fe corrompt h
principe de ce gouvernement , L 232 & fniv. Com-
ment elle peut maintenir la force de fon principe , I

233. Plus un état ariftocrarique a de fureté, plus ilf<

corrompt, I. 234. Cen'eft point un étatlibrepar fi

nature , L 309. Pourquoi les écrits fatiriques y foni

punis févérement
, 405. C'efi le gouvernement qo:

approche le plus delà monarchie : conféquences qiï

en réfultent, IL 140.
Arijîocrat'u héréditaire. Inconvénient de ce gouverne*

ment, I. 253.
Aristodeme. Fauffes précautions qu'il prit pour coït

ferver fon pouvoir dans Cumes , 1. 291 , 292.
Aristote. Refufe aux artisans le droit de cité , I. 78.

Ne conn ù/rit pas le véritable état monarchique , I,

338 , 339. Dit qu'il y a des efclavespar nature, maisj

ne le prouve pas, II. 72. Sa philofophie caufatousi

les malheurs qui accompagnèrent la deftru(ftion du

commerce, IL 34 6'^/uiv. Ses préceptes fur la pro-

pagation , III. 86. Source du vice de quelques-unes
de {qs lois, III. 440.

'Armées. De qui elles doivent être compofées , poui

que la liberté du peuple ne foit point écrafée : de

qui leur nombre & leur exigence doit dépendre : où

elles doivent habiter en temps de paix : à qui U
commandement en doit appartenir, L 331 6'/«>.

i

Etoient compofées de trois fortes de vaflaux dan^'

les comrnencemens de la monarchie, IV. y t. Com-
ment & par qui étoient commandées fous la pVe*

miere race de nos rois : comment on les affembloit,

IV. 125 6- fiiiv.

Armes. C'eft à leur changement que l'on doit l'originfi

de bien àes ufages , III, 324.
Armes à feu. (Port des). Puni trop rigoureufement il

Venife : pourquoi , III. 239.
Armes enchantées. D'où eft venue l'opinion qu'il y ça||

avoit, IIL 3 2j, 326.
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rragon. Poiirquoi on y fit des lois fomptuaires , dans
le treizième iîscle , I. 203. Le Clergé y a moins ac-

quis qu'enCaltille, parce qu'il y a en Airagon quelque
droit d'amorrifTemenr , Ul. 173.

'.rréts. Doivent être recueillis & appris dans une mo-
narchie : caufes de leur multiplicité & de leur va-
riété, 1.46 & fuiv. Origine de la formule de ceux
qui fe prononcent fur les appels , III. 366 , 367.
Quand on a commencé à en faire des compilations ,

III. 388.
tRRiBAS , Toi tPEpIrs. Se trompa dans le choix des
moyens qu'il employa pour tempérer le pouvoir
monarchique , I. 359.
rriere-Jiefs. Comment fe font formés, IV, 189 &fuiv.
Leur étàbliffement fit paffer la couronne de la maifori

des Carlovingiens dans celle des Capétiens, IV. 20a
& fuiv.

rnere-vajfaux. Etoient tenus au fervice militaire, en
conféquence de leur fief, IV. 47 & fuiv.

rriere-vjjfelage. Ce que c'étoit dans les commence-
mens : comment eft parvenu à l'état où nous le

voyons, IV. 189.

RRiNGTON. Caufe de fon erreur fur la liberté, I,

334. Jugement fur cet auteur Anglois, III. 440.
RTAxERxÈs. Pourquoi il fit mourir tous i'es enfans,
L 127.

rtifans. Ne doivent point , dans une bonne démocra-
tie, avoir le droit de cité, I. 77, 78.
rts. Les Grecs , dans les temps héroïques , élevoient

au pouvoir fuprême ceux qui les avoient inventés ,

I. 340, C'eft la vanité qui les perfe£lionne , II. 193 ,

I94. Leurs caufes & leurs effets , II. 276 , 277. Dans
nos états , ils font néceffaires à la population , III. Sl
& fuiv,

r. Révolutions que cette monnoie effuya à Rome
dans fa valeur, III. 36 & fuiv.

latiques. D'où vient leur penchant pour le crime

contre nature, I. 392. Regardent comme autant de
faveurs les infultes qu'ils reçoivent de leur prince ,

1. 426.
le. Pourquoi les peines fifcales y ibnt moins feveres

qu'en Europe, II. 14, 15. On n'y publie guère

Id'édits que poiic Is bien & \% foula^etnent des peu«
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pies : c'eft le contraire en Europe , II. ai. Pourquoi

les derviches y font en (î grand nombre , II. 43 . C'eft

le climat qui y a introduit & qui y maintient lapoly.

garnie, IL 9S , 99. Il y naît beaucoup plus de filles

que de garçons : la polygamie peut donc y avoii

lieu , II, 100. Pourquoi , dans les climats froids de

ce pays , une femme peut avoir plufieurs hommes
,

II. ICI. Caufes phyllques du defpotifme qui la dé-

foie, \U 116 & fuiv. Ses diffërens climats comparés

avec ceux de l'Europe : caufes phyfiques de leurs

différences : conféquences qui rcfultent de cette

comparaifon pour les mœurs & le gouvernement ds

fes différentes nations : raifonnemens de l'auteuii

confirmés à cet égard par l'hiftoire : obrervationî
|

hiftoriques fort curieufes, Lhid, Quelétoit autrefois
|

fon commerce : comment & par où il fe faifoit , II.

277 & fuiv. Epoques & caufes de (a. ruine , II. 315

Quand & par qni elle fut découverte : comment or

y fit le comme.ee , IL 346 & fuiv.

'AJie mineurt. Etoit pleine de petits peuples , & regor

geoit d'habitans avant les Romains , IIL87.

AJfembUes du peuple. Le nombre des citoyens qui y on

voix doit être fixé dans la démocratie, I. 17. Exemplf

célèbre des malheurs qu'entraîne ce défaut de pré

caution , ibid. Pourquoi , à Rome, l'on ne pouvoi

pas faire de teftament ailleurs , III. '245'

'^jJ'embUts delà nation ^ chez les Francs , II. 182, iSj

Etoient fréquentes fous les deux premières races

de qui compofées : quel en étoit l'objet , 111. 188

189.

'jÊJJîgnations. Ne pouvc^ent à Rome fe donner dans I

maifon du défendeur : en France , ne peuvent pasf»

donner ailleurs. Ces deux lois qui font contraires , dé 1

rivent du même efprit , III. 418.

'jijîps. Peines de ceux qui y avoient été jugés; c

qui ayant demandé de l'être une féconde fois ,
fuc

comboient , lll. 350.

'A^ociations dc villes. Plus néceffaires autrefois qu'au

jourd*hui : pourquoi , L a6o.

AJyriens. Conjeftures fur l = fource de leur puiflanc

& de leurs grandes richeffes. II. 276. Conjefture

fur leur communication avec les parties de Torien

& de l'occident les plus reculées , U, 278, Ils épou
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foient leurs mères par refpeâ pour Sémiramls , III.

220.

IJyU. La maifon d'un citoyen doit être fon afyle,

I. 4x0.

IfyLs. Leur origine : les Grecs en prirent plus natu-

rellement l'idée que les autres peuples : cet éta-

bliflement qui étoit fage d'abord , dégénéra en
abus, & devint pernicieux, lll. 167, 168. Pour
quels criminels ils doivent être ouverts , ihid. Ceux
que MoiTe établit étaient très-fages : pourquoi , III.

168.

Ithées. Parlent toujours de religion , parce qu'ils la

craignent , llî. 161.

bhéifme. Vaut-il mieux que l'idolâtrie ? III. 126 & fuiv»

N'eft pas la même chofe que la religion naturelle ,

puifqu'elle fournit les principes pour combattre l'a-

théifme, D. 252.
\tkcncs. Les étrangers que l'on y trouvoit mêlés dans

les aflemblées du peuple , étoient punis de mort :

pourquoi , I. 17. Le bas peuple n'y demanda jamais

à être élevé aux grandes dignités ,
quoiqu'il en eût le

droit : ralfms de cette retenue , ï. 19. Comment
le peuple y fut divifé par Solon , ï. 21. SagefTe de
(a conftitution , I. 25. Avoit autant de citoyens du
temps de fon efclavage

,
que lors de (q& fuccès

contre les Perfes, I. 42, 43. Pourquoi cette répu-

blique étoit la meilleure ariftocratie qui fût poffible »

I. 30. En perdant la vertu, elle perdit fa liberté,

fans perdre (es forces, I. 42 , 43, Defcriptions Se

caufes des révolutions qu'elle a eflTuyées , ibid,.

Source defes dépenfes publiques ,1. 85. On y pou-
voit époufer fa fœur confanguine , & non fa fœur
Utérine ; efprit de cette loi , 1. 89. Le fénat n'y étoit

pas la même chofe que l'aréopage, 1. 99. Contra-

diftion dans (qs lois touchant l'égalité des biens , I,

88. H y avoit dans cette ville un magiftrat particu-

lier pour veiller fur la conduite des femmes , I. 211.

La viftoire de Salamine corrompit cette république,

L 231. Caufes de l'extinftion de la vertu dans

cette ville , I. 234. Son ambition ne porta nul pré-

judice à la Grèce , parce qu'elle cherchoit non la

domination , mais la prééminence fur les autres répu-

bliques , h 249. Comment on y puniiloit les accufa-
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teurs qui n'avoient pas pour eux la cinquième parti»

des fufFrages , l. 415. Les lois y permettoient à

l'acculé di fe retirer avant le jugement , ibid. L'abus

de vendie les débiteurs y fut aboli par Solon , L 416.

Comment on y avoit fixé les impôts furies perfonnes,

IL 7 , 8, Pourquoi les efclaves n'y cauferent jamais
\

de trouble, IL 83. Lois juftes & favorables établiesi

par cette république en faveur des eiclaves , II. 89.

La faculté de répudier y étoit refpeftive entre le

ir.ari & la femme , II. i'9. Son commerce, IL 242»

Solon y abolit la contrainte par corps : la trop grande 1

généralité de cette loi n'étoit pas bonne , 11. 2J7.

Eut l'empire de la mer : elle n'en profita pas : pour-

quoi , IL 2.88 , 289. Son commerce fut plus borné

qu'il n'auroit dû l'être , ibid. Les bâtards tantôt y
étoient citoyens , & tantôt ils ne l'étoient pas , III,

72. Il y avoit trop de fêtes , III. 154) i55- Raifow

phyfiques de la maxime reçue chez eux
,
par laquelle

on croyoit honorer davantage les Dieux , en km
offrant de petits préfens ,

qu'en immolant des bœufs

.

lil. 157. Dans quels cas les enfans y étoient obligés
|

de nourrir leurs pères tombés dans l'indigence : jufticc

& injuftice de cette loi, III. 198, 199. Avant Solon,

aucun citoyen n'y pouvoit faire de teftament : corn-

paraifon des lois de cette république à cet égard;

avec [celles de Rome , III. 246. L'oftracifme y étoi

une chofe admirable , tandis qu'il fit mille maux i

Syracufe, III. 413 , 414. Il y avoit une loi qui voa

loit qu'on fît mourir, quand la ville étoit afTiégée,

tous les gens inutiles. Cette loi .abominable étoit 1;

fuite d'un abominable droit des gens , III. 426 , 427

L'auteur a-t-il fait une faute , en difant que le plu

* petit nombre y fut exclus du cens fixé par Antipateri

D. 318 6* /uiv.

'Athéniens. Pourquoi n'augmentèrent jamais les tribut

qu'ils levèrent fur les Elotes , IL ^5. Pourquoi il

pouvoient s'affranchir de tout impôt , IL 16 , 17

Leur humeur & leur caraélare étoient à peu pré

femblable à celui des François, II. 192. Quel étoi

originairement leur monnoie : ks inconvéniens ,
IH

Athualpa ,
ynca. Traitement crud que Itti Sxeik

les Efpagnols, UL 23j:.
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TTII.A. Son empire fut divifé

,
parce qu'il ëtolt trop

grand pour une monarchie, I. lyi- En époufant fa
fille

, il fit une chofe permlfe par les lois fcythes^
III. 217.
tti<jue. Pourquoi la démocratie s'y établit plutôt qu'à
Lacédémone, IL 140.
varice. Dans une démccatie où il n'y a plus de
vertu , c'eft la frugalité & non le défir d'avoir qui
y eft regardée comme avarice , I. 42. Pourquoi
elle garde l'or & l'argent, & l'or plutôt que l'ar-
gent , III. 16.

ibaine. Epoque de i'établiflement de ce droit infen-
fé : tort qu'il fit au commerce , IL 539.
'eugles. Mauvaife raifon que donne la loi romaine
qui leur interdit la faculté de plaider, III. 433,
JGUSTE. Pourquoi refufa des lois lomotuaires'ai'x
impôrtuniîésdufénat, I. 201. Qaai.d *& comment
il faifoit valoir les lois faites contre l'adultère

, I,
117. il 8. Attacha aux écrits la peine du crime dé
lefe-majefté, I. 404. Loi injnfte de ce prince, I.
407. La crainte d'être regardé comme tyran l'em-
pêcha de fe faire appeler Romulus

, IL 187. Fut
rouftert, parce que, quoiqu'il eût la puiffance d'un
Roi, il n'en affeftoit point le faile , il. 188. Avoit
ndifpofé les Romains par d:s lois trop dures ; fe les
réconcilia

, en leur rendant un comédien qui avoit
hé chaffé : raifons de cette bizarrerie , ibid. Entre-
)rend la conquête de l'Aiabie, prend des viiks
;agne des batailles, & perd fon armée, IL 35a*
Vloyen qu'il employa pour multiplier les maria<Tes ,*

IL 92 & fuiv. Belle harangue qu'il fit aux ch?va-
lers romains

, qui lui demandoient la révocation dey
ois contre le célibat. III, 91, 9,. Comment il
•ppofa les lois civiles aux cérémonies impures de la
eligion, III. r4j. fut le premier qui autorifa les
idéicom.mis , III. 250.
GusTiN { Saint). Se trompe , en trouvant ini^fte
i loi qui ôte aux femmes la faculté de pouvoir ê^re
iftituées héritières, III. 200 & fuiv.
noncs. Celles qui fe font dans les rues ne remnlifTent
ar les obligations de l'état : quelles font ces obligi-
ons , m. 120.

^

Tome IF, Q
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Avorument. Pourquoi les femmes de l'Amérique

(^

faifoient avorter , 111. 78.
, y . J

'jivoués. Menoient à la guerre les valiaux des éveqnc^

& des abbés, IV. 48-
, , ,

Avoués de la partie publique. 11 ne faut pas les confon

cire avec ce que nous appelons aujourdhui parn

publique : leurs fonaions , III. 373 ^ /"'*'• ^P'"!"

de leur extinftion , 111. 376.
^

AuRENZEB. Se trompoit , en croyant que, silrei

doit fon état riche , il n'auroit pas befom d hop •

taux , III. 120.

'Auteurs, Ceux qui font célèbres , & qui font de mai •

vais ouvrages reculent prodigieufement le progn i

des fciences, IV. 43-
/i 1

•
i

Authentique HoDiE QUANTiscuNQUE eft une loi ni 1

entendue. III. 209. Quod hodie eft contra»;

au principe des lois civiles , 111. 209 ,210. ,

'Auto-da-fé. Ce que c'eft , III. 183. ,^.
|

Autorité royale. Comment doit agir , l. 42-3*

Autriche (la maifon d' ). Faux principe de fa eo

duite en Hongrie , L 239. Fortune Fod'g.eufe^

cette maifon , II. 347» 548- Pourquoi elle polfe

l'empire depuis fi long-temps ,
IV. 204.

B ..(:

Bjchas. Pourquoi leur tête eft toujours expo«l

tandis que celle du dernier fujet eft toujoujj

fureté, L 54. Pourquoi abfolus dans leurs go^
remens. I. 134- Terminent les procès en^
diftribuer à leur fantaifie , des coups de bat.

aux plaideurs, L 152. Sont moins libres en Ti

quîe qu'un homme qui , dans un pays ou 1 on 1
1

les meilleures lois criminelles poffibles , elt en

^amné à être pendu . & doit l'être le lendemai

[BaBdels. Alexandre abolit un ufage barbare de :

peuple , 1. 283 , 284.
,

,

BaiUie on garde. Quand elle a commencé a être

tinguée de la tutelle , II. 179-. , . ,, .

Baillis. Quand ont commencé a être ajournes

l'appel de leurs jugemens ; & ^uand cet uiag«



D E s M A T I E R E s, 5jt
<effi, III. 365 , 366. Comment rendoient la juftice»
111. 395, Quand & comment leur juridiftion Êom-

rr^/' K '?'^"/v •• "^V 395 , 396. Ne jugeoient
pas d abord •; faifoient feulement l'inftruaion &
prononçaient le jugement fait par les prud ùom*mes

: quand commencèrent à juger euK-mémes
, &même leuls

, III. 396 , 397. Ce n'eft point par une
loi qu ils ont été créés , & qu'ils ont eu le droit de
juger, III. 398. L'ordonnance de 12S7, que l'on re-
garde comme le titre de leur création , n'en dit aen -

elle oraonne feulement qu'ils feront pris parmi les
laïques

, preuves , ih^d.
ALBi Penfa faire étouffer de rire le Roi de Péeu.

niîe ir^fsT^"^
"^""''^ "'^ ^""^'^ P""'"^ de roi à Ve-

aleim. La pêche de ce polffon ne rend prefgue Ja-
mais ce qu elle coûte : elle eft cependant utile aux
HolUndois

, IL 247 , 248,

rV^i'i
^"^^' ^^ ceta:iteur prouvée & redrelTée ,

in. Ce que c'étoit dans le commencement de la mo-
narchie, IV. 52.
an^ucs. Sont un établiffement propre au commerce
d eonomie

: il n'en faut point dans une monarchie
II. 2JI, 2Î2. Ont avili l'or & l'argent, If. 3^8
tngue de Saint-Georges. L'mfluence qu'elle donne au
peuple de Gènes dans le gouvernement fait toute la
pro/périté de cet état , I. 26 , 27.
tnquiers. En quoi conUfte leur art & leur habileté

.

III. 2S. Sont les feuls qui gagnent , lorfqu'un état
haufie ou baiffe fa monnoie , III. 29 & fuiy. Corn-ment peuvent être utiles à un état, Ili 45.mtham Comment les fuccefllons y font réglées , I.
1 7.4. Il y a dix femmes pour un homms : c'eft ua
:as bien particulier de la polygamie. H.ioi. On
Y marie les filles a treize ou quatorze ans, pour
jrevenir leurs débauches. IL m. Il y naîtïrop
ie hlles pour que la propagation y puiffe être pro-
3ortior.ncs a leur nombre , III. 78.
rhans Différence entre les barbares & les fauva-
?e$, IL 150, 17 1. Les Romains ne vouloient point

Q.j
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de commerce avec eux, II. 330, 531. Pourquoi

tiennent peu à leur religion , III. 164.

Barbares qui conquirent Vempire romain. Leur condoit<

après la conquête des provinces romaines , doit fervii

de modèle aux conquérans , I. 2S0. C'eft de ceux

qui ont conquis l'empire romain 5f appoitéi'ignoranct

dans l'Europe, que nous vient la meilleure efpece d<

gouvernement que l'homme ait pu imaginer, I. 33-

& fuiv. Ce font eux qui ont dépe\ipîé la terre, III

I la. Pourquoi ils embralTerenî C\ facilement le chrif

tianifme , I!I. 166. Furent appelés à l'elprit d'équitt

par l'efprit de liberté : faifoient les grands chemiiv

aux dépers de ceux à qui ils étoient utiles , 111. 22J

irf>. Leurs lois n'étoient point attachées à un certau

tenitoire : elles étoient toutes perfonnelles, III, 271

& fu:v. Chaque particulier fuiyoït la loi de la per

fonne à laquelle la nature l'avoit fubordonné ,
III

272. Etoient fortis de la Germanie : c'eft dans leur

mœurs qu'il faut chercher les fources des loisféoda

les , IV. 3. Eft-il vrai qu'après la conquête des Gai]

les , ils firent un règlement général pour étabhr pai|

tout la fecvitude de la gicbi ? IV. 9. Pourquoi len:!

lois font écrites en latin : pourquoi on y donne ail
|

mets latins un fens qu'ils n'avoient pas origmairemcni I

pourquoi on y en a forgé de nouveaux, IV .35,5!

Barons. C'e(\ ainfi que l*on nommoit autrefois les mar

nobles. lil. 334. . ,., -..

Basile empereur. Bizarreries des punitions quil tauo

fubir , L iSy. ...
Bâtards. Il n'y en a point à la Chine : pourquor, H

70, 71. Sont plus ou moins odieux, fuivant 1«
i

divers gouvernemens , fgivant que la polygamie o|

le divorce font permis ou défendus , ou autres ci

confiances, III. 71 > -72. Leurs droits aux fucceflior,

,

dans les difFé.ens pays , font réglés par les lois civ

les ou politiques , îll. 205.
r 1 *

Bâton. Ça été pendant quelque temps la feule am .

permife dans les duels ; 'enfuite on a permis le cho 1

du bâton ou des armes ; enfin la quahte des coi

battans , a décidé, III. 3^0 ,
'i^^ . Pourquoi enco •

aujourd'hui regardé comme l'inflrumen: des oat.

ges , IIL 342.
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auarois. Quand & par qui leurs lois furent rédigées

,

111. 265, 266. Simplicité de leurs lois : caufes ds
cette fimplicité , III. 266 , 267. On ajoute placeurs

capitulaires à leurs lois : fuite qu'eut cette opéra-

tion , III. 290, 291. Leurs lois criminelles étoient

faites fur le même plan que les lois ripuaires , III. 298.
Voyez Ripuaires. Leurs lois permettoient aux accu-

(és d'appeler au combat les témoins que l'on produi-

foit contr'eux , III. 327.
AYLE. Paradoxes de cet auteur, III. 125 &fuiv. 13 1,
J 3 3. Eft-ce un crime de dire que c'eft un grand hom-
me ? & eft-on obligé de dire que c'étoit un homme
abominable? D. 237 &fuiv.
eau-fils. Pourquoi il ne peut épouler fa belle-mere ,

III. 221.

eaux-frères. Pays où il doit leur être permis d'époufet

leur belle-fœur , HI. 221 & fuiv.

EAUMANOiR. Son livre nous apprend que les barba-

res qui conquirent l'empire romain , exercèrent avec

modération les droits les plus barbares, 111. 225;. En
quel temps il vivoit , III. 317. C'eft chez lui qu'il

faut chercher la jurifprudence du combat judiciaire >

III. 328. Pour quelles provinces il a travadle , III.

384. Son excellent ouvrage eft une des fources des

coutumes de France, IIL 403 , 404.
îau-pere. Pourquoi ne peut époufer fa belle- fille,'

III. 321.

îLiEvRE. (le préfîdent de ). Son difcours à Louis

Xill , lorfqu'on jugeoit devant ce prince le duc de
la Valette, I. 160, i6i.

ille-fille. Pourquoi ne peut époufer fon beau-pere ,

III. 221.

dle-mere. Pourquoi ne peut époufer fon beau-fîls,

ibid.

•lles-fœurs. Pays où il leur doit être permis d'épou-

fer leur beau frère, III. 221 & fulv.

'néfices. La loi qui , en cas de mort de l'un des deux
contendans , adjuge le bénéfice au furvivant , fait

que les eccléfiaftiques fe battent comme des dogues
anglols

, jufqu'à la mort, III. 410.

'néfices. C'eft ainfi que l'on nommolt autrefois les

fiefs & tout ce qui fe donnoit en ufufruit , IV. 45.
Qiij
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Ce que c'étoîtqueyê recommander pour un hénêtee]

IV. 78. ,

Bénéfices militaires. Les fiefs ne tirent point leur ori-

gine de cet établiffement des Romains, IV. 28, 29,

11 ne s'en trouve plus du temps de Charles-Marte! ;

ce qui prouve que le domaine n'étoit pas alors inalié-

nable, IV. i?i , 132.

Bengale ( Golphe de). Comment découvert , II. 30J,
Benoist Lévite. Bévue de ce malheureux compi-

lateur des capitulaires , lïl. 286, 287.

Befoins. Comment un état bien policé doit fouIag€t

ceux des pauvres, IH. 119 , 120.

Bêtes. Sont-elles gouvernées par les lois générales

du mouvement , ou par une notion particulière ^

I. 5. Quelle forte de rapport elles ont avec Dieu:
comment elles confervent leur individu , leur ef-

pece : quelles font leurs lois : les fuivent-elles in-

variablement ? ibid. Leur bonheur comparé avec le

rôtre , ibid.

Bétis. Combien les mines d'or qui étoient à la fourco

de ce fleuve produifoier.t aux Romains, II. 319.

Bien, Il eft mille fois plus aifé de faire le bien, que

de le bien faire , II
, 392 , 393.

Bien ( Gens de ). Il eft difficile que les inférieurs le

foient , quand la plupart des grands d'un état font

mal- honnêtes gens, I. 48. Sont fort rares dans les

monarchies : ce qu'il faut avoir pour l'être , I. 49.

Bien particulier^ C'eft un parabgifme de dire qu'il doit

céder au bien public , III. 224.

Bien public. Il n'eft vrai qu'il doit l'emporter fur le

bien particulier
, que quand il s'agit de la liberté da

citoyen , & non quand il s'agit de la propriété des

biens , III. 224 &/uiv.

Biens. Combien il y en a de fortes parmi nous ; la

variété dans leurs efpeces eft une des fources de la

multiplicité de nos lois , & de la variation dans les

jugemer.s de nos tribunaux, I. 147. Il n'y a point

d'inconvénient , dans une monarchie , qu'ils foient

inégalem.ent partagés entre les enfans , l. 112.

Biens ( Cejfion de). Voyez Cejjion de biens.

Biens eccléjiafiiques» Voyez Clergé : Evêquei.

Biens fifcaux. C'eft ainû qu€ 1*0.1 commoU autrcfiï^l

les fiefs , IV. 4^*
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tnfêances. Celui qui ne s'y coHforme pas fe rend

incapable de faire aucun bien dans la fociété : pouc=

quoi, l. 6a.

GNON ( M. ) Erreur de cet auteur , IV. 78 , 79.

Lion. Son étabîiflement à Rome prouve que le com««

merce de l'Arabie & des Indes n'étoit pas avan-

tageux aux Romains, II. 333 • 3H'
Us d'atteindre. Ce que c'eft en Angleterre : com-ï

parés à l'oftracifme d'Athènes , aux lois qui fe fai*

foient à Rome contre les citoyens particuliers , la

413 . 414.
V. C'étoit la branche la plus confidérable du com-

merce intérieur des Romains, II. 327, 328. Les

:erres fertiles en blé Xont fort peuplées : pourquoi ,

[II. 80.

écmc. Quelle forte d'efclavage y eft établi , II. 7o»

iffons. On levé mieux en Angleterre les impôts (\it

les boiflbns ,
qu'en France , II, lo.

mnc-tfpérance. Voyez Cap.

^nftns. Celui des particuliers confîde beaucoup dans

la médiocrité de leurs talens , L 86.

m\ts. Leur inutilité pour le bien public a fait fermer

une infinité de leurs monafteres à la Chine , I. 206.

mclUr. C'étoit chez les Germains une grande infa-

mie de l'abandonner dans le combat , & une grande

infulte de reprocher à quelqu'un de l'avoir fait t

pourquoi cette infulte devint moins grande , III.

323 , 324.
>ulangers. C'eft une juftice outrée que d'empaler

ceux qui font pris en fraude , III. 239.

iULAiNViLLiERS (Le marquis de). A manqué le

point capital de fon fyftême fur ^origine des fiefs:

jugement fur fon ouvrage : éloge de cet auteur,

IV. 17. t8.

barguignons. Leur loi excluoit les filles de la con-

currence avec leurs frères à la fuccefllon des terres

& de la couronne, II. 171. Pourquoi leurs rois

portoient une longue chevelure , II. 173. Leur

majorité étoit fixée à quinze ans , II. 177. Quand
& pour qui ils firent écrire leurs lois , III. 266. Par qui

elles furent recueillies, III. 267. Pourquoi elles

perdirent de leur caradere , III. 267 , a6S, EilS^t

Q iv
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font aiïez judicieufes, II(. 270. Dlfférences-eflefl*

tiilles entre leurs 1 »is & les lois faliques, 111. 272
& fu'V. Comment le droit romain fe conferva dans

les pays de leur domaine & de celui des Goths

,

tandis qu'il fe perdit dans celui des Francs , III.

275 & fiiiv Conferverent long-temps la loi de Gon-
debaad.lll. zSi. Comment leurs lois ceflerent d'être

en ufage chez les François, III. 287 Ê'/uic. Leurs

lois criminelles étoient faites fur le même plan que

les lois rîpuiires , III. 29S. Voyez Ripuaires. Epoque
de ruf<?ge du combat judiciaire chez eux , III. 31J,
Leur loi peimettoit aux accufés d'appeler au combat

les témoins que l'on produifoit contr'eux , III. 337.
S'établirent dans la partie orientale de la Gaule; y
portèrent les mœurs germaines : de là les fiefs daDi

ces contrées , IV. 10.

•Botijjoh. On ne pouvoif , avant fon invention , navi-

guer que près des côtes , II. 280. C'eft par foa

moyen qu'on a découvert le cap de Bonne-Efpé-

rance , II. 210. Les Carthaginois en avoient • ils

Tufage ? II- 321 , 322. Découvertes qu'on lui doit,

II. 346 &juiv.

Brcfil. Quantité prodigieufe d'or qu'il fournit à l'Eu-

rope, II. 357.
Bretagne. Les fucceffions , dans le Duché de Rohan,

appartiennent au dernier des mâles : raifons de cette

loi, I. 160 , 162. Les coutumes de ce duché tirent

leur origine des affifes du Duc Geoffroi , III. 402.

Brigues. Sont néceffaires dans un état populaire , I. 24»

25. Dangereufes dans le fénat , dans un corps de

nobles , nullement dans le peuple , ibid, Sageffeavec

laquelle le fénat de Rome les prévint > I. 179,

Bruneiiault. Son éloge; fes malheurs : il en faut

chercher la caufe dans l'abus qu'elle faifoit de lâ

difpofition des fiefs & autres biens des nobles , IV.

107. Comparée avec Frédégonde , IV. 113, 114.

Son fupplice eft l'époque de la grandeur des maires

du palais , IV. 28.

Erutus. Par quelle autorité il condamna (es propres

enfans, I. 364. Quelle part eut, dans la procédure

contre les enfans de ce conful , l'efclave qui décou»

.rit kur confpiration pour Tarquin , I. 407.
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'U Unigenitus. Ei^elle la caufe occafianneMe d«

'ejpric des lois ? D. 24S , 2.49.

Adavres. Peines chez les Germains contre ceux
jui les exhumoient, IH , 59 , 64 , 65.
DKisjA , femme de Mahomet. Coucha avec lui,

l'étant âgée que de huit ans , II. 96.
'icuth , royaume de la côte du Coromandel. On y
egarde comme une maxime d'état que toute religion

iftbor.ne, III. 1S9.

mouks
, peuples de la grande Tartarie. Se font une

iffaire de confcience de fcufinr chez eux toutes

brtes de religions , ibid.

lomniauurs. Maux qu'ils caufent , lorfque le prince
ait lui-même la fonftion de juge , I. 162. Pour-
fuoi accufent plutôt devant le prince que devant
es magiftrats,, I. 42a.
LviN. Pourquoi il bannit la hiérarchie de fa reli-

gion , lïî. 13a.

Ivini/me. Semble être plus conforme à ce que Jefus-

Zbrift a dit , qu'à ce que les apôtres ont fait , ibid.

virAfics. Ont beaucoup diminué les richeffes du
:lergé

, IV. 143 , 144.

MBYSE. Comment profita de la fuperlîition des
Lgyptiens , III, 204.
MOENs (le) Beautés de fon poème, IL 346,
npagne. Il y faut moins de fêtes que dans les villes,

II. 155.
•ada. Les habitans de ce pays brûlent ou s'afr0cient

eurs prifonniers , fuivant les circonftances, III. 87»
lanéens. Pourquoi détruits fi facilement , 1. 262,
\xdeur. Nécefiaire dans les lois , III. 4^6 , 437»
\xons. Différens recueils qui en ont été faits r ce
i|u*on inféra dans ces difFérens recueils ; ceux quî
!.nt été en ufage en France , III. 289 , 290. Le pou^:
j-oir qu'ont les évêques d'en faire, étoit pour eux
jin prétexte de ne pas fe fouraettre aux capitulalres •

j

IL 289.

,y de Bonne- Efpérance. Cas où il feroit plus avanta»
jjcux d'*U€t aux Indes par l'Egypte que par ce cap^.
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H. 3-S. Sa découverte étoit le point capital posf
faiie le tour de l'Afrique : ce qui empêchoit de le
découvrir, II. 309. Découvert par les Portugais,.

II, 346.
Capétiens. Leur avènement à la couronne comparé

avec celui des Carbvingiens , IV. 160 , 161. Coni-
ment la couronne deFr-drice paffa dans leur maifon»
IV. 20i & fuiv.

Capitale. Celle d'un grand empire eH: mieux placée a*
n?rd qu'au midi de l'empire, II. 157, 158.

Capitulaires. Ce malheureux compilateur Benoît Lé-
vite n's-t-il pas transformé une loi wilîgothe en ca-

pituîaire? III. 2,86, 287. Ce que nous nommons
ainfi , III. 189. Pourquoi il n'en fut plus queftioit

fous la troifieme race , III, 290. De combien d'ef-

peces il y en avoit : on négligea la corps des capitu-

laires, parce qu'on en avoit ajouté plufîeurs aux lois

des barbares » III. 290, 291. Comment on leur fub-

ftitua les coutumes , III. 292. Pourquoi tomberesc
dans l'oubli , III. 317 6» fuiv.

Cappadociens, Se croyoient plus libres dans l'état rao«

narchique que dans l'état républicain , I. 507.
Captifs. Le vainqueur a-t-il droit de les tuer } II. 65.

Caracalla. Ses reicritsne devroient pas fe trouver

dans le corps des lois romaines , III. 3 48.

Caractère. Comment celui d'une nation peut être for-

mé par les lois, II. 219 & fuiv.

Caravane d'Alep. Sommes immenfes qu^elle porte en

Arabie^ II. 332.
Carlovingiens. Leur avènement à lacôuronnefot

naturel, 6c ne fut point une révolution y IV. 1^9

&fuiv. Leur avènement à la couronne comparé avec

celui des Capétiens, IV. 160 , 161. La couronne

de leur temps étoit tout-à-la-fois élective & hérédi-

taire : preuves , IV. 16 1 & fuiv. Caufe de la chute

^e cette maifon, IV. 168 & fuiv, Caufes principales

de leur afFoiblifTîmeMt , IV. 184 & fuiv. Perdirent

la couronne , parce qu'ils fe trouvèrent dépouillés de

tciK leur domaine , IV. 199, 200. Comment la cou-

ronne paflTa de leur maifon dans celle des Capétiens >

IV. 202 6* fuiv, i

Canhagi. La peit€ de fa vertu la conduiât à ik nii9|^
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I. 43 , 44. Epoque des différentes gradations de 1«

corruption de cette république , I. 247. Véritable

motif du refus que cette république fit d'envoyeif

des fecours à Annibal , I. 285-, 2S6. Etoit perdue,
fi Annibal avoit pris Rome, ibid. A qui le pouvoir
de juger y fut confié , I. 56S. Nature de fon com-»

merce , II. 242. Son commerce : Tes découvertes
fur les côtes d'Afrique, II. 314 &/uiv. Ses précau-
tions pour empêcher les Romains de négocier fuc

rcer, II. 322. Sa ruine augmenta la gloirt de Mar«
feille ,323.
\rthaginois. Plus faciles à vaincre chez eux qu'ailleurs^

pourquoi , I. 271. La loi qui leur défendoit de boir«
du vin étoit un« loi de climat, II. 47. Ne réurtîrenc

pas à faire le tour de l'A&ique , II. 309. Trait d'hif-

toire qui prouve leur zèle pour leur commerce , IIj

321. Avoient-i!s l'ufage delà boufTole ? II. 321 , 322»'

Bornes qu'ils impoferent au commerce des Romains s

comment tinrent les Sardes & les Corfes dans la dé^
pendance, II. 350, 351.
ARviLius RuGA. Eft-il bien vrai qu'il foit le prer
mier qui ait ofé à Rome répudier fa femme ? II, 120
& fuiv,

ifpienne. Voyez Mer.
ijîtérides. Quelles font les îles que l'on nommoit aln/i,

II. 32».

kssius. Pourquoi (es enfans ne furent pas punis pouc
rail'on de la confpiration de leur père , I, 411.
t/?tf. Jabufie des Indiens pour la leur , III. 203.
i/iille. Le cierge y a tout envahi

, parce que les droit*

d'indemnité & d'amortiffement n'y font point coa^
nus , III. 173.
itholiques. Pourquoi font plus attachés à leur religion

que les protedans , III. 162, 163.

uhoLicifme^ Pourquoi haï en Angleterre : quelle forte

de pert'écution il y efluie , II. 231 , 232. Il s'accom*

mode mieux d'une monarchie que d'une républi-

que , III. 131 , 132. Les pays où il domine peuvent
fupporter un plus grand nombre de fêtes que les pays
proteftans , III. 155:.

ATON. Prêta fa femme à Hortenfius , IIL 230.

ATOH l'ancien^ Contribua de tout fon pouvoir pott^
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faire recevoir à Rome les lois voconienne & oppietH
ne : pourquoi , III. 252,

Caufcs majeures. Ce que c'étoit autrefois parmi nou* :

elles étoient réfervées au roi , lll. ^550.

Célibat. Comment Céfar &Augufte entreprirent deTc

détruite à Rome , III. 92. Comment les lois romai-

nes le profcrivirent : le chriftianirme le rappela
,

III. 96 & fuiv. Comment & quand les lois romaines

contre le célibat furent énervées, lU. 104 & fuiv,

L'auteur ne blâme point celui qui a jeté adopté pai

la religion, mais celui qu'a formé le libertinage,

III. 109. Combien il a fallu de lois pour le faire cb'

ferver à de certaines gens
,

quand de confeil qu'il

étolt, on en6t un précepte , III. 134. Pouiquoi i!

a été plus agréable aux peuples à qui il fembloil

convenir le moins, IIL 170 ,171. 11 n'eft pas mau-

vais en lui-même: il ne l'eft que dans le cas où il

feroit trop é-tendu , lll. 171. Dans quel efprit l'au

teur a traité cette matière : A-t-il eu tort de blâmei

celui qui a !e libertinage pour principe ? ôf a-t-il er

ce'a rejeté fur la religion ^qs défordres qu'elle dé'

tefle? D. 277 & fuiv.

Cens. Comment doit être fixé dans une démocratie

pour y conferver l'égalité morale entre les citoyenÇ;

i. 92. Quiconque n'y étoit pas infcrit à Rome,
étoit au nombre des efclaves ; comm.ent fe faifoiti

. qu'il y eût des citoyens qui n'y fuflent pas infcriui

III. 255, 256.

Cens. Voyez Cenfus,

Ctnf&urs» Nommoient àRotne les nouveatjx fénateurs;

utilité de cet ufage , I. 27. Quelles font leurs fonc-

tioî^s dans une démocratie , I. 100. Sageffe de Icui

établiiTement à Rome, L 108. Dans quels gouvet-

iiemens ils font néceflaires , I. 143 & fuiv. LeurpoU'

, -voir , & utilité de ce pouvoir à Rome, I. 3 57. Avoien*

toujours à Rome l'oeil fur les mariages , pour les niul

tiplier , lîl. 91»

.Cenfives. Leur origine ; leur établiffement efl une dei

fources des coutumes de Frarce, III. 402, 403^
^tnfure. Qui l'exerçoit à Lacéd-fmone » I. 99, 100. À

Rome, 1. 100» 5a force ou fa foibleffe dépendoiti

. ^Qin« du plus ou du moins dç çoiïupti<^n ^ 1. 24.7
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î4§. Epoque de fon extin^ion totale , I. 24S. Fut
détruite à Rome par la corruption des mœurs

,

ÎII.9i.

Census ou Cens. Ce que c't^toit dans les commence-
mens de la monarchie françoife , & fur qui fe levoir ,

IV. 35; & Jhiv, Ce mot eft d'un ufage fi arbitraire

dans les lois barbares , que les auteurs des fyftêmes
particuliers fur l'état ancien de notre monarchie ,

entr'autres l'abbé Dubos , y ont trouvé tout ce qui

favorifoit leurs idées , IV. 36 , 37. Ce qu'on ap-
peloit ainfî dans les commencemens de la monar-
chie , étoit des droits économiques , & non pas
fifcaux , IV. 38. Etoit , indépendamment de l'abus

qu'on a fait de ce mot , un droit particulier levé fur
- les ferfs par les maîtres : preuves , ibid, & fuiv. 11

n'y en avoit point autrefois de général dans la mo-
narchie qui dérivât de la police générale des Ro-
mains; & ce n'eft point de ce cens chimérique que
dérivent les droits feigneuriaux : preuves , IV. 40
& fuiv.

Cenuniers, Etoient autrefois des officiers militaires :

par qui & pourquoi furent établis , IV. 47 , 48.
Leurs fondions étoient les mêmes que celles à\x

comte & du gravion , IV. 56. Leur territoire n'étoit

pas le même que celui des fidèles , IV, 78.
Cerites ( Tables des). Dernière claffe du peuple ro»

main , III. 256.
Cérémonies religieufcs. Commer,t multipliées , lîl. 169,
Centuries. Ce que c'éîoit ; à qui elles procuroient toute

l'autorité, I. 350 & fuiv. 335 , 336.
Centumvirs. Quelle étoit leur compétence à Rome ^

I. 362, 363.^
Cerné. Cette côte eft au milieu des voyages que fit

Hannon fur les côtes occidentales d'Afrique , II»

314.
CÉSAR. Enchérit fur la rigueur des lois portées par

Sylla , I, 182. Comparé à Alexandre, I. 301 , 3ox,
Fut fouffert

,
parce que , quoiqu'il eût la puifTance

d'un roi, il n'en affeftoit point le fafte , II. 188,

Par une loi fage , il fit que les chofes qui repré-

fentoient la monnoie devinrent monn oie , comme la

roonnqie même i III, 5. Pac (jueile loi il multiplia
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les mariages, III. 92. La loi par laquelle il défendit

de garder chez foi plus de foixante fexterces , ëtoit

fage & jufte : celle de Law
,
qui portoit la même

défenfe , étoit injufte & funefte , III. 412, 41 j.
Décrit les moeurs des Germains en quelques pages î

ces pages font des volumes : on y trouve les codes
des lois barbares , IV. 3.

CÉSARS. Ne font point auteurs des lois qu'ils publie*

rent pour favorifer la calomnie , I. 408.

Cejfion de biens. Ne peut avoir lieu dans les étit§

defpotiques ; utile dans les états modérés , I. 129,

1 50, Avantages qu'elle auroit procurés à Rome

,

fi elle eût été établie du temps de la république »

L 130.

Ceyîan. Un homme y vit pour dix fous par mois : la

,

polygamie eft donc en fa place , II. 100.

Ghaindasuinde. Fut un des réformateurs des lois

des Wifigoths , III. 268. Profcrivit les lois romai-

nes , III. 284. Veut inutilement abolir le combat
judiciaire > liL 313.

Champagne. Les coutumes de cette province ont éiê

accordées par le roi Thibault, III. 402.
Champions. Chacun en louoit un pour un certain temps,

pour combattre dans fes affaires, III. 319, 320. Pei-

nes que l'on inftigeoit à ceux qui ne fe battoient pas

de bonne foi , III. 330.
Change. Répand l'argent partout où il a lieu , IIL

II. Ce qui le forme. Sa définition : fes variations}'

caufes de ces variations : comment il attire les ri-

cheflTes d'un état dans un autre : (qs différentes pofî-

tions & Çqs différens eff>;ts , III. 17 &fuiv. Eft ui»

obffacle aux coups d'autorité que les princes pour-

Toient faire fur le titre des monnjies , III. 41 , 42»
Comment gêne Ijs états defpotiques, 111. 42,43»
Voyez Lettres dt change.

Charbon de terre. Les pays qui en produifent font phi*

peuplés que d'autres, III. 80.

Charges. Doivent-elles être vénales , I. 142, 143.

Charles-Martel. C'eft lui qui fit rédiger les lofs

- des Frifons , III. 266. Les nouveaux fiefs qu'il fonda

prouvent que le domaire des rois n'étoit pas alors

kiaiiénablc , IV. 151 , 132. Opprima par politi^u^
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le clergé , que Pépin fon père avoit protégé par
politique, IV. 140. Entreprit de dépouiller le clergé
dans les circonftances les plus heiireufcs : la poli-

tique lui attachoit le pape , & l'attachoit au pape 9.

IV. 145 , 144. Donna les biens de l'églife indiffé-

remment en lîefs ôf en alleus : pourquoi, IV. i<}6»

Trouva l'état fi épulfé qu'il ne put le relever, IV.
17 j. A-t-il rendu la comté de Touloufe héréditaire?
IV. 194.

JHARLEMAGNE. Son empire fut divifé , parce qu'il

étoit trop grand pour une monarchie , I. 151. Sa
conduite vis-à-vis des Saxons , I. aSo. Eft le pre-
mier qui donna aux Saxons la loi que nous avons,
111. 266. Faux capitulaire qu'on lui a attribué , III.

2o6 , 287. Quelle colleftion de canons il introduifir

. en France , III. 289. Les règnes malheureux qui
fuivirent le (ien firent perdre jafqu'à l'u.'age de
l'écriture , & oublier les lois romaines , les lois

barbares & les capitulaires , auxquelles on fubftitaa

les coutumes , III. 292. Rétablit le combat judi-

ciaire , III. 313. Etendit le combat judiciaire des
affaires criminelles aux affaires civiles, III, 314,
Comment il veut que les querel'es qui pourroient

raître entre fes enfans foient vuidées , III. 316.-

Veut que ceux à qui le duel eft permis fe fevvent

du bâ:on : pourquoi. III. 320, 321. Réforme urî^

point de la loi falique : pourquoi , IIÏ. 324. Compté
parmi les plus grands efprits , III. 439. N'avoiS'

d'autres revenus que fon domaine, preuves, IV.

34, 3 y. Accorda aux é'vêques la grâce qu'ils lui

demandèrent de ne plus mener eux-mêmes leurs

vaffaux à la guerre : ils fe plaignirent quand ils?

l'eurent obtenue, IV. 48 , 49. Les juftices leigneu-

riales exiftoient dès fon temps , IV. 8oj Etoit le^

prince le plus vigilant & le plus attentif que nous-

ayons eu , IV. 137. C'eft à lui que les eccléfiafti-

ques font redevables de l'établiffement des dîmes ^

IV. 149 & fuii'. Sageffe & motifs de la divifioiT

qu'il fit des dîmes eccléiiaftiques , IV. 153 , 154.
Éloge de ce grand prince; tableau admirable de fa

vie , de {qs mœurs , de fa fageffe , de fa bonté ,

<de ia grandeur d'âme » de la vaile étendue de &&
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I

vues, & de fa fagefTe dans l'exécution d; fes del»

feins, IV. 164 &fuiv. Par quel erprit de politique

il fonda tant de grands évèchés en Allemagne, IV,

167, 168. Après lui, on ne trouve plus de rois

dans fa race, IV. 168. La force qu'il avoit mifc

dans la nation fubfîfta fous Louis le débonnaire , qui

perdoit fon autorité au dedans fans que la puifTance

parût diminuée au dehors, IV. 172. Comnaent l'em-

pire fortit de fa maifon , IV. 201 , 202.

Charles II, dit le chauve. Défend aux évêques de

s'oppofer à (es lois , & de les négliger , fous prétexte

du pouvoir qu'ils ont de faire des canons , III. 289.

Trouva le fifc fi pauvre, qu'il donneit & faifoit tout

pour de l'argent : il laifla même échapper pour de

l'argent les Normands , qu'il pouvoit détruire , IV. 1

175 , 176. A rendu héréditaire les grands offices,
]

les fiefs & les comtés : combien ce changement affoi-

blit la monarchie , IV. 194 <$• fuiv. Les fiefs & les

grands offices devinrent après lui comme la couronne
étoit fous la féconde race, éleftifs & héréditaires en

même temps , IV. 196.

Charles IV, dit le bel. Eft auteur d'une ordonnanoç^
générale concernant les dépens , III. 372.

Charles VII. Eft le premier roi qui ait fait rédiger par

écrit les coutumes de France : comment on y pro-

céda , III. 404. Loi de ce prince inutile , parce qu'elle

étoit mal rédigée, 430 , 431.

Charles IX. Il y avoit fous fon règne, vingt millions

d'hommes en France ,111. 114. Davila s'eft trompé
dans la raifon qu'il don-ne de la majorité de ce prince

à quatorze ans commencés , IIL 454.
Charles II , roi d'Angleterre. Bon mot de ce prince >

L i8y.

Charles XII , roi de Suéde. Son projet de conquête

étoit extravagant : caufes de fa chute ; comparé avec
Alexandre, I. 292 & fuiv.

Charles-quint. Sa grandeur, fa fortune, II. 347.
Charondas. Ce fiit lui qui trouva le premier fe

moyen deréprijner les faux témoins , I. 381.

Chartres. Celles des premiers rois de la troifiemeracc^

& celles de leurs ^ands vafTaux , fçnt une des ibw-»

ces de nos «roulâmes 4 111» 4e 2^ '
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thartres d*Affranchijfemcnt. Celles que les feigneuifi

donnèrent à leurs ferfs , font une des fources de nos
coutumes , III. 402 , 403.

"hajfe. Son influence fur les mœurs , I. 80.
"hemins. On ne doit jamais les conftruire aux dépens
du fonds des particuliers , fans les indemnifer , III.

224, 227. Du temps de Beaumanoir, on les fai-

foit aux dépens de ceux à qui ils étoient utiles, llI,

22 y , 226.

Chereas. Son exemple prouve qu'un prince ne doit
jamais infuher (qs fujets , 1. 427.

?hevalerie. Origine de tout le merveilleux qui fe trou-
ve dans les romans qui en parlent, III. 325 & fuiv.

"Chevaliers Romains. Perdirent la république quand ils

quittèrent leurs fondrions naturelles , pour devenir
juges & financiers en même temps, I. 37c &fuiv.

?hicjn(. Belle defcription de celle qui eft aujourd'hui en
u^age : elle a forcé d'introduire la condamnation aux
dépens , III. 372,

*HiLDEBERT. Fut déclaré majeur à quinze ans, II,

176 , 177. Pourquoi il égorgea (es neveux , II. 178,
Comment il fut adopté par Gonti-an , II. 179, 180.
A établi les centeniers : pourquoi, IV. 4-, 48,
Son fameux décret mal interprété par l'abbé Dubos ,

IV. 97 & fuiv,

'hilderic. Pourqaoi fut expulfé du trône , II. 174;
^175.
)hilperic. Se plaint que les évêques feuls étoient

dans la grandeur, tandis que lui roi n'y étoit plus,
IV. 138, 139.

'hine. Etabliffement qui paroît contraire au principe

du gouvernement de cet empire, I. 14J. Comment
on y punit les aflaffinats , I. 186. On y punit les

pères pour les fautes de leurs enfans : abus dans
cet ufage , I. 190. Le luxe en doit être banni ; eft

la eau Te des différentes révolutions de cet empire:
détail de ces révolutions , I. 205 & fuiv. On y a
fermé une mine de pierres précieufes , aufli-tôt

qu'elle a été trouvée : pourquoi , I. 206. L'hon-
neur n'efl point le principe du gouvernement de
cet empire : preuves , I. 254 & fuiv. Fécondité

prodigieufe des femmes : elle y caufe quelquefois
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des révolutions: pourquoi, I. 256 , 257. Cet eal*

pire eft gouverné par les lois & par le defpotifme

en même temps : explication de ce paradoxe , I,

257, 258. Son gouvernement eft un modèle de

conduite pour les conquérans d'un grand état , I»

302, 303. Quel eft l'objet de fes lois, I. 310.

Tyrannie injufte qui s'y exerce , fous prétexte de

crime de lefe-majefté , I. 393 , 394. L'idée qu'on

a du prince y met peu de liberté , L 428. On n'y

ouvre point les ballots de ceux qui ne font pas

marchands, IL 15. Les peuples y font heureux,

parce que les tributs y font en régie , IL 28. Sagefle

de fes lois qui combattent la nature du climat , IL 42.

Coutume admirable de cet impire pour encourager

l'agriculture , IL 44 , 45. Les lois n'y peuvent

pas venir à bout de bannir les eunuques des em-

plois civils & militaires, IL 95. Pourquoi les ma-

hométans y font tant de progrès , & les chrétiens

fi peu , IL 98. Ce qu'on y regarde comme un prodige

de vertu, IL 106 , 107. Les peuples y font plus,

ou moins courageux , à mefure qu'ils approchent

plus ou moins du midi , IL 125. Caufe de la fa-

gefle de Ces lois : pourquoi on n'y fent point les

Borreurs qui accompagnent la trop grande étendue

d'un empire, IL 145, 146. Les iégiflateurs y ont

confondu la religion , les lois , les mœurs & les ma-

nières : pourquoi , IL 203 & fuiv. Leô principes qui

regardent ces quatre points font ce qu'on appelle

les rites , IL 209 & fuiv. Avantage qu'y produit la

façon compofée d'écrire , IL 206. Pourquoi les

conquérans de la Chine font obligés de preadre

fes m(|eurs j & pourquoi elle ne peut pas prendre

les mopurs des conquérans , IL 207 , 208» 11 n'eft

prefque pas poflible que le chriftianifme s'y établiffe

jamais : pourquoi , IL 208 , 209. Comment les

chofes qui paroifTent de fimples minuties de poli-

tefle y tiennent avec la conftitution fondamentale

du gouvernement , IL 210 , 21t. Le vol y eft déc

fendu ; la friponnerie y eft permife : pourquoi »

II. 211, 212. Tous les enfans d'un même homme,
quoique né de diverfes femmes , font cenfés n'ap-

partenir qu'à une feuls ; ainfî point de bâtards^
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III. 70, 71. Il n'y eft point queftion d'en/ans adul-

térins, III. 71. Caufes phyfîques de la grande po-
pulation de cet empire , III, 79, C'eft le phyfiqse
du climat qui fait que les pères y vendent leurs

filles, & y expofent leurs en fans , III. 83. L'em-
pereur y eft le fouverain pontife j mais il doit fe

conformer aux livres de la religion : il entrepren-
drolt en vain de les abolir , III. 177. Il y eut des

dynafties où les frères de l'empereur lui fuccé-

doient , à l'excluflon de {&% enfans : raifons de
cet ordre, Ilf. 201. II n'y a point d'état plus tran-

quille
,
quoiqu'il renferme dans fon fein deux peu-

iples dont le cérémonial & la religion font diffé-

|rens , III. 439. Sont gouvernés par les manières ,

II. 189. Leur cara^ere comparé avec celui des,

lEfpagnols ; leur infidélité dans le commerce leur

|a confervé celui du Japon : profits qu'ils tirent du
(privilège exclufif de ce commerce , II. 195, 196»
I2J0, 251.
\inois» Pourquoi ne changent jamais de manières

,

II. 199, 2GO. Leur religion eft favorable à la pro-

pagation , III. 107. Conféquences funeftes qu'ils

tirent de l'immortalité de l'ame établie par la re-

ligion de Foè, III. 150.

Wétie^s. Un état compofé de vrais chrétiens paur-
Iroit fort bien fubiifter

, quoi qu*en dife Bayle , III.

132, 133. Leur iyftême fur l'immortalité de Tame»
lin. 152.

\rfiianifme. Nous a ramené Tâge de Saturne , II.

I71. Pourquoi s'eft maintenu en Europe , Se a été

Idétruit en Afie, II. 98, 99. A donné fon efprit à la

Ijurifprudence , III. 105. Acheva de mettre en cré^

|dit dans l'empire le célibat, que la philofophie y
Ijvoit déjà introduit, III. loj , 106. N'eft pas fa»

lirorable à la propagation , III. 107. Ses principes

ii)ien gravés dans le cœur feraient beaucoup plu&

[d'effet que l'honneur des monarchies , la vertu des
'républiques , & la crainte à^s états defpotiques »

III. 133. Beau tableau de cette religion, III. 139,
A dirigé admirablement bien pour la fociété les.

idogmes de l'immortalité de l'ame & de la réfur-

itedioa des corps» III, 151. Il femble, humaine»
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ment parlant
, que le climat lui a prefcrit des bdy-

res, m, i6o. Il eft plein de bon fcns dans les lois

qui concernent les pratiques de culte : il peut fe

modifier (uivant les climats, ibid. Pourquoi il fut

fi fac:lement embraffë par les barbares qui conqui-

rent l'empire romain, III. 166. La fermeté qu'il

infpire quand il s'agit de renoncer à la foi , eft ce

qui l'a rendu odieux au Japon, III. 188 11 cbangta

les réglemens & les lois que les hommes avoieni

faits pour conserver les mœurs des femmes, III,

aoy & fuiv. Effets qu'il produifît fur l'efprit féroce

des premiers rois de France, IV. 114, 115. Eft la

perfedion de la religion naturelle: il y a donc d«j

chofes qu'on peut fans impiété expliquer fur lei

principes de la religion naturelle, D. 25t. i

Voyez Religion chrétienne.
I

Ghristophe'Colomb. Voyez Colomb. '

CiCERON. Regarde comme une des principales cauiei

de la chute de la république les lois qui rendirent

les (uKtdL^es fecrets, I. 25. Vouloit qu'on abolît

Tufage de faire des lois touchant les {impies parti-

culiers , I. 414. Quels étoient félon lui les meil-

leurs facrifices, III. 175. A adopté les lois d'épar-

gne faites par Platon , fur les funérailles , ïbidt

Pourquoi regardoit les lois agraires comme funeti

tes, III. 224. Trouve ridicule de vouloir décider 1

des droits des royaumes par les lois qui décident du I

droit d'une gouttière , III. 228, 229. Blâme Verrèfl

d'avoir fuivi l'efprit plutôt que la lettre de la k»i

voconienne, III. 254. Croit qu'il eft contre l'équité

de ne pas rendre un fidéicommis , III. 256, 257.

CiNQMARs (M, de) Prétexte injufte de fa condam-

nation, I. 39J , 396.
Circonfijnces. Rendent les lois ou juftes & fages , OU

injuftesôffuneftes, III. 412,413.
Citation en jufiice. Ne pouvoit pas fe faire à Rome,

dans la maifon du citoyen ; en France , elle ne peut

pas fe faire ailleurs : ces deux lois qui font con-

traires
,
partent du même efprit , III. 418.

Citoysn. Revêtu fubitement d'une autorité exorbi-

tante devient monarque ou defpote, I. 27. Quand

il peut fans danger être élevé dans une république
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à lin pouvoir exorbitant , I. 28. Il ne peut y en
avoir dans un état defpotique , I. 67. Doivent-ils

£tre au.orif'és à refufer les emplois publics? I. 138.
Comment doivent fe conduire dans le cas de la

défenfe natuielle , I 275. Cas où , de quelque naif-

fance qu'ils (oient, ils doivent être jugés par les no--,

blés, I. 327 , 328. Cas dans lefquels ils font libres de
fait, & non de droit; & vice versd , 1. 379, 380,
Ce qui attaque le plus leur fureté, 1. 380. Us
peuvent vendre leur liberté pour devenir eiclaves»

IL 63 , 64. Sont en droit d'exiger de l'erat une
fubfîilance afTurée , la nourriture , un vêtement
convenable , & un genre de vie qui ne foit point

contraire à la fanté : moyen que l'état peut em-
ployer pour remplir ces obligations, III. 120. Ne
fatisfont point aux lois en le contentant de ne oas

troubler le corps de l'état ; il faut enco e qu'ils

ne troublent pas quelque citoyen que ce îoit

,

i III. 178.

itoycn Romain. Par quel privilège il étoit à l'abri de
la tyrannie des gouverneurs de province, I. 3^7*
Pour l'être , il falloiï être infcrit dans le cens: com-
ment fe faifoit-il qu'il y en eût qui n'y fudent pas

infcrits? ill. 25 î , 256.

iv'dité. Ce que c'eft : en qu^i elle difîfeà-e de la po-
litefTe : elle eft chez les Ciiinois pratiquée dans

tous les états i à Lacédémone, elle ne l'étoit nulle

part; pourduoi cette différence, II. 204, 20J.
lajj'es. Combien il QÏ\. important que celles dans lef-

quelles on diftribue le peuple dans les états popu-
laires foiert bien faites, I. 20. Il y en avoit Hx 4
Rome : diftinilion entre ceux qui é'oient dans les

cinq premières , & ceux qui étoient dans la dernière:

comment on abufa de cette diflindion pour éluder I9

loi voconienne , III. 2Çj, 256.

Ilaude empereur. Se fait juge de toutes les affaires,

& cccaiionne par- là quantité de rapines, 1. 161. Fut

le premier qui accorda à la mère la fucceflion de (es

crfans , m. 163.

Vr-i-'c:. Ouel ciî îe gouvernement où elle e'^ le pluj

nécenaire, I. 190 <S'/«iv. Fut outrée parles empeij

reurs grecs, I, 192.
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I

Clergé, Sa j-uridiftlon eft fondée en France fur \t\ I

lois ; elle eft néceflaire dans une monarchie : for

pouvoir eft dangereux dans une république, I. 33,

Son pouvoir arrête le monarque dans la route di

defpotifme , ibld. Son autorité fous la premiers

race, II. 185, 186. Pourquoi les membres de celu:

d'Angleterre font plus citoyens qu'ailleurs : pour-

<]uoi leurs mœurs font plus régulières : pourquo

ils font de meilleurs ouvrages pour prouver la ré-

vélation & la providence : pourquoi on aime mieux

îui laiffer {&$ abus
,
que de fouffrir qu'il devienne

réformateur, II. 332. Ses privilèges exclufifs dé-

peuplent un état; & cette dépopulation eft très-

difficile à réparer, III. 117. La religion lui fert d(

prétexte pour s'enrichir aux dépens du peuple ; &
la mifere qui réfulte de cette injuftice eft un moti

<jui attache le peuple à la religion, lll. 165. Com-

ment on eft venu à en faire un corps féparé ; com-

ment il a établi fes prérogatives , 11. 170, 289. Ca<

où il feroit dangereux qu'il formât un corps trop

étendu, ibid. Bornes que les lois doivent mettre c

fes richeffes , 111. 171 & fuiv. Pour l'empêcher d'ac-

quérir, il ne faut pas lui défendre les acquifuions,

ïT.ais l'en dégoûter: moyens d'y parvenir, 111. 172,

173. Son ancien domaine doit être facré & invio-

lable ; mais le nouveau doit fortir de fes mains, I

ill. 173. La maxime qui dit qu'il doit contribueil

aux charges de l'état eft regardée à Rome comme!

une maxime de raaltôte, & contraire h l'écrituiç,!

ÏII. 173, 174. Refondit les lois des Wifigcths,&

y intrnduiGt les peines corporelles , qui furent tou-

jours inconnues dans les autres lois barbares aux-

quelles il ne toucha point , lïl. 267 , 268. C'cft des

lois des Wiilgoths qu'il a tiré en Efpagne toutes

celles de l'inquifition , III. 269 , 270. Pourquoi con-

tinua de fe gouverner par le droit romain fous la

première race de nos rois , tandis que la loi falique

gouvernoit le refte des fujets , III. 277. Par quelle!

lois fes biens étoient gouvernés fous les deux pre-

mières races , III. 289, 290. Il fe fournit aux déct/-

taies, & ne voulut pas fe foumettre aux capitulai-

res ; pourquoi , ibid, La roijleur aVec laquelle [J
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foutint la preuve négative par ferment, far>s autre

laifon que parce qu'elle fe faifoit dans l'éghle

,

preuve qui failbit commettre mille parjures , fit

étendre la preuve par le combat particuhcr , contre

lequel il fe déchaînoit , III. 309 & fuiv. C'eft peut-
être par ménagement pour lui que Charlemagne
voulut que le bâton fut la feule arme dont on pût
fe fervir dans les duels , III. 321. Exemple de mo-
dération de fa part , III. 591. Moyens par lefquels

il s'eft enrichi , ihid. Tous les biens du royaume lui

ont été donnés plufîeurs fois: révolution dans fa

fortune ; quelles en font les caufes, IV. 141 & fuiv,

Repoufle les entreprifes contre fon temporel par
des révélations de rois damnés, IV. 143 & fuiv,

hes troubles qu'il caufa pour fon' temporel furent

terminés par les Normands , IV. 149; 180. AiTernblé

à Francfort pour déterminer le peuple à paye: la

dîme, raconte comment le diable avoit dévoré les

épis de blé lors de la dernière famine , parce qu'oa
ne l'avoit pas payée, IV. iji. Troubles qu'il caufa

après la mort de Louis le débonnaire , à l'occafion

de fon temporel , IV. 176 & fuiv. Ne peut réparer

fous Charles le chauve les maux qu'il avoit faits

fous fes prédéceffeurs , IV. 183, 181.

i^LERMONT (Le comte de). Pourquoi faifoit fuivre

\qs établifTemens de faint Louis fon père dans fes

juftices , pendant que fes vaHaux ne les faifoient

pas fuivre dans les leurs ? lll. 361 , 362.

Uimat. Forme la différence des caraiîeres & des paf-

fions des hommes : raifons phyfîques ,11. 31 & fuiv,

Raifons phyfîques des cont radierions fingulieres

qu'il met dans le cara£lere des Indiens, II. 38, 39,
Les bons légiflateurs font ceux qui s'oppofent à fes

vices, II. 41, 41. Les lois doivent avoir du rap-

port aux maladies qu'il caufe , II. 49 6*/ Effets qui

rélultent de celui d'Angleterre : il a formé en partie

les lois & les moeurs de ce pays, li. 54 & f 219 & f.
Détails curieux de quelques-uns de ces différens

effets. II. 56 & fuiv. Rend les femmes nubiles plus

tôt ou plus tard : c'efl donc de lui que dépend leur

efelavage ou leur liberté , I. 96 6* fuiv. Il y en a

OÙ le phyfîque a tant de force , que le moral n'y;
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peut prefque rien , II. io6. Jufqu'à quel point h
vices peuvent porter le défordre : exemples, l

lio, III. Comment il influe fur le caraftere des

femmes, II. 112, 113. Il influe fur le courage dei

hommes & fur leur liberté: preuves par faits, H
J24, 125. Ceft le climat prefque feul , avec 1;

nature, qui gouverne les fauvages,ll. 189. GoU'

verne les hommes concurremment avec la religion

les lois, les mœurs, &c. De là naît l'efprit généra

<i'une nation , ibid. C'eft lui qui fait qu'une natioi

aime à fe communiquer; qu'elle aime par confé

^uent à changer; & par la même conféquence.

qu'elle fe forme le goût , II 192 , 193. 11 doit régie;

les vues du légiflateur au fujet de la propagation

III. 83 , 84. Influe beaucoup fur le nombre & li

qualité des divertiflemens des peuples : raifon phy>

«que, III. 155, 156. Semble, humainement par

lant , avoir mis des bornes au chriftianifme & al

mahométifme , MI. 160. L'auteur ne pouvoit pa;

en parler autrement qu'il n'a fait , fans courir le.

tifques d'être regardé comme un homme flupidci

D. 271 & fuiv.

Climats chauds. Les efprits & les tempéramens y fon

plus avancés, & plutôt épuifés qu'ailleurs: confé

quence qui en réfulte dans i'crdre légiflatif, I. 1291

On y a moins de befoins , il en coûte moins poun

vivre ; on y peut donc avoir un plus grand norabrti

de femmes , II. 100.

Clodomir- Pourquoi (qs enfans furent égorgés avatl

leur majorité, IL 178.
Clothaire. Pourquoi égorgea fes neveux , ihii

A établi les centeniers : pourquoi, IV. 47» 4^

Pourquoi perfécuta Brunehault , IV. 109. C'eft fouî

fon règne que les maires du palais devinrent per-

pétuels & fi puiïïans, IV. 109, iio. Ne peut ré<

parer les maux fa;ts par Brunehault & Frédégonde

iju'en laiflanî la pofTeiïion des fiefs à vie , & c
rendant aux eccléHaniques les privilèges qu'on leui

avoit ôtés , IV. m, iia. Comment réformai»

gouvernement civil de la France, IV. 113 & fuiv

Tiô, 1I7. Pourquoi on ne lui donna point de main

eu palais , IV. 120. Faufls interprétation que la

eccléfinilique
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«cclëfiaftiques donnent à fa conftitution

, pour prou-
ver l'ancienneré de leur dîme, IV. 150.
LCVis. Comment il devint û puiffant & fi criieT ,
II. 180, i8i. Pourquoi lui & Ces fucceiTeiirs furent
iï cruels contre leur propre maifon , lùid. Réunit les
'deux tribus de Francs, les Saliens & les Ripuaires;
& chacune conferva Tes ufpjy.s , II(. 265. Toutes les
preuves qu'apporte Tabbé^'Dabos , pour prouver
qu'il n'eatra point dans les Gaules en conquérant ,
font ridicules , & démenties par l'hii^oire , IV. 84.
A-t-il été fait prcconful, con-me le prétend l'abbé
Dubos? IV. 8S. La perpétuité des offices de comte,
qui n'étoient qu'annuels , coni:nença à s'acheter fous
fon rogne: CKemple à ce fujet , de ia perfidie d'un
hls envers fon père, IV. 106.

choft. Une religion qui en défend ru^ags ne peut
convenir qne dans les paj-s où il ç{\ rare , & dont I«
climat rend le peuple fufceptible des maladies de la
peau, III. 158.

de civil. C'ell: le partage des terres qui le groffit :

1 eft donc fort mmce chez \qs peuples où ce par-
:age n'a point liea, IL 152, 1 53.
de des îublijfèmens dî S. Louis. Il fit tomber l'ufage
l'ailembler les pairs dans les iuftices feigneuriales
>our juger, IIL 39J . 3j6.
is de JuflinUn. Comment A a pris la place du coda
rhéodofien, dans les provinces du droit écrit, III.
i9*3

j 297. Temps de la publication de ce code , III,

:93. N'eil pas fait avec choix , III. 438.
U des lois bûrbares. Roule prefqu'entiérement fur
es troupeaux: pourquoi, III. lo.

U Théjdoften. De quoi eft compofé, III. îoj. Gou-
•crna

, av<;c les lois barbares , l^i peuples qui habi-
oient la France fous I3 première race, iîl. 275,
76. Alanc en fit faire une compilation pour régler
îs différends qui naiiToient entre les Romains de
îs états

, ni. 276, Pourquoi il fut connu en France
vant celui de Juftinien , III. 393 & fuiv.
nats. Ce que c'étoit : pourquoi exclus de la fuc-
eflion, III. 243.
(iNTE (le père LE }. Le raifonnement de cet hiflo-

i
lo.rit H\ ^
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rien en faveur du pape Zacharie détruirolt rhlftoitC

,

s'il étoit adopté , IV. 1 59 ,» 60.

Colchidc. Pourquoi étoit autrefois fi riche Cf li corn-

merçante , & eft aujourd'hui û pauvre & fi déferte
,

II. 275 , 276.

Collèges. Ce n'eft point là que dans les monarchies on

reçoit la principale éducation, L 60.

Colomb (Christophe). Découvre rAmér|que,

II. 347. François I. eut • il tort ou ration de le re-

buter? II. 3 57 > 358-

Colonies. Comrr.ent l'Angleterre gouverne les liennes,

II. 227 , 228. Leur utilité, leur objet : en quoi les

ritres différent de celles des anciens : c.mmeni

on doit les tenir dans la dépendance, IL 348 &M
Nous tenons les nôtres dans la même dépendance

qvie les Carthaginois ten oient les leurs ,
fans leui

impcfer des lois aulTi du- es , IL 351.

Cc7nbat judiciaire. Etoitzàmis comme une preuve pai

les lois barbares , excepté par la loi fahque . 111. 29<

& fuiv. La loi qui l'admettoit comme preuve étoit h

iuite & le remède de celle qui étaWiffoit les preu-

ves négatives, ihid. On ne pouvoit plus
,
fuivan'

la loi des Lombards , l'exiger de celui qm » étOr

pureé par ferment, III. 301. La preuve que no;

pères en tlroicnt dans les affaires criminelles, né

toit pas fi imparfaite qu'on le penie . IIL 304.<^/«»'

Son origine: pourquoi devint une preuve juridique

cette preuve avoit quelques raifons fondées (u

l'expérience, IIL 305 ^-/.iv.
K^^^^^f"^^^"^,?,^^"?

pour un autre ufage aufli pernicieux le ht autorife

IIL 30Q & fuir. Comment il fut une fuite de l

preuve née,anve , ÏH. 31^-
l^^

PO^^é en Italie pa

les Lombards, IIL 314- ^^^'^5'"'^"^
Tvr!

débonnaire & les Othons. l'étend.rer^ des affaire

criminelles, aux affaires civiles, ihd Sa grand

extenfxon eft la principale caufe qui ^^ .^^'^'^^^

loisfaliques, aux lois npuaires , aiix lois romain.

& aux capitulaires leur autorité, UL 317 <^y«»

C'étoit l'unique voie par laquelle nos pères ji

geoient toutes les aftions civiles &/'^^'^^"^"^^;.!

fncidens & les interlocutoires, IIL 318^/^.
Avoit lieu dans une demande de douze fous, »ii
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319. Qncllcs armes on y employoit, III. ^zx. Mœurs
qui lui étoient relatives, III. 324 &fuiv. Eto'it fondé
fur un corps de jurifprudence , IIL 327 &fuiv. Au-
teurs à confulter pour en bien connoître la jurif-
prudence

, HI. 32S. Règles juridiques qui s'y obfer-
voient, ibid. & fuiv. Précautions que l'on prenoit
pour maintenir l'égalité entre les combattans , ïlf,

?29 » 33°- Il y avoir des gens qui ne pouvoient
offrir ni le recevoir : on leur donnoit des cham-

pions , lîl. 330. Détail des cas où il ne pouvoit
avoir lieu

, III. 331 6- fuiv. Ne laiffoit pas d'avoir
de grands avantages, même dans l'ordre civil, III,

333. Les femmes ne pouvoient l'offrir à perfonne
fans nommer leur champion : mais on pouvoit les

y appeller fans ces formalités, III, 334. \ quel âga,
on pouvoit y appeller & y être appelle, III. 335.
L'accufé pouvoit éluder le témoignage du fécond
témoin de l'enquête, en offrant de fe battre contre
le premier , 336 «S'/ù;V. De celui entre une parti»
& un des pairs du feij^neur , III. 338 & fuiv. Quand »

com-r.ent & contre qui il avait lieu en cas de dé^.

faute de droit , lïî. 3,-3 , 374. Saint Louis eft celui
<tui a commencé à l'abolir, III. 357 «S- fuiv. Epoque
du temps où l'on a commencé à s'en paffer dans les
]ui^emens

, III. 360. Quand il avoit pour caufe l'ap-
pel de faux jugement , il ne faifoit qu'anéantir le
jugement fans décider la quefcion , IIL 366, 367,
Lorlnu'il éto't en ufage , il n'y avoit point de con-
damnation de dépens , IIL- 370 Cfuiv. Répugnoit s
l'xdée d'une partis publique, IIL 373 6- /«iv. Cette
façon de juger demaadoit très- peu de fufHfance dans
ceux qui jiigeoient , IIL 394,395.

Comices par tribus. Leur origine : ce que c'étoit à Ro-
me , î. 356-

Commerce, Comment une nation vertueufe le doit
faire , pour ne pas fe corrompre par la fréquenta-
tion des étrangers , I. 74. Les Grecs le regardoient
c^rnme indigr.e du citoyen, 1. 78 , 79. Vertus qu'il

iTifpire au peuple qui s'y adonne : comment en en
peut maintenir i'efprit dans une démocruie , 1. 9^.
Doit être interdit aux nobles dans une ariflccrstie ,

ï» IC7. Doit être tavorifé dans une monarchie,
R ij
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mais Intertîit aux nobles , I. 112. II. ^6l 6- ///v. Eft

nécefiairement très-borné dans un état derpotique

,

H. 130. Eft-il diminué par le trop grand non-bre

<1 habitans dans la capitale ? I. 196. Caufes & ëco-

riOnile de celui d'Angleterre , II. 22^1, ivj. Adoucit

& corrompt les mœurs , IL 23 B, 239. Eftoppofeau
brigandage ; m.ais il entretient l'efprit d'intérêt , II.

239. E'jttetient la paix entre les rations ; mais n'en-

tretient pas l'union entre les particuliers , II. 239 ,

2.^0. A du rapport avec la conilitution du gouver-

nement , II. 242 & fuLv. Il y en a de deux fortes;

celui de luxe & celui d'économie , i/'ii. Pourquoi

Marfeille eft devenue commerçanxe ; le commerce
eil la fource de toutes les vertus de cette républi-

que , II. 245 , 246. Ef'prit de l'Angleterre fur le

ccm.merce , II. 248 ,249. Avec quelles nations il

eCt avantageux de le faite , II. 249, 250. On ne

doit , fans de giandcs raifons , exclure aucune na-

tion de fcn commerce. II. 250, 251. Une faut pas

confondre la liberté du commerce avec celle du

comm.erçant : celle du commerçant efi fort gênée

dans les états libres , & fort étendue dans les états

fournis à un pouvoir abfolu ; & vice versât II. 253»

254. Quel en eiH'objet, II. 2^-4, 255. La liberté

en eft détruite par les douanes
,
quand elles font

affermées , ibid. Des lois qui emportent la confif-

cation des marchandifes , IL 256. II tCr. bon que la

contrainte par corps ait lieu dans les affaires qui le

concernent , IL 257 , 258. Des lois qui en établif-

fent la fureté, IL 257 6- fiiv. Des juges pour lo

commerce , IL 2J9, 260. Dans les villes où il eft

établi , il faut beaucoup de lois & peu de juges,

IL 260. Il ne dsit point être fait pour le prince, II.

261 , 262. Celui des Portugais & des Cauiîlansdans

les Indes orientales fut ruiné quand leurs prince*

s'en emparèrent , IL 262. Il efh avantageux aux na-

tions qui n'ont befoin de rien , & onéreux à celles

qui ont befoin de tout, IL 266 & Juif. P^^^d utiles

les chofes fupeiflues ; & les chofes utiles néceflai-

res , IL 269. Corlîdéré dans les révolutions qu'il

a eues dans le morde , IL ijo & fuiv. Pourquoi,

jnal^ré 1^ révolutions auxquelles il eft fujet , Ql
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f.ature eft isrivocablement fixée dans certains états ^

comme aux Indes , ihid. Pourquoi celui des Indes
ne f^ fait & ne fe fera jim-ais qu'avec de l'arpent,

II. ihld. 282. Pourquoi celui qui fe fait en Afrique
eft & fera toujours fi avantageux , II. 272. Raifons

phyfiques des caufes qui en maintienneeit la balance
entre les peuples du nord & ceux du midi , H. 273 ,

274. Différence entre celui des anciens & celui

d'aujourd'hui, II. i-^&fuiv. Fuit l'opprelTion , &
cherche la liberté ; c'eft une des principales caufes

des différences qu'on trouve entre celui des anciens

& le nôtre , II. 277 , 276. Sa caufe & (es effets , II,

276 , 277. Celui des anciens, II. 276 & fuiv. Com-
irent & par où il fe faifoit autrefois dans les Indes ,

II. 277 & fuiv. Quel étoit autrefois celui de l'Afie ;

comment & par où il fe faifoit ibid. Nature &
étendue de celui des Tyriens , II- 280, 281. Com-
bien celui Aqs Tyriens tiroit d'avantages de l'im-

perfeftion de la navigation des anciens, iZ>/(f. Eten-

due & durée de celui des Juifs, II. 281 , 282. Na-
ture & étendue de celui des Egyptiens, II. 281.—
de celui des Phéniciens , II. 282.-- de celui des
Grecs avant & depuis Alexandre , II. 287 & fuiv.

Celui d'Athènes fut plus borné qu'il n'auroit dû
l'être, II. 288, 289.— de Corinthe, 289, 290,— de la Grèce avant Homère , II. 291, 292. Ré-
volutions que lai occafionna la conquête d'Alexan-

dre, II. 292 & fuiv. Préjugé fi^îgalier qui empêchoit
& qui empêche encore les Peri'es de faire celui des
Indes , II. 293 , 294. De celui qu'Alexandre avoit

projeté d'établir , ibd. De celui des rois Grecs après

Alexandre , L 298 & fuiv. Comment ôc par où on le

ifit aux Indes , après Alexar-^re, II. 304 & y'.zV,

j
Celui des Grecs & des Romains aux Indes n'étoit

jpas fi étendu, mais étoit plus facile que le nôtre

^

ill. 308, Celui de Carthage , II. 314 & fuiv. La
iconftitution politique , le droit civil , le drn't Aqs

:gens , & l'efprit de la nation , chez les Romains ,

létoient oppofés au commerce, II. 327 (y fuiv. 331,
iCelui des Romains avec l'Arabie & les Indes, II.

1331 & fuiv. Révolutions qu'y caufa la mort d'Ale-

}xandre> II. 335 & fuiv,-" intérieur des Romains ^.

R iij



-i"?

5tS TABLE
Iï« "5^7. 538. De celui de l'Europe » après la iéft

truftion des Romains en occident, II. 538 & fuip.

Loi des Wifigoths contraire au commerce, II. 338*
Autre loi du même peuple favorable au commerce,
II. 340. Comment fe fit jour en Europe , à travers

la barbarie, II. 341 & fuiv. Sa chute, & les mal»

heurs qui l'accompagnèrent dans les temps de bar-

barie, n'eurent d'autre fource que la philofophie

tl'Aiiftote & les rêveries des fcholailiques , II. 341
& fuiv. Ce qu'il devint depuis i'affoibliflement des

Romains en orient , ibid. Les lettres de change l'ont

arraché des bras de la mauvaife foi , pour le faire

rentrer dans le fein de la probité, II. 344 6- ///ii».

Comment fe fait celui des Indes orientales & occn
<ientales, II. -^^d & fuiv. Lois fondamentales de
celui de l'Euiope , II. 349 & fuiv. Projets propofés

par l'auteur fur celui des Indes, II. 361. Dans quels

cas il fe fait par échange , III. i. Dans quelle pro-

portion il fe fait , fuivant les différentes pofirions

des peuples qui le font enfemble , lll. 2, 3. On
en devroit bannir les monnoies idéales , III. 8. Croît

par un^ augmentation fuccelTîve d'argent , & par de

nouvelles découvertes de terres & de mers, III,

15, 16. Pourquoi ne peut flsurir en Mofcovie , IIL

4a, 43. Le nombre des fêtes dans les pays qu'il

maintient doit être proportionné à (qs befoins,

m. 155.

Commtrcc d'économie. Ce que c'eft : dans quels gou«

vernemens il convient & réufllît le mieux , 11. 341
& fuiv. Des peuples qui ont fait ce commerce , IL

245 , 246. Doit fouvent fa naiffance à la violence

& à la vexation , II. 246. Il faut quelquefois n'y

rien gagner , & même y perdre , pour y gagner

beaucoup , IL 346 & fuiv. Comment on l'a quel-

quefois gêné, II. 249, 250. Les banques font un

établiffement qui lui eft propre, II. 251, 252, On
peut, dans les états où il fe fait, établir un port

franc , II. 253.
Commerce de luxe. Ce que c'eft : dans quels gouverne-

mens il convient & réuffit le mieux, II. 242 & fuiv.

Il ne lui faut point de banques , II. 25 1 , 252. Il n©

doit avoir aucun privilège, II. 253.
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^ommijfaires. Ceux qui font nommés pour juger les

particuliers ne ùnt d'aucune utilité au monarque ;

font injulies & faneftes à la liberté des fujets ,

I. 419.

OMMODE. Ses refcrits ne devroient pas fe trouver

dans le corps des lois romaines, III. 438.
ommunauté de biens. Etl plus oa moins utile dans

les différens gouvememens , I. îîi.

'Communes. Il n'en éîoit point queftion aux aiïemblées

de la nation fous les deux premières races de nos

rois, m. 289.
'cmmunlon. Etoit refuféô à ceux qui mouroient fans

avoir donné une partie de leurs biens à l'églife •

III. 39^
.ompagnles de négocians. Ne Conviennent prefque ja-

mais dans une monarchie ; pas toujours dans les

républiques, II. 252. Leur utilité, leur objet, II.

348 & fuiv. Ont avili l'or & l'argent, II. 3 58.

Compagnons. Ce que Tacite appelle ainfl chez les Ger-
mains : c'eft dans les ufages & les obligations da

I
ces compagnons qu'il faut chercher l'origine du vaf-

felage , IV. 4 & fuiv. 44.
'k>mpofitions. Quand on commença à les régler plutôt

par les coutumes que par le texte des lois , lll.

292 , 293. Taiif de celles que les lois barbares

I
avoient établie^ pour les différens crimes , fuivant

la qualité des différentes perfonnes , III. 372 &ftiiv,

320, 321. Leur grandeur feule conftituoit la diffé-

rence des conditions & des rangs, 111, 277. IV. 61.

L'auteur entre dans le détail de la natute de celles

qui étoient en ufage chez les Germains , chez les

peuples fortis de la Germanie pour conquérir l'em-

pire romain , afin de nous conduire par la main à

j
l'origine des juftices feigneuriales , IV. 57 & fuiv»

I

A qui elles appartenoie-;t : pourquoi on appeloit

I

ainfi les fatisfaélions dues chez les barbares , par

I les coupables , à la perfonne offenfée ou à (^i pa-

rens , IV. 38 & fuiv. Sont réglées par les lois bar-

j
bares avec une précifion & une fineffe admirables ^

i
IV. 60. En quelles efpeces on les payoit , IV. 62.

I

L'cffenfé étoit le maître chez les Germains de rece-

voir la compoûcion ou de la refufer , &: de fe

R iv
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réferver fa vengeance : quand on commença à efré

obligé de la recevoir , IV, 63 & fuiv. On en trouve
dans le code des lois barbares pour les atfbions invo-

lontaires , IV. 6$.

€ompojicion. Celles qu'on payoit aux vafTaux du roi

étoiert plus fortes que celles qu'on payoit aux hom*
mes libres , IV. 133, 134.

^omte. Etoit fupérieur au feigneur , ÏII. 330. Diffé-

rence entre fa juridiclion fous !a féconde race, &
celle de (es officiers , VL 349. Lesjugemens rendus

dans fa cour ne refiortiiToient point devant les m'Jfl

domi^iici
t in. 350. Renvoyoit au jugement du roi

les grands qu'il prévoyoït ne pouvoir pas re'duire à
Ja raifon , lïi. 351. On étoit autrefois obligé de

réprimer l'ardeur qu'ils avoient de juger à défaire,

juger, III. 351 > 352. Leurs fondions fous les deux

premières races , iV. 34. Comment & avec qui ilf-

alloient à la guerre dans les commenceinens de lai

monarchie, IV. 47, 48; 52. Quand menoit les.

vafTaux des leiides à la guerre , IV. 49 , yo. Sa?

juridiflion à la guerre, IV. 52. C'étoit un principe.-

fondamental de la monarchie
,
que le comte réunit

fur fa tête & la puiilance militaire , & la juiididion

civile; & c'efl dans ce double pouvoir que Pauteuc

trouve l'origine des juilices feigneuriales , IV. 52

& fuir. Pourquoi ne menoit pas à la guerre les vaf-

iaux des évêques & des abbés, ni les arrieres-vaf-

faux d^s leudes , IV. 53. Etyniologie de ce mot ,.

itid. N'avoient pas plus de droit dans leurs terres,.

que les autres feigneurs dans la leur , IV. 54. Diffé-

rence entr'eux & les ducs , IV. 54, 55. Quoiqu'ils

réuniffent fur leur tête les puiffances militaire , ci-

vile & fifcale , la forme des jugemens les empê-

choit d'être defpotiques : quelle étoit cette forme»

TV. 55 & fuîv. Leurs fc.ciions étoient les mêmes

que. celles du gravion & du centenier , IV. 55 , 56.

Combien il lui falloit d'adjoints pour juger, IV. 56»

Commencèrent dès le règne de Clovis à fe procu-

rer par argent la perpétuité de leurs offices , qui par

leur nature n'étoient qu'annuels : exemple de la.

perfidie d'un fils envers fon père , IV. 106. Ne
pouvoii diipenfex peifoana d'ailei i la. guerre , LV^
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lc)T, T91. Quand leurs offices commencèrent à
devenir héréoitaires ôc attachés à dss fiets , IV*
194 6* fuiv.

'omtés. Ne furent pas donnés à perpétuité en même
temps que les fiefs, IV. 132.

vncubinagt. Contribue peu à la propagation : pour--

quoi , m. 67. Il efl plus ou moins flétri, fuivanC

\es divers gouvernemens , & fuivant que la poly-

gamie ou le divorce font permis ou détendus, III*

71. Les lois romaines ne lui avoient laifTé de lieu,

que dans le cas d'une très-grande conuption de
mœurs , III. 71 , 72.

o.-.damnation de dépens. N'avoit point lieu autrefois

en France en cour laie : pourquoi, III. 370 & fuiv.
ondr.rr.nés. Leurs biens étoient confacrés à Rome :

pourquoi , I. 158.

ondulons. En quoi confiftoient leurs différences chez
les Francs , III. 277.

onfeffeuTs des rois. Sage confeil qu'ils devroient bierr

fuivre , I. 275.

ynfifcations. Fort "utiles & jufles dans les états def-

potiques : pernicieufes & injuftes dans les états mo-
dérés , I. 131 , 152. Voyez Juifs.

'>rijifcation dis marchandifes. Loi excellente des Aot
gîois fur cette matière , II. 256.

infrontation des témoins avec Vaccufé, Eft unS'

armalité requife par la loi naturelle, III. 194,,

Dnfucius. Sa religion n'admet point l'immortalité'

de l'ame •, & tire de ce faux principe des confé-,

quences admirables pour la fociété, III. 150.

•nquércns. Cauf«;s de la dureté de leur cara£iere à
1. 16S. Leurs droits fur le peuple conquis, I. 27a
& fuiv. Jugement fur la générofité prétendue de
quelques urs, I. 304, 305.
<nqvctc. Quel en eH: l'objet, I. 10. Lois que doit

fuivre un conquérant,!, 276 & fuiv. Quand elle eft

faite , le conquérant n'a plus de droit de tuer : pour*
quoi , I. 278 , 279. Son objet n'eft poir.t la fervi-

tude , mais la confervation : conféquènces de ce

principe , I. 279. Avantages qu'elle peut apporter"

au peuple conquis, 1, 281 & fuiv. (Droit de). 5^
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définition , T. 283. Bel ufage qu'en firent le roi ÔlSl
Ion & Alexandre, I. 283 , 2S4.

Conquête. Quand & comment les républiques en peu-
vent faire, 1. 1^46' Jluiv. Les peuples conquis par
une ariftocratie lent dans l'état le plus trifte , 1 , 186.

Comment on doit traiter le peuj)le vaincu , 1. 290^

291. Moyens de la corf^irver , 1. 302 , 3^03. Conduue
que doit tenir un état dcfpotique avec le peuple con-

. quis , I. 3^3 6- J'ulv.

Conrad empereur. Ordonna le premier que la fuc-

ceilion des fiefs p'dîTerf)it aux petits enfans ou aux

frères, uivant l'ordre de fucc-.fuon : cette loi s'é-

tendit peu à pea peur les fuccenions direftes à l'in-

fini , & pour les collatérales au fepticme degré, IV.

19S «S* fuiy.

Co.ileii du prince. Ne peut être ddpofîtaire des lois ,

I. 35. Ne doit point juger les affaires contentieufes ;

pourquoi, I. 163.

Confe'us. Si ceux de l'évangile étoient des lois , ils

feroient contraires à l'efprit des lois évangéliques>

111.13?.
. , V

Conf^rvanon, C'efl l'objet général de tous les états»

î. 310.

Confpiratiens. Précautions que doivent apporter Iss

légiflateuts dans les lois pour la révélation des con£-

pirations , I. 40S & fuiv.

Constance. Belle loi de cet empereur , T. 422.

Constantin. Changement qu'il apporta dans la

nature du gouvernement, l. 184. C'eft k (^s idées

fur la perfection que nous fommes redevables, de

la juridiéiion eccléfiaftique , 111. 106. Abrogea pref-

<^ue toutes les lois contre le célibat, 111. 106 , lo7.

A quels motifs Zozime attribue fa converiîon, HI.

139» Il n'impofa qu'aux habitans des villes la nécè*

filé de chommer le dimanche, 111. 155. Refpeéï

ridicule de ce prince pour les évêques , Ili. 431

1

432.
Constantin Ducas (lefaux). Punition fuiguliere

de fes crimes , I. 184.

Confiantinople. Il y a des férails où ii ne fe trouTÉ

pas une (eule femme, H. 104.

Çjonfuls: NécëiEiéde CCS juges ï^our le. wnunerce , iL

35â: j
3^o>-
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''Çonfuls romains. Par qui & pourquoi leur autorité fut

démembrée, I. 349 > 350. Leur autorité & leurs

fondions, 359, 362. Quelle étoit leur coinpctence
dans les jugemcus, 1. ^564, & fuiv. Avantage de
celui qui avoit des er.fans fur celui qui n'en avoit

point , II. 97.
Coitttmpiation. Il n'eft pas bon pour la fociété que la

religion donne aux hommes une vie trop contem-
plative, m. 138 , 139.

Continence. C'efl une vertu qui ne doit être prati-

quée que par peu de perfonnes , III. 107.
Contimncc publique. Eft néceflaire dans un état popu-

laire , I. 20S.

Concrainte par corps. Il eft bon qu'elle n'ait pas lieu

dans les affaires civiles ; il eft bon qu'elle ait lieu

dans les affaires de commerce, II, 257 , 258.
Contumace, Comment étoit punie dans les premiers
temps de la monatchie, IV. 134, 135.

Coptes. Les Saxons appeiloient ainft ce que nos pères
appelloient comtes , IV. 53.

Corinthe. Son heureufe fttuation : fon commerce : fa

richefie : la religion y corrompit les mœurs. Fut
le féminajre des courtifanes , II. 289 , 290. Sa ruine

augmenta la gloire de Marfeille, II. 323.
Cornéliennes. Voyez Lois cornéliennes.

Corps légiflatif. Quand
,
pendant combien de temps ,

par qui doit être affemblé , prorogé & renvoyé
dans un état libre, I. 322 «S- fuiv.

Corruption. De combien il y en a de fortes , I. 174,
Combien elle a de fourccs dans une démocratie :

quelles font ces fources, I. 225 & fuïv, S&s effets

funeftes, I. 240 & fuiv.

Cofmis. Magiftrats de Crète. Vices dans leur infiitu-

tion, I. 325.
CoucY (le lire de). Ce qu'il penfoit de la force

à^% Ang'.ois, I. 271.

Coups de bâton. Comment punis par les lois barbares,

m. 320, 321.

Couronne. Les lois & les ufages de différens pays en
règlent différemment la fucceffion : & ces ufages
qui paroiffoient injuftes à ceux qui ne jugent que
fur les idées de Uui pays, font fondés en raifoo,

R vj
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llî. aoi & fulv. Ce n'eft pas pour la famille régnanJH
qu'on y a fixé la fucceffion, mais pour l'intérêt detî
l'état , m. 2.27 , 228. Son droit ne fe règle pa» i

comme les droits des particuliers ; elle eft foumife-

iiu droit politiquiî ; les droits des particuliers la
font au droit civil, ibid. On en peur changer l'or-

dre de fucceflior , fi celui qui eA établi détruit le

corps politique pour lequel il a été établi, III. 236
& Jïtiv. La nation a droit d'en exclure, & d'y faire

renoncer, II. 237, 238.
€o:^ronne de Frcnce. G'efi: par la loi falique qu'elle eft

afieftée aux mâles exclufivemcnt, 1. 171 , 172, Sa:

figure ronde eA-elle le fondement de quelque droit

du roi? m. 433. Le droit d'aînefle ne s'y eft établi

que quand il s'eft établi dans les fiefs , après qu'ils-

font devenus perpétuels , IV. 205 & fuiv. Pour-

quoi les filles en font exclues , tandis qu'elles ont
dro't à celles de plufieurs autres royaumes, IVt-

209 & fidv,

Cours des princes. Combien ont été corrompues dans

tuus les temps, I. 48.

Courtlfans, Peinture admirable de leur caraftere , /^i</,-

En quoi, dans une monarchie, confifiie leur poli--

teffe : caufe de la délicatelTs de leur goût, I. 63.

Différence efiennelle enti'eux & les peuples, L 425..

€ouniJ<incs. Il n'y a qu'elles qui foient heureufes *
Venite , I. I99. Corinthe en étoit le féminaire , II,.

250 Leurs eûfans font- ils obli^^és par le droit na-

turel de nourrir leurs pères indigens? III. 19S «.

199-

Cûufihs germains. Pourquoi le mansge entr'eux n'eft'-

pas permis, III. 218, 219. Etoier.t autrefois regar-

dés & fè regardoient eux-mêmes comme frères »<

III. 219. Pourquoi & quand le mariage fut permis-

entr'eux à Rome, ibid. Chtz quels peuples leurs*

mariages doivent être regardés comme inceftueux».

ÏII. 221, 222.

Coutumes anciennes^ Combien il eft important pour
les mœurs de les conferver , I. 98.

Coutumes de Frcnce. L'ignoiance de l'écriture fous les-

règnes qui fuivirent celui de CHarlemagne, firent.

«ublisi Icâ lois barbares ^ I9 droit romain & U\
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«apkulaires , auxquels on rubfcitua les coutumes »

m. 291 & fuiv. Pourquoi ne prévalurent pas fur le

droit romain dans les provinces voilîne? de l'Italie,,

III. 292. Il y en avoit dès la prerr.iere & la féconde

race des rois : elles n'étoient point la m,3me chofe

que les lois des peuples barbares
;

preuves : leur

véritable ori^ne , III. 293 & fuiv. Quand commen-
cèrent à faire plier les lois fous leur autorité , IIL

29) , 296. Ce feroit une chofe inconfidérée de les

vouloir toutes réduire en une générale , III. 378 ;

597. Leur origine ; leurs différentes fources ou elles

ont été puifées : comment, de particulières qu'elles

étoient pour chaque feigneurie, font devenues gé-;

uérales pour chaque province : quand & comment
ont été rédigées par écrit , & enfuite réformées , III,

401 & fuiv. Contiennent beaucoup de difpolitions ti»

rées du droit romain , III. 405.
mtumcs de Bretagne. Tirent leur fource des affifes de
Geofffoi, duc de cette province, III. 402—- de
Champagne. Ont été accordées par le roi Thibault,
ïbid.-— de Montfort. Tirent leur origifie des lois

du comte Simon , ibid. de Nomandii^ Ont été"

accordées par le duc Raoul, ibid.

ainîc. Eu un des premiers fenîimens de l'homme en
état de nature , I. 7. A fait rapprocher les hommes »
& a formé les fociétés, l. 8. Eft le principe du
gouvernement defpotique, I. 53.
iar.ciers. Quand commencèrent à être plutôt pour-
liivis à R,ome par leurs débiteurs

,
qu'ils ne pour--

'uivoient leurs débiteurs, I. 418.

aùon. Eft foumife à des bois invariables , I. 3. Ce
{ue l'auteur en dit piouve-t-il qu'il eil athée? D«
127 & fniv,

'ature. La foumiffion qu'elle doit au Créateur dé-
t
ive d'une loi antérieure aux lois positives , I. 4.

dit. Moyens de conferver celui d'un état , ou de
ui en procurer un , s'il n'en a pas, III. 48 & fuiv.

! EMUTius CORDUS irjuftement condamné , fous^

prétexte de crime de lefe-majefté, I. 404,

\tc. Sts lois ont fervi d'original à celles de Lacédé--

inone , I. 71. La fagefle de (qs lois la mit en état de

1
éfiilçr iong-tempà aux en jits des Romains 1 1. 7^.,
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Les Laciîdémonîens avoient tiré de la Crète lextti^

ufages fur le vol , III. 4^3 , 4^4. H
Cretois. Moyen Tngulier, dont ils ufoient avec fuccès, '

pour mahuénir le principe de leur gouvernement ;

leur amour pour la patrie, i. 240, 241. Moyen
infam(; qu'ils employoicnt pour empêcher la trop

grande population , 'lll. 86. Leurs lois fur le vol

étoient bonnes à Lacédémone , & ne valoient rien

à Rome , III. 415.
Crillon. Sa bravoure lui infpire le moyen de conr

cilier Ton honneur avec l'obéiffance à un ordre in-

jufta de Henri III , I. 64.

Crimes. Qui font ceux que les nobles commettent

dans une ariftocratie , 1/45. Quoique tous publ:cs de

leur nature , font néanmoins diftlngués , relative-

ment aux différentes efpeces de gouvernement , I.

47. Combien il y en avoit de fortes a Rome, &
par qui y étoient jugés, I. 566. Peines qui doivent

être infligées à chaque nature de crime , l. 382 6* /
Combien il y en a de fortes, I. 383 & /uiv. Ceiu

c,ul ne font que troubler l'exercice de la religior

doivent être renvoyés dans la claffe de ceux qu

font contre la police, I. 284. Ceux qui choqueni

la tranquillité des citoyens , fans en attaquer h

fureté -/comment doivent être punis, 1. 387. Pel

nés contre ceux qui attaquent la fureté publique.

L 387, 388. Les paroles doivent -elles être mifé:

au nombre des crimes? I. 400 & fuiv. On doit er

les punilTant , refpefter la pudeur, l. 405, 406

Dans quelle religion on n'en doit point admettra

d'inexpiables , III. 139, 140. Tarif des fommes qu<

la loi (alique impofoit pour punition, III. 172 &fuiv

On s'en purgeolt dans les lois barbares, autres qut

la loi falique , en jurant qu'on n*étoit pas coupa

ble, & en faifant ju;cr la même chofe à des \é-

moins en nombre proportionné à la grandeur di

crime , 111. 298. N'étoient punis par les lois barbare;

<jue par des peines pécuniaires ; il ne falloit poini

alors de partie publique, III. 273 & fuiv. Les Ger-

mains n'en connoiffoient que deux capitaux j lî

poltronnerie & la trahifon , IV. 57 , 58.

Crimts cachés. Quels font ÇÇUX qui doivent être pOllC«
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Crimes capitaux. On en faifoit juftice chez no5 pères
par le combat judiciaire

, qui ne pouvoit fe terminer
par la paix, III. 330,

\Crim^s contre D'un. C'e(l à lui feul que la vengeance

[

en doit être rélervée , I. 385.
\Crimes contre la pureté. Comment doivent être punis j

I

ihid,

\Crime contre nature. H eft horrible , très-fouvent obC-

cur, & trop févérement puni : moyens de le pré-

venir , I. 391, 392. Quelle en eft la (burce parmi
nous, I. 391.

^€rime de lejc-majefié. Par qui & comment doit être jugé
dans une république, I. 157.
Voyez Lifc-Majtfié.

Criminels. Pourquoi il eu permis de les faire mourir,
II. 65. A quels criminels on doit laiffer des afiles,

iil. 167 , 168. Les uns font fournis à la puiffance de
la loi , les autres à fon autorité , III. 238.

Critique. Préceptes que doivent fuivre ceux qui en font

piofeffion , & fur-tout le gazetier eccléfiaftique , D,
303 àafuiv.

Croifades. Apportèrent la lèpre dans nos climats : com-
ment on l'empêcha de gagner la maffe du peuple , 11»

49, 50. Ssrvirent de préceptes aux ecclé^îaftiTues

pour attirer toutes fortes de matières & de perfonnes
: à leurs tribunaux , III. 389.
Crom'a-ell. Ses fuccès en>pêcherent la démocratie de

' s'établir en Angleterre , I. 40 , 41.
\€uivre. Différentes proportions de la valeur du cuivre à
I celle de l'argent , Iil. 10 ; 38 & fuiv.

\Culte, Le foin de rendre un culte à Dieu eft bien diffé»

I

rent de la magnificence de ce culte , îll. 175.
Culte extérieur. Sa magnificence attache à la religion ,

III. 165. A beaucoup de rapport avec iamagniîicence

de l'état, III. 175.

CvXtun des terres. N'eft pas en raifon de la fertilité;

mais en raifon de la liberté , II. I4I & fuiv. La popu-
lation eft en raifcm de laculrure des terres & des arts,

11.149, i;o. Siippofe des arts, des connoiftances ,

& la monnoie , li. I J4 , 155-.

i Cumts. Fauftes précautions que prit Ariftodeme pouf
fe confeivei- la tyraame de cette ville , l. i^i , i9i>
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Combien les lois criminelles y étoîent itnpsitfittèfk

1.381.
Curies. Ce que c'étoit à Rome ; à qui elles Honnoienr

'

le plui d'autorité, I. 360 & fuiv. 355, 356.
Cyiiete. Les peuples y étoient plus cruels que dans

tout lereftede la Grèce, parce qu'ils ne cultivoient

pas la mufique , I. 76.

Cyrus. Faufles précautions qu'il prit pour confervesy
Tes conquêtes , 1. 291.

]

C-^ar. Voyez Pierre I.

Clarine (la feue) injuftice qu'elle commit , fous pré-

texte du crime de lefe-majefté , I. 401 , 402.

D
D-'agobert. Pourquoi fut obligé de fc défaire de

l'Aufiraiie en faveur de fon fils, IV. 121. Ce que
c'étoit que fa chaire , IV- 213.

Danois. Confequences funeAcs qu'ils tiroient du dog»

me de l'immortalité de l'orne, 11). 150, iji.

DjKtiic. Profit que cette ville tire du commerce de
b!é qu'elle fait avec la Pologne, II. ayi.

Darius. Ses découvertes maritimes ne lui furent

d'aucune utilité pour le commerce , 11. 293 & fuiv,

Davila. Mauvaife raiion de cet auteur touchant U'

majorité de Charles IX, III. 434.
Débiteurs. Comment devroient être traités dans une

république, I. 41 5 & fu'iv. Epoque de leur atfranchif-

fement de la ferviîude à Rome : révolution qui en

penfa réfulter, 1. 417,418.
Décemvirs. Pourquoi établirent àes peines capitales

contre les auteurs de libelles & contre les poètes,-

1. iSi. Leur origine, leur mal-adrefTe & leur in-

juftice dans le gouvernement : caufes de leur chute,

I. 353 & fuiv. Il y a dans la loi des douze tables-,

plus d'un endroit qui prouve leur deffein de choquet
l'efprit de la démocratie, I. 416.

Décimains. Voyez Lois décimaires.

Déconfcs. Ce qiie c'étoit : éroient punis par la priva*

tion de la communion & de la fépulture, IIî. 391.

Décrétales. On en a beaucoup inféré dans les recueils

des canons , III. 2.S9. Cginment on en prit les fcx-
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mes judiciaires

, plutôt que celles du droit romain,.
III. 388, 389. Sont, à proprement parler , desref-
crits des papes ; & les refcrits font une nnauvaife
forte de iégiflation : pourquoi, III. 437^ 458.
éfauu de droit. Ce que c'étoit , III. 349. Quand,
comment & contre qui donnoit lieu au combat judi-

ciaire , III. 353, 3 54.
Voyez Appel de défauts de droit.

ÉFONTAiNES. C'cft chcz lui qu'il faut chercher la

jurifprudence du combat judiciaire, III. 328. Paf-
fage de cet auteur mal entendu jufqu'iei expliqué i.

III 364. Pour quelles provinces il a travaillé, III.

384. Son excellent ouvrage eft une des fources des
coutumes de France, III. 403 , 404.
HfîTiC. Quoiqu'il foit incvompatible avec le fpinofîf-

me ,
le gazetier eccléfîaft-que ne laiiTe pas de les

cumuler fans cciïe fur la tèiQ de l'auteur : preuves
qu'il n'eil ni déifie, ni athée, D. 222 & fuiv.

•latiiurs. Comment à Venife ils font parvenir leurs

^é!.îri:jns , ï. r.cS. Ce qui donna naifTancc à Rome
ixe genre d'h:>mme? fu;^eftes, I. 165. EtabliiTem^ent

âge parmi nous, à cet égard , L 16) , 166.

!os. Scn commerce : fources de ce commerce:
époqucs de fa gran-Jeur & de fa chute, II. 322
S* fuiv.

Ticitejfe de goût. Source de celle àas courtifans »

1.63.

:metrius de Phalere. Dans le dénombrement
{u'il fit de.s citoyens d'Athènes , en trouve autant

lans cette ville efcîave
, qu'elle en avoit lorfqu'elie

iéfendit la Grèce contre les Perfes, I. 42, 43.
menti. Origine de la maxime qui impofe à ceiui qui

:n a reçu un , la nécefîité de fe battre , IIÎ. 321.

mocratie. Quelles font les lois qui dérivent de fe

lature, I. 16 & fuiv. Ce que c'eft , ibid. Quelles

'n font les lois fondamentales , 1. 16 ; 18 ; 22 ; 24

,

.5. Quel eft l'état du peuple dans ce gouverne-

nent , î. 16. Le peuple y doit nommer (qs magifrrsts

ic le fénat , I. iS. D'où dépend fa durée 5c (a pref-

'érité , I. 20. Les faffrages ne doivent pas s'y

onner comme dans l'ariftocratie , I. 22. Les fuf-

cagea du peuple y doivent être publics j ceux du.
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fénat {écrits : pourquoi cette différence , I. 2^ ,

24. Comment l'arilîocratie peut s'y trouver mêk^e^
1. 26. Quand elle t{[ renfermée dans le corps de;
pobles

, /^;.i. Quel en eft le principe , I. 39 d- /uiv,
Pourquoi n'a pu s'introduire en Anglete/re, I. 40
41. La vertu eft fuiguliërement affeftée à ce gou-
vernetïient, I. 69. Quels font les attachemens qu
doivent V régner fur le cœur des citoyens , L 8^
^yî.7V. Comment on y peut établir l'égalité, L 8-

& Juiv. Comment on y doit fixer le cens pour con-
ferver l'égalité morale, L 92, 93. Comment \ii

lois y doivent entretenir la frugalité , L 94 (S- fuiv.
Dans quel cas les fortunes peuvent y être inégale;
fans inconvénient , L 94. Moyens de favorifer \i

principe de ce gouvernement , L 97 & fulv. LeJ
diftnbutîons faites au peuple y font pernicieufes

,

L ic;. Le luxe y eft pernicieux , L 196 , 197.
Caufes de la corruption ce fon principe , L 215
& fulv. Dans quel fens tout le monde doit y être
égal, L 250, 231. Un état démocratique peut-ï
faire des conquêtes ? quel ufage doit-il faire ûi
celles qu'il a faites ? L 285. Le gouvernement y efl

plus dur que dans une monarchie : conféquences
de ce principe

, L 286. On croit communément
que c'eft le gouvernement eu le peuple eft & le plus
libre

, L 308. Ce n'eft point un état libre par fa

nature , L 309. Pourquoi on n'y empêche pas les

écrits fatiriques , L 404. Il n'y faut point d'efclaves ,

H. 62. On y change les lois touchant les bâtards,
fuivant les différentes circonftances , III. 71.

Vcnier. Révolutions que cette monnoie effuya dans fa

valeur, à Rome, 111. 36 & fuiv.

Deniers publics. Qui , de la puiffance exécutrice, (W

de la puiffance légiflative , en doit fixer la quotité)

& en régler la régie dans un état libre , I, 330 & fiàr*

Denys. Injuftice de ce tyran , I. 400.

Denys le Fetit. Sa colle(fiion des canons, III.a89<

Denrées. En peut-on fixer le prix ? II. 12, 13. -.-^r^'îil

Dépens. \\ n'y avoit point autrefois de condamnation

\ de dépens en cour laie, III. 370 & fuiv.

Dcoopulation, Comment on pèut y remédier , III. 117

118.
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^pot des lois. NécefTaire dans une monarchie: à qui

doit être confié , I- 34 , 3 5-

•Tviches. Pouquoi ionr en fi grand nombre aux

Indes , II. 43.
îSCARTES. Fut accnfé» ainfi que Tauteur de Vefprit

ies Lois y d'athéifme, contre lequel il avoit fourni

les plus fortes armes, D. 314.

^Jîrs. Règle fure pour en connoître la légitimité»

'^- "7^-
,. . . t

'Jerteurs. La peine de mort n'en a point dimmue le

lombre: ce qu'il y faudroit fiîbftituer, I. 172.

•fpote. Son état : comment il règne , I. 36. Plus

%Ti empire eft étendu, moins il s'occupe des affai-

res, I. 37. En quoi confifce fa principale force:

îoorquoi ne peut pas fouR'rir qu'il y ait de l'honneur

lans (es états, I. 52. Quel pouvoir il trant^met a

*es m.iniftres , î. 53. Avec quelle rigueur il doit gou-

b'erner , ibid. Pourquoi n'eft point obligi de tenir

"on ferment, I. 53, ^4. Pourquoi (qh ordres ne

jeiivent jamais être révoqués, I. 56. La religion

)eut être oppolée à fes volontés , ihid. Eft moins

leureux qu'un monarque , 1. 117. il eft les lois,

*état & le prince, I. 120. Son pouvoir pafTe tout

întier à ceux à qui il le confie, I. 132. Ne peut

:écompenfer (qs fujets qu'en argent, I. l'M. Sa

volonté ne doit trouver aucun obftade , I. 148. Il

>eut être juge des crimes de fes fujets , 1. 159.

l'eut réunir fur fa tête le pontificat & l'empire;

l>arr;eres qui doivent être oppofées à fon pouvoir

Tpirituel, lîL 177.

.'fpotifmc. Le mal qui le limite eft un bien, I. 33.
li^uelles font les lois qui dérivent de fa nature , I.

;j6, 37. Pourquoi, dans les états où il règne, la

Ireligion a tant de force, I. 35. Comment eft exercé

Ipar le prince qui en eft faifi, ibid. Langueur af-

l'Teufe dans laquelle il plonge le defpote , I. 36.

'Quel en eft le principe , 39 , 52 & fulv. 118. Peut

fe foutenir fans beaucoup de probité , I. 39. Etat

idéplorable où il réduit les hommes, I. 51. Horreur

Iqu'infpire ce gouvernement , I. 54. Ne fe foutient

fouvent qu'à force de répandre du fang , ihid,

iQuelle forte d'obéiffance il exige de la part des
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fujers, T. 55 6* fuiv. La volonté du prince y e
fubordonnée à la religion , L 56. Quelle doit êti

l'éducation dans les états où il règne , I. 66. i-

L'autorité du defpote & rohéifTance aveugle d
fiijet fuppofent de l'ignorance dans l'un & dans Tau
tre

, I. 66. Les fujets d'un état où ii règne n'or

aucune vertu qui leur foit propre , L 67. Compar
avec l'état monarchique, L ii'^&fuLv. La magna
nimité en eft bannis : belle defcription de ce gou
vernement , \. 117, nS. Comment les lois fon

relatives à {çs principes, L 118 & fuiv. Portrai

hideux & fidelle de ce gouvernement , du princ
qui le tient en main , & des peuples qui y font fou
mis, I. 119 & fuiv. 135 ; lî. 107 , 108. Pourquoi
tout horrible qu'il eft , la plupart des peuples y fon

fournis , I. 12S. Il règne plus dans les climats chaud

qu'ailleurs, L 129. La ceflion de biens ne peut
3

être autorifée , L 130. L'ufage v eft comme natu-

ralifée , ibid. La mifere atrive de toutes parts dan:

les états qu'il défoie , ibid. Le péculat y eft commt
naturel, L 13!. L'autorité du moindre maglftrat

j
doit être abft'.îue , L 134. La vénalité des chargea

y eft impoftîble , 142. 11 n'y faut point de cenfeuis,

I. 14J. Caufe de la fîmplicité des lois dans les étau

où il règne, L 149 & fuiv. Il n'y a point de loi,

\. 154. La févérité des peines y convient mieux

qu'ailleurs, L i66, 167. Outre tout, & ne coiinoît

point de tempérament, L 177. Défavantage de ce

gouvernement, L 1S6. La queftion ou torture peut

convenir dans ce gouvernement, L 188. La loi du

talion y eft fort en uî'age , L 189. La clémence y eft

moins néceftaire qu'ailleurs, L 191. Le luxe y eft

réceiTaire, L 202. Pourquoi les femmes y doivent

être efclaves , L210; II. 107, loS; 203. Les dots

des femmes y doivent être à peu près nulles , I.

220 , 221. La communauté 6.0 biens y feroit abfur-

de ,, I. 221. Les gains nuptiaux des femmes y doi-

vent être très- modiques , ibid. C'eft un crime

contre le genre humain de vouloir l'introduire en

Europe , L 238. Son principe , même lorfqu'il ne

fe corrompt pas, eft la caufe de fa ruine, I. 239,
Fropriétés diftin^ives de ce gouvernement, I. 2JJ«
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Comment les états où il règne pourvoient à leiir

iireté , I. 265 , 266. Les places fortes font perni-

:ieures dans les états deipotiques , I. 267. Conduite
lue doit tenir un état defpotiquc avec le peuole
'aincu , I. 303 & fuiv. Objet général de ce g-u-
i'ernement , I. 310. Moyen d'y parvenir , I. 314 II

ji'y a point d'écrits fatiriques dans les états où il

|egne : pourquoi , I. 404. Des lois civiles qui peu-
'ent y mettre un peu de liberté , I. 427 & fi:iv.

Tributs que le defpote doit lever fur les peuples
[u'ii a rendus efclaves de la ftlebe, 1!. 6, 7. Les
fibuts y doivent être très-lcg£rs : les marchands y
loiver.t avoir une fauve-garde perfonnelle , II. 13 »

4. On n'y peut pas augmenter les tributs, II. 18.

'fature des préfens que le prince y peut faire à i^s

njets ; tributs qu'il peut lever ,
'il , 19. Les mar-

hands n'y peuvent pas faire de groiTes avances , II.

0. La régie des impôts y rend les peuples plus heu-
eux que dans les états modérés où ils font affermés ^

[. 28. Les trairans y peuvent être honorés ; mais
s ne le doivent éire nulle part ailleurs , II. 29.
)'eft le gouvernement où l'efclavage civil e(l le p'us

jlérable, II. 61 , 62. Pourquoi on y a une grande
icilité à fe vendre , II. 70. Le grand nombre à.'Q(-

laves n'y eft point dangereux, H. 79, 80. N'avait

eu en Amérique que dans les climats fîtués vers la

gne : pourquoi, II. lij. Pourquoi règne dans l'A-

e & dans l'Afrique, li. 126 & fuiv. On n'y voit
jiiu changer les moeurs & les manières , II. 198 a

J9. Peut s'allier très-ditFicilement avec la religion

uétienne : très-bien avec iamahométane, II. 208,
39, m. 127 & fuiv. Il n'eît pas permis d'y raifon-

îrbien ou mal , II. 23 j. Ce n'eft que dans ce gou-
îrnement que l'on peut forcer les enfans à n'avoir
autre profeiîion que celle de leur père , II. 264.
;s chofes n'y repréfenrent jamais la monnoie qui
i devoit être le iigne , III. 4 , y. Comment eft gêné
r-le change, III. 42, 43. La dépopulation qu'il

'ufe eil très-dii^cile à réparer, III. 117. S'il .'k

int à une religion contemplative , tout eft perdu ,

1. 158, 139. il e(l difficile d'établir une nouvelle
ligion dàii5 un grand empire ou il règne , III, 190 ,
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Les lois n'y font rien , ou ne font qu'une voIot
capricieufe & tranfitoire du fouverain : il y û

,

donc quelque chofe de fixe ; & c'eft la religion
q

eft quelque choie de fixe, III. 193. L'inquifition

efl clerTruiflrice , comme le gouvernement, III. 11
Les maliieurs qu'il caufe , viennent de ce que tout

|

e(l incertain , III. 227.
Dittes. Toutes les demandes qui s'en faifoiçnt à

léans fe vidoient par le combat judiciaire, III. ji

II fufïîroit , du temps de S. Louis
, qu'une dette f

de douze deniers, pour que le demandeur & le d

fendeur puffent terminer leurs différens par le coi

bit judiciaire , ibid.

Yoy-QZ Débiteurs. Lois. Rîpuhliqties.Rome. SoLO
Dettes de Vétat. Sont payées par quatre clafîes

gens : quelle eft celle qui doit être la moins ir

nagée, 111. 49, jo.

Dities publiques. 11 eft pernicieux pour un état d'él

chargé de dettes envers les particuliers : inco

vénient d-: ces dettes , III. 45 , 46. Moyens de'

payer , fans fouler ni l'état , ni les particulier

lli. 48 & fuiv.

Dzutérunome. Contient une loi qui ne peut pas être ;

mife chez beaucoup de peuples , I. 408 , 409.
Diàateurs. Quand ils étoient utiles : leur autorit

comment ils l'exerçoient : far qui el!e s'étendoi

quelle étoit fa durée, 1. 28; 357. Comparés a

inquifireurs d'état de Venife , I. 28.

Diciionncire. On ne doit poir.t chercher "celui d'uo i\

teur ailleurs que dans fon livre même, D. 317.

Dieu. Ses rapports avec l'univers , I. 2. Motifs

fa conduite , ibld. Les lois humaines doivent

faire honorer , & jamais le verger, ï. 385. I

raifons humaines font toujours fubordonnées à

volonté , II. 98 , 99. C'eft être éa;alement im;

que de croire qu'il n'exifte pas
,

qu'il ne fe m-

point des chofes d'ici- bss, ou qu'il s'appaife
|

des facrifices , lil. 174 , 175. Veut que nous r

priions les richeiTes : nous ne devons donc pas

prouver que nous les eftimons , en lui oITrant :

tréfors , m. 175. Ne peut pas avoir pour ngr

blés les dons des impies , ill
,'

176. N0 trouve d'c

,



D E s M A T ï E R E s. 59J
tades nulle part où il veut établir la religion chré-
tienne, D. 275 , 276.
i^cjîe. Epoque de la découverte de cet ouvrage t
cha.igement qu'il opéra dans les tribunaux, III. 395

gnités. Avec quelles précautions doivent être dif-
penfées dans la monarchie, I. 236.
[manche. La néceffité de le chômer ne fut d'abord
impofée qu'aux habitans des villes , III. 1 5 j.

^"'^^ cccléfia/îiques. Pépin en jeta les fondemens :

mais leur établiffement ne remonte pas plus haut que
Ch,ii!emagne

, IV. 149 & fuiv. A quelle condition le
peuple corffentit de Us payer, IV. 153.
iJîincHons. Celles des rangs établies parmi nous font
utiles ; celles qui font établies aux Indes par la reli-.

gion font pernicieufes , III. 154.
iijiribuiions faites au peuple. Autant elles font per-
'. nicieufes dans la «démocratie, autant elles font utiles
dans l'ariftocratie , I, loj.

Î'.vinité. Voyez DiEU.
h'-fion du peuple en clajjes. C'îmbien il eft important
qu'elle foit bien faite dans les états popuaires ,

ivo-cc. Différence entre le divorce & la répudia-
tion

, II. 116. Les lois des Maldives & celles du
Aicxique font voir l'ufage qu'on en doit faire, II.

117, 118. A une grande utilité politique, & pea
d'utilité civile, H. 118. Lois & ufages de Rome &
d'Athènes fur cette matière, II. 119 6* fuiv. N'eft
c^- forme à la nature que quand les deux parties,
ou l'une d'elles

, y confentent , I!I. 196. C'eft s'é-

loigner des principes des lois civiles , que de l'au-

torifer pour caufe de vœux en religion, III. 209,
210.

oum-s. Ce n'eft point leur vérité ou leur fauffeté qui
les rend utiles ou pernicieux ; c'eft l'ufage ou l'abus

que l'on en fait, lll. 149 & fuiv. Ce n'eft point affez

qu'un dogme foit établi par une religion ; il fauC

qu'elle le dirige, III. iji.

cmaint. Doit être inaliénable : pourquoi , IIF,'

226, 227. Etoit autrefois le feul revenu des rois ;

preuves, IV. 34, 35, Comment ils le faifoien|
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valoir, ihid. On droir bien éloigné autrefois de 1

regarder comme inaliénable, IV. 131, 132. Loaii

I2 débonnaire s'eft perdu, parce qu'il l'a diffipé

IV. 174, 175.

DoMAT (M.) Il eû vrai que l'auteur a commenc
fon livre autrement qvie M. Domat n'a commenc
le fîen , D. 240.

^Domination. Les hommes n'en auroient même pa

l'idée, s'ils n'étoient pas enfociété, I. S.

Domination ( Efprit de). Gâte prefque toutes les meili

leures a(ruons , III. 392 , 393.
DoAîïTiEN. Ses cruautés loulagerent un peu les peu

pies, I. 54. Pourquoi iit arracher les vignes dans 1

Gaule , II. 230, 251.

Donation à catife de noces. Les différens peuples y or

appofé différentes reftrictions , fuivant kurs difF«

rente*; mœurs, II. 217, 218.

DoRT£ (Le vicomte). Refule par honneur d'obéir

fou roi, I. 64.
Dots. Quelles elles doivent être dans les différer

gouvernemens, I. 220, 221.

Douaire. Les queftions qu'il falfoit naître ne le déc

doient point par le combat judiciaire , III. 191 , 19:

Voyez Gains nuptiaux.

Douanes. Lorfqu'elles font en fermes , elles détru

fent la liberté du commerce vx le commerce même
IL 254, 255. Celle de Cadix rend le roi d'Eipagn

un particulier très-riche dans un état très-pauvre

II. 360.
Droit. Diverfes cîaffes détaillées de celui qui gou

verne les hommes : c'eft dans ce détail qu'il fai

trouver les rapj>orts que les lois doivent avoir avci

l'ordre des chofes fur lefquelles elles ftutusnt , Il

191, 192.

Droit canonique* On ne doit pas régler fur Tes princ

pes ce qui eft réglé par ceux du droit civil ,''11
j

205, 206. Concourut avec le droit civil, à aboli

les pairs , lil. 396.
Droit ciyil. Ce que c'eft, I. 10. Gouverne moins h

peuples qui ne cultivent point les terres , que 1
!

droit des gens ,11. lyi , 175. De celui qui fe prj
|

ti^ue chez les peuples qui ne cultivent point 1(

terres
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tetros
, II. 151, 162. Gouverne les natiors & les

particuliers , II. 350. Cas ou l'on peut juger par fes

principes
, en modifiant ceux du droit naturel, Ilf.

I98 , 199. Les chofes réglées par (es principes ne
doivent point l'être par ceux du droit canonique,
& rarement par les principes des lois de la reli-

gion : elles ne doivent point l'être non plus pac
celles du droit politique , III. 205 & fuiv. 223 &
fuiv. 226 & fuiv. On ne doit pas fuivre (es difpo-
jitions géne'rales

, quand il s'agit de chofes foumifes
à des règles particulières tirées de leur propre naturs^
III. 240 , 241.
•oit cûutumier. Contient plufieurs dirpoilcions tire'es
\w droit romain , III. 405.
•oit de conquête. D'où il dérive : quel en doit être
l'efprit, 276 & fuiv. Sa définition , I. 28?.
oit de la guerre. D'où il dérive , I. 274 &fuiv,
oit d:s gsns. Quel il eft , & quel en e(t le prin^.
;ipe

, L 10. Les nations les plus féroces en ont
m, I. ir. Ce que c'eft , I. 274. De celui oui fe
)ratique chez les peuples qui ne cultivent point les
erres, II. 151, 151. Gouverne plus les peuples
[ui ne cultivent point les terres

, que le droit civil ,

h iJi; i7v De celui des Tsrtares : caufes de fi
iruauté, qui paroît coiitradi^oire avec leur carsc-
ere , II. 160, 161. Celui de Carthage étoit ilngu-
ier

, II. 314. Les chofes qui lui appartiennent ne
:oiyent pas être décidées par les lois civiles , L*k par
îs lois politiques, lîl. 233 &fuiv. La violation do
e droit eft aujourd'hui le prétexte le plus ordinaire
es guerres, III. 353.
nt des maris. Ce que c'étoit à Rome , III. 96 & fuiv,m écrit.

( Pays de) Dès le temps de l'édit de Pifîes,
>s étoient diftmgués de la France coutumiere . III,
.80, 281.

''-oyez ?ays dt droit écrit,

m naturd. Il eft dans les états defpotiques fubor-'
onnéa la volonté du prince, I. 5^, ^6. Gouverne
ÎS :nations & les particuliers, II. 350. Cas où l'oa
eut. modifier {qs principes, en jugeant par ceux du
roit civil , m. 198 , 199.
nt politique. En quoi confiée, L 11. U r,e fàiu
*otni if\ c

:J
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point r<f<5'ief par Ces principes les c'nofes qv.l népen-

fient àes principes du droit civil , & vice vcrsâ , 111,

:i23 & fuiv. 226 & fuiv. Soumet tout homme aux

tribunaux civils & ctiminels du pays où il eft : ex-

ception en faveur des ambafladeurs , III. 234. 235*

La violation de ce droit étoit un fujet fréquent de

guerres , IIL 351 , 35:3.

Dro'-t public. Les auteurs qui en ont traité font tom-

bés dans de grandes erreurs : caufe de ces erreurs,

L ^77 ,
--78. _

J^Toit Tomcin. Pourquoi à fes formes judiciaires on

fubfiitua celles ries décrétales, III. 388, 3S9. Sare-

naifTance, & ce qui en réfulta : changement qu'il

opéra dans les tribunaux ,^III. 593 & fuiv. Comment

fat apporté en France : autorité qu'on lui attribué

dans les différentes provinces , ïh'ni. Saint Louis h

fit traduire , pour l'accréditer dans ^iZS états : en fil

beaucoup ufage dans fes étabîiffemcns, III. 394. Loff 1

qu'u commença à être enfeigné dans les écoles. Lcv

ieigneurs perdirent Tufage d'affembler leurs paini

pour juger , III. 39-;, 396. On en a inféré beaucou| 1

de difpof.tions dans nos coutumes , 111. 405. Voyci

Lois romaines. RoTr.c. Romains,

JDtoits hor.crif.ques dans Us églifis. Leur origine, IV

Droits feîcneiirîaux. Ceux qui exiftoisnt autrefois, 8

oui n'exiflenî plus , n'ont point été abolis comme de

tlfurpr.tiors ; mais fe font perdus par négligence 01

par les circonftances , Ill.'399- N^ dérivent pom

parufurpation de ce cens chimérique que 1' n pré

tend venir de la police générale des Pvomains : preu

vcs , IV. 40 & fiùv.

P-UBCS ( M. l'Abbé). FaufTetéfis fonfyftemefur léta

. blifien^ent des Francs dans les Gaules : çaufes d

cette faulTeté , III. 274» 27c. Son ouvrage (xxrVéu

bL-fcment de la monarchie pançoife d^ns les Gauu

fcmble être une conjuration contre !a noblefTe

,

IV. 18. Dcnne aux mots une faufTe fignification

&• imagine des faits pour appuyer Ton faux fy
•

«ôme, IV. z'y & fuiv. Abufe dès capitulaires , (
:

"
^^hilloue & des lois ,

pour étabHr fon faux fyftéme

,

ly. 29 , 30. Trcuve tout ce qu'il veut dans le m î
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If.s, & en tiretonres les confequences qui lui
pla.îcac, IV. 56. 37. IHée générale de fon livre-
pourqiioi étant mauvais il a féduit beaucoup de
gens

: pourquoi il q>\ fi gros , IV. S? , 84. Toutfonhvre roule fur un faux fydême ; réfutation de
ce fyfteme. IV. 84 Cy juiv. Son fyftéme fur r.->ri-gme de notre noblefie françoife dï huK & ini-i-
rieux au fang de nos premières familles

, & aux
trois grandes maifons qui ont régné fucce'rivem-nt
nr nous, IV- 9^ ^.iv. Fauf/e^inrerprétat™
donne au décret de Childebert , IV. 07 6- /i,V.
5on éloge

, & celui de fes autres cuvr/e-s IVlO^ .Inc. &-» » * T •104, lOÎ

^5^. En quoi dlfréro'icnt dss comtes : leurs fonc-
ions, I\'. 54 . 55^ Où on les prenoit chez les Gcr-
îiams: ,eurs prérogatives, IV. 61, 62. Cétoit en
;ette quaatc

, plutôt qu^en qualité de rois, que
'OS premiers monarques cômmaadoient les armées»

ic ANG E (M.) Erreur de cet auteur relevé<3 , IV 78eU. Cngrne de la maxime qui impole la recette
.e ten-r la parole à celui qui a promis de fe battre

.

11. 321. Moyen plus lîmple d'en abolir i'uiac-.^ eue
e font les peines capitales , III. 53 t.

^ ^ ^•

^yez Combat juduiaire.

AUoouîlUnu, Voyez Fnuve p.tr Veau hou'îl ,,,>,'
^an,.. Dans quel cas on com^rce^^Iî^^^f:

revins. Ce que c'étoît autrefois : refieft nui p^.;^
In a leurs déifions, lU. .;,. E toi entVs mimeserlonnes que les juge. & les ra:himburgesTWifférers noms , IV. 56. ^ '
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veaux mariés la permifllon de coucher enfemblele
trois premières nuits de leurs noces. Pourquoi il

s'etoicnt réfervé ces trois nuits plutôt que d'autres

m. 391 , 392. Les privilèges dont ils jouifToien

autrefois font la caufe de la loi qui ordonne de n

prendre des baillis que parmi les laïques , III, 398

399. Loi qui les fait fe battre entr'eux > comm
des dogues anglois

,
jufqu'à la mort , III. 410. D^

chiroient dans les commencemens de la monarchie

les rôles des (axes, IV. 15 , 26. Levoient des tri

J>uts réglés fur les ferfs de leurs domaines ; & ce

tributs le nommoient c^n/ûj- , ou cens , IV. 38. Le

maux caufe's par Brunehault & par Frédégonde ii'

purent être re'parés qu'en rendant aux eccléiiaAique

leurs privilèges , IV. 112.

Voyez Clergé. Roi de France, Seigneurs,

Ecole de Vhonniur, Où elle fe trouve dans les menât

chiesj I. 60.

Ecrits. Quand & dans quels gouvernemens pcuven

être mis au nombre des eûmes de lefe-majerlé ,1

403 & fuiv,

Ecriture. L'ufage s'en conferva en Italie , lorfque 1

barbarie l'avoit bannie de par- tout ailleurs ; de 1;

vient que les coutumes ne purent prévaloir danscer

taines provinces fur le droit romain , IlL 292. Quant
|

la barbarie en fit perdre l'ulage , on oublia le droi

romain, les lois barbares Ôc les capitulaires , aux

cjuels on fubRitua les coutumes, III. 292 , 293. Dan

ies fiecles où l'ufage en étoit ignoré , on étuic fore

-de rendre publiques les procédures criminelles ,
III

368 & fuiv. C'eft le témoin le plus sûr dont on puiff

faire ufage j 399» 400.

'Jt.difices publics. Ne doivent jamais être élevés fut 1

fonds des particuliers , fans indemnité , III. 224.

Edile. Qualités qu'il doit avoir, I. 19.

^dit de Pifiis. Par qui , en quelle année il fut donné

on y trouve les raifons pour lefquelles le droit ro

main s'eft confervé dans les provinces qu'il gou

verne encore , & a été aboli dans les autres , Il

aSo , 281.

'éducation. Les lois de l'éducation doivent être reh

|jv65 au principe du gouvernement , I» 59 ^-/jm»



DES MATIERES. 401
Ce n'efl point au collège que fe donne la prmcipalv2
éducation dans une monarchie, I. 60. Quels en font
les trois principes dans une monarchie, ibid. Sut
quo: elle porte dans une monarchie, I. 63. Doit,
dans une monarchie , être conforme aux reaies de
I honneur, I. 6^. Quelle elle doit être dans les
états defpotiques, I. 66, 67. Différence de (a
iftets

, chez les anciens & parmi nous , I. 68. Nous
în recevons trois aujourd'hui: caufes des inconf.i-
luences Qu'elles mettent dans notre conduite , ihid,
Jueile elle doit être dans une république , I. 6;.
-ombien il dépend des pères qu'elle foit bonne ou
nauvai^e

, I. 70. Combien les Grecs ont pris de
oms pour la diriger du côté de la vertu, I. 70,
'i. Comment Ariftodeme faifoit élever les jeunes
;ens de Cumes, afin de leur énerver le courage, J.

915292. Lq5 Perfes avoient, fur l'éducation, un
ogme faux, mais fort utile, III. 132.
[lité. Doit être l'objet de la principale Dafllon daa
itoyens d'une démocratie: effets qu'elle'y produit,
. 84 &/u!v. Comment on en infpire l'amour dans
ne république, I. 86. Perfonne n'y afpire dans une
lonarchie, ni dans les états defpotiques , i^/</.
-omment doit être établie dans une démocratie

,

^87 & fuiv. Il y a des lois qui , en cherchant à
étabiir, la rendent odieufe

, 91, 92. On ne doit
15 chercher à l'érablir ftriaement dans une démo-
•atie, I. 92. Dans quel cas peut être ôtée dans
démocratie pour le bien de la démocratie, 7.

|. Boit être établie & maintenue dans une arif-
icratie entic les familles qui gouvernent : moyen»
y réufîir, I. 109. iio. Dans quelles bornes dcic
re maintenue dans une démocratie, I. 22 j & fuiv,
\o. Ce que c'eft : ceffe entre les hommes, dès
l'ils font en fociété, ï. 230.
hé réelle. Efl: l'ame de la démocratie très-difficiîi

établir : comment y fuppléer , I. 92 , 93.
BA. Fit dreffer par le clergé le code que nous
ons des lois des V/ifigoths , III. 26S,
Ce. A quelle fuperftition eft redevable des fiefs

l'elle acquit autrefois, IV, 24. Quand ccmmenç.>
ITok 4€« jkiftice* territoriales : comment eliç l%%

S iij
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acquît , IV. 75 <S' fuiv. Comment fes biens (iit& '

convertis en liafs , iV. 138 & fuiv.

EgHj'es. La piété les fonda; & i'efprit militaire les f
1

paiTer enrre les mains des gens de guerre , IV. 141 i

Les laïques s'en ëtoient emparés , fans que les év<

<jues puffent faire ufage des lois qui profcrivoiei

cet abus : autorité qui étoit reftée aux évêque&d

ce temps- là : fource de toutes ces chofes , IV. 14

& fiuv.

jEgypti. Eft le principal fieçe de la pefle , II. H» J-

E\\ un pays formé par i'induftrie des hommes , I

143. Quand & comment devint le centre de l'un

vers, il. 300 & fuh. Plan de la navigation de ft

rois, II. 307. Par où il feroit avantageux d'en pr

fdrer la route à celle du cap de Bonne- Efpérance

31. 308. Pourquoi fon commerce aux Indes fijtmoii

comldérable que celui des Romains, IL 33 j & fui

Son commerce & fa richefîe après raffciblifTeroe

des Romains en orient, IL 340. C'eft le feul pa;

& (ts environs , où une religion qui défend l'ufai

«lu cochon puilie être bonne: raifons phyfiques

m. 158, 159.

''^eyptlens. Leur pratique fur la tepre a fervi de m
dele aux lois des Juifs touchant cette maladie,!

49. Nature & étendue de leur commerce , IL 28

Ce qu'ils connoiffoient des côtes orientales de \i

frique , du temps de leurs rois grecs , IL 310. Poi'

^uoi avoient confacré certaines familles au facd

doce, III. 170. Leur ftupide fuperftition , lorfqM

Cambyfe les attaqua, prouve qu'il ne faut poi

décider par les préceptes de la religion , lorfqt

s'agit de ceux de la loi naturelle , III. 204. Epo

folent leurs fœurs en Thonneur dslfis , HL îî

Pourquoi le mariage entre le beau-frere & la bel!

fœur étoit permis chez eux, IIL 222, 223. Le
j

gement qu'ils portèrent de Solon , en fa préfenc 1

appliqué à ceux qui rendent modernes les fiecles a

ciens, IV. 37, 3^-
^ ,

.

£lecl'ons. Avantages de celles qui fe fort par le 1« :

dans les démocratieî, I. 22. Comment Selon
|

corrigé les déft<n:uorité5 du fort , ihid. Pourqi i

les rois ont abandonné pendant quelque temps
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droit qu'ils ont d'élire les évêoues & les abbës , IV,
I ^ ç.

E!c.^:on à la couronne de France. Appartenoit fous la

leconde race aux E;rap.ds du royaume : comment e.i

u.oient, IV. l6i &fuiv.
^Uaion des Papes. Pourquoi abandonnes par les em-
pereurs au peuple de Rome, iV. 155.

Pleins, Comme prêtres d'Apollon, joui.Toient d'ure
paix éternelle : fagefTe de cette comlitution rell-

gieufe, III. 146.
Ilotes. Pourquoi les Athéniens n'augmentèrent jamais
les tributs qu'ils levoient fur eux , il. 5,

'empereurs romains. Les plus mauvais étcient les p'iiS

prodigues en récompenfes , 1. 138. Maux qu'ils cau-
ierent q^and ils furent juges eux-mêmes, I. i6r.
Proportionnèrent la rigiieiir q.qs peines au rang des
coupables, I. 183. N'uirligerent des peines contre le

fu!cide que quand ils furent devenus auffi avares
qu'ils avoienî été cruels , III. 417. Leurs refcrits font
une mauvaife forte de légilîation , \\\. 437 , 438.

Impire. (!'} A toujours du rapport avec le facerdoce ,

III. 10)-.

jnpire d'Allemagne. Pourquoi fortant de la maifoa
de Charlemagne, eil devenu cieiflif purement ÔC
fimplement, IV. 161, 162. Comment en fortlt , IV.
201 , 201. Eft refté éleftif, parce qu'il a confeïvé
la nature des anciens fiefs, IV. 204.

'.mpire romain. Les peuples qui le conquirent éroient
fojtls de la Germanie. C'eft dans leurs mœurs qu'il
faut chercher les fources des lois féodales, IV. 3'. 4.

".mplois militaires. Doit-on forcer un citoyen d'ea
accepter un inférieur à celui qu'il occupe ?I. I39>
I40. Sont-ils compatibles fur la même tête, avec
les empk'is civils? I. 140 & fuiv.

".mplois publics. Doit- on foufFrir que les citoyens les
refufent ? I. 13 S.

'.mutation. Eft funel'ie dans un état despotique, I. 67.
Inchantem-ent. Source du préjugé ou l'on étoit autre-
l fois qu'il y avoit des gens qui ufoient d'encharte-
niens dans les combats, Ili. 32^, 326. Origine de-

I

ceux dont il efî parlé dans les livres de chsvaierie >

i

HL 325 &f'.iiv,

i

S iv

I
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Enfant. Il n'eft bon que dans les états defpotîqueî de

les forcer à fuivre la profeiTion de leur père , II,

^64. Quand doivent (Livre la condition du père;
cuand doivent fuivre celle de la mère, III. 58. Corn-

jnent fe reconnoifient dans les pays où il y a pIu'

iîeurs ordres de femmes légitimes, ÎII. 69. Il n'efl

point incommode d'en avoir dans un peuple naif-

îant ; il l'ed d'en avoir dans un peuple formé, 111,

76. Pr'.vilege qu^ils donnoient à Rome à ceux qui en

Evoient un certain nombre , 111-96 6- yi/;V. L'ufagc

de \q% expofer eft-il utile ? lois & ufage des Ro"

mains fur cette matière, 110 & fuiy. Les Perfcs

avoient, au fujet de l'éducation dé leurs enfans',

lin dogme faux, mais fort utile, III. 152. Il eft

contre la loi de nature de les forcer à fe portet

accufateurs contre leur père & leur mère, III,

297, Dans quel cas îe droit naturel leur impofe la

loi de nourrir leurs pères indigens, III, 198, Ï99,

Xa loi naturelle les autorife à exiger des alircens

«ie leur père , mais non pas fa fucceffion : elle

leur efl due en vertu du droit civil ou politique*,

3lîI- 100 & finv. 203. L'ordre politique demande

jfouvent, non pas toujours , que ks enfans fuccedeiK

aux pères, lil. zoi & fuiy. Pourquoi ne peuvent

jépoufer ni leurs pères, ni leurs mères, Ilï. if6,

feJ7. Kabitûient tous, & s'établiffoient dans la mai-|

Son du père : de là l'origine de la prohibition des ma. 1

ffiages entre parens, III. 218 6'//iiv. Dans l'ancienfril

Home, ne fuccidoient point à leur rnere , & vi»\

»£rsâ: motifs de cette loi, lil. 243. Pouvoient êtti

•vendus à Rome par leur pcre : delà la faculté fani

bornes de teiler, lîl. 245 , 246. S'ils naiffent par-

faits à fept mois, eft- ce par la raifon des nombres

de Pythagore, 435.
Wiiiquèu. L'accufé pouvoit arrêter celle qui fe prépa»-

roit contre lui , en offrant le combat au premier

témoin que l'on produilbit, lil. 356 & fuiv. C'cil

par la voix des enquêtes que l'on décidoit autre-

fois toutes forces de queftions, tant de fait que de

droit : comment on a fuppléé à une voie fi peu fure,

IIL 399 , 400.
Enr^uçus, ÇC.i.ii7ihi dcs) Ne pouvoiçnt autrefois*
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dans leurs arrêts , employer cette Tormi» , Vappel

an néant; Vappel & ce dont a été oppcllé au néants

pourquoi , III. 367.

voyés du rou Voyez M.tJJl dominlci.

AMîNONDAS. Eft une preuve de la fnpérioritd dô.

l'éducation des anciens fur la nôtre , I. 6S. Sa mort
entraîna la ruine de la vertu à Athènes , 1. 234.
'hcfi. Caufe des tranfports du peuple de cette ville ,

quand il fut qu'il pcuvoit appeller la fainte Vierge
mtrt de Dieu-, IIl. 163.

hores. Moyen de fuppléer à cette magiflrature ty-

Irannique , î. 316, 317. Vice dans l'inftitution éz
[ceux de Lacédémone , I. 324.
\i.dcmmicns. Précautions qu'ils prirent contre la cor-

ruption que les barbares auroient pu leur communi-
quer par la voie du commerce , l. 74.
\oux. Ne pouvoient à Rome fe faire des dons, au-
trement qu'avant le mariage , II. 217. Ce qu'ils

JDOuvoient fe donner par teftamment , IlI. 98, 99.
2e qu'il» pouvoient fe donner cliez les Wifigoths 5
& quand pouvoient fe donner , IL 217.
'eiivs par le fer. Quand avoit lieu che^ les Ripuaî-
es , III. 308.

uilibre. Ce qui le m.aintient entre les puiflances de
'Europe , II. 23.

•tiié. Il y a des rapports d'équité qui font anté-
ieurs à la loi pofuive qui les e'tablit : quels ils font ,

. 4.

eur. Quelle en eu. la fource la plus fe'conde , IV«'

7.38.
ditlorii Embarras qu'elle caufe à ceux chez qiû elle

ft trop vafte , IV. 29.
:hines. Pourquoi condamné à l'amende, I, 415".'

lavage. Pourquoi plus commun dans le midi que:

ans le nord. II. 38. Les jurifconfulres romains fe

Dnt trompés fur l'origine de l'efclavage : preuves
e leurs erreurs , IL 62 & fuîv. EH: contraire au
roit naturel Seau droit civil, ibid. Peut-il dériver

u droit de la guerre ? IL 63. Peut- il venir dtî

lépris qu'une nation conçoit pour une autre , ce
népris étant fondé fur la dift'virence des ufages ?
lUifon admirable des Efpagnols

,
p^ur tenir l§^
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Américairs en efclavagc , lî. (^G ^ 67. Railbns aif.

mirables da droit c\v.q nous avons de ter.ir les nègres

en eAjîavage, II. 68 &Julv. Sa véritable origine , II,

70. Oiii^ire de cet eiclavage très-doux que l'or

trouve dans quelques pays , li. 70 , 71. Eft contre h

nature; nais il y a des pays où il efi; fondé fur un«

raifon natur^jUs , 11. 71 , 72. Efi inutile parmi nous

IF. 7a & fuiv. Ceux qui voudrcient qu'il pût s'éta-

blir paimi nous, font bien injulteî , & ont le;

vuc-s biea couiteû , II. 7a ; 77. Combien il y en a de

fortes : le réel & le perfonneî : leurs déiinitions , II

75 , 76. Ge (]\ic les lois doivent faire par rapport i

l'efclavage , lî. 77» Ses abus , ibid & fuiv. EO une

partie àfis coutun-.es du peuple el'clave , II. 219

Voyez Ejclcves. Servitude.

EfcLiv^ge cryil. Ce que c'eft : il efl pernicieux ai

nwûre & à refclave : dans quel pays il eft le plu;

t'ié.-able, II. 61 , 62.

EfcLavage (fe la gUhc. Quels tributs doivent fe paye

'da s ks pays où il a lieu , îl. 4 €" fuiv. Quelle er

eil ordinairement l'origine, II. 4.

Efclava^e domèfiiquc. Ce que l'auteur appelle ainfi

II, c)L

EJclavcs. Ne doivent point être aftonchis pour accu

fer leurs maîtres , I.' 407 » 4^S Quelle patt doiven

avoir dans les accufatioi.s , ihid. Il ed abfurde qu'or

le l'oit par naiiTance, 11. 64, 65. Leur grand nonvbrt

eft pl<4S eu moins dangereux , fuivant la nature di

gouviinement , li. 79 & fuiv- Il eft plus ou noir,

dangereux qu'ils foient aimés , fuivant la nature

du gouverne.T.-nt , II. 81 & fuiv. La douceur de:

lois qui les concenisnt , & des maîtres à qui ils ap

par tiennent , etî le vrai moyen de les tenir dan,

îè dev.r.r , îL 83 & fuiv^ Réglemens à faire entr.

leurs maîi-res $<- eux , IL 87 & fuiv, Etoient mis ;

Kome. au n:vean des bêtes, IL 89. il eft contre 1;

loi nafuielle de les. co;"»damn.'r comme parricides

lorîqu'.ls tuept un homme libre en fe défendar.

contieiui, lîl. 194. Hors des Tirais, il eft aufurdi

que lii I. i civile leur mette entre les mains le fo»

(de la vengeance publique., domeftique U particu

liere, IlL 231 , 232.

^oyei EfcluyagSo Sirvitudi^
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fclaves ( Guerre dis ). Princ'pale caufe de cette

guerre attribuée aux traitans , I. 372.

fpagne. Combien le pouvoir du clergi y e{\ utile

au p:;upîe , I. 33. M^iyens étrai gers & abfiudes

qu'elle employa pour confer'v-er fa vafte monarchie ,

T. aja, 2^3. Heureufe étendue ne ce royaume, L
268. Sa {îtuatiDn contribua, vers le milieu du rè-

gne de Louis XIV , à la grandeur relative de la

France , I. 271, Singularité des lois que les Wii:-

goths y avoient établies : elles provenoient du cli-

mat, lî. 57, 58. Mauvaife politique de cette mo--
Rarchie touchant le commerce ea temps de guerre ,

II. 2.56. Opinion des anciens fur (es richeîfes : ce.

qu'il en faut croire : fzs mines d'or & d'argent ,.

II. 319, 32c. S*e{\ appauvrie par les riche(rss qu'elle

a tirées de l'Amérique, IL 'H "^ Z"'^* AbCurdite
de iss lois fur l'emploi de l'or & de l'argent , H.
559. N'eft qu'un acceffoire , dont les Indes font

le pri .cipal , IL 360. C'ell un mauvais tribut pour
fon roi que celui q-j'il tire de la douane de Cadix »

ihid. Pourquoi l'intérêt de l'argent y diminua de
moitié aalfi-tôt après la découverte des Lndcs , III.

10 & fuiv, La liberté fans bornes qu'y ont les en-
fens de fe marier à leur goût, eft moins raifonna--

ble qu'elle ne le fcroit ailleurs , IIL 75. Etoit pleine^

de petits peuples (^ regorgeoit d'hûbitans avant.

les Romains, IIL S7. Comment le droit romaia-
s'y eft perdu , IIL 284 £• fulv, C'ell l'ignorance de;

l'éc.iture qui y a fait tomber les lois wifigothes , III.

292. Pourquoi fes lois féodales ne font pas les mê^-
mes que celles de France, IV. 21^
fpagnvls. Biens qu'ils pouvoient faire aux Mexi-
cains : maux qu'ils leur ont fa;t , L 2S2 , 2S3,
Raifons admirables pour lefqueiies ils ont mis lesi

Aniérlcains en efciavage, IL 66, 67. La rcligiorxi

a été le prétexte de tous leurs ciimes en Amé--
rique, IL 67. iVljux qu'ils font à eux & aux autres ^
par leur orgueil , II. 19"? , 194. Leur caractère?

Comparé avec celui des Chinois : leur bt.rne fofe

éprouvée dans tous les temos : cette bonne foi ^
Jointe à leur parefTe , leur ^.il pernlcieaf:^ , IL 19^»^

5^. Lsuis ccnq,uète* cc leurs diccuvertes. Le^ic:

S VI
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différent avec les Portugais : par qui jugé , lî. 547
& fulv. Ne feroient-ils pas mieux de rendre le cum-
anerce des Indes libre aux autres nations ? II. 361.
Leur tyrannie fur les Indiens s'e'tend jufques fur ks-

mariages , III. 74. Leurs cruautés de'rerminoieiît les

femmes de l'Amérique à fe procurer l'avortement^

III. 76. Ont vicié cruellement & flupidcment le

droit àts gens en Amérique, III. 135 , 136. Ce
n'efl pas une abfurdité de dire que leur religioa

vaut mieux pour leur pays , que pour le Mexique
,

m. 156.

%fpagnols ou Wifigoths. Motifs de leurs lois au fujet

des donations à caufe de noces , IL 217 , ai 8.

Bfpians. Leur portrait : il ne doit peint y en avoir

dans la, monarchie , I. 420. 421.

'Bfprit des lois. Ce que c'eft , I. 13. Comment & dans

quel ordre cette matière eft traitée dans cet ou-

vrage , L 13 , 14. La nature de cet ouvrage n'a pas

dû engager l'auteur à travailler pour faire croire la

teligion chrétienne : mais il a cherché à la faiie ai-

mer , D. 221 , 212. Eil-ce la bulle un:g'.nitus qui elV

la caufe occafionneîle de cet ouvrage ? D. 248. Cet

ouvrage a été approuvé de toute TEurc pe. Qtifil

«n eft le but ; ce qu'il contient. Pourquoi le gazetier

cccléfiaftique l'a fi foit blâmé, & comment il a rai-

ionné pour le blâmer, D. 254 & fuiv,

'offrit oenércl d'un» nation. Ce que c'eft , II. 1S9..

Combien il faut être attentif à ne le point changet,

II. 190, 191.

JEJJétns. Sont une preuve que les lois d*iine religion ^

quelle qu'elle foit , doivent être conformes à cellci

de la morale, lil. 1366' fulv,

EtahliJJ'emcns dî Philippe-Augujîe & ceux de S. Louis

font une des fources des coutum&s de France , lîli

402.
^tabViJJemens de S. Louis. Révolutions qu'ils sppof-

terent dafts la jurifprudence , IIL 357 6- fulv. Pour-

quoi admis dans les tTibun:iux, & rejetés dans d'au-

tres , III. 361 , 362. Sont l'origine de la procédure

i'ecrette , lII. 369. Comment tombèrent dans l'ou-

bli , 111. 37S & fuiv. Ce qu'il faut pcnfer du code

ù^Q nous ftvopî fou5 çç nom > ilfiii% I^s ôue^^t ^mt
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confirmés en parlement, IÎI.279. Le code que nous;

avons fous ce nom eu un ouvrage fur les étabùjfe"

mens , & non pas les é^ablifTemens même , ÎII. 38c,
381. Ce que c'efl: , comment , par qui a été fait ce-

code, & d'où il a été tiré , III. 2S1 & fuiv.

dabijftment- Lc-roi. Ce que c'étoit du temps de Saint

Louis, III. 561. Ce code eft un ouvrage très pré-
cieux ; pourquoi ; ies défauts , fa forme » III. 384 ,

3S>.

.tahlifftmtns de la monarchie françoife. Voy. DuBOS.
tat. Comment les états fe font formés , & comment
fubfiftent , Lia. Quelle en doit être la grandeur ,-

pour qu'ils foient dans leur force , I. 167 & fuiv»

JPlus un état ed vafle , plus il çft facile de le con-

quérir , I. 268 , 169. Vie des états comparée avec
celle des hommes .* de cette comparaif)n dérive le

droit de la guerre , l. 274 & fuiv. Chaque état >

outre la confervation qui eft leur obje? général »

en a un particulier,!. 31©, 311. De combien de
manières un état psut changer , 347. Quel cft

l'inrtant où il eft le plus floridant , I. 348. Sa rl-

chefTe dépend de celle des particuliers : conduite

qu'il doit tenir à cet tgard , !L 8 , 9. Doit à tous

les citoyens une fubrifiance affurde , la nourriture,

un vêtement convenable , un genre de vie qui ne
foit point contraire à la fanté , III. I20. Un grand'

^

devenu accefroire d'"un autre , s'affoiblit , & afFoi-

blit le principal : conféquences de ce principe , au
fujet de la fuccelîion à la couronne, lll. 236 , 237.
tat civil. Ce que c'eil, II. 12.

tat modéré. Quelles y doivent être les punitions ,

I. 167.

tat politique. De quoi eft formé, I. il.

tats. Étoient fréquemment aflemblés fous les deiîx

premières races : de qui compofés ,
quel en étoit

l'objet, m. 2S8, 289.

tats ( Ptt^'s d* ). On ne connoît pas affez en France

la bonté de leur gouvernement , II. 17.

thiofic. C'eil la religion chrétienne qui en a banni

le defpotirme, III. 128.

(rangers. Ceux qui arrivoient autrefois en France

,ét-oient Uftiiés wojinç des (çii^ ; dç «s f*it ^ rautçusj
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prouve que ce qu'on oppelloit cenfus ou cens , ne
fe levoit que îur les iert's , IV. 39 , 40.

Etres. Or.î tous leurs lois , I. i.

Etres intslligcns. Pourquoi fujets à l'erreur : pourquoi

s'écat ter.t de Iturs les piimulves , & de celles qu'il*

fe prefcrivent eux-méir.es , 1-43. ill. 2 -'9 » 2.20.

Évangile. Eft l'unique fource où il faut cheicher les-

règles de l'ufure , & non pas dans les lêveries de$.

fcholaitiques , 1!. 34", 342. Efi-iî vrai que l'auteur

en regarde les préceptes comme de fimples confeils J

D. 260. &fuiv
EucHER; ( Sair: ). Songe qu'il eft ravi dans le paradis,-

d'où il voit Charles ivlartel tourmenté dans i'enfer,.

dès fcn \ ivant , parce qu'il entreprit fur le temporel

du clergé, IV. 144 6* /«zV.

Évéchés. Pourquoi les rois en ont abandonné les élec*

lions pendant un temps, IV. 153.
Évéqnjs. Comrr.ent font devenus û confidérablej , &

ont acquis tant d'autorité dès le commencement d«

la nionarchie , II. 184. Ont refondu les lois dey

Wif.goths , defquelles viennent toutes les maximes
,

tous les principes & toutes les vues de rinqulfition,

III. 268 & fuiv. Charles le chauve leur défend de

s^oppofer à fes lois , & de les négliger , fous pré--

texis du pouvoir qu'Us ont de faire des canons , HT.

289. Parce qu'ils font évêques , font-iîs plus croya-

bles que les autres hommes ^ III. 431 , 432. Ceiuc

d'autrefois avoler.t la charité de racheter des cap-

tifs , IV. 23. Leçors d'économie qr'ih donnent x
Louis frère de Charles le chauve , afin qu'il n'in-

comrnode point les eccléfiaf1:iques , IV. 35. Me-
noient anciennement leurs vaiTaux à la guerre : de*

mandèrent la di^'penfe de les y mener, Ôc fe plai-

gnirent quand ils l'eurent obtenue , IV. 48 , 49,

Pourquoi leurs vafTjtix n'étcicnt pas menés à 1*

guerre par le comte , IV. 53. Furent les princi--

paux auteurs de l'humiliation de Louis le débon-

nai.e , & p:incipa!enient ceux qu'il avoit tirés dei

l'a fcrvJtnde, IV, 09 , ico. Du temps de Ç'nWyiMr
îeurs lichefles les mttr.ie.t plus dans 'a g-aiidt;ur,-

que le roi même, ÎV 138, 139. Lettre linguliere-'

qivilî éciivire^u a Louis ie germanicjue ,. iV, 144 &-^-



D E s M A T I E R E s. 4IÎ

Par quel efprit de politique Charlemagne les mul-
tiplia & les rendit fi puifTans en Allemagne , IV. 167 ,

168. Quand quittèrent les habits mondains 6c ceiTe-

rent d'aller à la gaerre , IV. 173.

Eunuquis. Pourquoi on leur confie en orient des ma-
giilratjres ; pourquoi on y fouiFre qu'ils le marient :

u'age qu'ils peuvent faire du mariage, II. 93 &fuiv,
11 ferable qu'ils font un mal név-cHaue en orient , II,

94, 95. Sont charge's en orient du gouvernement
intérieur de la maifon , II. nj.

Europe. Se gouverne par les mœurs ; d'où il fuit que
c'eA un crime contre le genre humain d'y vouloir

introduire le defnGtiTme, l. 2-58. Pourquoi le gou-
verneriienî de la plupart des états qui la compoîent
e.1 m.cdéié.I. 313. Pcurauoi les peines fifcalss y
lont plus révères qu'en AHe , lî. 14, ij. Les mo-
narques n'y publient guère d'édits qui n'affîigent

avant qu'on les ait vjs ; c'efl le contraire en Afie ,

W. 21. La rigueur àçs tributs que l'on y paye vienr

de la petitere des vues à^s miniftres , II. 21 , 22.

Le grand nombre d^ troupes qu'elle entretient en
temps de paix comme en temps de guerre, nure les

princes & les peuples , II. 23 , 24. Le monachi ms
V efi multipUé dans les d:fîére;;s climats , en raifort

^e leur chaleur , II. 43. Sages précnutlons qu'on y
a prifes cont' e la pefte , il. 51 , 52. Le cbmat ne-

permet guère d'y établir la polygamie, II. 98, 99,.

il y uaù plus de garçons que ds filles ; la polyga-

mie '-.e d'>it donc pas y avoir li-u : c'eH; aufii ce qui

kl rc^.d moi^s peuplée que d'autres pays , II. loOj^

îil. 78. Ses diff^ens climats cumpaiés avec ceux
tie l'Alie ; causes ohyfiqaes de leurs différences :

coiiféque-'ices qui réiulient de cette comparaif:)n

peur les m.a'urs & pour le gouvernement des dlf-

ii ertus na-ions : rai onnemens de l'auteur confir-

jj-idi â cet égird par l'hiflotre : obfervations hii^o-

riiice': cur'ejrcs , il 126 6* yLiv. Incul'e , ne (croie-

pas {1 feai'.e que rAn.é'lque , II. 149, Pourquoi eft-

pli.'S cotîiJi-.erçaDtt^ anoiii-d'hui qu'elle ne l'éto'.t au—
îiëfjis. II. 274, 275. Le commerce y fu' dé*:ruir

avec l'empire d'occident, lî. 35S &fui,' Commerrt;

le. comm Ci ce s'y tit jour à tuvsr$ la fearbaiie , V--
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341 & fu'iv. Son état , relativement à la découverte

des Indes orientales & occidentales , II. 346 & fuir.

Lois fondamentales de Ton commerce , II. 349 &fuiv.

Sa puiffance & ion commerce , depuis îa découvertes^

de l'Amérique, II. 352. Quantité prcdigieufe dW
qu'elle tire du Brefil , II. 357. Révolutions qu'elle

a effuyées , par rapport au nombre de (es habitans

,

m. 113. Ses progrès dans la navigation n'ont point

augmenté fa population, III. 1(4, 11 j. Eft a(?tuel-

lement dans le cas d'avoir befoin des lois qui favo-

rifent la population , III. 115 , 116. Ses mœurs de*

puis qu'elle eft chrétienne comparées avec celles

qu'elle avoit auparavant , III. 129, 130. Les peu-

ples du midi de l'Europe ont retenu le célibat , qui

leur eft plus difficile à obîsrver qu'à ceux du nord,

qui l'ont rejeté : raifcns de cette bizarrerie , IIU

170, 171.

Européens. Raifons pour lefquelles leur religion prend

fi peu dans certains pays, IIÎ. 19c.

EuRiC. C'eft lui qui a donné les lois, & fait rédiger

les coutumes des Wifigoths , ili. a68 ; 276.

Exclufion de la fuccejp.on à la couronne. Quand peut

avoir lieu contre l'héritier préfomptif , III. 236 , 237,
Excommunications . Les papes en firent ufage pour

arrêter les progrès du droit romain, III. 594.
Exécutrice, Voyez Puiffance exécutrice.

Exemples. Ceux des chofes paflees p;ouver?ient le*

hommes , concurremment avec le climat , la reli-

gion , les lois , &c. de là naît l'efprit général d'une

nation , II. 189.

Exhérédation, Peut être permifs dans une monarchie ^

I. 112.

X* ABTEKS. Il eft aftez difficile de croire qu*ll n*3rf

échappa qu'un en.ynt , quand ils furent exterminas

par les Véiens , III. 90.

Faculté cVcmp&chtr. Ce que c'eft en matière de loi ^

I. 321.

Faculté de fiatuer. Ce que c'eft , & à qui doit êt«IÇ

confi-ée <Un5 ua iux libre > ibid-.
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'amllle. Comment chacune doit être gouverriée , T.

59. La loi qui fixe la fam.il'ie dans une fuite de per-

fonnes du même Texe , contribue beaucoup à la pro-

pagation , III. 68 , 69.
amille. { Noms de) Leur avantage fur les autres

noms, III, 69.
amille régnant:. Ce n'ell pas pour e!îe qu'on a établi

l'ordre de fuccefîion à la couronne j c'eft pour l'état »

ÏII. 227 , 228.
amllles particulières. Comparées au clergé : il ré-

iulte de cette comparaifon , qu'il eft néceflaite de
mettre des bornes aux acquififions du clergé , III,

172.

aminés. Sont fréquentes à la Chine; pourquoi : y
caufent dçs révolutions , I. 256 , 257.
ttalitî des matérialises. Abfurde : pourquoi, I. 2-
Une religion qui admet ce dogme doit être foutenue
par des lois civiles très-féveres & très-févcrement
exécutées, IIL 141, 142.

wjfer la cour de fort fsigneur. Ce que c*étoit : faint

Louis abolit cette procéd-i'-e dans les tribunaux de '

{es domaines ; & introduisit dans ceux desfeigneurs

Pufage de fau{T'er fans fe battre , IIÎ. 307 & fuiv.

ujfer U jugement. Ce que c-'étoit , IIL 340 & ftùv,

aux-monnoyeurs. Sont-ils coupables dô lefemaiefté?

I. 396.
condité. Plus confiante dans les brutes quç dans VzC"

pece humaine : pourquoi, ÏII. 65, 66.

ûonie. Pourquoi l'appel étoit autrefois une brancht

I
de ce crime , UI. 339.

\tmmes. Pourquoi Tibère ne voulut pas défendre à
celles des gouverneurs d'aller porter leurs déré-

glemens dans les provinces , I. 202. Le«r fécondité

à la Chine doit faire bannir le luxe de cet empire ,

I. 205 & fuiv. Combien «lies font dégradées par la.

perte de leur vertu , I. 20S. Leur condition dans
les diffirens gouvernemens , L 209 & fuiv. Pour-

quoi elles étoient fi fages dans la Grèce, I. 2to,
211. Etoient comptables à Pvome de leur conduite,

\
devant un tribunal domeflique ,1. 21 1 , 212. Etoient

1 à Rome & chez les Germains dans une tutelle per-

;
pétuelle : cçt ufage fut aboli j

pourauoi : étoi«r.t
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affranchies de cette tutelle à Rome en devenanl
mères ,1. 21c, ai6. III. 98. Peines établies par leî

empereurs romains contre leurs débauches , I. ni
& fuv. Quelles doivent être leurs dots & leurj
gains nuptiaux dans les difTérens gouvcrnemeis,
I. 220, 221, Ne peuvent pas être maîtrtlTes daiij

la maifûn j mais peuvent gouverner un érat, I, 22J,
224. Le pouvoir qu'on donne en orient aux eunu-
ques de fe marier, efl une preuve du mépris que
Ton y fait àQs femmes , IL 94. Dans les pays chauds
elles font nubiles dès l'enfance : elles y doivent
donc être efelaves , II. 96 , 97. Doiven» , dans les

pays tempérés
, être libres : pourquoi , II, 97 , 98,

Doivent , dans Jcs pays froids , avoir une libertj

égale à celle des hommes. II. 98. Leur pluralité

dépend beaucoup de lear entretien, II. 99, loo^
Pourquoi une feule peut avoir plufîeurs maris dans
les climats froids de l'Afie , îl. 101. Il y a des féiails

à Conftantinople où il n'y en a pas une. On diU

qu'il n*y en a point du tout dans les férails d'Alger,
If. 104. Doivent, dans jes pays où la polygamie
£ft établie , être féparées d'avec les hommes , II,

106. On ne pourroit pas les tenir en fervitode
dans une république, II. 107. Leur liberté feroit

funefte dans les états derpotiqnes, II. 107, io8i

Leur clôture dans les pays orientaux eft la fourc©

de toutes leurs vertus, loS & Julv» Les devoirs

qu'elles ont à remplir font nombreux : elles ne les

rempliffent qu'autant qu'on écarte d'elles les amu»
femens, & ce qu'on appelle des affaires, II. 109.

Leur extrême lubricité dans les Indes : caufes de

ce défordre, II. 110, m. Il y a des climats ou

l'on eft forcé de les tenir enfermées
,
quoique la

polygamie n'y ait point lieu : leur horrible carac-

tère dans ces climats, II. 112. Eloge galant de

celles de nos climats, IL U2, 113. Pourquoi la

rature leur a donné plus de pudeur qu'aux hom-
mes, II. 113 , 114. Doivent, dans les pays où la

répudiation eft admife , en avoir le droit comme
les hommes, îl. 116 & fuiv. Seroit-il bon défaire

des lois en France pour corriger leurs mœuis &
borner leur luxe? II. 150. Gâtent les mœurs, miis
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iotment le goût, II. 193. Leur orgueil ridicule

tians les Indes , II. 194, 195. Les mœurs ne chan-

gent point clans les pays où elles font enfermées %

c'eft le contraire dans ceux où elles vivent avec
les hommes , II. I99. Leurs mœurs influent fur le

gouvernement : exemple tiré de la Mofcovie , II.

ao2, 203. Pourquoi font modeftes en Angleterre,
II. 234. PafTent dans la famille du mari : le con-
traire pouvoir être établi fans inconvénient , III.

^S. Les lois & la religion dans certains pays ont
établi divers ordres de femmes légitfimes , lll. 65,
70. Chaque homme dans la Chine n'en a qu'une
légitime, à lacuella appartiennent tous les enfans

des concubines de fon raari, III. 70, 71. Métellus
Numidius les regardoit comme un mal nécciTaire »

III. 91. C'e'l un bon moyen pour les réduire ,
que

de les attaquer par la vanité, III. 92. Il eiï contre
la loi naturelle de les forcer à fe porter accufatri-

ces contre leur mari, III. 197. Eft-iî jufte de les

priver de la faculté de pouvoir être inftituées hé-
ritières } lu. 200 (S" fuiv. Pourquoi doivent être

plus retenues que les hommes, Itl. 2c6. Il eft in-

jure, contraire au bien public & à l'intérêt par-

ticulier , d'interdire le mariage à celles dont le

mari eft ablent depuis long-tem.ps
,
quand elles n'en

ont point de nouvelles , III. 20S , 209. On doit

pourvoir à leur état civil dans les pays où la po-
lygamie efl permife , quand il s'y introduit une
religion qui la défend, III. 2îo, 211. Le refpeft

qu'elles doivent a leurs maris efl une des raifons

qui empêchent que les mères puifTent époufer leurs

fils : leur fécondité prématurée en eft une autre ,

III. 216, 217. La loi civile qui, dans les pays où
il n'y a point de férails , les foumet à Tinquifirion

de leurs cfclaves , eft abfurde , III. 231 , 232. Cas
où la loi , chez les premiers Romains , les appellciê

à la fucceflion : cas ou elle les en excluoit , III.

243 , 244. Comment on chercha à Rome à répri-

mer leur luxe , auquel les premières lois avoienc

laiiîé une porte ouverte, lU. 251 & fuiv. Pour-

quoi , & dans quel cas la loi pappienne, contre la

difpoution de la loi vocwoienne » les rendit capables
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d'être légataires , tant de leurs maris que des êtritH

gers, III. 260, 261. On doit, dans une république
faire enCorte qu'elles ne puiflent fe prévaloir , pour
le luxe, ni de leurs richefTes , ni de l'efpérance de
leurs richefles ; c'efl le contraire dans une monar-
chie, III. 262, 265. Du temps des lois barbares,
on ne les faifoit pafTer psr l'épreuve du feu , que
quand elles n'avoient point de champions pour 1er

défendre, III. 307, 308. Sur quoi notre liaifon

avec elles eft fondée , III, 324 , 325. Ne ponvoient
eppeller en «combat judiciaire , fans nommer leu*

champion , & fans être autorifées de leur mari
;

mais on pouvoit les appeller fans ces formalités

,

ni. 3^4. Etoient autrefois foumifes à la juridiftion

eccléfialîique, III. 3S9.
Çfirnm& adultère. Son mari ns pouvoit autrefois la

reprendre ; Juftinien changea cette loi : il forgea

plus en cela à la religion qu'à la pureté des mœurs,-
III. 208.

Fer chaud. Voyez'Praives,

fermes & rêver us du Roi, La régie leur e»! préférable^

elles ruinent le roi, afRigent & appauvriffent I<

peuple , & ne font utiles qu'aux fermiers
,

qii'elleB

enrichirent indécemment: , !î. 16 & fuiv.

Virmiers. Leurs richefTes énormes les mettent , es

quelque forte, au-deffus du légiilateur , il. 27.

Terdlité. Rend louvent déferts les pays qu'elle favoi

rife, II. 142, 145. Amollit les hommes, II. 144.

Fêtes. Leur nombre doit plutôt être proportionné auîl

befoins des hommes, qu'à la grandeur de l'être qu^

l'on honore, III. 154 & fuiv.

Féodales. Voyez Lois féodales.

Fiançailles. Temps dans lequel on les pouvoit faire |
Rome, IIÎ. 99 , 100.

Fidéicommis. Pourquoi n'étoient pas permis dans l'ant

cien droit romain : Angulle fut le premier qui le»

autorifa , III. 250. Furent introduits d'abord pour
éluder la loi voconienne : ce que c'étoit : il y eut

des fidéicommilTaires qui rendirent la fucceffion ;

d'autres la gardèrent , III. 2^6, 257. Ne peuvent
être faits que par des gens d'un bon naturel : ne

peuvent être confiés qu'à d'hennêtes gensj & il y
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auroît de la rigueur à regarder ces honnêtes- gens

comme de mauvais citoyens, III. 2 5S. Il eft dan-
gereux de les confier à des gens qui vivent dans ua
iîecle où les mœurs font corrompues, III. 25S ,

259.
ideles. Nos premiers hiftoriens nomment ainfi ce que
nous appelons valTaux. Foye^ Vaffaux.

efs. Il en faut dans une monarchie : doivent avoir
les mêmes privilèges que les nobles qui les pofle-

denf, I. ui. Sont une des iburcesdela multiplicité

de nos lois , & de la variation dans les jugemens de
nos tribunaux , I. 147 , 148. Dans les commsnce-
mens , ils n'étoient point héréditaires , II. 170. Ce
n'étcit point la même chofe que les terres faliques V
ibid. & juiv. Leur établiffement eft postérieur à la

Joi falique , II. 171. Ce n'eft point la loi falique

qui en a formé l'établiiTement j c'eft leur établiiTe-

ment qui a borné les dirpofitions de la loi falique ,

ibid. Époque de leur établiffement , ihid^ Quand la

tutelle commença à être diflinguée de la bailiie ou
garde, II. 179. Le gouvernement féodal eft utile à
la propagation , III. 113, 114. C'eft peut-être avec
raifon qu'on a exclu les filles du droit defuccéder,
ÎII. 201. En les rendant héréditaires , on fut obligé

d'introduire pluiîsurs ufages auxquels les lois fali-

ques , ripuaires , &c. n'étoient plus applicables , III,

287 6* fuiv. Leur multiplicité introduifiî en France
une dépendance plutôt féodale que politique , III.

a88. Origine de la règle qui dit : autre chofe eji

le fief, autre chofe cfi la jujîice, III. 345 ,
344,Leur

origine; théorie de leurs lois ; & caufes des révo-

lutions qu'elles ontelTuyées, IV. 1---217, Il n'y en
avoit point d'autres chez les Germains , que des

chevaux de bataille , des armes & des repas , mais
il y avoit des vaffaux , IV. 6. Efl-il vrai que les

Francs les ont établis en entrant dans la Gaule ? IV,

8,9. Le partage des terres qui fe fit entre les bar-

bares & les Ron:iains , lors de la conquête des Gau-
jles, prouve que les Romains ne furent pas tous mis

en fervitude ; & que ce n'eu, point dans cette pr<S-

tendue fervitude générale qu'il faut chercher l'oij»

iguie des fi^fs, IV. 11 & fuiy.
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Fiefs. Leur origine eft la même que celle de lafervî»

tude de la glèbe : quelle eft cette origine , IV. ao
& fuiv. Par quelle Tuperflition l'églile en a acquis ,

IV. 24. Ne tirent point leur origine des bénéfices

iTiilitalres des romains, IV. iS , 29. On en accor-

doit fouvent les ptivilee;es à des terres pofTédées

par des hommes libres, IV. 33. Différens noms que
l'on a donnés à cette elpece de biens , dans dlfFé-

rens temps , IV. 45. Furent d'abord amovibles:

preuves , IV. 45 , 46. Le fredum ne pouvoir appar-

tenir qu'au feigneur du fiei', à l'exclufion même du
roi; d'où il fuit que la juftice ne pouvoit apparte-

nir qu'au feigneur du fief, IV. 69 &fuiv. Celui qui

avoit le fief avoit auffi la jiftice , IV. 70 & fuiv.

Au défaut des contrats originaires de conceRion ,

où trouve-t-on la preuve que les juftlces étoient

originairement attachées aux fiefs ? IV. Si ,Si. Ne
fe donnoient originairement qu'aux antruftions &
aux nobles , IV. 102. Quoiqu'amovlbles , nefe don-

noient & ne s'ôtoient pas par caprice : comment fe

donnoient : On commença à s'en aflurer la pofieffion

à vie , par argent , dès avant le règne de la reine

Brunehault , IV. 107 6* fuiv. Etoient héréditaires,

dès le temps de la fin de h première race, IV. 130

& fuiv. Il ne faut pas confondre ceux qui furent

créés par Charles Martel , avec ceux qui exi-^oient

avant, IV. 132. Ceux qui les poiTédoient autrefois

s'embarrafToient peu de les dégrader : pourquoi,

IV. 136 , 137. N'étoient deftinés , dans le principe,

que pour la récompenfe des fervices ; la dévotion

en fit un autre ufage , ÎV. 138 & fuiv. Comment
les biens de l'églife furent convertis en fiefs , Ihid,

Les biens d'églifè , que Chnrles Martel donna en

fief, étoient-ils à vie ou à perpétuité ? IV. 156.

Quand tout le monde devint capable d'en poffodcr,

rV. iSi & fuiv. Quand & comment les fiefs fe for-

mèrent des alleux , IV. 184 & fuiv. Quand & com-

ment il s'en forma qui ne relevoient point du roi ,

IV. 189 & fuiv. Quand & dans quelles occafions

ceux qui les tenoient étoient difpenfés d'aller à la

guerre, IV. 19I & fuiv. Quand commencèrent a

devenir abfolument héréditaires, IV. 139 &• f'-^l»*
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Çuand I2 partage a commencé d'y avoir lieu , IV-

I9), 196. Devinrent, fous la leconde race des
rois, comme la couronne , éleflifs & héréditaires en
même temos : qaieft-ce qui héntoit ? qui efl-ce qui

éiifoit ? IV. 197 à- /uiv. Dans quels temps vivoient

les auteurs des livres des fiefs , IV. 198 , 199.
L'empereur Conrad établit le premier qae la fuc-

cefTion des fiefs paiTeroiî aux petits-enfans , ou aux
frères , fuivant l'ordre defucceflion : cette loi s'é-

tendit peu à peu , pour les fuccefiîons direfles , à
ri'-'fini ; & pour les collatérales au feptieme degré,

IV. 198 6* /uiv. Pourquoi leur conflitution pnmi-
tive s'eft plus long-temps confervée en Allemagne
<|u'en France , IV. 199, 200. Leur hérédité éteignit

le gouvernement politique , forma le gouvernement
féodal , & fit pafler la couronne dans la ma:!bn de
Hugaes Capet , IV. 202 & fuiv. C'eil de leur per-

péLiiité que font venus le droit d'ainefle , le rachat,

les bds & ventes &c. IV. 205 &fuiv. Origine des

lois civiles fur cette matière , IV. 215.

iefs de reprife. Ce que nos peres appeloient alnfi ,

IV. 136.

'lUs. Qiand commencèrent chez les Francs à être

regardées comme capables de fuccédcr : zKets de
ce changement , II. i6y , 166. N'étoient pas géné-

ralement exclufes de la fuccefiîon des terres , par la

loi falique , II. 170. La liberté ru'elles ont en An-
gleterre , au fujet du mariage, y efi plus tolérable

qu'ailleurs, lil. 74, 75. Sont affez portées au ma-
riage : pourquoi, III. 7Ç , 76. Leur nombre relatif

à celi;î Aqs tgarçons influe fur la propagation, III,

78, 79. Vendues à la Chine par leurs peres , par

raifon de clim.at , IIÎ. 83. Il eft contraire à la loi

naturelle de les obliger à découvrir leur propre

turp'.tuce , m. 195. 11 eft contre la loi naturelle de
leur permettre de fe choifir un mari à fept ans , III.

10 ç, 196. C'eft peut-être avec raifon qu'on lésa
exclues de la fucce(Tion aux fiefs , III. 201. Pourquoi
ce peuvent pas époufer leurs peres, III. 217, 218.

pourquoi pouvoient ê're prétérites dans le teftament

du père ; & les garçons ne le pouvoient pas être,

lll. 2J0 , iji. Pourquoi ne fuçcsdçnt point ï, l^
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couronne de France , & fuccedent à plufîeurs autrôM
<le l'Europe » IV. 209 &Juiv. Celles qui , du temp$|
de Saint Louis , fuccédoient aux fiefs, nepouvoientT
fe marier fans le confentement du feigneur, IV,

216.

Fils. Pourquoi ne pouvoient époufer leur mère , III.

216 , 217. Pourquoi ne pouvoient pas être prétérits

dans le teftament de leur père , tandis que les filles

pouvoient l'être, 111.250,251.
Fils de famille. Pourquoi ne pouvoit pas tefter , raêm«

avec la permidîon de fon père , en la puiffance de

qui il étoit , llï. 249.
Financés. Caufes de lear défordre dans nos états , IF.

21 &/uiv. 24, Détruifent le commerce, II. 255.

Financier. Combien les peuples fimples font éloignés

d'imaginer & de comprendre ce que c'efl qu'un tel

homme, IV. 35.
FSrmitas. Ce que c'étoit autrefois en matière féodale^

IV. 212, 213.

Fifc. Comment les lois romaines en avoient arrêté U
rapacité, IL 339. Ce mot, dans l'ancien langage,

étoit fynonyme avec fief, IV. 74 , 77.
FJ/ciux. Voyez Biensjîfcaux.
Fhrence, Pourquoi celte ville a perdu fa liberté » L

157. Quel commerce elle faifûit , IL 242.

Florins. Monnoie de Hollande : l'auteur explique,'

par cette monnoie, ce que c'eft que le change
1

in. 19.

FûÉ. Son fyftême : fes lois en fe prêtant à la nature

du climat , ont caufé mille maux dans les Indes,

IL 42. Sa do^lrine engage trop dans la vie contem-

plative , III. 138. Conféquences funeftes que les

Chinois prêtent au dogme de l'immortalité de l'ame

établi par ce légifiateur , III. 150.

Foi & hommage. Origine de ce droit féodal , IV. 211

& fuiv.

Foi punique. La viftoire feule a décidé fi l'on devoil

dire la foi punique ou la foi romaine , IL 317.

Fpiblejfe. Eft le premier fentiment de l'homme dans

l'état de nature, L7. On doit bien fe garder de

profiter de celle d'un état voifin pour l'écrafer , I.

^73. Etoit à Lacédémone le plus grand des crimes

,
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folie. Il y a Hes choies folles qui font menées d'une
manière fort lage , III, 334.

^onds di terre. Par qui peuvent être pofTédés, II. 266.
Ceft une mauvaife loi que celle qui empêche de les
vendre . pour en tranfporter le prix dans les pays
étrangers, IIÏ. 44.

Fontency (Bataille de). Caufa la ruine de la raonaf-
chie, IV. 185 i 192»

Force défmjlvc des états, relativemtnt les uns eux au-
tres. Dans quelle proportion elle doit être » I. 2<S7

I & fii-v.

\force défenfive d'un état. Cas où elle eft inférieure à
la force offenfive, I. zyi , 272.

Force des états. E(\ relative , I. 272.
^orce gcaérale d'un état. En quelles mains peut être-
placée , t. II.

'^orce ofenfivt. Par qui doit être réglée, I. 274.
'orcis particulières des hommes. Comment peuvent (s

\
réunir, I. 12.

formalités de jufiice. Sont nécelTaires dans les monar*
' chies & dans les républiques

; pernicieufes dans I3
defpotifme

, I. iji & fuiv. Fourniffoient aux Ro-
mains

, qui y éroient fort attachés, des prétextes
. pour éluder les lois, III. 2^4 é- fuiv. Sont perni-

^ cieufes » quand il y en a trop , III. 407 , 408. -

'ormore. Dans cette île c'eft le mari qui entre dans U
I famille de la femme , IIL 6S. C'eft le phyfique du
I climat qui y a établi le précepte de religion qui dé-

I

fend aux femmes d'être msres avant trente-cinq ans,

j

ill. S4. La débauche y eu. autorifée
, perce que la

j

fe%!on y fait regarder ce qui efl nécefTaire comme
indifFirer.t , & comme néceiTaire ce qui eft indiiFé-
rent

, III. 143. Les mariages entre parens , au qua-
!
trieme degré

, y font prohibés : cette loi n'eft point

j

pnfe ailleurs que dans la nature , IIL 219.
ortune. L'honneur prefcrit , dans une monarchie

,
d'en faire plus de cas que delà vie, I. 65.
rance. Les peines n*y font pis affez proportionnée»

j

aux crimes, I. iSj. Y doit-on fouffàr le luxe? I.
îoî. Heureufe étendue de ce royaume : heureufe

i

fuuation de fa capitale, II. 268. Fut, vers le milieu

I

du règne de Louis XIV , au plus haut point de fa
I Tome IF, T
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grandeur relative , I. 272. Combien les lois crlmu
nellcs y croient imparfaites fous les premiers rois

,

1, 381. Combien il y faut de voix pour condam-
ner un accufé , I. 383. On y levé mal les impôts

fur les boiflons , II. 10. On n'y connoît pas affei

la bc.Mté du gouvernement des pays d'états , IL 17.

11 ne feroit pas avantageux à ce royaume que la

nobleffe y pût faire le commerce, II. 26^ & fuiv%

A quoi elle doit la conftance de fa grandeur , ibid.

Quelle y eft la fortune & la récompenfe des ma-
giftrars, ibid. C'eft elle qui , avec l'Ajigleterre & la

Hollande , fait tout le commmerce de l'Europe , II.

353. Les filles ne peuvent pas y avoir tant de li-

berté fur les mariages qu'elles en ont en Angleterre,

in. 74. Nombre de fes habitans fous Charles IX ,

ïll. 114. Sa conftituîion aélueUe n'eft pas favorable

à la population , ibid. Comment la religion àvL

temps de nos pères y adouciffoit les fureurs de
la guerre , 111. 147. Doit fa prorpérité à l'exercice

des droits d'amortiffement & d'indemnité, 111. 175,

Par quelles lois fut gouvernée pendant la première

race de {es rois , III. 275 , 276. Etoit , dès le temps

<Ie l'édit de Piftes , diftinguée en France coutumiere,

& en pays de droit écrit, lll. 280, 2S1. Les ûe(s,

devenus héréditaires , s'y multiplièrent tellement

,

qu'elle fut gouvernée plutôt par la dépendance

féodale, que par la dépendance politique, III. 288.

Etoit autrefois diftinguée en pays de l'obéiffance-

le-roi , & en pays hors l'obéiflTance-le-roi , III. 561

,

562. Comment ]e droit romain y fut apporté : au-

torité qu'on lui donna , III. 393 & fuiv. On y fen-

doit autrefois la juftice de deux différentes ma^

nieres , III. 394» 395. Prefque tout le petit peu*

pie y étoit autiefois ferf. L'affranchiffement de cei

ferfs eft une des fources de nos coutumes , III. 402

,

403. On y admet la plupart des lois romaines fui

les fubftitutions , quoique les fubftitutions euffeni

chez les Romams tout un autre motif que celu

qui les a introduites en France, III. 414, 415. L;

peine contre les faux témoins y eft capitale : ell(

ne l'eft point en Angleterre. Âlotifs de ces deuJ

lois, III. 419». 420. On y punir, le receleur dç l
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. -même peine que le voleur ; cela eft injufle , quoi-

-que cela fût jurte dans la Grèce & à Rome , III,

421 , 422. Caufes des révolutions dans les richeiTes

de ùs rois de la première race , IV. 8. L'ulage où
étoient Tes rois de partager leur royaume entre

leurs enfans, eft une des fouices de la fervitude

^de la glèbe & des ûeis , IV. 21. Comment la na-
tion reforma elle-même le gouvernement civil fous

Clotaire , IV. 113 & fuiv. Pourquoi fut dévaAée
par les Normands & les Sarrafîr.s

, plutôt que l'Al-

lemagne , IV. 2CO , 201. Pourquoi les filles n'y

fuccedent point à la couronne, & fuccedent à plu-
fieurs autres courcrnes de l'Europe , IV. 29 & fuiv,

Franchife. Dans quel lens eft eftimée dans une monar-
chie , I. 61 , 62.

François. Pourquoi ont toujaurs été chafles d« l'Ita-

lie , I. 290, 291. Leur portrait : leurs manières ne
doivent point être glnées par des lois : on gêneroit

leurs vertus, 1. 270, 271 i II. 190 & fniv, Seroit-il

bon de leur d<înner un efprit de pe'danterie ? Il,

191. Mauvaife loi maritime des François, Ili. 240.
Origine & révolutions de leurs lois civiles , IIL
l6y ; 4c6. Comment les lois faliques , ripuaires »

bourguignonnes & wifîgothes ccfferent d'être en
ufage chez les François, lîl. 297 & fuiv. Férocité,

tant des rois que des peuples de la première race %
IV. 11^ & fuiv.

JFrançois I. C'eft par une fage imprudence qu'il re«

fufi la conquête de l'Amérique, II. 3j8.
Francs. Leur origine : -ufage & propriétés des terres

chjz eux avant qu'ils fijfTent fortis de la Germanie »

1. 162 & fuiv. 169. Quels étoient leurs biens &
Tordre ce leurs fucceffions lorfqu'ils vivaient dans
la Germanie : changemens qui s'introduiiîrenî dans
leurs ufages , lorsqu'ils eureut fait la conquête des
Gaules ; caufes de ces changemens ,11 164 6- fuiv.

En % ertu de la loi falique , tous les enfans mâles
iiiccédoient chez eux à la couronne par portions

égales, II. 172. Pourquoi leurs rois portoient une
longue chevelure , lU 173^. Pourquoi leurs ro',$

avo:ent plulicurs femmes , tandis nue les fujets

«l'en avoient qu'uae , II. 173 , 174. Majorité ds leurs

Tij
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rois: elle a varie : pourquoi, II. ij$ & fuir. Rai-
fons de l'efprit fanguinaire de leurs rois, II. i80|
j8i. Affemblées de leur nation , II. 182, i8j,

N'avoienf point de rois dans la Germanie avant
la conquête des Gaules , ibid. Avant & après Iji

conquête des Gaules , ils laiffoient aux princi-

paux d'entr'eux le droit de délibérer fur les petites

chcfes , & réfervoient à toute la ration la déli-

bération àes chofes importantes , ibid. N'ont pas

pu faire rédiger la loi lalique , avant que d'être

îbrtis de la Germanie leur pays , III. 265. II y
en avoit deux tribus ; celle des Ripuaires , & cell^

ides Saiiens : réunies fous Clovis , elles conferve*

rent chacune leurs ufages , ibid. Reconquirent la

Germanie , japrès en être forris , III. 266. Préro-

gatives que la loi falique leur donnoit fur les Rc
mains: tarif de cette différence, 1!I. 272 & fuîv.

Comment le droit romain fe perdit dans le pays

de leur domaine , & fe confeiva chez les Goths

,

les Bourguignors & les Wifigoths, III. 27? & fuiv,

La preuve par le combat étoit en ufags chez eux<

III. 309, Eft-il vrai qu'ils aient occupé toutes les

terres de la Gaule
,
pour en faire des ûeis ? IV. 8,

9. Occupèrent dans les Gaules les pays dont l«j

\Vifigoths & les Bourguignons ne s'étoient paî

emparés: ils y portèrent les mceurs des Germains;

de là les fiefs dans ces contrées, IV. 10, Ne payoienl

point de tributs dans les commencement de la mo?

rarchie : les feuls Romains en payoient pour le:

terres qu'ils podédoient : traits d'hiftoire & paflâ.-

ges qui le prouvent , IV. 25 & fuiv. Quelles étoieni

les charges des Romains & des Gaulois dans la mO'

narchie frarçoife , IV. 30 & fuiv. Tou:es les preu-

ves qu'emploie M. l'Abbé Dubos , pour é ablir qu(

les Francs n'entrèrent point dans les Ga\;les er

conquérans , mais qu'ils y furent appelles par h-

peuples , font ridicules, & démenties par l'hiftoire

IV. 84 & fuiv.

Trancs'jleux. Leur origine , IV. 47.
^rencs-ripuoires. Leur loi fuit pas à pas la loi falique 1

II. 16S, 169. Viennent de la Germanie, II. 169

pn ^uoi leur loi §(. fçlles des autres peuples tar^
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ies diff<iroient de la loi falique , III. 297 & f'iv»

Vr*ude. Efl occafionnée par les droits excefîîfs fur les

marchandifes : eft pcrnicieulb à l'état : eft la fouFce

d'injurtices criantes , & eft utile aux traitans , H. H ,

12 Commentpunie chez le Mogol & au Japon , II. 1 5.

JFrÉdegonde. Pourquoi elle mourut dans Ton It ,

I
tandis que Brunehault mourut dans les Aïpplices

,

! IV. 108. Comparée à Brunehault, IV. in » 114.

\FTed. Ce que {Ignifie ce mot en langue Suédoife , lY»
66, Voyez Fredum*

Freda. Quand on commença à les régler plus par la

coutume que par le texte des lois , III. 192 , 193.
rrtdum. Comment ce mot, qui Te trouve dans les loij

barbares, a été forgé, IV. 36. Ce que c'étoit : co

droit eil la vraie eaufe de l'établilTement des jufti-

ces feigneuriales : cas où il étoit exigé : par qui 1

l'étoit, IV. 66 & fuiv. Sa grandeur fe proporticn-

noit à celle de la prote<ftion que recevoit celui qui

le payoit, IV. i^> Nom que l'on donna à ce droit

fous la féconde race , ibÙ. Ne pouvoit appartenir

tru'au feigneur du fief, à l'exclufion même du roi :

de-Ià la juftice ne pouvoit appartenir qu'au feigneuî

du fief, ihid. & fuiv.

Frères. Pourquoi il ne leur eft pas permis dMpoufeï
leurs foeurs , III. 218. Peuples chez qui ces maiia*

!
ges étoient autorifés : pourquoi , III. 220.

\Frifons. Quand , & par qui leurs lois furent rédigées,'

ill. 266. Simplicité de leurs lois : caufes de cetta

{implicite, III. 266, 267. Leurs lois criminelles

étoient faites fur le même plan que les lois ripuai-

res , III. 29S. Voyez Ripuaires, Tarif de leurs corn*

pofitions, III. 320.
Frugalité. Dans une démocratie où il n'y a plus dô

vertu , c'eft la frugalité, & non le defir d'avoir

>

qui pafle pour avance , l. 42. Doit être générala

dans une démocratie : effets admirables qu'elle y
produit , I. 84. Ne doit , dans une démocratie,

régner que dans les familles , & non dans l'état ^

I. 85. Comment on en infpire l'amour, I. 86. Na
peut pas réj^ner dans une monarchie ,1. 86 , 87,

Combien eft néceftaire dans une démocratie : com-
taentles lois doivent l'y entretenir, I. 94 & fuiv»

T iij
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Funérailles. Platon a fait des lois d'épargtie fur le*

funérailles : Cic^ron les a adoptées, Ilf. 175. La
religion ne doit pas encourager les dépenfes funé-
raires , III. 176.

G
Cr Ahtlles, Celles qui font établies en France font

injuftes & funeftes , II. 11. 12.

^ages de batailles. Quand ils étoient reçus , on ne
pouYoit faire la paix fans le conlentement du fei-

gneur, ÎII. 330*
'^ains nuptiaux. Quels doivent être ceux des femmes y

dans les différens gouvernemens, I. 121.
Galanterie. Dans quel fens ell permife dans une mo-

narchie, I. 61. Suites fachsufes qu'elle entraîne,

I. 209, D'où elle tire fa fource ; ce qae ce n'eft

point : C5 que c'ift ; comment s'e{l accrue , III. 524,
325. Origine de cc.ile de pos chevaliers errans, IIU

325 & Juiv. Pourquoi celle de nos chevaliers ne

i'QÛ. point introduire à Rome ni dans la Grèce ,.

III. 327. Tira une grande importance des tournois,

ÏIL 326, 327.
Cange. Ceft une dcftrine perflicieufe, que celle des-

Indiens eu', cr-R-ient que les eaux de ce fleuve fane*

t'rientceux qiMmenreut fur fes bords , III. 143 , 1441.

Gantois. Punis vy^.: avoir mal-à-propcs appelle de

défaute de droit Is comte de Flandres , ill. 3 j6,

Çarçons. S^^nt moins portés pour le mariage que les.

filles : pou'-quoî , lîl. 75 , 76. Leur nombre, relatif

à celui des li'iies , influe beaucoup fur la propaga» t

tion , ill 78 , 79.
'

I

Carde-noble. Son origine , IV. an. Voyez Bailtie» '

Gardiens des mœurs à Athènes, I, 99,
Gardiens des lois , ibid.

Gaules. Pourquoi les vignes y furent arrachées pac

Dcmitien , & replantées par Julien, IL 330, 331.

Etoient pleines de petits peuples, & regorgeoient

d'h^biîans avant les Romains , III. S7. Ont été con-

quifes par des peuples de la Germanie , defquels

les François tirent leur origine , IV. 3 ; 10.

Gaule méridionale. Les lois romaines y fubfîfterent

toujours , quoiq^ue profcrites par Us "Wifigoths , lil»

^84». 28;.
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Caulols. Le commerce corrompit leurs mœurs , II,

139. Quelles étoient leurs charges dans la monar-
chie des Francs , IV. 50 & fuiv. Ceux qu" fous U
domination Françoife étoient libres, marchoient à
la guerre fous les comtes , IV. 47.

I Gûietier ecdéfiafiiquc Voyez Nouvellifie eccléfiafiique*

I

Gengis-Kan. S'il eût été chrétien , il n'eût pas été

i
{\ cruel, IIÎ. 129. Pourquoi, approuvant tous les

I dogmes mahométans , il méprifa fi fort les mof-
quécs , III. »66. Fait fouler Palcoran aux pieds de
ies chevaux , ib'id. Trouvoit le voyage de la Mec-
que abfurde, ibid.

Gélon. Beau traité de paix qu'il fit avec les Car»
thaginois , I , 285.

Gènes. Comment le peuple a part au gouvernemenl
de cette république , I. 26 , 27. Eflit par lequel

cette république corrige ce qu'il y avoit de vicieux

dans fon droit politique & civil à l'égard de l'île

Corfe, I. 287. Belle loi de cette république tou-

chant le commerce , IL 258.
Centilshornmis. La deftruflion àes hôpitaux en An-

gleterre les a tirés de la pareffe où ils vivoient,

III. 121. Comment fe battoient en combat judiciai-

re , III. 321. Comment contre un villain , ill. 329,
Vuidoient leurs différents par la guerre } & leurs

guerres fe termlnoient fouvent par un combat 'jtt-

diciaire, IIL 3J3.
Geoffroi , duc de Bretagne. Son afiîfe eft la fource

de la coutume de cetie province , Ilï. 402.
Germains. C'eft d'eux que les Francs tirent leur ori-

gine , 1. 188. Ne connoiffoient guère d'autres pei-

nes que les pécuniaires , ih'd. Les femmes étoient

chez eux dans une perpétuelle tutelle , L ii6»
Simplicité finguliere de leurs lois en matière d'in-

fultes faites tant aux hommes qu'aux femmes : cette

fimplicité provenoit du climat , IL 56. Ceux qui

ont changé de climat , ont changé de lois & de
mœurs, II. 57. Quelle forte d'efclaves ils avoient,

IL 7î , 76. Loi civile de ces peuples, qui eft la

fource de ce que nous appelions loi faVque , IL
162 & fuiv. Ce que c'étoit chez eux , que la maifon

& la terre de la maifon, IL 163, 164. Quel étoit

T iv
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leur patrimoine , & pourquoi il n'anpartenl^c^

qu'aux mâles , ibid. Ordre bigarre dans leurs fuc-«

ceffions : raifons & fource de cette bizarrerie , I.

166 6* fuiv. Gradation bizarre qu'ils mettoicnt dan»4

leur attachement pour leurs parens , ibid. Com-»
ment punidoient l'homicide , II. 168. Etoicnt le

feul peuple barbare qui n'eût qu'une femme : les-j

grands en avoient pluneurs , II. 173, 174. Aufté-i

rite de leurs mœurs, II. 174, 175. Ne faifoienti

aucune affaire publique ni particulière fans êtrei

armés, II. 175. A quel âge eux & leurs rois étoienti

majeurs , ibid. & fuiv. On ne parvenoit chez euxi

à la royauté , qu'après la majorité : inconvénient'

qui firent changer cet ufage; & de ce changementi

naquit la différence entre la tutelle & la baiilie ouu

garde, II. 178, 179. L'adoption fe farfoit chez eur<

par les armes, il. 17% 180. Etoient fort libres»!

pourquoi , IL 182. Pourquoi le tribunal de Varuft

leur parut infupportable , II. 186. Ccmbien ils^

éîoient hofpitaliers , II. 240 , 241. Comment pu»!

niffoient les crimes. La monnoiî chez eux devï-'

noii bétail , marchandife ou denrée j & ces chofes '

devenoient monnoie , III. 6. N'expofoient point

leurs en fans , III. m. Leurs inimitiés, quoiqu'hé-

ïéditaires , n'étaient pas éternelles : les prêtrej

'avoient vraifemblablement beaucoup de part aux

réconciliations, III. 147, 148. Dift'érens caradereî

de leurs lois , III, 265 & fuiv. Etoient divifés ea

plusieurs nations qui n'avoient qu'un même terri-

toire ; & chacune de ce^ nations, quoique confon-

dues , avoit fes lois, III, 271. Avoient l'efprit des

îois perfonnelles avant leurs conquêtes , & le con-

ferverent après , ibid. Quand rédigèrent leurs ufa-»

ges par écrit pour en faire des codes, IIL 291 >

292. Efquifle de leurs mœuis : c'eft dans ces mœurs
que l'on trouve les raifons de ces preuves que nos

pères employoient par le fer ardent , l'eau bouil-

lante & le combat fingulier , III, 304 & fuiv. La

façon dont ris terminoitnt leurs guerres inteftines

eft l'origine du combat judiciaire , III. 305. Leurs

maximes (ur les outrages, III. 322, 323. C'était

chez eux une grande infamie d'avoir abandonné
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Ton bouclier dans le combat , lll. 323 , 314- Ç'eft

d'eux que font fortis les peuples qui coni|uire!it'

l'empire romain : c'efl dans leurs mœurs qu'il faut

chercher les fources des lois féodales , IV^ 3 , 4.

C'eft dans leur façon de fe nourrir , dans la va-

riation de leurs poiTc^lTions , & dans Tufage ovi

étoient les princes de fe faire fuivre par une troupe

de gens attachés à eux ,
qu'il faut chercher Tori-

gine du vafTelage » IV. 4 & fuiv. Il y avoit chez

eux des valTaux , mais il n'y avoit point de fiefs :

ou plutôt les fiefs étoient des chevaux de bataille

,

des armes & des repas , IV. 6. Leur vie étoit pres-

que toute paftoralej c'elî de là que prefque toutes

les lois barbares roulent fur les troupeaux , IV,
10. 11 eil impotTîble d'entrer un peu avant dans

notre droit politique , fi l'on ne connoît les lois

& les mœurs des Germains ; & pour nous con-

duire à l'origine des juflices feigneuriaîes , l'auteur'

entre dans le détail de la nature des compofitiors
qui étoient en ufage chez les Germains , & chez
les peuples fortis de la Germanie pour conquérir

l'empire romain , IV. 57 6* fulv. Ce qui les a an a-

chés à l'état de nature où ils femblcient être encoie'

du temps de Tacite , IV. 60. Pourquoi , étant fi pau-
vres , ils avoient tant de peines pécuniaires , IV. 6t,
Entendoient, par rendre la juftice , protéger le cou-r-

pabîe contre la vengeance de l'ofFenfé, IV. 66 , 67^
Com.ment punififoient les meurtres involontaires

,

IV. 67. C'eft da' s leurs mœurs qu'il faut chercher.

la fùurce des mA es da palais & de la foibleffe des»

rois, IV. 123 &fuh,.
"icrmcinie. Eft le berceau des Francs , dçs Francî-ri--

puaires & des Saxons , II. 169. Etoit pîeire de ^^etits^

peupies , & xegorgeoit d'hab tans avant les Romains.,.

III. 87. Fut reconquife par les Francs , après qu'ils;

en furent fortis , l'I. 266.

jlthc ( Servitude de U ). Quelle en eft , la plupart du^

temps, l'origine, IV, 4, 5. N'a point été établie^

par les Francs entrant dans la Gaule , iV. 8
, 9..

Etablie dans la Gaule avant l'arrivée des 3ourgui«-
gnons : conféquences que l'auteur tire de ce fait 1,

ÏV. J.6:i7-v

î vr
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I

Gloire. Celle du prince eft fon orgueil : elle ne doit
jamais être le motif d'aucune guerre, I. 2*76.

Gloire ou magnanimité. Il n'y en a ni dans un def-

pote, ni dans fes fujets , I, 117, 118
Cr.idc. Vice dans fon gouvernement, I. 316.
Gon. Npirceur horrible du caraftere des habitans de
ce pays , II. 112.

Gondebatjd. Loi injufîe de ce roi de Bourgogne^
III. 197 Eft un de ceux qui recueillit les lois des

Bourguignons , III. 167. Caraiflere de (à loi : fon

objet ; pour qui elle fut faite , III. 278. Sa loi fub-

fifta long-temps chez les Bourguignons , III. 281,

Fameufes difpofîtions de ce prince qui ôtoient le

ferment des mains d'un homme qui en vriuloit abu-

fer , IlL 300, 301. Raifon qu'il allègue pour fubf-

tituer le combat fingulier à la preuve par ferment

,

III, 305 , 306. Loi de ce prince qui permet aux

accufés d'appeller au combat les témoins que l'on

produifoit contr'eux , III. 338.
iSoNTRAN. Comment adopta Childebert , II. 179.

Goths. Leur exemple lors de la conquête d'Efpagne,

prouve que les efclaves armés ne font pas fi dan-

gereux dans une monarchie» II. 81, 82. La vertu

faifoit chez eux la majorité, IL 176 Comment le

' droit romain fe conferva dans les pays de leur

domination & de celle des Bourgjr gnons , & fe

perdit dans le domaire des Francs, IIÏ. 275 & fuiv,

La loi falique ne fut jamais reçue chez eux , III,

279. La prohibition de leurs mariages avec les Ro«

mains fut levée par Fécefluinde : pourquoi , IIL

284. Perf^cutés dans la G.-.uîe méridionale par les

Sanafns , fe retirer.f en Efpagne : effets que cetfei

émigration p oàuifit dans ieurs lois , ill. 286.

- Goîît. Se forme da'-s une ration ,. par l'inconf^ance

même de cerre nation , IL 19a, 19.3. Naît de la

vanité , 193 » ^94*

'Couvtintm-yu îl y en a de tvois fortes : quelle efl

la nature de chacu.e, L 15 , 16. Exemple d'ur

pape qui abandoniia le gouvcrnemert à unminiftrCi

& trouva .lue nen n'étoit fi aifé que de gouverner
;

\, 3e , 3"^ Difféien..e entr«^ (a nature & fon prin-

cipe > 38, l^^els en font les principes , II. 35
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Ce qui le rend imparfait , I, 58. Ne fe conferve:

qu'autant qu'on l'aime , 1. 69 , 70. Sa ccrruption

commence prefque toujours par celle des princi-

pes , I. 215 6» fu'iv. Quelles font les révolutions

qu'il peut efTuyer fans inconvénient , I. 237 , 238.
Suites funeftes de la corruption de fon principe ,

I. 240 & fiiiv. Quand le principe en eft bon , les

lois qui femblent les moins conformes aux vraies

règles & aux bonnes mœurs , y font bonnes :

exemples , ibid. Le moindre changement dans fa

conftitution entraîne la luine des principes , I. 247 ,

248. Cas où de libre & de modéré qu'il étoit, ii

devient militaire,!. 331, 333. Liaifon du gouver-
nement domeftique avec le politique , II. 107. Sqs
maximes gouvernent les hommes concurremment
avec le climat , la religion , les lois , &c. de là naît

l'efprit général d'une natipn , II. 1S2. Sa dureté
eft un obfiacle à la propagation , III. 76 & fuiv.

Gouvernement d'un feul. Ne dérive point du gouver-
nement paternel , I. ii.

Gouvernement gothique. Son origine , fcs défauts : eft

la fource des bons gouvernemens que nous connoif-
fons, I. 337 ,338.

Gouvernement militairt. Les empereurs qui l'avoient

établi , fentant qu'il ne leur étoit pas moins funefte
qu'aux fujets, cherchèrent à le tempérer , |. 182,

Gouvernement modéré. Combien çii difficile à former^
- L laS. Le tribut qui cl\ le plus natu^-el , eft l'im-

pôt fur les marchandifes , II. 19 , 10. Convient dans
les pays foirrés par l'indul^rie des liommes, II. 14 j ..

146, Voyez Monarchie. Répubuque^

Gouverneurs des provirces romri.nes. Leur pouvoir ^
leurs injuftices , I. 373 & fuiv,

TiBERius Gracchus. Coup monel qu'il porte à
l'autorité du fénat. 1. 360.

Grcct. On ne peu? pas demander en Perfe celle d'un
homme que le roi a une fcii condamné, I. 56. Le
droit de la faire aux couoablcs cil le plus bel attii-

but de la fouveraineté d'un monarcue ; il r.e doit
donc pas être leui juge , I. 7 59 , 160.

Grâce ( Lettres de ). Sont un g,rand renort dans un gou-r

^«rnejnent modéré, I. iSo,

T vi
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Grâce ( /<i ). Lauteur de Vefprlt des lob dtoit-il obligé

«

d'en parler ? D. 245 & fuiv.

Gradués. Les deux , dont le juge eft oblige de fe faire-'

aflifter dans les cas qui peuvent mériter un« peine

sffliftive , repréfentent les anciens prud'hommes
qu'il étoit cbllgé de confulter , IIL 397.

Grandeur réelle des états. Pour l'augmenter , il ne
faut pas diminuer la grandeur relative » L 172.

G anJcur relative des états. Pour la conferver , il ne

faut pa5 écrafer un ctat voilîn qui eft dans la déca»

'der.ce, l 273.
Grands Leur fituation dans les états defpotiques, I,.

54. Comment doivent être, punis- dans une moadXmi

chie , L 191.

^RAVINA. Comment définit l'état civil , L 12.

^ Tzvion. Ses fon*fïions étoient les mêmes que cellesij

du comte & du centenier , IV. 56.

CfTece. Combien elle renfermoit de fortes de républî*-!

ques , L 96. Par quel ufage on y avoit prévenu le

lu'xe des ncheffcs , fi pernicieux dans les républi-

«f^ues, l. 199. Pourquoi les femmes y étoiert fi fa*

ges , II. 210, 211. Son gouvernement fédératif eft

ce qui la fit fleurir fi long-temps , 1. 260. Ce qui fur

caui'e de fa perte, \. 263. On n'y pouvoir fouffrit

le gouvernement d'un feul , II. 140. Belle deicïip-

tion de fes richeiîes , de fon commerce , de i^s arts,

de fa réputation , des biens qu'elle recevoit de Puni-

vers , & de ceux qu'elle lui faifoit , 11. 291 , 192.

Etoit pleine de petits peuples , & regorgeoit d ha-

bitans, ayant les Romains , îll. 87. Pourquoi la

galarterie de chevalerie ne s'y eft point introduite,,

111. 327. Sa conftituiion demandoit que l'on punk;

ceux qui ne prenoient pas de parti dans \qs fédi-

tions , III. 409 ,410. Vice dans fon droit de5 gens :

iî étoit abominable , & étoit la foutce des lois abo-

minables : comment ii auroit dû être corrigé , III..

411 , 412 ; 426 , 427. On n'y puniffcit pas lefuicide-

par les mêmes motifs qu'à Rome, III. 415 , 416, On

y punifiV it le receleur comme le voleur : cela étoit:

ju-fte en G-ece ; cela eft injufte ^n France : pourquoi».

ÛI. 421 ,422;
,&css*. Différence entifi. leur golirique & celle d'au^-



D E s M A T I E R E s. 433
jourd'hui , I. 41. Comhien on fait d'efForts pous
diriger l'éducation du coté de la vertu , I. 70. Re-
gardoient le commerce comme indigne d'un ci-

toyen , I. 78. La nature de leurs occupations leuç

rendoit la mufique nécefTaire ,1. 79 , 80. La crainte

des Perfes maintint leurs lois, L 234. Pourquoi fe

croyoient libres du temps de Cicéron , L 307. Quel
étoit leur gouvernement dans les temps héroïques

,

I. 340 & fuiv. Ne furent jamais quelle eft la vraie

fonélion du prince : cette ignorance leur fit chaffer

tous leurs rois , L 341 , 342. Ce qu'ils appelloisnt
police,! 342. Combien il falloit de voix chez eux
pour condamner un accufé, 1. 3 83. D'où venoit
leur perchant pour le crune contre narure , \, 392,
La trop grande févérité avec laquelle ils punil^

foient les tyrans , occafionna chez eux beaucoup de
révolutions, l. 411. La lèpre leur étoit inconnue,
IL 49, Loi fage qu'Us avoient établie en faveur des
el^clavcsj IL S8, Pourquoi leurs navires éroisnt plus

vîtes (jue ceux des Indes, II. 285, 286. Leur com-
merce avant & depuis Alexandre , IL 287 & fuiv»
29-8 & futv^-'^ aAant Homère, II. 291 , 292. Pour-
quoi firent le commerce des Indes avant les Perfes

qui en étoient bien plus à portée , II. 193 & fuiv»
Leur commerce aux Indes n'étoit pas \\ étendu , mais
plus facile que le nôtre» II. 308. Leurs colonies,
II. 324, Pourquoi eftimoient plus les troupes de
terre que celles de mer , H. 326, 327. Loi qu'ils imt.

poferent aux Perfes, II. 350. Leurs différentes coni-
titutions fur la propagation , fuivart le plus grand;
ou le plus petit n.-mbre d'habitans, IIL 84 & fuiv,
N'auroient pas commis les ma^acres & \is ravages
qu'on leur reproche . s'ils euffent été chrétiens, îll,

129, Leurs prêtres d'Apollon jouiffoient d'une paix

érernelle : fagelTe de ce règlement religieux, IIL
J46. Comment , dans le temps de leur barbarie , ils

em.ployerent la reli'gion pour arrêter les meurtres,
m. 148 , 149. L'idée des a£les devoit leur venir
plus naturel'ement qu'aux autres peuples ; ils ref-

treignjrent d'abctd l'ufage qu'ils en firent dans de:

jii-ftes bornes ; mais ils les lailTerent devenir abuHfî.

& pernicieujj , III, 167 ,. 16S*
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Grecs iu has empire. Combien étolent idiots , X. 35^;
Grimoald. Ajouta de nouvelles lois à celles dei

LomDdrds , III. 267.

Guebres. Leur religion efl favorable à la propagation ,

III. 107. Leur religion rendit autrefois le royaume
de Perfe florifTant , parce qu'elle n'eft point con-

templative : celle de Mahomet l'a détruit, III. 138,

139. Leur religion ne pouvoit convenir que dans»

la Perle , III. 159.

Guerre, Quel en eft l'objet , î. 10. On ne doit point

en entreprendre de lointaines, I. 272. Dans quel

cas on a dioit de la faire : d'où dérive ce droit ,

\. 174 6* /w/v. Donne- 1- elle droit de tuer les captifs ^

n. 63. C'ert le chriftia-nilme qui l'a purgée de prefque

toutes les cruautés, III. 129. Comment la religioa

peut en adoucir les fureurs , Kl. 14J. Etoit fou-

vent terminée par le combat judiciaire, lil. 333,
Avoit fcuivent autrefois pour motif la violation du^

droit poliîi'iue , comme celles d'aujourd'hui ont

pour caufe ou pour prétexte celle du droit des gens,

m. 352 , 353. Tout le monie, du temps de Char«

lemagne , éto:t obligé d'y aller, IV. I91 , 192.

GuerrL ciV/'/e N'eft pss toujours fuivie de révolutions,

I, 116 Celles qui ravageient les Gaules , après la

conquête àvs barbares, fo')î la principale lource

rie la fervitude de la glèbe Si des nefs , IV. 20r

& fuiv.

Guern ( Etat de ). Comment les nations fe font trou-

vées en état de guerre , I. 9. Comment les pa^ti*

culiers 1. nt pai venus à être en état de gnerre les

uns vi5-à-vis des aut.es , l. 10. Eu la fource des

lois humâmes, rbid.

Guinée Caufes de l'extrême lubiicité des femmes de

ce pays . H m.
Gymnsjitque, Ce que c'étoit ; combien il y en ?voit

de fcrtes. Pourquoi de très-utius .ya'étoient d'abord

ces exercices , ils devinrent dans la fuite funeftw^

aux mœurs , I, ^4-1 , 242*
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H
H iBiT de religicufes. Doit-il être un obdacle aU'

I mafiage d'une femme qui l'a pris Tans i'e confacrer J'

i

HI. 431.

Hannon. Véritables motifs Hu refus qu'il vouloir

que l'on f:t d'envoyer du fecours à Annibal en Ita-

lie, I. 2S5 , 2^6. Ses voyages , fes découvertes fur

les côtes de l'Afrique, II. 314 & fitïv. La relation

qu'il a donnée de (qs voyages eft un murceau pré-

cieux de l'antiquité. Eft-elle fabuleufe ? 11. 316'

& fuiv,

Hardouin ( le pire ). Il n'apppartient qu'à lui d^exer-

cer un pouvoir arbitraire fur les faits, IV. 28.

Harmonie. Néceffaire entre les lois de la religion , &
les lois civiles du même pays , III. 142.

HÉBON, archevêque de Rheims. Son ingratitude envers

Louis le débonnaire. Qui étoit ce Hébon, IV. 99,
100,

Henri II, Sa loi contre les filles qui ne déclarent pas-

leur groflefTe au magiftrat , eft contraire à la loi na-
turelle , III. 195.

Henri III. Ses malheurs font une preuve bien fenfî--

ble qu'un prince ne doit jamais iî.fulter (çs fujets ,.

I. 417.
Henri VIîî, roi d'Angleterre. Dut vraifemblablement

fa mort à une loi trop dure qu'il fit publier contre le^

crime de lefe-majefté, I. 399. Ce fut par le moyen
des commifiaires qu'il fe défit des pairs nui lui dé-

plaifoient, I. 419. A établi l'efprit d'induf^rie & de
commerce en Angleterre, en y détruuantles monaf-
teres & les hôpitaux, III. 121. En défendant Is

confrontation des témoins avec Taccufé, il fit un©
loi contraire à la loi naturelle, 'II, 194, 195, La^

loi par laquelle il condamnoit à mort toute fille qui

,

ayant eu un mauvais commerce avec quelqu'un , ne
îe déclaroit pas au roi avant d'époufer fcn amant,,
étoit contre la loi naturelle, III. 195.

Hercule. Ses travaux prouve'-t que la Grèce étoit

encore barbare de fon tamps , lîl. 148.

Hérédité, La rocme perfonne n'en doit pas recueillit
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deux , dans une démocratie où l'on veut confervflf

l'égalitë , I. S9.

tiéréfii. Ce crime doit être puni avec beaucoup de cir-

con!pe(n:ion , I. 588 (S* fuiv. Combien ce crime éft

fufceptible de diftinélions , I. 392.

Hcrltiers. Les cadets, chez les Tartares , en quelques
'

diftriéts de l'Angleterre, & dans le duché deRohan,
font héritiers excluflvemcnt aux aînés, II. i6i 11

n'y avoit à Rome que deux fortes d'héritiers : les

héiitiers-ftens , & les agnats. D'où vcnoit i'excla-

fion des cognats, III. 242 & fuiv. C'étoit un dés-

honneur à Rome , de mourir fans héritiers : pour-

quoi s III. 414 , 415.

HîritUrsfiens. Ce que c'étcit , III. 242, 243. Dans

Tancienne B.ome , iîs étoient tous appelles a la fuc-

cefîion, mâles & femelles, ÎII. 243 , 244.

Bcroïj'mz, Celui des anciens étonne nos petites âmes ,

\, 68.

U'ÎTos, Ecrivent toujours leurs propres avions avec

fimplicité, 11. 316. r V
HiéraTchïe. Pourquoi Luther la coaferva dans fa reli-

gion , tandis que Calvin la bannit de la fienne ,
IIL

132.

HiMiLCON , pilote des Carthaginois. Ses voyages,

hs établiffemens : fe fait échouer pour ne pas ap-

prendre aux Romains la route d'Angleterre ,
III.

Jiiftoire, Les monumens qui nous reF.ent de celle de

France , font une mer , & une mer à qui les rivages

même manquent, IV. 24. Germe de celle- des rois-

de la première race , IV. 7,8.
Hljî^iruns. Thi-ahiffent la vérité dans les états libre*

comme dans ceux qui ne le font pas , II. 236 , 237,

Doivent-ils juger de ce que les hommes ont fait,-

par ce qu'ils auroient dû faire ? IV. 159, 160. Source^

d'une erreur dans laquelle font tombés ceux de^

France, IV. 19 6- /u/v.

HoEBEs. Son erreur fur les premiers fentimens qu iL

attribue à l'homme , L 8. Lenouvellifte eccléfiadi--

que prend pour des pre-uves d'athéifme les raiforv-

nemens que l'auteur' de Vefprlt des lois emploie:

pour détruire le fyftime de Hobbes & csloi ^
Spinofa, D, 224,
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hollande { U). Eft une république fédérative i 3:

par - là regardée en Europe comme éternelle , I.

2.60. Cette république fédérative eft plus parfaite

que celle d'Allemagne: en quoi , 1. 262. Comparée
comme république fédérative avec celle de Lycie ,

I. 264. Ce que doivent faire ceux qui repréfen-

tent le peuple, I. 318. Pourquoi n'eft pas fubja-

guée par (es propres armées, I. 332. Pourquoi le

gouvernement modéré y convient mieux qu'un
autre , II. 14^. Quel eft fon commerce, II. 242.
Dut fon commerce à la violence & à la vexation ,

II. 246. Fait tel commerce fur lequel elle perd ,

& qui ne laifle pas de lui être fort utile, ibid. &
fuiv. Pourquoi les vaifTeaux n'y font pas fi bons
qu'ailleurs , II. 284. C'eli elle qui, avec la France

& l'Angleterre , fait tout le commerce de l'Europe ,

II. 253. C'eft elle qui prefentement règle le prix

du change , 111. iS.

\iolLandois. Profit qu'ils tirent du privilège exclufif

qu'ils ont de commercer au Japon & dans quel-

ques autres royaumes des Indes , II. 250 , 251,
Font le commerce fur les erremens des Portugais

,

II. 347. C'efl leur commerce qui a donné quel-

I

que prix à la marchandife des Elpagnols, II. 358.

j

\oyQZ Hollande,

ioMERE. Quelles étoient de Ton temps les villes les

!
plus riches de la Grèce, II. 290, 291. Commerce

j des Grecs avant lui , II. 291 , 292.
\îom'cide. Comment ce crime étoit puni chez les

Germains , IL 16S.

(omicides. Doit-il y avoir des afiles pour eux ? 1II«

167 , 16S.

lommage. Origine de celui que doivent les vaflaux »

III. 212.

ïommcs Leur bonheur comparé avec celui des bêtes ,

I. 5. Comme êtres phyfiques , fujets à û^s lois in-

!
variables ; comme être inteliigens , violant toutes

I
les lois : pourquoi. Comment rappelles fans ceffe

I

à l'obfervation des lois , I. 6. Quels ils feroienî

i dans l'état de pure nature , I. 7 , 8. Par quelles

I
gradations fe font unis en fociété , I. 8 , 9. Leur

{

itat relatif à chacun d'eux en patticuliec » & ie«
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latifs aux différens peuples quand Ils ont été &
fociété, I. 9, 10. Leur fituat'un déplorable & vi!<

dans les états defporiques , I. 5» ; J5' Leur vanit(

augmente à proportion du nombre de ceux qu

vivent enfemble , I. 195. Leur penchant à abufe:

de leur pcuvoir. Suites funeûes de cette inclina

tien , I. 309. Q' elle eft la connoilTance qui les in

térefTe le plus , 1. 3S2. Leurs cara>fieres & leur;

paflions dépender.t des différens climats : raifon:

phyhques , IL 31 & fuîv. Plus les causes pliyfi

ques les portent au repos
,
plus les caules morale:

doivent les en éloigner , IL 42. Naiffent tous égaux

l'efclavage 'd donc contre nature, II. yz. Beauté

& utilité de leurs ouvrages , IL 147. De leur nom-

bre dans leur rapport avec la manière dont ils fi

procurert la fabfiftance , II. 149» 150- Ce qui le:

gouverne , & ce qui forme l'efprit général qu

rélulte des chofes qui les gouvernent , IL 1S9

Leur propagation eii troublée en mille manière;

par les pafïions
,
par les fantaiiies & par le luxe

llî. 65 , 66. Combien vaut un homme en Angle^

terre. II y a des pays où un homme vaut moin;

que rien, 111. 87. Sont portés à craindre ou à ef

pérer. Sont fripons en détail , & en gros de très

honnêtes gens. De là le plus ou moins d'attache-

ment qu'ils ont pour leur religion , III. 164. Ai*

ment en matière de religion tout ce qui fuppofc

un effort ; comme en matière de morale , tout c«

qui fuppofe de la févéiité, IlL 170 . iji- Oi\i (z

ciifié leur indépendance caturelle aux lois politi

ques , & la communauté des biens aux lois civiles

ce qui en réfulre , IIl. 223 & fulv. 11 leureft plu

aifé d'être extrêmement vertueux , que d'être 'eX

trémement ^âges , III. 392. Eft- ce être fe<fiateu

de la religion naturelle
,
que de dire que l'hommi

pouvoit à tous les inirans oublier fon créateur

& que Dieu l'a rappelle à lui par les lois de 1.

religion } D. 243 , 244.

Hommes de bien. Ce que c'eft : il y en a fort pei

dans les monarchies , L 49 , 50.

Hommes libres. Qui on appelioit ainfî dans les com

mencemens de la monarchie. Comment & fou« i\^

ils majchoient à la guerre , IV. 47.
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%mmef gui font fous la foi du roi. C'eft ainfi que
la loi îallque déiîgne ceux que nous appellon*

aujourd'hui vaiTaux, IV. 44.
Hongrie. La noblefle de ce royaume a foutenu la

maiion d'Autriche qui avoit travaillé Tans cefTe à-

l'opprimer , I. 239. (J^ielle forte d'eftlavage y eft

établi, II. 76. Ses mines font utiles, parce qu'elles

lie font pas abondantes, II. 359.
ionnétcs gens. Ceux qu'on nomme ainâ tiennenS

moins aux bonres maximes que le peuple, I. 83.

ionncte homme. Le cardinal de Richelieu l'exclut d®
l'adminif^ration de-î affaires dans ur.e monarchie ,

I. 48. Ce qu'on entend par ce mot , dans une ra^-

ttarchie , I. 63.

fonmur. Ce que c'eil : il tient lieu de la vertu dans

les monarchies , I. 49. Eft eiTentiellement pkcé
dans l'état monarchique, I. 50, Effets admirnblcs:

qu'il produit dans une monarchie, I. 51 ,52. Quel-
que faux , il produit dans une monarchie les mê-
mes ciT<its que s'il étoit véritable ,1. 51» N'cft

point le prijicipe des états defpotiques , L 51, 5:2,

Quoique dépendant de fon propre caprice, il a d^s-

regle^. fixes, dort il ne peut s'écarter, I. 52. ¥a\

tellement inconnu dans les états defpotiques , qus
fouvent il n'y a pas de mot pour l'exprimer , ihid^

Seroit dangereux uans un état defpotique , I. 53»
Met des bornes à la puilfance du monarque , I. 57,
C'eft dans le monde , & non au collège que l'on

en apprend les principes , l. 60. C'eft lui qui fixe

la qualité des aftions dans une monarchie, I. 6r»
Dirige toutes les actions & les façons de p'.nfqr

dans une monarchie , 1. 63 , ^4. Empêche Grillon

& Dorte d'obéir à des ordres injuftes du monar*
que , I, 64. C'eft lui qui conduit les nobles à la.

guerre ; c'eft lui qui la leur fait quitter , I. ôf»
Quelles en lont les principales règles , l. 6y , 66,

! Ses lois ont plus de force dans une monarchie ,

que les lois pofitives , I. 66. Bizarrerie de l'hon-

neur , I. 139 , «40. Tient lieu de cerfeurs dans-

une monarchie , I. 144. Voyez Point d'honneur,

mmur. C'eft ainfi que l'oD a nommé quelquefois

Us fiefs, IV. 45.
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Honorifiques. Voyez Droits honorifiques,

HoNORius. Ce qu'il penfbit des paroles criminelles,

î. 403. Mauvaife loi de ce prince, IH. 429, 43c.
Honte. Prévient plus de crimes que les peines atroces,

I. 171 & fuiv. Punit plus le père d'un enfant con-

damné au fupplice, & vice versa
, que toute autre

peine , I. 190.

HÔPITAL ( Le chancelier DE V ). Erreur dans laquelle

il eft tombé, III. 434.
Hôpitaux. Dans quelles circonftances ils font utiles ;

ufage qu'on en doit faire , III. 319 & fuiv. La ri-

chefTe d'un état n'empêche pas qu'ils ne foient né*

cefl'aircs , III. 120. Sont pernicieux dans un état

pauvre , III. 121. Leur deftruftion en Angleterre

a contribué à y établir l'efprit de commerce & d'in-

dullrie , ibid. Mettent à Rome tout le monde à

fon aife , excepté ceux qui ont de l'induftrie
,

qui

cultivent les arts & les terres , ou qui font le com-

merce , Ili. 121 i 122.

HoRTENSius. Emprunta la femme de Caton , III.

230.

HofpitaJité. C'eft le commetce qui l'a bannie , II, 240,

241. Jufqu'à quel point obfervée par les Germains.

ibid.

Hugues-Capet. Son avènement à la couronne fai

un plus grand changement que celui de Pépin

ÎV. 160 , i6ï. Comment la couronne de Fianci

pafTa dans fa maifon , IV. 202 & fuiv.

Humeur foàable. Ses QÛQis » II. 192, 193. ',^

I

J ACQUEs I. Pourquoi fit des lois fomptuaires ei

Arrcgon. Quelles elles furent , 1. 203.

Jac<>UES h , roi de Majorque. Paroît être le^pre*

mier qui ait été créé une partie publique ,111. ^77*

Jaloufie. Il y en a de deux fortes ; l'une de paffion

l'autre de coutume & de mœurs ou de lois : leu

nature; leurs effets , II. 114, 11 y.

Janicule. Voyei Mont Janicule.

Japon. Les lois y font impuifTantes ,
parce qu'elle

font tropJéveres, 1. i-]4& fuiv. Exemple des loi
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jirroces de cet empire, I. 409, 410. Po'.nquoi l^

fraude y eft un crime capital , 11. 15. E\\ tyran-

r.ifé par les lois , II. 189. Pertes que lui caufe fur

ion commerce le privilège exclufif qu'il a accordé

aux Hoilandois & aux Chinois, II. 250. Pourquoi

le commerce lui eft utile , II. 268 , 269. Quoiqu'un
homme y ait plufieurs femmes , il n'y a que le?

enfans d'une feule qui foient légitimes , III. 70. Il

y naît plus de filles que de garçons ; il doit donc
être plus peuplé que l'Europe, III. 78. Caufe phy-
sique de la grande population de cet empire, III.

79. C'eft parce que la religion dominante dans cet

empire n'a prefque point de dogmes , «Se qu'elle ne
préfente aucun avenir , que les lois y font fi féver

res & fi févérement exécutées , III. 141. Il y a

toujours dans fon fein un commerce que la guerre

ne ruine pas, III. 146. Pourquoi les religions étran-

gères s'y font établies avec tant de facilité , H!. 164.
Lors de la perfécution du chriftiar.irme , on s'y ré-

volta plus contre la cruauté des fuppiices ,
que

contre la durée des peiiies , III. 1S2. On y eft au-

tant autorifé à faire mourir les Chrétiens à petit feu ,

que l'in-iifition à faire brûler les Juifs, III. 1S3 ,

184. C'eft i'arrocité du cara(5\ere des peuples , & la

-foumlirion rigoureufe que le prince exi^e à (es vo-
lontés

, qui rendent la religion chrétienne fi odieufe

.dans ce pays , III. 188 , 189. On n'y difpute jamai^

fur la religion. Toutes , hors celle ûqs chrétiens ,

y font indifférentes , III. 189.

iponois. Leur caraflere bizarre & atroce. Quelles

lois il auroit fallu leur donner , I. 175 6- fuiv^

Exemple de la cruauté de ce peuple , L 177, 178.

Ont des fuppiices qui font iximxx la pudeur & la

nature , I. 406. L'atrocité de leur caraclere eft la

f au:'e de la rigueur de leurs lois. D'ftail abrégé de
ces lois, II. jS , 5:9. Conféquences funcues qu'ils

tirent du dogme d? Timmortalité de l'ame , lîl. I5i«

Tirent leur origine des Tarîares. Pourquoi font

toiérans en fait de religion , lil. 166.

'Voyez Japon.

\xarte. Pourquoi ce fleuve ne v<i plus jufqu'à la m?t^
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Jcihyophages. Alexandre les avoit-ils tous fubjugués'.

II. 296.
IdoUtrie. Nous y fommes fort portés , mais nou

n'y fjmmes point attachés , IIl. i6z » 163. Eft-i

vrai que l'auteur ait dit que c'eft par orgueil qu(^

les hommes l'ont quittde ? D. 281 , 28 2.

Jé/uftus. Leur amt-ition : leur éloge par rapport*
Paraguay , I. 75.

Jeu de jîefs. Origine de cet ufage , IV. 208 , 209.

Ignorance. Dans les iîecles où elle règne , l'abrég

d'un ouvrage fait tomber l'ouvrage même , III. 291

Ignominie. Eioit à Lacédémone le plus grand des mal

heurs , III. 416.
lliujîon. Eu utile en matière d'impôt. Moyens d

l'entretenir, II. c} & fuiv.

Ilotes. Copdamnés chez les Lacédémoniens à l'agricu

tuie, comme à une profeilion fervi'.e , I. 78.

Hotie. Ce que c'eft : elie eit contre la nature des cho •

fes, 11.76.

Immortalité Je l*ame. Ce dogme eft utile ou funefte

la fociôté , félon les fonféquences que l'on en tire,

III. 1 50. Ce dogme fe divife en trois branches

,

in. 152,

Immunité. On appelîa ainfî d'abord le droit qu'acqu •

rent les Ecclëfiaftiques de rendre la juftice dans Ui f

territoire, IV. 74. .. 1

Impôs, Comment & par qui doivent être régU^

dans un état libre, L 330, 331. Peuvent être m ;

fur les perfonnes , fur les terres , ou fur les ma

ch.tndifes, ou fur deux de ces chofes, ou fur i< i

trois à la fois. Proportions qu'il faut garder dat ;

tous ces cas, II. 7 &fuiv. On peut les rendre moit ;

onéreux , en faifant illufîon à celui qui les paye :

comment on conferve cette illufion, II. 9 & fui •

Doivent être proportionnés à la. valeur intrinfeqi :

de la marchandife fur laquelle on les levé, II. i .

J2. Celui fur le fel eft injufte & funefte en France.

ibid. Ceux qui mettent le peuple dans l'occafic »

de faire la fraude enrichifTent le traitant, qui vcî ;

le peuple & ruine l'état , IL 12. Ceux qui fe perçc -

vent fur les différentes claufes des contrats civi s

font funeftes au peuple , & ne font utiles qu'ai t
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traitans. Ce qu'on y pourroit fubftituer, II. 12 , 13.

L'impôt par tête et^ plus naturel à la fervitude :

celui fur la march.ir,dire edplus r.aturel a la libeité,

II. 18 & Juiv. l'ourquoi les Anglais en fupportent

dfc û énormes , II. 224 . 22 j. C'eft une abfudué que
de dire , que plus on eft chargé d'impôis

,
plus on Ce

met en état de les payer , III. 77.

^pujjfance. Au bout de quel temps on doit permet-

tre a une femme de répudier Ton m?.ii> qui ne peut
pas confommer fon mariage , III, 4^2.
ipureté. Comment ce cr"me doit être purj. Pans
quelle claiTe il doit être rangé, I. 386.
cejie. Paifons de l'horreur que caufe ce crime , dans

{es différens degrés, à tous les peuples, Ili. 216
& fuiv.

\cidcr.s. Ceux des precès , tant civils que criminels ,

fe décidoient par la voix du combat judiciaire , lil,

318 (S- fniv.

{continence. Ne fuit pas les lois de la nature : «lie

les viole, II. 113 , 114.

[continence publique, Eft une fuite du luxe , I. 219.
\demitité. Eft due aux particuliers , quand on prend.

ifur lears fonds pour bâtir un édifice public ou pour
I faire un grand chemin , III. 225 , ^^(>.

\demnité
{ Drpit H' ). Son utilité. La France lui doit

;une oartie de fa profpéiité ; il faudroit encore y
(augmenter ce droit , III. 172 , 173
\d:s. On s'y trouve très-bien du gouvernement des

jfemmes. Cas où on leur défère la couronne , à
irexclufîon des hommes, I. 223. Pourquoi les der-

jviches y font en fi grand nombre , II. 43 . Extrême
I lubricité des femmes indiennes. Caufes de ce dé-

fordre. II. uo m. Carafteres des diffv're-s peu-
ples indiens , II. 194 , 195. Pourquoi on n'y a ja-

mais commercé, & on n'y commercera jamais qu'a-

vec de l'argent, II. 270 & fuiv. 282. Comment,
& par où le commerce s'y faifoit autrefois , II. 271
& fuiv. Pourquoi les navires indiens étoient moins

vîtes que ceux des Grecs & des Romains , II, 284,
285. Comment , & par où on y failoit le com-
Imerce après Alexandre , II. 304 & fuiv. 33 s 6* fuiv,

\ Les anciens les croyoient jointes à l'Afrique pas
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une terre Inconnue , & ne regardoient îa mer de,

Indes que comme un lac, II. 315. Leur commerct

avec les Romains étoit-il avantageux ? II. 333 6

fuiv. Projets propofés par l'auteur fur le commerce

<]u'on y pourroit faire, H. 361. Si on y établiffoi

une religion , il faudroit , quant au nombre d<

fêtes, fe conformer au climat , IIÎ. i ç6. Le dogmi

de la métempfycofe y eft utile : raifons phyfiques

III. i')S , 157. Préceptes de la religion de ce pays

qui ne pourroient pas être exécutés ailleurs, 1(1

159 , 160 Jaloufie que l'on y a pour fa cafte. Quel

y font les fuccefTeurs à la couronne , III. 203. Pour

quoi les mariages entre beau-frere & belle-fœur
j

font permis, III. 223. De ce que les femmes s']

brûlent , s'enfuit-il qu'il n'y ait pas de douceu

dans le caraftere des Indiens ? D. 277.
Indiens. Raifons phyfiques de la force & de la foi

blefTe qui fe trouvent tout à la fois dans le carac

tere de ces peuples, II. 3S, 39. Font confifter !•

fouverain bien dans le repos : raifons phyfiques d

ce fyftême. Les légiflateurs le doivent combattre

en y établifîant des lois toutes pratiques , II. 41

42. La douceur de leur caraftere a produit la dou

ceur de leurs lois. Détail de quelques-unes de ce

lois : conféquences qui réfultert de cette douceu

pour leurs mariages , II. 59 , 60. III, 223. La croyan

ce où ils font que les eaux du Gange fanclifien

ceux qui meurent fur (qs bords , eft très-pernicieu

fe , III. 143 , 144. Leur fyftême fur l'immortalir

de l'ame. Ce fyfiême eft canfe qu'il n'y a che

eux que les innocens qui foufFrent une mott vjo

lente, III. 152, 153, Leur religion eft mauvaife

en ce qu'elle infpire de l'horreur aux caftes les une

pour les autres ; & qu'il y a tel Indien qui fe cro'

roit déshonoré , s'il mangeoit avec fon roi, III. IJ3

1 54. Raifon finguliert' qui leur fait détefter les mahc

métans , H!, i ^4. Ceux des pays froids ont moin

de divertiftemens que les autres ; raifons phyfi

ques , III. 15^.

Indus. Comment les anciens on fait ufage de C

fleuve pour le commerce, II. 293 , 294.
Indufiric. Moyens de l'encourager, IL 4J, 46. Cell '

d'une nation vieni de fa vanité , IL 193, Ufoi :

/
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Informations. Quand commencèrent à devenir fecret*
tes, III. 369.

Ugénus. Quelles femmes pouvoiînt ëpoufer à Rome ,
III. lOI.

'njures. Celles qui font dans les livres ne font nulle
imprelTion fur les gens fages ; & prouvent feule-
ment que celui qui les a écrites fait dire des injures ,

^D. 238, 239.

'nquifitiurs. Perlécutent les Juifs plutôt comriie leurs
propres ennemis

, que comme ennemis de la reli-
gion , III. 187. Voyez Inquijition.

nquifttcurs d'état. Leur utilité à .Venife , I. 28 ; loS,
durée de cette magiftrature. Comment elh s''exer'
ce : fur quels crimes elle s'exerce, , I. 28 , 2g,
Pourquoi il y en a à Venife , I. 313. Moyen de
fuppiéer à cette magiftrature defnotique , I. 316,
317-

nquifiùon. A tort de fe plaindre de ce qu'au JapoK
on fait mourir les chrétuns à petit feu, lil. 183 ,
184. Son inju.le cruauté démontrée dans des re-
montrances adreiTées aux inquifiteurs d'Efpagne &
de Portugal , lll. 183 & fuïv. Ne doit pa'^ fair-
brûler les Juifs , parce qu'ils fuivent une relio-ion

qui leur a été infpirée par leurs pères, que toutes
les lois les obligent de regarder coinme àss dieux
fur la terre , Ili, 184. En voulant écablir la reli-
gion chrétienne par îe feu , elle lui a ôté l'avan-
tage qu'elle a fur le maliométifme

, qui s'eft établi
par le fer , III. 184, 185. Fait jouer aux Chrétiens
le rôle des Diociétiens ; & aux Juifs celui des
Chrétieus, îll. 185. Eft contraire à la religion de
Jefus-Chrift, à l'humanité &. à la juftice, III. 185 ,
186. Il fem.ble qu'elle veut cacher !a vérité , en
la propofant par des fupplices , III. 186. Ne doit
pas faire brûler les Juifs, parce qu'ils ne veulent
pas feindre une abjuration , & profaner nos myf-
teres , ihid. Ne doit pas faire mourir les Juifs,
parce qu'ils profeffent une religion que Dieu leur
a donnée , & qu'il* croient qu'il leur donne encore
ibid. Déshonore un flecle éclairé comme le nôtre

*

& le fera placer par la poftérité au nombre des
iiecles barbares

, ÎII. iSy. Par qui, comment établie,
T9m6 IK V
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ce tribunal eft irfiipportable Hans toutes fortes (I(

gouvernemens , III. aoi. Abus injufte de ce tri'

bunal , III. aÎ2. Ses lois ont toutes é.é tire'es di

celles des Wifîgoths , que le clergé avoit rédigées

& que les moines n'ont fait que copier , III. 269
270.

Jnfinuation. Le droit d'infinuation eft funefte aux peu

pies, & n'eft utile qu'aux traitans, 11. 12 , 13.

Jnfiitutes. Celles de Juftinien donnent une fauffe or}

gine de refclavage , II. 62 & fuiy.

Jlnfiitutions. Règles qi-e doivent fe prefcrire ceux qu

en voudront faire de nouvelles , î. 74. Il y a de

cas où les inftitutions fingulieres peuvent être bon-

;

«es, I. 75 , 76. I

Jnfulaires. Voyez Iles.
^

'

Infultc Un monarque doit toujours s'en abftenir

preuves par faits , I. 416 , 427.
Infurreclion. Ce que c'étoit , & quel avantage en re

tiroient les Cretois, I. 240, 241. On s'tn fert ei

Pologne avec moins d'avantage que l'on ne faifoi

en Crète , I. 241.

Intérêts. Dans quel cas l'état peut diminuer ceux di

l'argent qu'il a emprunté : ufage qu'il doit faire di

profit de cette diminution, III. 48 &Jfuiv. Il eft juft<

que l'argent prêté en produife : fi l'intérêt eft tro)

fort , il ruine le commerce : s'il eft trop foible

s'il n'eft pas du tout permis , l'ufure s'introduit, 8

le commerce eft encore ruiné, III. 50 & fuiv. Pour

quoi les intérêts maritimes font plus forts que le

autres, III 52. De ceux qwi font ftipulés par con

trat, III. 53 & fuiv. Voyez Ufure.

Interprétation des lo's. Dans quel gouvernement peu

être laiffée aux juges , & dans quel gouvernemen
elle doit leur être interdite, I. 154.

intolérance morale. Ce dogme donne beaucoup d'at

tachement pour une religion qui l'enfelgne » III

165.

Jn trufie. Explication de cette expreftion mal entendu

par Mrs. Bignon & Ducange , IV. 78 , 79.
IrUnde. Les moyens qu'on y a employés pour l'éta

cliftement dune manufafture , devroient fervir d

^odele à tous l€s autres peuples pour jsncpurage
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"rinduftrie , II. 47, 46. Etat dans lequel l'Angle-

terre la contient , II. 228.

!sAAC l'Ange , Empereur. Outra la clémence , T. I9î«

Uis C'étoit en fon hon:i3ur que les Egyptiens ipou-
foient leurs fœurs, III. 220.

Ijles. Les peuples qui les habitent fent plus port(5s à
la liberté que ceux du continent , H. 144.

îtalic. Sa fituation vers le milieu du règne de Louis

XIV , contribua beaucoup à la grandeur relative

de la France, I. 172. Il y a moins de Uberté dans

•fes républiques
,
que dans nos monarchies : pour-

quoi , I. 3 13 , 314. La multitude des moines y vient

-de la narure du climat : comment on devroit arrê-

ter les progrès d'un mal fi pernicieux , II. 44. La
lèpre y étoit avant les croilades : comment elle s'y

/éroit communiquée ; comment on y en arrêta les

progrès , IL 50. Pourquoi les navires n'y {cjr\t pas

fi bjns qu'ailleurs , IL 2S4. Son commerce fut ruiné

par la découverte du cap de Bonns-E^pérance , II.

546 , 347. Loi contraire au bien du commerce ,

dans quelques états d'Italie , III. 44. La liberté

fans bornes qu y ont les enfans de le marier à leur

goût, y eft moms raifonnable qu'ailleurs, îll. 75.
Etoit pleine de petits peuples , 6c regorgeoit d'habi-

tans avant les Romains , III. 87. Les hom.mes 6c

les femmes y font plutôt ftériies que dans le nord y

III. 100. L'ufige de l'écriture s'}' conferva, malgré

la barbarie qui ie fit perdie par tout ailleurs ; c'eft

ce qui empêcha les coutumes de préval ir fur les

lois romaines dans les pays de droit écrit, III, 292*
.L'ufage du combat judiciaire y fut porté par les

Lombards, III. 314. On y fuivit le code de J-f-

tinien dès qu'il fut retrouvé, III. 393. Pourquoi

fes lois féodales font difrérentes de celles de Fran-

ce , IV. 21.

uges, La corruption du principe du gouvernement à

Rome em.pêcha d'en trouver dans aucun corps qui

fuflent intègres j I. 243 & fuiv. 361 & fuiv. De quel

corps doivent être pris dans un état libre, I. 315,
Doivent, dans un état libre, être de la condition de

l'accufé , I. 316. Ne doivent poù.t dans un état

libre , avoir le droi: de faire emprifonner un citoyen

Vij
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qui peut répondre de fa perfonne : exception , L
|

316, 317. be battoietit , au commencement de la

irciriçme race , contre ceux qui ne s'étoient pas

fournis à leurs ordonnances , IIÏ. 319. Terminoient

les accufations intentées devant eux , en ordon-

nant aux parties de fe battre , III. 321. Quand
Commencèrent à juger feuls , contre l'ufage conf-

tamment obfervé dans la monarchie , 111. 396 , 397,

N'avoient autrefois d'autre moyen de connoître la

vérité, tant dans le droit que dans le fait, que pat

la voie des enquêtes ; comment a fuppléé à une

voie fi peu fure , III. 399 , 400. Etoient les mê-

mes perfonnesque les rathimburges & leséchevins,

IV. 56.

Juges de la queftion. Ce que c'étoit à Rome , & pa>

qui ils étoiert nommés , I. 366.

Juges royaux. Ne pouvoient autrefois entrer dans aU'

,

cun fief pour y faire aucunes fondions , IV. 70,711]
Jugemens. Comment fe prononçoient à Rome , T. 154,]

155. Comment fe prononcent en Angleterre, I

155. Manières dont ils fe forment dans les différeni

gouvernemens, I. 155 & fuiv. Ceux qui font ren

dus'par le prince font une fource d'abus , I. i6i ,.

162, Ne doivent être, dans un état libre, qu'ur

texte précis de la loi : inconvéniens des jugemen;

arbitraires, I. 316. Détail des différentes efpece;

de jugemens qui étoient en ufage à Rome, I. 36)

& fuiv. Ce que c'étoit que faufiler le jugement

III. 340 & fuiv. En cas de partage , on prononcer

autrefois pour l'atcufé , ou pour le débiteur , 01

pour le défendeur , III. 34;;. Quelle en étoit la for

mule , dans les commencemens de la monarchie

IV. 55 & fuiv. Ne pouvoient jamais, dans les com-

mencemens de la monarchie , être rendus par ui

homme feul , IV. 56.

Jugement de la croix. Etabli par Charlemagne , llmitf

par Louis le débonnaire , & aboli par Lothaire

m. 316.

Juger. C'étoit dans les mœurs de nos pères, la mèmi

chofe que combattre, III. 345 , 346.

Juger ( Puijfance de ). A qui doit être confiée dan

nn état libre , I. 3 15. Comment peut être adoucie
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I. 515 & fuiv. Dans quel cas peut être unie au pou-
voir léginatif, I, 337 & fuiv.

Juifs ( anciens ). Loi qui maintenoit l'ëgalité entr'eux «

I. 89. Quel étoit l'objet de leurs lois, I. 310. Leurs
lois fur la lèpre étoient tirées de la pratique des

Egyptiens , II. 49, Leurs lois fur la lèpre auroienC
dû nous fervir de modèle pour arrêter la commu-
nication du mal vénérien, II. 51. La férocité de
leur caraiflere a quelquefois obligé Moïfe de s'é-

carter, dans fes luis, de la loi naturelle, II. 88,

Comment ceux qui avoient plufîeurs femmes dé-
voient fe comporter avec elles , II. loj. Etendue
& durée de leur commerce , II 281 , 2S2. Leur reli-

gion encourageoit la propagation , III. 107. Pour-
quoi mirent leurs ailles dans les villes

,
plutôt que

dans leurs tabernacles ou dans leur temple , III,

16S. Pourquoi avoient confacré une certaine fa-

mille au facerdoce , III. 170. Ce fut une ftupidité

de leur part , de ne pas vouloir fe défendre contre
leurs ennemis un jour du fabbat , îll. 204.

Juifs ( modsrnes ). ChafTés de France fous un faux

prétexte , fondé fur la haine publique , III. 390.
Pourquoi ont fait (euls le commerce en Europe
dans les temps de barbarie : traitemens injuî^es &
Cruels qu'ils ont ciTuyés : font inventeurs des let-

tres de change, il. 342 & fuiv. L'ordonnance qui

,

en 1745 , Ip% chaiïbit de Mofcovie , prouve que
cet état ne peu: cefTer d'être defpotique , I!I. 43,
Pourquoi font fi attachés à leur religion, III. 164»
Réfutation du raifonnement qu'ils emploient pour
perfifter dans leur aveuglement , ÎII. 184. L'inqut^

iirion commet une très-grande injuiiice en les per-
fécutant , ibii. & 186. Les inquifîteurs les perfécu-

tent plutôt comme leurs propres ennemis , que
comme ennemis de la religion , III. 1S7. La Gaule
méridionale étoit regardée comme leur proflibule :

leur puifTance empêcha les lois des Wifigoths de
s'y écciblir, III. 285, 286. Traités cruellement par
les Wi^îgoths , III. 437.

lulia (Ij loi). Avoit rendu le crime de lefe-majeflé

arbitraire , I. 39S
, 399.

FvLiEN l'apojlat. Par une fauffe combinaifon , caufa

Vi.j
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une affreufe famine à Antioche , HT. 15. On peuf^
fans fe rendre complice de fon apoftafie , le regar--

der comme le prince le plus digre de gouverner les'

hommes, III. 137. A quel motif il attribue la con^
verfion de Conftantin , III. i^-g»

Julien {lecomt ). Son exemple prouve qu'un prince"

ne doit lamals infulter fes fujets, I. 427. Pourquoi

entreprit de perdre fa patrie & fon roi, II. 58.

Jurifconfit itcs romains. Se font trompés fur l'origine-

de Tefi-lavage , II. 62 & fuiv.

Juridiciion civile. C'étoit une des maximes fondamen-

tales de la monarchie françoiTe, que cette juridiflion

réfidoit toujours fur la même tête que la puiffance

militaire ; & c'eft dans ce double fervice que Tau--

teur trouve l'origine des juftices feigneuriales , IVr
52 & fuiv.

Juridiclton eccîéfiajîique. Nëceflaire dans ure monar-'

chie , I, 32. Nous fommes redevables de fon établif--

fement aux idées de Conftartin fur la perfeftion^

m. loô. Ses enfreprifes fur la juridiétion laie , III.

38S , 389. Flux & reflux de la juridiftion eccléfiafti-i'

que & de la iuridi(flion laie , III. 390 & fuiv,

Juridiciion laie. Voyez Juridiciion eccléfiaftique, 'V

Juridiciion royale. Comment elle recula les bornes de^

la juridi<îtion eccléfiaftique , & d« celle des fei*-

gneurs ; bien que caufa cette révolution , III. 390 ,/

'Jurifprudence, Caufes de (es variations, dans une mo*
narchie : inconvéniens de (qs variations : remèdes,-

L 148 , 149. Eft-cs cette fcience, ou la théologie,

qu'il faut traiter dans les livres de jurifprudence?'

D> 179.
jurifprudence françoife. Confiftoit toute en procédés^

' au commencement de la troi{iem£ race , III. 318.

Quelle étoit celle d^i combat judiciaire, III. 317
& fuiv. Varioit , du temps de Saint Lsuu , félon la

différente nature des tribunaux , III. 357 <$• fuiv.

Comment on en confervoii la mémoire du temps-

où l'écriture n'étoit point en ufage , III. 368 y

369. Comment Saint Louis en introduifît une uni-

forme par-tout le royaume, 111, 386 & fuiv. Lorf-

qu'eile commença à devenir un art, 1« feigneuts-
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iJerdirent l'ufage d'aflembler leurs pairs pour juger ,

Ilï- 395 » 39^ Pourquoi l'auteur n'eff pas entré dans

le détail des changemens infenfibles qui en ont for-

tné le corps , 111. 405 , 406.

turi/prudence romaine. Laquelle , de celle de la répu-

blique ou de celle des empereurs, étoit en ufage eri

France du temps de Saint Louis , III. 3S5 , 386.

fufiice. Ses rapports font antérieurs aux lois, 1. 3. Il

ne doit jamais être permis de fe la faire foi-même,

ï. 408 , 409. Les fultans ne l'exercent qu'en l'ou-

trant , III. 239. Précaution que doivent prendre

les lois qui permettent de fe la faire à foi-même,

III. 427 , 428. Nos pères entendoient , par rendre

la juftice , protéger le coupable contre la vengeance

de l'offenfé, IV. 66 , 67. Ce que nos pères appel-

loient rendre la juftice : ce droit ne pouvoit ap-

partenir qu'à celui qui avoit le fief, à l'exclufiori

même du roi '. pourquoi , IV. 70.

tufiicc diyine. A deux pa^es avec les hommes , III*

212.

îujiice humaine. N'a au'uri pa£ie avee les hommes

,

ibid.

Jujlices fcigneuriales. Sont néceflaires dans une mo*
narchie , I. 32. De qui ces tribunaux étoier.t com-
pofés : comment on appelloit des jug'îmens qui s*y

rendoient , III. 339 & fuiv. De quelle qualité quef

fufTent les feigneurs , ils jugoient en dernier ref-

fort , fous la féconde race , toutes les matières qui

étoient de leur compétence : quelle étoiî cette com-
pétence, III. 349. Ne relTortilToient \ ^int ^uxmijjî

dominici , III, ^50. Pourquoi n'avoient pas toutes,

du temps de Saint Louis , la môme jurifprudence ,

lîl. 361 , 362. L'auteur en trouve l'origine dans le

double fervice dont les vafîaux étoient tenus dans

les commencemens de la monarchie , IV. 52 & fuivm

L'auteur , pour nous conduire, comme par la main »

à leur origine, entre dans le détail de la nature de
«elles qui étoient en ufage chez les Germains , &
chez les peuples fortis de la Germanie pour con-

quérir l'empire romain , IV. $^ & fuiv. Ce qu'on

appelloit ainfi du temps de nos pères , IV. 66 &f,
D'où vient le principe qui dit qu'elles font patri*

V iy
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moniales en France, IV. 70, 71. Ne tirent poin:
leur origine des affranchiffemens que les rois &
les feigneurs firent de leurs ferfs , ni de l'ufurpa.
tion des feigneurs fur les droits de la couronne
preuves, IV. 71 & fuiv, 77 & fuiv. Comment, fii

dans quel temps les églifes commencèrent à en pof.
féder, IV. 73 & fuiv. Etoient établies avant la fin
de la féconde race , IV. 77 & fuiv. Où trouve-t-ou
la preuve, au défaut des contrats originaires de
conceiTi on , qu'elles étoient originairement atta-

chées aux fiefs? IV, 81, 82.

JusTiNiEN. Maux qu'il caufa à l'empire, en faifant

la fon(fî"on de juge , I. 162. Pourquoi le fribunal

<ju'il établit chez les Lsziens^ leur parut infuppor-
table , II. 186. Coup qu'il porta à la propagation,
III. 107. A-t-il raifon d'appeller barbare le droit

qu'ont les mâles , de fuccéder au préjudice des filles .>

III. 200 & fuiv. En permettant au mari de reprendre
fa femme , condamnée pour adultère , fongea plus

à la religion qu'à la pureté des mœurs^ , lil, 208.
Avoit trop en vue rindlfiblubilité du mariage , en
abrogeant une loi de Conftantin touchant celui des

femmes qui fe remarioient pendant l'abfence de
leur mari , dont elles n'ont point de nouvelles»
III. 208, 209. En permettant le divorce pour en-
trer en religion , s'éloignoit entièrement des prin-

cipes des lois civiles, ill. 209, 110. S'eft trompé
fur la nature des teftamens pcr as & libram , III.

244, Contre l'efprit de toutes les anciennes lois,

accorda aux mères la fucceiHon de leurs enfans,.

lîl. 262. Ota jufqu'au moindre vertige du droit

aicien touchant les fucceflîons : il crut fuivre la

nature , & fe trompa , en écartant ce qu'il ap;jella

Iqs embarras de l'ancienne jurifprudence , III. 263 ,

^64. Temps de la publication de fon code, IH.

399. Comment fon droit fut apporté en Frar.ce :

autorité qu'on lui attribua dans les différentes pro-

vinces , lil. 393 &fuiv. Epoques de la découverte
de fon digertc : ce qui en ré'uka : changemens qu'il

opéra dans les tribunaux , ibid. Loi inutile de ce

prince , m. 432. Sa compilacion n'eft pas faite âvea
aiicz de choix , IIL 43,8,
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K
r
k. An des Tartans. Comment il eft proclamé : ce

qu'il devient quand il eft vaincu, II. 158 , 159.

tr, C'eft le feul fleuve en Perfe qui foit navigable ,

m. 159.

/ Acédimone. Sur quel original les lois de cette ré-

publique avoient été copiées, 1. 71. La fageffe de
(qs Lis la mit en état de réul^er aux Macédoniens
plus long-temps que les autres villes de la Grèce ,

I, 72. On y pouvoit époufer fa fœur utérine > &
non la fœur confanguine , 1. 90. Tous Its vieil-

lards y éîoient cenfeurs , I. 99 , ico. Différence

eiTer.tielIe entre cette république & celle d'Athè-
nes

,
quart à la fubordination aux magiftrats , î,

loo , loi. Les éphnres y maintenoient tous les

états dans l'égalité, L 110. Vice effentiel dans la

comlitution de cette république , \. 154. Ne fub-

fifta long-temps , que parce qu'elle n*étendit point

fon terr;toire , L 249. Qiî«l étoit l'oDJet de fon
gouvernement, L :}io. C'étoit une république que
\qs anciens prenoient pour une monarchie , L 338»
C'efl le ^eul état où deux rois aient été fupporta-

bles , L 339. Excès de liberté & d'efclavage en
même temps dans cette république, L 376. Pour-
quoi les efclaves y ébranlèrent le gouvernement

,

n. 83 Etat injufte 61 cruel des efclaves , dans cette

république, II. SB, Pourquoi Fariiloctatie s'y établit

plutôt qu'à Athènes , II. 140. Les mœurs y donnoient
le ton , II. 1S9. Les magiftratsy régioient les maria-

ges , III 73 , 74. Les ordres du magiftrat y étoient

totalement abfolus , III 416. L'ignominie y étoit

le plus grand des malheurs, & la foibleffe le plus
grand des crimes , ibid. On y exerçoit les enfans

au larcin ; & l'on ne puniflbit que ceux qui fe laif-

foient furprendre en flagrant délit , III. 413 , 424.
Ses iifages fur le vol avoient été tirés de Crète,
& furent la fource des lois romaines fur la même
matière , IH, 423 & fuiv. Ses lois fur le vol étoient

V V
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bornes pour elle , & ne valoient rien ailleurs-:

III. 42,-.

Lacédémonicns, Leur humeur & leur caraélere ëtoient

oppofés à ceux des Athéniens , IL 192. Ge n'étoit

pas pout invoquer la peur
,
que ce peuple belliqueux

lui avoit cievé un autel, 111. 127.

Lames. Comment juflifient la loi qui , chez eux, per»

met à une femme d'avoir pluiieurs matis , II. loi.

Laockium. Sa doftrine entraîne trop dans la vie con-

templative , III. 138.

Larcin. Pourquoi on exetçoit les enfâns deLacédémonei
à ce crime , III. 423 , 42.4. 1

Latins. Qui étoient ceux que l'on nommoit ainfi à Rome,
m. 6i.

Law. Bouleverfement que fon ignorance penfa eau-

fer , I. 34. Son fyftême fît diminuer le prix de l'ar-

gent, III. II. Danger de (on fyftéme , III. 33 6-

fuiv. La loi par laquelle il défendit d'avoir chez

foi au-de-là d'une certaine femme en argent , étoic

injufte & funefte. Celle de Céfar ,
qui portoit la

même défenfe, étoit jufte & fage , III. 412 , 413.

Zaïicns. Pourquoi le tribunal que Juftinien établit chez.

eux leur parut infupportable , II. 186.

Légijîatews. En quoi les plus grands fe font princi-

palement fignalés, I. 20, 21. Doivent conformer'

leurs lois au principe du gouvernement , 1. 82. Ce
qu'ils doivent avoir principalement en vue, L 167.-

Suites funeftes de leur dureté, I. 173. Comment doi-

vent ramener les efprits d'un peuple que des peines-'

trop rigoureufes ont rendu atroce, I. 176. Comment'

doivent ufer des peines pécuniaires , & des peiaes

corpcrelies , L 189. Ont plus befoin de fageffe dans-

les pays chauds , & fur-tout aux Indes
,
que dans nos-

climats , II. 39 , 40. Les mauvais font ceux qui ont

ikvorifé le vice du climat ; les bons font ceux qui ont

juté contre le climat , II. 41 , 42. Belle règle qu'ils-

doivent fuiv re , II, 86. Doivent forcer la nature du»

climat ,
quand il viole la loi naturelle des deux-

fexes , II. 114- Doivent fe conformer à l'efprit d'une-

nation , quand il n'eft pas contraire à l'efprit dw
gouvernement , IL 190 , 191. Ne doivent poinr

ignorer la différence qui fe trouve- entre les vices^
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moraux & les vices politiques , II. 197. Règles qu'ils

doivent fe prefcrire pour un état defpoiique , lU

198 , 199. Comment quelques-uns ont confondu

les principes qui gouvernent les hommes , II. 205
6* yùzV. Devroient prendre Solon pour modèle, II.

213. Doivent , par rapport à la propagation , ré-

gler leurs vues fur le climat , III. 83 , 84. Sont
obligés de faire des lois qui combattent les fenti-

mens naturels même, III. 257, 258. Comment doi-

vent introduire les lois utiles qui choquent les pré-

jugés & les ufages généraux , III. 383. De quel

elprlt doivent être animés , ÎII. 407 , 408. Leurs
lois fe fentent toujours de leurs paffions & de leurs

préjuges, III. 440. Où onî-ils appris ce qu'il faut

I

prefcrire pour gouverner les fociéiés avec équité ?

p. 2^4, 245.
Jgijîatcurs romains. Sur quelles maximes ils réglèrent

l'iifure , après la deftruflion de la république, lil. 64.

'.cgiflatif ( Corps ). Doit-il être long-temps fans être

aflemblé ? I. 321. Doit-il être toujours aflemblé >

I

I, 323. Doit-il avoir la faculté de s'afiembler lui-

même ? I. 323, 324, Quel doit être fon pouvoir
vis-à-vis la puiflance exécutrice, I. 324 & fuiv,

Jgijlativc ( Puijfanct ). Voyez Puijjance Ugijlative.

ùegs. Pourquoi la loi voconienne y mit des bornes ,

I
m. 152, 153.

.

EPI DUS. L'injuftice de ce triumvir eft une grande
preuve de l'injufticedes Romains de fon temps. I.412.

.epre. Dans quels pays elle s'eft étendue , II. 49 , 5:0»

.épreux. Étoient morts civilement par les lois àz&
Lombards , II. 50.

.efe-majefic ( Crime de). Précaution que l'on doit
apporter dans la punition de ce crime , I. 393 O
fuiv. Lorfqu'il eft vague , le gouvernement dégé-
nère en defpotifme , 1. 394. Ceft un abus atroce

de qualifier ainfi les aftions qui ne le f«nt pas.

Tyrannie monfttueufe exercée par les empereurs
romains, fous prétexte de ce crime, I. 394 & fuiv^

^'avoit point lieu fous les bons empereurs , quand
il n'étoit pas direct , I. 397 & fuiv. Ce que c'eifl

Î>roprement , fuivant Ulpien , 1. 398 , 399. Les pen-

ées ne doivent point être regardées comme faifajic

V vj
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partie rie ce crime , I, 400.— ni les paroles indif-

crettes , ibid. & Juiv. Quand , & dans quels gouver-
nemens , les écrits doivent être regardés comme-
crime de lefe-majefté, I. 403 & Juiv. Calomnie
dans ce crime, I. 408. Il eft dangereux de le trop
punir dans une république , ï. 410 & fuiv.

Lettres anor.yniis. Sont odieu fes , & ne méritent atten-
tion que quand il s'agit du falut du prince , I. 421,,
4".

Lettres de change. Epoque & auteurs de Jeur éta-

hliffement , il. 344 & fuiv. C'eft à elles que nous,

fommes redevables de la modération des gouveme-
inens d'aujourd'hui, & di l'anéantifiement du ma-
chiavélifme, ibid. Ont arraché le commerce des bras,

de la mauvaife foi , pour le faire rentrer dans le fein-.

de la probité , ibid.

Lettres de prace. Leur utilité dans- une monarchie ,,

h 186.

Ltudcs Nos premiers hiftoriens nomment ain^î ce que*

nous appelions vaflaux : leur origine , IV. 44 & fuiv.

Il paroît
, par tout ce qu'en dit l'auteur , que ce mot

éioit proprement dit des vafTau-x du roi, ibid. & fuiv.

Par qui étoisnt menés à la guerre , & qui ils y
menoient , IV. 51. Pourquoi leurs arrière - vaflaux

n'étoient pas menés à la guerre par les comtes , IV-

53 Étoient Aqs comtes , dans leurs feigneunes ,

ÎV. 54.. Voyez viî//"<îr/*-.

Léviti.-jue. N-ius avons confervé fes difpofitions fur les

biens da clergé , excepté celles qui mettent des bor-

nes à ces biens , III. 17a.

Leuvigîlde. Corrigea les lois des Wiiîgots , III. 268..

Libelles. Voyez Ecrits.

Liberté. D.verfes fignifications données à ce mot, I.

306 &fuiv. On croit communément que c'eft dans

la démocratie qu'elle fe trouve le plus , I. 308.

Ce que c*eft , I. 30S, 309; III. 224. Ne doit pas

être confondue avec l'indépendance , I. 30S , 309^

Dans quel gouvernement elle fe trouve , I. 3"9»

Exi{^e principalement en Angleterre , l. 310 & fuit.

Il n'y en a point dans les états où la puiflance

légiflative & la puifTance exécutrice font dans la

msrae main, I, 322, Il n*y en a point où. la puif-

W
m
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fance de juger eft réunie à la légiilative & à l'exé-

cutrice , ibid. & fuir. Ce qui la forme dans fon^

lapport avec la conftitution de l'état , I. 379^
Conftdérée dans le rapport qu'elle a avec le ci-

toyen : en quoi elle confifte , ibid. Sur quoi eft

principalement fondée , I. 38? , 382. Un homme
qui , dans un pays où l'on fuit les meilleures lois

criminelles poffibies , eft condamné à être pendu
s>>

& doit l'être le lendemain , eft plus libre qu'un

bâcha ne l'eft en Turquie , I. 382. Eft favorifée par

la nature des peines & leur proportion, I. 383 6*

fuiv. Comment on en fufpend Tufage dans une répu-

blique , I. 413, 414. On doit quelquefois, m.ème
dans les états les plus libres

,
jeter un voile deifus

,

I.''4i4. Des chofes qui l'attaquent dans la monar-
ehie , I. 419 & fuiv. Ses rapports avec la levée des

tributs & la grandeur des revenus publics , II. i.

& fuiv. 16. & fuiv. Eft mortellement attaquée en
France , par la façon dont on y levé les impôts

fur les boiftbns , II. 10. L'impôt qui lui eft le plus-

naturel, eft celui fur les marchandiles, II. 18 , 19.

Quand on en abufe pour rendre les tributs excef-

fifs , elle dégénère en fervitude ; & l'on eft obligé'

de diminuer les tributs , IL 20 & fuiv. Caufes phy-

ûquis , qui font qu'il y en a plus en Europe , que
dans toutes les autres parties du monde , II. 126-

& fuiv. Se conferve mieux dans les montagnes
qu'ailleurs. II. 141, 142. Les terres font culti"

xées en raifon de la liberté , & non de la fertilité ,

II. 14a & fuiv. Se maintient mieux dans les îles ,

que dans le continent , II. 144, Convient dans les

pays formés par l'induftrie des hommes , II. 145 ,

146. Celle dont jouifTcnt les peuples qui ne cul-

tivent point les terres eft très-grande , IL 1/3 ,

154; 182. Les Tartares font une exception à la

règle précédente : pourquoi, IL 15S & fuiv. Eft

très-grande chez les peuples qui n'ont pas l'ufage

de lamonnoie, IL 156. Exception à la règle pré»

cédence , IL 157. De celle dont jouifTent les Ara-

bes , IL 158, 159. Eft quelquefois infupportable

aux peuples qui ne font pas accoutumés à en jouir :

çaufes & exemples de cette bizarrexie ». H. 1% :>



4ft TABLÉ
187. E(t une partie des coutumes d'un peuple^*

libre , II. 219. Effets bizarres & utiles qu'elle pro-'

duit en Angleterre »• II. 220 , 221. Facultés que
doivent avoir ceux qui en jouiflent , II. 224. Cellff .

des Anglois fe foutient quelquefois par les em- '

prunts de la nation , II. 225. Ne s'accommode'

guère de la politeffe , II. 23.4. Rend fuperbes les

nations qui en jouiffent , les autres ne font que-

vaines , 236. Ne rend pas les hiftoriens plus véri-

diques que l'efclavage : pourquoi , H. 236 , 237»''

Eft naturelle aux peuples du nord , H. 273 , 274.

Eft acquife aux hommes par les lois politiques :

eonféquences qui en réfultent , IIL 224 & fuir.

On ne doit- point décider par ces lois ce qui ne

doit l'être que par celles qui concernent la pro- ,

priété : eonféquences de ce principe , ibid. En quoi

elle confifte principalement , III. 233. Dans les '

éommencemens de la monarchie , les queftions fur .

ta liberté ne pouvoient être jugées que dans ler

placites du comte > & non dans ceux de fes ofE*

ciers, IV. 52.

tiherté civile. Épcque de fa naifTance à Rome , I. 417,' ;"

Liberté de fortir du royaume. Devroit être accordée* '\-

à tous les fujets d'un état defpotique , I. 430. '^

liberté d'un citoyen. En quoi elle confifte , I. 312 f .

580 & fuiv. Il faut quelquefois priver un citoyen
'

de fa liberté , pour conferver celle de tous. Celï

ne fe doit faire que par une loi particulière &
authentique : exemple tiré de l'Angleterre , I. 415,

Lois qui y font favorables , dans la république , !*•

414, 415. Un citoyen ne la peut vendre , pour de*
venir efclave d'un autre , II. 63 , 64.

ÎÀberté du commerçant Eîl fort gênée dans les étatl

libres , & fort étendue dans ceux où le pouvoir eft

abfoîu; & vie: versa , II. 2^3 ,294
iiiberté du commerce. Eft fort bornée dans les états où le"

pouvoir eft ab(olu , & fort libre dans les autres j
&'

vice versa : pourquoi , ibid.

Liberté philofoyhique. En qwoi elle confifte , I. 380,

Liberté politique. En quoi elL» confifte , ibid. & 381.

Époque de fa naiffance à Komè , I. 417.

Libre- arbitre* Une religion qui admet ce dogme , a
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BefoJn d'être foutenue par des lois moins aufteres^

qu'une autre , III. 141 , 142.

Lieutenant. Celui du juge repréfente les anciens pru-

d'hommes
,

qu'il étûic obligé de confulter autrefois,-

ï" 397-,
Li^nc de démarqiiation. Par qui , & pourquoi établie»

N'a pas eu lieu , IL 348.

tods & ventes. Origine de ce droit, IV. 207.

LOI. Ce mot efV celui pour lequel tout Tou-
vrage a été compofé. Il y eft donc préfenté

fous un très-grand nombre de faces , & fous

un très-grand nombre de rapports. On le

trouvera ici divifé en autant de claffes que
Fon a pu appercevoir de différentes faces-

principales. Toutes ces clafTes font rangées

alphabétiquement , dans l'ordre qui fuit v

Loi acilia. Loi de Gondebaud. Loi de Va"
ïentinïeti. Loi des dou:^es tabUs. Loi du talion^

Loi gabinienne. Loi oppienne. Loi poppien»-

ne. Loi porcia. Loi falique» Loi valérienne^

Loi voconiennc. Lois ( ce mot pris dans fa

fignification générique )^ Lois agraires. Lois^

barbares. Lois civiles. Lois civiles des Fran-^

eois. Lois civiles fur les fiefs. Lois ( clergé ),

Lois ( climat ). Lois ( commerce ). Lois ( conf'*

piration ). Lois cornéliennes. Lois criminelles^

Lois d'Angleterre. Lois de Crète. Lois de la

Grèce. Lois de morale. Lois de l'éducation»

Lois de Lycurgue. Lois de Mo'ife. Lois de'

M. Pen. Lois de Platon. Lois- des Bavarois»

Lois des Bourguignons. Lois des Lombards,

Lois ( dejpotifme ). Lois des Saxons. Lois^

des IVifigoths. Lois divines. Lois domcjli"

ques. Lois du mouvement. Lois ( égalité )i-

Lois (^ efclavage ),. Lois (, Efpagne ). Lois^
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féodales. Lois ( France ). Lois humaines. Lots

( Japon ). Lois juliennes. Lois ( liberté ).

Lois ( mariage ). Lois ( moeurs ). Zoij ( mo-
narchie ). Z.oii- ( monnaie ). Zû:\> naturelles.

Lois ( Orient ). Zo/j politiques. Lois pofiti-

ves. Lois ( république ), Zo/^ ( religion ). Zo/'j

ripuaires. Lois romaines. Lois jacrées. Lois

(^fobriéié ). Zo/j fomptuaires. Lois (^fuicide ),

ZcJ/j ( terrein ).

ito/ acilia. Les circonftances où elle a été rendue , en
font une des pîos liages lois qu'il y ait , I. 179.

Loi de Gondebaud. Quel en étoit le cara^ere, l'cbjet.

III 278.

Loi de Valcnûnien. Permettant la polygamre dans

l'empire ,
pourquoi ne réuffu pas , II. 98 , 99.

Loi des dov{& tables. Pourquoi impoToit des peines

trop révères, I 181. Dans quel cas admettoit la

loi du talion , î. 1S9. Changement fage qu'elle

apporta dans le pouv ir de juger à Rome, I. 365.

Ne conîenoit aucune difpofition touchant les ufu-

res , III. 56 & fiiiv. A qui elle déféroit la faccef-

iion , ïll. 243. Pourquoi permettoit à un teftateuT

de fe choifir tel citoyen qu'ii jiigeoit à propos

pour héritier, contre toutes les précautions que l'on

avoit prifes pou^: empêcher les biens d'une fainilie

de paffer dans une autre , lil. 245 , 246. Eft-ii vrai

qu'elle ait autorifé le créancier à couper par mor-
ceaux le débiteur infolvable ? III. 40S. La diffé-

rence qu'elle mettoit entre le voleur manifefîe , &
le volenr non manifeAe , n'avoit aucune liaifon

avec les autres lois civiles des Romains : d'où cette

dirpofltion avoit été tirée , HI. 423 & fuiv. Com-
ment avoit ratiiîé la difpofîtion par laquelle elle

permet'oit de tuer un voleur qui fe mettoit en

défenfe , III. 427 , 428. Eft un modèle de précis

iion , l'I. 428.

Loi du talion. Voyez Talion.

Loi gabinlenne. Ce que c'étoit , III. 59 , 60.

Loi oppicnac. Pourquoi Caton fit des eftors pour
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la faire recevoir. Quel étoit le but de cette loi r

lil. 252.
Loi poppienne. S&s difpofitions touchant les mariagss r

IIl. ai ). Dans quel temps , par qui, & dans quelle

vue elle fut fa-.te , III. 259 6* fniv.

Loi porcia. Comment rendit fans application celles

qui avoient fixé Hes peines, i. i8î.

Loi falique. Origine & explication de celle que nous

nommons ainfi , II. 162 6- //uV . Difpofition de cette

loi touchant les fucceffions , ibid. N'a jamais eu

pour objet les préférences d'un fexe , fur un autre,

ri la perpétuiré de la famille, du nom , &c. Elle

n'étoir qu'économique : preuves tirées du texte

même de cette loi , II. 165 6* /uir. Ordre qu'elle

avoir établi dans les fuccceiTions : elle n'exclut pas

indiftin£temsnt les filles de la terre falique, II»

168 6- fttiv. S'explique par celles à.es Francs-ri«

puj-ires & des Saxons , II. 169 & fuiv, C'efi elle-

qui a affecté la couronne aux mâles exclufivement »

II. 171 , 17:1. C'eft en y%ii\x de fa difpofition que
tous les frères fiiccédoient également à la couronne ^

II. 172. Elle ne peut être rédigée qu'après que les-

ïrancs furent fortis de la Germanie leur pays , lïl»

aô). Les rois de la première race en retranchèrent

ce qui ne pouvoit s'accorder avec le chriflianif-

me , & en lai-Terent fublîfter tout le fonds , III.

268 Le clergé n'y a point mis la main, comme
aux autres lois barbares ; & elle n'a point admis-

de peines corporelles , ihid. Différence capitale en-
tr'elle & celle des Wifigoths & des Bourguignons^
m. 272 & fuiv. 297 & fuiv. Tarif des fommes
qu'elle impofoit pour la punition des crimes. Dif-
tin(flions affligeantes qu'elle mettoit à cet égard

entre les Francs & les Romains , ibid. 320. Pour-
quoi acquit-elle une autorité prefque générale dans

les pays des Francs , tandis que le droit romain
s'y perdit peu à peu ? III. 276 & fuiv. N'avoit
point lieu en Bourgogne : preuves , III. 278 , 279,
Ne fut jamais reçue dans le pays de rétablifl"emeutr

des Goths, lîl. 279. Comment cefl~d d'être en ufage

chez les François , IIL 287 6* fuiv. On y ajouta

plufié-urs capitulaires , lll. 290, 291. Etoli peiilon-
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nelle feulemeut , ou territoriale feulement , ou l'arf

& l'autre à la fois , fuivant les circonAances
; &

c'eft cette variation qui eu la lource de nos cou-
tumes, III. 294 & fiiiv. N'admit point l'ufage de»

|

preuves négatives , III. 97 & fuiv Exception à ctf
'

qui vient d'être dit , 298 , 299 ; 302 , 303. N'admit
point la preuve par le c )mbat judiciaire, III. 299
& fuiv. Acîmetto't la preuve par l'eau bouillante?

tempérament dont elle ufoit oour adoucir la rigueur

de cette cruelle épreuve, III. 302, 303. Pourquoi
tomba dans l'oubli, III. 317. & fuiv. Combien ad-

jugeoit de composition à celui à qui on avoit re-

proché d'avoir laiffé fon bouclier : réformée à ccft

égard par Charlemagne , III. 323 , 324 Appelle

hommes qui font fous la foi du roi , ce que iidUS'

appelions vajfaux , IV. 44.
toi talérienne. Quelle en fut l'cccafion ; ce qu'elltf

contenoit , I. 363 ô» fuiv.
Loi voconienne. Etoit-ce une iniuftice » dans cette loi ^

de ne pas f'-îrTr^etr'i:: •^'ir:'^'tu<>r une femme héritière,

pas même fa fille unique ? î.Iï. 200 & fuiv. Ban»
qu^î temps & 2 quelle occaron elle fut faite : éclair-

ciflemens fur cette loi, 11/ 2^ «S* fuiv. Comment
Cti trouva, dans les formes jud'ciaires, le moyea
de rélùder , III, 254 f-^ fuiv. Sacnfïoit le citoyen

& l'homme , & ne s'occupcit que de la république

,

III. 257, 258. Cas où la loi poppienne en fit ceflet

la prohibition , en faveur de la propagation , III*

259 & fuiv. Par quel degré on parvint à l'abolir

tout-à fait, III. 260 & fuiv.

Lois. Leur définition , I. i , 2 ; 12. Tous les êtres

ont des lois relatives à leur nature ; ce qui prouve

l'abfurdité de la faatlité imaginée par les matéria-

ïiftes , ibïd. Dérivent de la raifon primitive , I. i.-

Celles de la création font les mêmes que celle*

de la confervation , ibid. Entre celles qui gouver-

nent les êtres intelligens , il y en a qui font éter-

nelles : qui elles font ,1.3,4. La loi qui prefcrit

de fe conformer à celles de la focié'é dans laquelle

on vit , eA antérieure à la loi pof.tive . L 4. Sont

Suivies plus conftamment par le monde phyfique,»

que par le monde intelligent ; pourtjuoi , bbuitt
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Confidérées dans le rapport que les peuples ont en-

Ir'eux , forment le droit des gens ; dans le rapport

qu'ont ceux qui gouvernent avec ceux qui font g JU-

vernéî , f;)rment U droit politique ; dans le rapport

que tous les citoyeryS ont entr'eux , forment le droit

civil, I. is. Les rapports qu'elles ont entr'elies , T.

13, Leur rapport avec la force défenfive , L 25:9 & f»
—avec la force offenlîve , L 274 & fuiv. Diver fes

fortes de celles qui gouvernent les hommes : 1°^

le droit naturel ; z°. le droit divin ; 3". le droit

eccléiîaftique ou canonique ', 4°. le droit des gens r
5°. le droit politique général ; 6". le droit politi-

que particulier j y. le droit de conquête ; %^. le'

droit civil
;
9°, le droit domeftique, C'eft dans ces

diverfes claffes qu'il faut trouver les rapports que'

fes lois doivent avoir avec l'ordre des chofes fur

lefquelles elles ftatuent , IlL 1 91-241. Les êtres^

intelligens ne fuivent pas toujours les leurs .. III,

219, 220. Le sal«t du peuple est la suprê-
i^E LOT. Confëquences qui découlent de c^lX.^ ma*
xime, ^11. 23Ô. Le nouveliifte eccléfiaflique a don-"
né dans une grande abfurdité , en croyant trouver,
dans la définition des lois telle que l'auteur la don-
ne , la preuve qu'il eft fpinofifte ; tandis que cette

définition même , & ce qui fuit, détruit le fyfté*

me de Spincfa , D. 224 & fulv.

ois (*^ra:rcs. Sont utiles dans une démocratie , !*

197. Au défaut d'arts , font utiles à la propaga--

tJon , 111. 81. Pourquoi Cicéron les regardoit com-
me funeftes , III. 224. Par qui feites à Rome, III*r

244 , 24J.
ois agraires. Pourquoi le peuple ne cefla de les de-

mander à Rome tous les deux ans, IIÏ. 247.
ois barbares. Doivent fervir de modèle aux con--

quérans , I. 280. Quand , & par qui furent rédi-

gées celles des Saliens , Ripuaires , Bavarois , Al--

i
lemands , Thuringiens, Frifons , Saxons , Wifigoths ,-

Bourguignons & Lombards : fimplicité admirable

de celles des fix premiers de ces peuples ;' caufes

I
de cette fimplicité ; pourquoi celles des quatre"

_

!
autres n'en eurent pas tant , îll. 265. N'étoient-

point attachées à un certain terriroire ^ elles étoi&ns-
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toutes perfonnelles : pourquoi , III. 170 è- fuivj

Comment on leur fubftitua les coutumes , III. 292.
En quoi différoient de la loi falique , III. 297 £•

fuiv. Celles qui concernoient les crimes ne pou-
voient convenir qu'à des peuples fimples & qur

avoient une certaine candeur , III. 299. Admet-
toient toutes , excepté la loi falique , la preuve

par le combat fingulier , ibid. & fuiv. On y trouve

<Aqs énigmes à chaque pas , III. 320 , 321. Les

peines qu'elles infligeoient aux criminels étoient

toutes pécuniaires , & ne demandoient point de

partie publique , III. 373 & fuiv. Pourquoi rou-

lent prefque toutes fur les troupeaux , IV. 10.

Pourquoi font écrites en latin : pourquoi on y
donne aux mots latins un fens qu'ils n'avoient pas

originairement : pourquoi on en a forgé de nou-

veaux , IV. 35 , 36. Ont réglé les ccmpcfitionj

avec une précifion & une fageffe admirables , IV. 60.

Lois civiles. Celles d'une ration peuvent difficile-

ment convenir à une autçç , L 12. Doivent ê:re

propres au peuple pour qui elles font faites , &
lelarives au principe & à la nature de fon gou-

Verr.ement : au phyfique ^ au climat du pays r

aux mœurs , aux inclination; & à la relig'on des

habitans , I. 12, 13 j 38; 82. 6* fuiv. 102 & fuiv.

Qui font celles qui dérivent de la nature du gou-

vernement , I. 1 5 & fuiv. Doivent remédier auîC

abus qui peuvent réfulter de la nature du gou-

vernement , I. 113. Différens degrés ds fimphcité

qu'elles doivent avoir dans les différens gouver-

remens , I. 146, Dans quel gouvernement & dans

quel cas on en doit fuivre le texte dans les juge-

mens , 154. A force d'être féveres , elles de?

viennent impuiffantes : exemple tiré du Japon , L
174 & fuiv. Dans quel cas , & pourquoi elles don-

nent leur confiance aux hommes, I. 1S7. Peuvent

régler ce qu'on doit aux autres , non tout ce qu'on

fe doit à foi même , I. 213. Sont tout à la foii

clair-voyantes & aveugles : quand , & par qur

leur rigidité doit être modérée , I. 327. Les pré"

textes fpécieux que l'on em.pioie pour faire paror*

ue juûes celles qui font lès plus injuftes ,. font
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la preuve de la dépravation d'une nation , I. 411.

Doivent être diffétentes chez les différens peuples ,

luivaiit qu'ils font plus ou moins communicatits ,

IL 48 , 49. De celles des peuples qui ne cultivent

point les terres, II. 152. Celles des peuples qui

n'ont point l'ufage de la monnoie , II. 155 , 156,
Celles des Tartares , au fujet des fuccetTions , II.

l6i , 162. Quelle eu. celle des Germains d'où l'on

a tiré ce que nous appelions la loi faUque , II,

l6i & fuiv. CohUdérées dans le rapport qu'elles

ont avec les principes qui forment l'cfprit général j

les mœurs & les manières d'une nation , II. 1S5-

237. Combien , pour les meilleures lois , il eft

néccHaire que les efprits foient préparés, II. i%S

n

187. Gouvernent les hommes concurremment avec
le climat, les mœurs, €-c. de là naît l'efprif gé-
néral d'une nation, II. 1S9. DiiTerences entre leurs

effets, & ceux des mœurs. II. 19S, 199. Ce que
c'eft, II. 200. Ce n'eft point par leur moyen que
l'on doit changer les mœurs 6c les manières d'une
nation, IL 200 & fiùv. Différence entre les lois &
les mœurs , II. 203. Ce ne font point les lois qui

ont établi les mœurs , ihii & fuiv. Comment doi-

vent être relatives aux m.œurs & aux manières ,

II. 213. Comment peuvent contribuer à former les

«lœars , les manières & le caractère d'une nation

,

II. 196- fAv. Coniidérées dans le rapport qu'elles

ont avec le nombre des habitans , III. 63-122.
Celles qui font regarder comme néceffaire ce qui

.eft indifférent , font regarder comme indifférent ce
qui eft néceffaire , III. 143. Rapport qu'elles doi-

vent avoir avec l'ordre des chofes fur lesquelles

•elles ftatuent , III. 191-241. Ne doivent point être

contraires à la loi naturelle : exemples, III. 194
& fuiv. Règlent feules les fucceifions & le partage

des biens , ill. 2co & fuiv. Seules , avec les lois

politiques, décident, dans les monaichies pure-
^nent éleftives , dans quel cas la raii'on veut que
la couronne folt déférée aux enfans , ou à d'autres

,

III. 202. Seules , avec les lois politiques règlent

les droits des bâtards , III. 203. Leur objet , III.

^2.07, Dans quel cas doivent être fuivies lorlqu'elles
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permettent

, plutôt que celles de la religion qa
défendent, III. aïo, 211. Cas d'où elles dépen.

dent des mœurs & des manières, III. 112. Leû«
défenfes font accidentelles , ihid. Les hommes leui

ont f'aciifié la communauté narurelle des biens^l

conféqueuces qui en réfV.lt-nt , lU. 223 <S'/-:/v. Soni 1

le palladium de la propriété, lll. 224 II eft ab. 1

furde de réclamer celle de quelque peuple que c(

foit
, quand il s'agit de régler la fucceffion à Ii

couronne, III. 227, 228- 11 faut examiner fi celles

qui paroiiTent (e contredire font du même ordre «

ÎII. 230, 23 t. Ne doivent pas décider les chofes

qui font du reflbrt des lois domeftiques, III. 231,

232. Ne doivent pas décider les chofes qui dépeti-

xlent du droit des gens , llï. 233 , 234. On eft libre,

^uand e'eft elles qui gouverncKt , lU. 233. Leut

puiffance & leur autorité ne font pas la même
chofe, IIL 2^8. Il y en a d'un ordre particulier,

qui font celles de la police , III. 238 , 239. Une
faut pas confondre leur violation avec celle de la

iîmple police , ibid. Il n'eft pas impoffible qu'elles

n'obtiennent une grande partie de leur objet ,

quand elles font telles qu'elles ne forcent que les

honnêtes gens à les éluder , III. 258. De la ma-

nière de les compofer , III. 407-440. Celles qui

paroiiTent s'éloigner des vues du légiflateur y font

Souvent conform.es, III. 409 , 41c. De celles qui

choquent les vues du légiflateur, III. 410 & /uiv.

Exemple d'une loi qui eft en contradiélion avec

^elle-même , III. 411 , 412. Celles qui paroi(Tçnt

les mêmes n'ont pas toujours le même effet, ni

le même motif, III. 412 & fuiv. Néceffité de les

bien compofer , III. 413 , 414. Celles qui paroif-

fent contraires , dérivent quelquefois du même ef-

prit, III. 418. De quelle manière celles qui font

diverfes peuvent être comparées , III. 4^9, 4^9*

Celles qui paroiffent les mêmes font quelquefois

réellement différentes , III. 421 , 422. Ne doivent

point être féparées de l'objet pour lequel elles font

faites, lll. 42ï & fuiv. Dépendent des lois politi-

ques : pourquoi, III. 424, 425. Ne doivent point

êixQ féparées des cicconftances dans lefquelies elles
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Oîit été faites , Kl. 426, 427. Il eft bon quelque-

fois qu'elles fe corrigent elles-mêrnes , lit. 427.,

428. Précautions que doivent apporter celles qui

permettent de Te faire jiiflice à foi-même , ibidj,

Comment doivent être compoi'éss quan; au ftyle,

& quant au fond des chofes , III. 428 & J'uiv. Leur
préfomption vaut mieux que c^-le de l'hooime »

JII. 434, 435. On n'en doit point faire d'inutiles:

exemple tiré de la loi falcidie , lll. 43 <j , 436 C'eft

une mauvaife manière de les faire par des lefcritsp

comme faifoient les eraperenrs romains : pour-

quoi, III. 437 , 438. Eft-il nécefiaire qu'elles foient

uniformes dans un état? III. 439. Se fentent tou-

jours des palfions & des préjugés du légiflateur »

III. 440.
lois civiles des François. Leur origine & leurs révo-«

lu'iois, III. 265-406.
ois civiles fur Us fitfs. Leur origine, IV. 21 J.

Wis {clergé). Bornes qu'elles doivent mettre aux
richeffes du clergé , III. 271 & Juiv.

loi ( climat ). Leur rapport avec la nature du clir

mat, II. 31-60. Doivent exciter les hommes à la

culture des terres , dans les climats chauds : pour-

quoi, IL 43. De celles qui ont rapport aux mala-

dies du climat , IL 49 & fu.-v. La confiance qu'elles

ont dans le peuple eft différente , félon les cli-

mats, II. 58 & fuiv. Comment celles de l'efclavage

civil ont du rapport arec la nature du climat , II.

61 6* fuiv.

loi ( commerce }. Des lois confidérées dans le rap-

port qu'elles onf avec le commerce , confidéré

dans fa nature & fes diftin^lions , 11. 238 269 De
celles qui ernportent la confifcation de la marchan-
dife , IL 256. De celles qui établiffent la (ureté du
commerce , IL 257 £• fuiv. Des lois , dans le rap-

port qu'elles ont avec le com.-nerce , conficléré dans

les révolutions qu'il a eues dans le monde , IL 27c-

j
362. Des lois du commerce aux Indes, IL 348, Lois

fondamentales du commerce de l'Europe , IL 349,
Lois ( confpiration ). Précautions que l'on doit ap-

porter dans les lois qui regardent la révélation des

^onfpirations , I. 40S , 40^^
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Lois cornéliennes. Leur auteur , leur cruauté , leun

motifs , I. 182.

Lois criminelles. Les differens degrés de fimplicité

qu'elles doivent avoir dans les difFérens gouver.

nemens , L 151 & fuiv. Combien on a été de lemps

à les perfeitionner ; combien elles étoient impar-

faites à Cames , à Rome fous les premiers rois

,

en France fouî les premier^ rois, \. 381. La liberté

du citoyen dépend principalement de leur bonté,

L 381 ,
382. Un homme qui, dans un état oiî

l'on fuit les meilleures lois criminelles qui foient

poffibles , eft condamné à être pendu , & doit

l'être le lendemain , efl: plus libre qu'un bâcha en

Turquie , L 581. Comment on peut parvenir à faire

les meilleures qu'il foit polfible » ihid. Doivent

tirer chaque peine de la nature du crime , L 383.

& Juiv. Ne doivent punir que les a«^ions extérieur

res , L 400. Le criminel qu'elles font mourir ne

peut réclamer contre elles , pairque c'eft parcï

qu'elles le font mourir qu'elles lui ont fauve la

vie à tous les inftans , IIL 65, En fait de religion,

les lois criminelles n'ont d'effets que comme def-

truftion, III. 181 , 182. Celle qui permet aux en-

fans d'accufer leur père de vol ou d'adultère ,
efl

contraire à la nature, III. 197. Celles qui font lea

plus cruelles peuvent - elles être les meilleures \

III. 408.

Lois d'Angleterre, Ont été produites en partie pai

le climat, II. 219, 220. Voyez Angleterre.

Lois de Crète. Sont l'original fuç lequel on a copi^

celles de Lacédémone, L yf.

Lois de la Grèce. Celles de Minos , de Lycurgue &
de Platon ne peuvent fubfifter que dans un petit

état, I. 75. Ont puni , ainfî que les lois romairiesj

l'homicide de foi-même , fans avoir le tnême objet 1

III. 41 î 6- fuiv. Source de plufieurs lois abomina*

blés de la Grèce , IIL 426 , 427.
Lois de la morale. Quel en eft le principal effet , 1. 6.

Lois de Véducation. Doivent être relatives aux prin-

cipes du gouvernement , I. 59 6* fuiv.

Lois de Lycurgue. Leurs contradi(ftions apparente!

j)rouvent la grandeur de fon génie 1 I. ']i >
7^
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.Ne pouvoient fubfifter que dans un petit état ,
3. 75.

Lots de Moife. Leur fageffe , au fujet des aSles ,
III. 168.

Lois de M. Pen, Comparées avec celles de Lycurgue ,

I. 72.

lais de Platon. Étoient la corre(f\ion de celles de
Lacédémone , I. 71,

lois des Bavarois. On y ajouta plufieurs capitulaires ;

fuites qu'e*t cette opération , IH. 290 , igi.
'ùs des Bourgulgnor.s. Sont affez judicieufes

, III,

270. Comment celèrent d'être en ufage chez les
François, III, 2S7 & fuiv.

•ois des Lombards. Les changemens qu'elles effaye-
r^ent furent plutôt des additions que des changemens

,
lîl. 267. S:nt affez judicieufes , III. 270. O.i y
ajouta plufieurs capitulaires : fuites qu'eut cette
opération , III. 290 , 291.
ois ( defpotifme ). Il n'y a point de lois fondamenta-
les dans les états defpotiques, 1.35. Qui (ont celles
qui dérivent de l'état defpotîque , I. 36 , 37. H en
faut un très-petit nombre dans un état defpotique ,
I, 118. Comment elles font relatives au pouvoir def-
potîque , ibid La volonté du prince efl: la feule
loi dans les états defpotiques, I. 120; 134. Cau^
h% de leur fimplicité dans les états deTpatlques,
L 149 & fuiv. Celles qui ordonnent a ix enfans
de n'avoir d'autre profelTion que ce:ie de leur
père

, ne font bonnes que dans un état defpotiaue ,
II. 264.
ois des Saxons. Caufes de leur dureté , III. 269.
ois des TFiJlgoths. Furent refondues par leurs rois
& par le clergé. Ce fut le clergé qui y inti-odulfit
les peines corporelles

, qui furent toujours incon-
nues dans les autres lois barbares auxquelles il ne
toucha point, III. 267, 268. C'eil de ces lois
qu'ont cré tirées toutes celles de l'inquintion

: les
jnoines n'ont fnit que les copier , III. 269 , ^70.
Sont idiotes , n'atteignent point le but , frivoles*
dans le fond, & gigantefques dans le f^yle , III.

270- Triomphèrent en Efpagne , & le droit roiuiâ
s'y perdit , III. 284. Il y en a une qui fut tranf^
Tomt IF, X
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formée en capitulaire par un malheureux compU
latear , li.I, af^ô , 187. Coniment cefTerent d'étrç,

en ulage chez les François , lil. 287 & fuiv. L'igtio*

r^ncc ue l'écciture les a fait tomber en Efpagne

,

Lois divines. Rappellent fans cefTe l'homme à Dieu
,

qu'il auroit oubl:é à tous les mftdns , I. 6 C'eft un
grand principe qu'elles font d'une autre nature que
les lois humaines.

Autres principes auxquels celui-là efi fournis :

1°. Les lois divines font invariables : les lois humai-
nes font variables, a". La principales force des loi$

divines vient de ce qu'on croit la religion; elle*

doivent donc être anciennes : la principale force de^

lois humaines vient de la crainte j elles peuvent
donc être nouvelles, IIL 193 , 194.

Ccfj domefliques. On ne doit point décider ce qui

eft de leur reflTort par les lois civiles , IIL 231 , 232.
Lois du mouvement, Sont invariables, L 2.

Jiois ( égalité). Loi linguiiere qui , en introduifant Véf

galité , la rend odieufe , L 91.
J^ois ( c/clayage ). Comment celles de l'efclavage civil

ont du rapport avec la nature du climat, II. 6i-

95. Ce qu'elles doivent faire par rapport à l'efcla-

vage , IL 77. Comment celles de l'efclavage do-

mefiique ont du rapport avec celles du climat , IL

96- 123. Comment celles de la fervitude politi-

que ont du rapport avec la nature du climat. !!•

124-138.

Zois ( Efpagne ). Abfurdité de celles qui y ont été faites

fur l'emploi de l'or & de l'argent. 11. 359.
Lois féodales. Ont pu avoir des raillons pour appeller

les mâles à la fuccefîion , à l'exclufion des filles,

IIL 201. Quand la France commença à être plutôt

gouverne'e par les lois féodales que par les lois

politiques, IIL 2S8. Quand s'établirent, IIL 289.

Théorie de ces lois , dans le rapport qu'elles ont

avec la m<inarchic, IV. 1-107. Leurs effets r coirtr

parés à un chêi^e antique, IV. 2. Leurs fources,

ÎV. 3 , 4. .

Lois f France ). Les nnciennes lois de France étoient

parfaicement dons l'efprit de la monarchie , L 169-
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Ne doivent point , en France , gêner les manières ;

elles gêneroient les vertus , IL 190, 191. Qaand
commencèrent , en France , à plier fous l'autorité

des coutumes , III. 295 , 296.
ois ( Girmains), Leurs difféiens cariiTieres , III. 265
& fulv.

ois humaine:. Tirent leur principal avantage de leur
nouveauté, III. 194. Voyeî Lois divines.

ois ( Jjpan ). Pourquoi font fi féveres au Japon ,

II. ^8 , 59. Tyrannifent le Japon, IL ($9. Pu-
nificnt au Japon la moindre déiobe'iffance ; c'eft

ce qui a rendu la religion chrgtlenne odieufe ,

IIL 188.

9is juliennes. Avoient rendu le crime de lefe-ma-
jcfti arbitraire , I. 39S , 399. Ce que c'(^toit , 111,

92 & futv. On n'en a plus que àzs fiagmcns ; où
fè trouvent ces fragmens : détail de leurs difpofîtions

conîre le célibat, III. 9^ & j'uiv.

tis ( iibertJ ). De celles qui forment la liberté pu-
blique dap.s fon rapport avec la conftitution , î,

306-378. De celles qui forment la liberté politi-

que, dans fon rspport avec le citoyen, I. 379-
430. Comment forment la I.berté du citoyen , î,

380. Parad >xe fur la !iberté , I. ^582. Authenticité

que doivent avoir celés qui privent un feul ci-

toyen de fa liberté , lors même que c'eft pour
«onferver celle de tous , I. 413 , 414. De celles

qui ,font favorables à la liberté ûqs citoyens , dans

une république , I. 414 , 41 y. De celles qui peu-

vent mettre un peu de liberté dans les états def-

potiqucs , I. 427 6* fuiv. N'ont pas pu mettre la

liberté des citoyens dans le commerce , IL 64,

Peuvent être telles , qne les travaux les plus péni-

bles foient faits par des hommes libres & heureux ,

IL 73, 74.
ùs (nijrijg.' ). Ont, d:\rs certains pays, établi di-

vers ordres de femmes léjiiiimcs, IIL 69, 70. Dans
quel cas il faut fuivre les lois civiles , en fait de

mariage, plutôt que celles de la religion, III. 213

& fuiw Dans quel cas les lois civiles doivent régler

les mariages entre pare^^s ; dans quel cas ils doi-

vent être par les lois de la nature ,
IIL 216 & fuiv

X n
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Ne peuvent ni ne doivent permettre les mariages
inceftueux : quels ils font , III. 211. Permettent
ou défendent les mariages , félon qa'ils paroiffent

conformes ou contraires à la loi naturelle , dans
les difFérens pays , ibid. & fulv,

L-jis ( mœurs ). Les lois touchant la pudicité font da
droit naturel : elles doivent, dans tous les états,

protéger l'honneur des femmes efclaves , comme
celui des femmes l:bres , II. 78. Leur {implicite

dépend de la bonté des mœurs du peuple , IL 214,
Comiment fuirent les mœurs , ihii. & fuiv.

hpis ( monarchie ). Arrêtent les entreprises tyranni-

ques des monarques , n'ont aucun pouvoir fur celles

d'un citoyen fubitement revêtu d'une autorité

qu'elles n'ont pas prévue , I. 27. La monarchie a
pour bafe les lois fondamentales de l'état, lï. 31 j

39. Qui font celles qui dérivent du gouvernement
monarchique , ibid. & fu'v. Doivent , dans une
monarchie , avoir un dépôt fixe : quel eft ce dé»

fôt , L 34) 35:. Tiennent lieu de vertu dans une
monarchie , L 4^ , 49. Jointes à l'honneur , prô-

duifent dans une monarchie le même effet que la

vertu , L 49. L'honneur leur donne la vie , daiis

r.ne monarchie , L J2. Comment font relatives à

leur principe , dans une iMonarchie , I. Iio. & fuiy»

Doivent-elles contraindre les citoyens d'accepter

les emplois? L 138. Le monarque ne peut les en-

freindre fans danger, L 162, i6v Leur exécution,

dans la monarchie , fait la fureté & le bonheur 4a

monarque, II. 420 , 421. Doivent menacer, & le

prince encourager , L 424.
Ljois ( monnoie ). Leur rapport avec l'ufiïge de lamon-

noie , II. 1-64.

J^is naturelles. Règles pour les difcerner d'avec les

autres, L 6,7. Quelle cf^ la première de ces lois :

fon importance ,1,7. Quelles font les premières

d^ns l'ordre delà niture même, 1. S, 9. Obligent

les pères à nour-ir leurs enfins ; mais non pai à les

faite héritiers , III. 20c & fuiv. C'eft par elles qu'il

faut décider , dar.s les cas qui les regardent , &
ron pas les préceptes de la religion , III. 304. Dans

cij.el cas doivent régler le? mariages entre pacen^j
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dans quel cas ils doivent l'être par les lois civiles »

lil. 2!6 & fuiv. Ne peuvent être locales, III. izi.
Leur défenfe eft invariable, lil. 122. Eft-ce ui
crime de dire que la première loi de la nature

eft !a paix ; & que la plus importante eft celle

qui prefcrit à l'homme les devoirs envers Diea ?

D. 240 & fuiv.

Lois ( orient ). Raifons phyfîques de leur immutabi-
lité en orient, II. 40, 41.

Lois politiques. Quel eft leur principal eflfsit , î. 6,

De celles des peuples qui n'ont point l'ufage de
la monnoie , II. 156. La religion chrétienne veut
que les hommes ayent les m-illeures qui font pof-

lîbles , III. 124. Principe fondamental de celles qui

concernent la religion , 111. 179. EUes feules , aves
les lois civiles , règlent les fucceflijns & le par-

tage des biens, ÎIl. 2co & fuiv. Seules, avec l^s

lois civiles , d;>cident dans les nijnarchies pure-
ment élertives , dans quel cas la raifon veut que
la couronne foit déférée aux enfans , ou à d'au-

tres , ni. 202. Seules , avec les lois civiles , rè-

glent les fucceflions des bâtards , III. 203. Les
hommes leur ont facrifié leur indépendance natu-
relle : conféquences qui en réfultent , III. 223 6*

fuiv» Règlent feules la fuccefîion à la couronne ,

III. 227 , 228. Ce n'eft point par ces lois que l'oa

doit décider ce qui eft du droit des gens , III. 234
& fuiv. Celle qui , par quelque circonftance , dé-

truit l'état, doit être changée, III. 236 & fuiv.

Les lois civiles en dépendenJ : pourquoi , IIU

424 I 4i5-

Lois pofitives. Leur origine , L 9 6* fuiv. Ont moins
de force dans une monarciiie que les lois ds l'hoa-

neur , I. 66.

Lois { républiques ). Celles qui établiflent le droit de
fuffrages dans la démocratie font fondanieataluS •

I. 16. Qui font celles qui dérivent du gouverne-
ment républ cain ; îk premièrement de la demo-
craiie , tbid. & fuiv. Par qui doivent être faites

dans une démocratie , I. 25. Qui font celles qui

dérivent du gouvernement ariitccratique , ibid. <S»

fuiv. Qui font ceux qui les fjnt , & qui les font

X iij
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exécuter dans rari^ocratle , I. 16. Avec quelîe

exacltude elles doivent être maintenues dans une
répubîicue, I. 40. Modèles de ceUes qui peuvent
maintenir Végahtè dans une démocratie > I. 89 >

91. Doivent , dans une ariftocratie , être de na-

ture à foicer les nobles de rendre juftice au peuple,

I, 107, 108. De leur cruauté envers les débiteurs,

dans la république , I. 4Î5 & fuiv.

Lois ( relirlon ). Quel en efl: l'effet principal, I. 6.

Quel-es font les principales qui furent faites dans

l'objet de la perfeélion chrétienne, III. ic6, 107,

Leur rapport avec la religion établie dans chaque

pays , conlîdérée dans feà principes & en elle-

même , lii. 123-160. La religion chrétienne veut

que les hommes aient les meilleures lois civiles

qui foient pcir^bies , lil. 124. Celles d'une religion

qui n'ont pas feulement le fecn pour objet, mail

le meilleur ou k perfection , d.ûvent être des con-

feiis , & non des p éccptes , III. 134. Celles d'une

religion , quelle ou'el'.e foit » doivent s'accorder

avec celles de la morale , III. 135 & fuiv. Coin-

ment U foic^ de la religion doit s'appliquer à la

leur, m 141 & Jkîv. Il e'3 bien dangereux que les

lois civiles ne permettent ce que la religion de*

vroit défendre
, quand celle-ci dcfsnd ce qu'elle

devroit permettre, Ili. 142, 143. Ne peuvent pas

réiîrirner un peu;jle dont la religu-n ne promet

q'ie des réccmper-fes , & point de peines , IIL

144. Comment corrigent quelquefois les fauffes

religions, Ilî- 144» i45' Comment les lois de la

religion ont l'effet des lois civiles , III. 148 , 140,

Du rapport qu'elles ont avec l'établifTement de la

religion de chaque pays , & fa police extéricBrei

III. 161-190. il faut dans la religion des lois <i'é-

pargne, III. 175. Comment doivent être dirrg^si

celles d'un état qui to'ere plufieurs religions, lUi

17S , 179. Dans quels cas les lois civiles doivent

être fuivies lorfqu'elles permettent , plutôt que

celles de la religion nui de'fendent , IIÏ. 210, air

Quand doit on , à l'égard des mariages fuivre lej

Jois civiles plutôt que Cilles ds la religion, IIL

Zil & Jkl

à
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Lois ripujins. Fixoient la majorité à quinze ans, II"

176. Les ro'S de la première race en ôterenî ce
qui ne pouvolt s'accorder avec le chrit^ianifnae »

& en biffèrent tout le fond , lll. a68. Le clergé
n'y a point mis la main , & elles n'ont point ad-
mis de peines corporelles , ihid. Comment ccfferent

d'être en ufa^je chez les François , III. 287 & fuïv.

Se contentoient de la preuve négative : en quoi con-»

fiftoit cette preuve, lïl. 298.
Lois romaines. Hiiloire , & caufes de leurs révolu-

tions , I. 1806" fuiv. Celles qui avoient pour objet:

de maintenir les femmes dans la frugalité, I. 219 y

220. La dureté des lois romaines contre les ef-

claves rendit les efclaves plus à craindre , 11. 83.
& fuiv. Leur l>eauté : leur humanité , II. 339. Com-
ment on éliidolt celles qui étoient contre TuTure ,

III. J3 & fuiv. iMet'ures qu'elles avoient prifes pouir

prévenir le concubinage , 111. 71 ,
72.-— pour la

prcpagiticn de l'elpece , III. 90 fi* /h/v.— touchant
l'eTipoiîtion des enfans , III. no & fuiv. Leur ori-

gine & leurs révolutions fur les^ fucceiTrcns , llf,

242-164. Ue celles qui regardoient les teAarnens,

De la vente que le teflateur faifoit de fa famille»

., à-c^lui qu'il inilituoit fon héiitici- , III. 248 & fuiv,

;Les premières ne reftreignirent pas affcz les ri'-

cheiTes des femmes , la-.lTerent une porte ouverte
au luxe. C.imment on ch;rcha à y remédier , III.

251 & fuiv. Comment fe perdirent dans le do-
maine des Francs, & te conierverentt^aps celui des

Goths & des Bourguignons, m. 275 & fniv. Pour-
quoi, fous la premicve race, le clergé c^ntinua

de fe gouverner par elles , tandis '.;'je le refle des
Francs fe gouvernoit par la loi falique , lil. 277.
Comment fe ccnferverert dans le domaine des
Lombards , III. 282 , 283. Comment fe perdirent

en Stpagne , I!I. 284 & fuiv, Sublllîerent dans la

Gaule méridionale, quoique profc-^i'es par les rois

wiugoths : pourquoi , III. 28 j & fuv Pourquoi,

dans les pays de droit écrit , elles cnt réfiflé aux
-

, coutumes ,
qui , dans les autres provinces , ont fait

difparoître les lois barbares, III. 292. Pv.i solutions

qu'elles ont eiTuyécs dans les pays de droit éait ^

X iv
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111, 296 , 197. Comment réfîfterent, dans les payy
de droit écrit, à l'ignorance qui fit périr par-tout

aillcuis les lois perfonnelles & territoriales , ibid.

Pourquoi t-^mberent dans l'oubli , III. 317 6- fuiv.

Saint Louis les fit traduire : dans quelle vue", III.

383. Motifs de leurs difpofitions touchant les Aibi-

titu^ions , III. 414 , 415. Quand, & dans quel

cas elles ont commencé à punir !e fuicide , III,

41 j & fuiv. Celles qui concernoient le vol n'a-

voient aucune liaifon avec les autres lois civiles-,

liî. 422 & fuiv. Puniffoient par la déportation ou
même par la mort la négligence ou Timpéiitie des^

médecins , III. 426 , 427. Celles du bas empire

font parler les princes comme des rhéteurs , III.

429. Précaution que doivent prendre ceux qui le*-

life-t , III. 438.

Voyez Droit romain, Rcmairs, Romi.
Lois facrécs. Avantages qu.'elles procurèrent aux plé*

béïcns à Rome , l. 364.

Lois ( fobriéîé ). De celles qui ont rapport à la fo»

bnété des peuples , II. 46 & fuiv. Règles que l'on^

doit fuivre dans celles oui- concernent l'ivrognerie ,.

II. 47 > 48. } W-
Lois fcnpîuains. Quci ,?$ eltes doivent être dans une

déiiiocratie , l. 196, 197.--- dans une ariilocratie ,

I. 198 , 199. Il n'en faut point dans une monar-
chie , I. 2,00 & fuiv. Dans quel cas font utiles dans,,

une monarchie , I. 203. Règles qu'il faut fuivre

pour les admettre , ou pour les rejetter , I. 20J.
Quelles elles étoient chez les Romains, I. 219 ,

220.

Lois (fuicide ). l>e celles contre ceux qui fe tuent

eux mêmes , I. 52 , 55,

io.'j ( terrein ). Leur rapport avec la nature du ter-

rein , IL 139-184. Celle que l'on fait pour la fu-

reté du peuple ont moins lieu dans les montagnes,

qu'ailleurs , IL 141 , 142. Se confervent plus ai-

fément dans les îles , que dans le continent , IL

144. Doivent être plus ou moins multipliées dan&

un état , fuivant la façon dont les peuples fe pra-

curent kut fubfiAance^ IL i4,S.
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Iiortihards. Avoient une loi en faveur de la pudeur des

femmes efclaves , qui feroit bonne pour tous les

gouvernemens , H. 78 , 79. Quand , & pourquoi

lirent écrire leurs lois , III. 266. Pourquoi leurs

lois perdirent de leur caraftere , 111. 267. Leurs lois

reçurent plutôt des additions que des changemens :

pourquoi ces additions furent faites , ibid. Com-
ment le droit romain fe conferva dans leur terri-

toire , III. 282^ 283. On ajouta pluHeurs capitulai-

res à leurs lois: fuites qu'eut cette opération, III,

290 , 291. Leurs lois criminelles étoient faites fuc

le même plan que les lois ripuaires, III, 29S. Sui-

vant leurs lois , quand on s'étoit défendu par un fer-

ment , on ne pouvoit plus être fatigué par un com-
. bat, III. 301. Portèrent l'ufage du combat judiciaire

en Italie, III. 314. Leurs lois portoient différentes

compoiitions pour les différentes infu!tes, III. 320.
Leurs lois défendoient aux combattans d'avoir fur

eux des herbes propres pour les enchantemens , III.

325. Loi abfurde parmi eux, III. 431. Pourquoi
augmentèrent en Italie les compofitions qu'ils

avoient apportées de la Germanie , IV. 60. Leurs
lois font fenfées , IV. 6).

Louis I , dit le débonnaire» Ce qu'il fit de mieux
dans tout fon règne , I. 280. La fameufe lettie

qui lui e/l adreffée par Agobard prouve que la

loi falique n'étoit point établie en Bourgogne , III,

278, 279. Etendit le combat judiciaire, des affai-

res criminelles , aux affaires ci .-îles, IIL 314. Per-
mit de choifir , pour fe battre en duel , le bâton ou
les armes , III. 321. Son humiliation lui fut eau-
fée par les évêques , & fur-toat par ceux qu'il

avoir tirés de la fervitude , IV. 99, 100. Pourquoi
iaiffa au peuple romain le droit d'élire les papes »

IV. 155. Portrait de ce prince. Caafes de fes dlf-

graces , IV. 168 & fuiv. Son gouvernement com-
pare avec ceux de Charles Maitel , de Pépin & de
Charlemagne. Comment perdit fon autorité , IV,
172 & fuiv. Perdit la monarchie &, fon autorité,

principalement par la diilipation de fes domaines ,

IV. 174 & fuiv. Caufes des troubles qui fuivirenif»
•' mort, IV. 176 &/uiv^

X V
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Louis VL dit le gros^ Réforme la coutume où ëroîent

les jages de fe battre contre ceux qui refafoienr

de fe foumettre à leurs ordonnances , 111. 31-9.

Lovis VU , dit le jeune. Défendit de fe battre pour
moins- de cinq fols , III. 3 19.

Louis IX. {faint ) Il fuffifoit , de fon temps, qu'une

dette montât à douze deniers
,
pour que le deman-

deur & le défendeur terminaient leur querelle par

le combat judiciaire , ibid. C'eft dans la lefture de

fes établiiTemens qu'il faut puifer la jurlfprudcnce

du combat judiciaire , lil. 32'8. Eft le premier qui

ait coatribué à l'abolition du combat judiciaire , III.

|<57 & fuiv. Etat & vaiiéié de la jurifprudence de

fon temps , ibid. N'a pas pu avoir intention de
faire de (qs établiiTemens une loi générale pour
tout fon royaume , lil. 37S , 3"79. Comment ('H

établifTemens tombèrent dans l'oubli , III. 377 6»

y^^iv. La date de fon départ pour Tunis prouve que
le code que nous avons , fous le nom de (<is cta*

bliiTemens , eft plein de faufTetés , 111. 379, 380,
Sagefle adroite avec laquelle il travailla à réfor-

mer les abus de la jurifprudence de fon temps ,.

III. 3S2 & fulv. Fit traduire les lois romaines r

dans 'quelle vue : cetfe traduéïion exifte encore
en manufcrit : il en fît beaucoup ufage dans k%
établiiTemens, lîl. 383 ; 394 Comment il fut caufe

qu'il s'établit une jurifprudence univerfelle. dans

Je royaume, III. 386 & fuiv. Ses é'.ablifTemens^

font une des fources de nos coutumes de France,
III, 402. Les ouvrages des habiles praticiens de fon

• te.Tvps , font une dès fources des coutumes de Fran-

-t<fe, IH. 403 . 404-
i'OU*^ X;II. Repris e;.: face par le préfident de Bellie-

. vr>e , lorfquj; ce prince étoit du nombre des juges

-'du duc de la Vallette , I. 160, 161. Motif fingulier

• '^ui le détermina à foufFrir que les nègres de fes co-
- If-nies fulTent eiclaves , 11. 67, 68.

i'duis XIV. Le projet de la monarchie univerfeile

,

'- --qu'on lui attribue fans fondement , ne pouvoit
. féuffir fans ruiner l'Europe, fes anciens fujets , lui

r Êc-fa famille, \ 270, 271. La France fut vers le

milisu ds Ton ïegie 1 ^uplus huut p<;>iiu ds k,
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grandeur relative , I. ^7^' Son édit en faveur des

mariages n'étoit pas fuffifant pour favoriler la popu-

lation, m. ii6.

jLoyseau. Erreur de cet auteur fur l'origine des juftl-

ces feigr.euriaîes , IV. 72 , 73.

l,uqu€s. Combien y durent les magiftratures , I. 30.

Luther. Pourquoi conferva une hiérarchie dans fa

religion, llî. 132. Ilfemble s'être plus conformée
ce que les Apôtres ont fai:

, qu'à ce que Jefus-

Chrift a dit , ibld.

Luxe. Quand les fortunes font égales dans un e'tat ;

il n'y a point de luxe : il augmente à propottioa

de leur inégalité : preuves , I, 193 6* fulv. Ses

difterertes caufes , ibld. Comment on en peut cal-

culer les proportirns , I. 194. Efï en proportion avec

la grandeur des villes, 1. 19J, Confond toutes les

conditions : comment , ?. 195 , T96. Inccmmodités
qu'il caufe , L 196. Perdit Rome , I. 19S. Doit
être, banni d'une ariftocratie , I. 198 , 199. Pat

quel ufage on avoit prévenu, dans 'a Grèce, celui

des riches, I. 199. Efi nécefiaire dans une monar-
chie, I. aoo & Juiv. Eft nécefTaire dans les états

defpotiques , I. 202. Fait finir les républiques , ihld.

Quelles règles il faut fuivre pour l'encourager,

ou Dour le pro^cri'-e , I. 20J , 206. Peut-il yen
avoir en Angleterre ? ï. 2C5~-en France ? ih;d.——'

à la Chine ? '!'td. & fulv. Entraîne toujours après
lui rincontinence publique , I. 219, 220. Quelle
cft l'épo'iue de fon entrée à Rome, ',220. Vient

, de la vanité , IL 193 , 194. Celui d'Angleterre n'eft

pas comme celui ècs autres états , II, 23^ , 234. Sa
cau'e &: ^es effets, II. 276 , 3,77. Comment celui

des femmes peut être arèté dans une république »

III. 263.
Luxe dt la fup',rJl'uion. Doit être répvinié , III. 174
& fniv.

Lybie. C'efl: le Ccul pays , avec (es environs, où une
religion qui défcrd î'u'age du cochon puifle être
bonne : raiîbns phyfiques, III. i ^9.

ty^ie. C:mparéc. commj république féJérative , avec
la Hcl'ande : c'eft le modèle d'une bonne république
fédérative > I. ^64, i6j.

Xv]
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Lycurgl'E. Comparé avec M. Pen , I. 72. Les coit^-

ttadiâions apparentes , qui fe trouvent dans fe$

lois , prouvent la grandeur de fon gc'nis, L 71 , 71,
Ses lois ne pouvolent fuhflfter que dans un petit

ëtat, L 75. Pourquoi voulut qu'on ne choisit les fé-

rareurs que parmi les vieillards , 1. 99. A confondit

les lois , les mœurs & les manières , pourquoi , IK.

ao.3 & fuiv. Pourquoi avoit ordonné que l'on exet<*

çat les enfans au larcin , ïll, 423 , 414.
X.y'd:er.s. Le traitement qu'ils reçurent de Çyrus n'é*

toit pas conforme aux vraies maximes de la politii

que , L 291. Furent les premiers qui trouvèrent Part-

de batre la monnoie , llî. 3 ,4.
tYSANDRE, Fit éprouver aux Athéniens qu'il faut:

toujours mettre de la douceur dans^ les punitions».

L 173.

M-

M.Acajfar. Conféquences funeftes que l'on y tifedifc

dogme de l'immortalité de Tame , IH. 151.

Machiavel. Veut que le peuple, dans une républi-

que
,
juge les crimes de lefe-majerté : inconvénienSi

de cette opinion , L 1 57 6- fuiv. Source de la plu»

part de fes erreurs, IIL 440.

Machiavélifmc. C'eft aux lettres de change que Ton eni

doit rabolilTem.ent , H. 345.
Mcchims. Celles dont l'objet eft d'abréger l'art ne font;

pas toujours utiles, IL 82, 83.

Matute. Ce t^ue c'eft que cette monnoie chez les.

Africains , IIL 14.

Magie. Ce crime doit être puni avec beaucoup de-

circonfpe^ion : exemples d'injuftices cemmifes fous

ce prétexte, L 388 & fuiv. Il feroit aifé de prouver

que ce crime n'exifte point, L 392.
Magijîrat de police. C'eft fa faute C\ ceux qui relè-

vent de lui tombent dans des excès, IIL 239, 240»

MegififiSt unique. Dans quel gouvernement il peut y
en avoir, L 164.

Magiftrats. Par- qui doivent être nommés dans la dé-

mocratie , I. 18. Comment élus à Athènes : on les

f^aminoit ^vapt & après leur magiîltasure-^ I. 22 5.

m\
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25. Quelles doivent être, dans une re'pubîiquCr

la propoition de leur puifTance , & la durée de leurs-

charges , I. 29. Jufqu'à quel point Les citoyens icuc

doiveut être, fubordonnés dans une démocratie , !•

100. Ne doivent recevoir aucun préfent , I. 136. Ne
doivent Jamais être dépcfltaires des trois pouvoirs

à la fois , I. 313. 314. Ne font point propres à gou-

verner une armée ; exception pour la Hollande , I,

131 6'/:i/V.Sont plus formidables aux calomniateurs-

que le prince , I. 422. Le refpeifl & la considération

font leur unique récompenfe , II. 3.0. Leur fortune

& leur récompenfe en France , IL 263 & fuir. Les

mariages doivent-ils dépendre de leur confente-

ment ? LIL 73 , 74.

Magifiraturc Comment & à qui fe donnoient , à Athè-

nes , L 22 , 23. Comment Selon en éloigna ceux qui

en étoient indignes , fans gêner les fuffrages , ibid»

Ceux qui avoient des enfans y parvenoient plus fa«

cilement à Rome , que ceux qui n'en avoient point ,<

in, 97 & fuiv.

Voyez M-jgifirats.

Mahomet. La loi par laquelle il défend de boire

du vin , eft une loi de chmat , IL 47. Coucha avec

fa femme lorfquelle n'avoit que huit ans , IL 96»

Veut que l'égalité foit entière , à tous égaras , entre

les quatre femmes qu'il permet , IL 10 y. Comment
rendit les Arabes conquérans , IL 352. A confondu

l'ufure avec l'intérêt : maux que produit cette er-

reur dans les pays fournis à îa loi , III. yi
, 52.

Sa doctrine fur la fpéculatlon , & le penchanr que-

fa religion infpire pour la fpéculation , font fu-

neftes à la fociété, III. 138, 139. Source ti effet

de fa prédeftination ,. III. 141 , 142. C*efl par le

fecours de la religion qu'il réprima les injures &
les injaftices des Arabes , IIL 147. Dans tout autre

pays que le fien , il n'auroit pas fait un précepte

des fréquentes lotions , IIL 159. L'inquifition met
fa religion de pair avec la. religion chrétisnne , III.

184,185.
Mahométans. Furent redevables de Tétrange facilite

de leurs conquêtes aux tributs que les empereurs

Ifivoient fur leurs peuples , II. 22 , 23, Sont maip-
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très de la vie , & même de ce qu'on appelle Xé
vertu ou l'hcnreur de leurs femmes efclaves r

e'eft un abus de l'efclavage , contraire à l'efprit

de l'efclavage même ^ II. '77 , 78. Sont jaloux par
principe de religion , H. 114 , rij. Il y a chez,

eux plufieurs ordfes de femmes Icgitiraes , IK. égf.

Leur religion eft favorable à la propagarion , lil.

107. Pourquoi font contemplatifs , III. Ï3S. Raifon-

fingulicre qui leur fa'.t détefler les Irdiens , lîî,

154. Motifs qui les attachent à leur religion , IlI,

163 , 164. Pourquoi Gengii-kan , approuvant leurs

dogmes, méprifa fi fort leurs mcfquées, 111. 166»
Sont les feuls orientaux intolérans en fait de religion ,

111.189.
^

Mahcméîifme. Maxime funefte de cette religion , J»

126. Pourquoi a trouvé tant de facilité à s'établir en
Afie , & fi peu en Europe , II. 98 , 99. Le defpotif-

ine lui couvicnt mieux que le gouvernement mo-
dé'd , H. 1 27 & juiv. Maux qu'il caufe comparés
avec les biens que caufe le chriftianifmc , III. 128,
129. Il femhle que le c'imat lui a prefcrit des bor-

nes , III. 160.

Mainmort^bles. Comment les terres , de libres , font

éQ\Q.-^..e3 mairmortables , IV. 24.

Mainmorte. Voyez Clergé. Monajieres.

Major^ts Pernicieux dans une ari/locratle, T. TC9,

Majorité. Doit être plus avancée dans les climats-

chauds , & dans les états defpotiques , qu'ailleurs ,

I. 129. A quel âge les G;;rn-:ains & leurs rois-

étoient majeurs , II. i-j 6- fuiv. S'acquércit chez

les Germains par les armes, II. 175 & fuiv. 179.
Ç'eft la Vertu qui faifoit la majorité cîiez les Goths t

ÏI. l-?6. Etûit fixée par la loi des Ripuaires , à

quinze ans , ihid.-— & chez les Bourguignons,

II. 177. L'âge où elle étcit acquife chez les Frar^cs

a varié , ih'A.

Maires du p.ilais. Leur autorité & leur perpétuité

commença à s'établir fous Clotaire, IV. 109, iio.

De maires d=» roi, ils devintent maires du royau-

me : le ^oi les cholfifibit d'abord ; la nation les^

choifit. On eut plus de confiance dans une auto-

lité ^ui mouroit avec la perfonne > (^ue dans celle
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lî:QiiëtOLî héréditaire. Tel eft le progrès de leur gran-

deur , IV. 1 19 & ftiiv. C'eft dans les mœurs des Ger-

mains qu'il faut chercher la raifon de leur autorité,-

& de la fôiblefTe du roi, IV. 123 & J'uiv. Comment
parvinrent au commandement des armées, IV. 125.

& fiùv. Epoque de leur grandeer , IV. laS ''f fuiv*

Il étoit de leur intérêt de lailTer les grands offices de

la conronne inamiovibles , comme ils les avoient

trouvés , IV. 130 & fulv. La royauté & la mairerie

furent confondues à l'avènement de Pépin à la cou>»

tonne , IV. 1 58 6* fuiv.

^Mal vénérien. D'où il nous eft venu : comment on
auroit dâ en arrêter la communication , II. 52.

Malabar. Motif de la loi qui y permet à une feule

femme d'avoir plusieurs maris, II. 102.

Ma-ais. Caufes de la fureur de ceux qui , chez eux j-

font coupables d'un homicide, III. 148.

Maldives. Excellente coutume pratiquée dans ces

lies , I. 419. L'égalité doit être entière entre les

trois femmes qu'on y peut époufer , II. loj. On
y marie les filles à dix & onze ans , pour ns pas
leur laijfcr endurer nécejjiié d'hommes , H. m. On
y peut reprendre une femme qu'on a répudiée i

cette loi n'efl pas cenfée , II. n? . 118. Les ma-
riages entre païens au quatrierr.e degré y fcnt pro-
hibé : on n'y tient cette loi que de la nature ,.

IIL 219
Maltâte. C'eft un art qui ne fe montre que quand

les hommes commencent à jouir de la félicité des
autres arts, ÎV. 25. Cet ait n'entre point dans

.- les idées d'un peuple iim.ple , IV. 53.
Mammelus. Leur exemple ne prouve pas que le grand

nombre d'efcîaves eii dangereux dans un état def-
potique , IL So.

Mandarins chinais. Leurs brigandages, L 2^).
Manières. Gouvernent les hommes concurremment

avec le climat , la religion , 'es lois , &c. De là

naît l'ef-irit général d'une nation, II. 189. Gou-
vernent les Chinois , ibld. Changent chez eux urh

peijple. à mefure qu'il eft fociable , IL 192, 193.
Celles d'un érat deTuotique ne doivent jamais être

changées j pourquoi > 11. 15-S ,. Ï99, Diaérfiute
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qu'il y a entre les mœurs & les manières , II. ioji
Comment celles d'une nation peuvent être formées^

par les lois, II. aiç & fuiv. Cas où les lois en dé-

pendent , II. 222 6* fuiv.

Manlius. Moyens qu'il employoit pour réuffir dan»
{es defleins ambitieux, I, 417.

Manfus. Ce que fignifie ce mot dans le langage des ca-

pitulaires , IV. 32.

Manuel Comnene. Injuftices commifes fous fen

règne , fous prétexte de magie, I. 389.
ManufaHures. Sont néceflaires dans nos gouverne»
mens j doit-on chercher à en amplifier les machines?
III. 81 & fuiv.

Marc Antonin. Sénatus-confulte (ju'il fit prononcer
touchant les mariages, îll. 215.

Marchands. Il eft bon, dans les gouvernemens defpo-

tiques , qu'ils ayent une fauvegarde perfonnelle. II,

14. Leurs fonélions & leur utilité dans un état mo-
déré, II. 19, 20. Ne doivent point être gênés par

les difficultés des fermiers , II. 255. Les Romains

les rangeoient dans la claffe des plus vils habitans,

IL ^^9.
Marchandifés. Les impôts que l'on met fur les mar-

chandifes font les plus commodes & les moins

onéreux, II. 9 , 10. Ne doivent point être con»

fîfquées , même en temps de guerre , fi ce n'effc

par repréfailles : bonne politique des Anglois ;

mauvaife politique des Efpagnols fur cette mar-

tiere, II. iy6. En peut-on fixer le prix .^ III. 12,

13. Comment on en fixe le prix dans la variation-

des richelTes de ligne, III. 12 & fuiv. Leur quaa»

tité croît par uns augmentation de commercer,

IIL 15.

Marculphe. La formule qu'il rapporte & qui traite

d'irnpie la coutume qui prive les filles de la fuccef-

fion de leurs pères , eft-elle jufle } III. 200 & fuiv.

Appelle ar.truftions du roi , ce que nous appelions

fes vafTaux, IV. 44.

Mariage. Pourquoi celui du plus proche parer.t avec

l'héritier eft ordonné chez quelques peuples , I, 8ç»

Il étoit permis à Athènes d'époufer fa fœur con-

Éînguine , & non pas fa foeur utérine : dprif de-
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cette loi , ibid. A Lacédëmone , il étoit permis d'e'«

poufer fa fœur utérine , & non pas la fœar con"

ianguine , I. 90. A Alexandrie , on pouvoir épou-
fer fa fœur , foit confanguine , ibit utérine, I. 91.

Comment fe faifoit chez, les Samnites , I. 222.
Utilité des mariages entre le peuple vainqueur êc
le peuple vaincu , I. 298 , 299. Le mariage des

peuples qii ne cultivent pas les terres n'eft point

indiiïjluble ; on y a plufieurs femmes à la fois ;

ou perfonne n'a de femmes , & tous les hommes
ufent de toutes, II. ^$^r 17^ A été établi par

la néccilîjé de trouver un père aux enfans , pour
les nourrir & les élever, III. 66, 67. Eft-il juite

que les mariages des enfans dépendent des pères?
III. 73 , 74. Étcient régies à Lacédémore par les

feuis nr.agiftrats , ibid. La liberté des enfans , à

l'égird des mariages , doit être plus gênée dans
les pays où le monachifme eft établi , qu'ailleurs ,

III. 74 , 75. Lqs filles y font plus poftées qus
les garçons : pourquoi, III. js , 76. Motifs qui

y déterminent , III. 76. Détail des lois romaines^

fur cette matière , III. ^o-io<^. Etoient défendus à

Ro.Tie entre gens trop âgés pour faire des enfans,

III. 100. Etoient défendus à Rome entre gens ds
condition trop inégale : quand ont commencé d'y

être tolérés ; d'^où vient no're fatale liberté à cet

égard , III. 10 1 & fuiv. Plu$ Içj mariages font rares^

dans uA tlZt , pîuS il y a d'adultères , II!. 109.

Il eft contre la nature de permettre aux filles de
fe choifir un mari à fept ans , III. 196 r 197' H
eft injufte , contraire au bien public & à l'intérêt

particulier , d'interdire le mariage aux femmes dx>nt

les maris font abfens depuis longtemps , & dont
elles n'ont point eu de nouvelles , III. 2.08 , 209*
Dans quel cas il faut fuivre , à l'égard des ma-
riages , les lois- de la religion y & dans que! cas

U ftut fuivre les lois civ les , III. 213 & fuiv.

Dans quel cas les mariages entre parens doivent

fe régler par les lois de la nature ; dans quel cas

ils doivent fe régler par les lois civiles, IIÎ. 216
& fuiv. Les idées de religion en font contrarier

é'mcellueux à certains peuples., III. 215 , 220. L&
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principe qui le fait défendre entre les pères Si

,

les enfans
, les frères & les fœurs , (en à décou»

vrir à quel degré la loi naturelle le défend , lU^
220 6" fuiv. Eft permis eu défendu par la loi ci-

vile dans les diflPérens pays , lelon qu'Us paroif-
fent conformes ou contraires à la loi de nature

,

III. 221 6' fuiv. Pourquoi permis entre le beau-
frere & la belle-fœur , chez des peuples , & dé-
fendu chez d'autres , III. 222, 22?. Doit-il êtrtf ^

interdit à une femme qui a pris l'habit de reli-

gieiife fans s'être confacrée ? III. 431. Toutes les

fois qu'on parle de mariage , doit-on parler de la

révélation ? D. 27^ , 274.
Marine. Pourquoi celle des Anglois efl fupérieure

à celle des autres nations , IL 228 , 229. Du génie
des Romain*: pour la marine , II. 326 , 327.

Maris, Comment on les nommoit autrefois, III. 534,
Mari us. Caup mortel qu'il porta à la république «

I. 370.
Maroc. Caufes des guerres civiles qui a-ffligent ce

royaume à chaque vacance du tiône , î. 12c.
Maroc ( le roi de ). A dans fon férail ées femmes de

toutes couleurs. Le malheareiix i II. ^03.
Marfeille Pourauoi cette république n'éprouva ja-

mais les pafTages de l'abaif^ement à la grandeur ,

L 231. Quel étoit l'objet du gouvernement de

cette république, L 310. Quelle forte de com-
merce on y faifoit , H. 241. Ce qai détermina

cette ville an commerce : c'eft le commerce qui

fut la fource de toutes (ts vertus , II. 245 , 246.

Son commerce, (es richeHes , fource de fes richef-

fes : étoit rivale de Carthage , II. 322 , 323. Pour-

quoi iî conflamment fidelle aux Romains , ihii. La

rume de Carthage & de Corinthe augmenta fa

gloire , II. 323.
Martyr. Ce mot , dans l'efprit 6es magiAirats japo-

nois , figniiïoit rebelle ; c'eft ce qui a rendu la

religion chrétienne odieufe au Japon , III. 188.

Matelots. Les obligations civiles qu'ils contraient

dans les navires entr'eux , doivent-elles être re«

gardées comme nulles? ÏII. 240, 241.
Maures. Commer>t trafiquent avec Us nègres , IIU

1,2.
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Maurice , empereur. Outra la clémence , I. 192. In-

juftice faire fous fon règne , fous prétexte de ma-
gie , I. 389 , 590.

Maximin. Sa cruauté étoit mal entendue, ï. 185.
Mîjco. E;1 une ville fainte au Japon , qui entretient

toujours i.; commerce dans cet empire , malgré les

fureurs de la guerre , III. 146.

Mecque. Gengis-kan en trouvoit le pèlerinage abfur-

de, lîl. 166.

Médailles fouréis. Ce que c'eft , ÎIÎ. 41.

j

Médecins. Pourquoi étoient punis de mort à Rome »

pour négligence ou pour impéritie , & ne le font

pas parmi nous , III. 426 , 417.
Mendizr.s. Pourquoi ont beaucoup d'enfans : pour-

quoi fe multiplient dans les pays riches ou fuperf-

titieux , III. 76 , 77.

Menfor.gss. Ceux qui fe f©nt aux Japon , devant les mi'^

gillrats , font punis de mort. Cette loi eft-elle bonne ?
I. 175.

M-^r antioch'ide. Ce que l'on appelloit ainfi , II. 301.

Mer cafpienne. Pourquoi les anciens fe font fi fort

obftinés à croire que c'étoit une partie de l'océan »

II. 302 , ÎO^.

Mer des Indes. Sa découverte , II. 282.

Mer rouge. Les Égyptiens en abandonnoîent le com-
merce à tous les petits peuples qui y avoient des

ports, lï. iSr. Quand, & comment on en fit 1»

découverte, II. 300; 30g, 310.

Mer féleucide. Ce que l'on appeUoitl ainfi , II. 301.

Mercator ( Isidore ). Sa colle<ftion de canons»

III. 289.

Y Mer es. Il eft contre nature qu'elles puifient être accu-

- iees d'adultère par leurs enfans , IH. 197- Pour-
. quoi une mère ne peut pas époufer fon fiis , lîl,

2,16, 217. Dans l'ancienne Rome, ne fuccénoient

point à leurs enfans , & les enfans ne leur fticcé*

doient poirt : quand & pourquoi cette difpofition

fut abolie . III. 243 ; 262.

Mérovingief.s. Leur chute du trône ne fut point une
révolution , IV , \')9 & fuiv.

Mefuns. Efl-il nécefiîiire de les rendre uniformes dans

toutes les provinces da royaume ? ill. 439»
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Métal. C'eft la matière la plus propre pour la m'oïi'*

roie, III. 3.

Metellus Numidicus. Regardoit les femmes com-
me un mal néceffaire , III. 92.

Mttempfycofe. Ce d. gme eft utile ou funefte
, quel-

quefois 1 un & l'autre en même temps , fuivant
qu'il eft dirigé, III. 153. Eft utile aux Indes , raifon*

phyfiques, III. 156, 157.
Métier. Les enfans , à qui leur père r'en a point donné

pour gagner leur vie, font-ils obligés par le droit

naturel , de le nourrir quand il eft tombé dans
l'indigence? III. 198, 199.

Metius Suffetius. Supplice auquel il fut condam-
né , I. 180.

Métropoles. Comment doivent commercer entr'elles y

& avec les colonies , I. 349 & fuiv.

Meurtres. Punition de ceux qui étoient involontaire»

chez les Germains , IV. 67.
Mexicains. Biens qui pouvoient leur revenir d'avoir

été conquis par les Efpagnols : maux qu'ils en ont
reçus , I. 282*

Mexique, On ne pouvoit pas , fous peine de la vie,

?r reprendre une femme qu'on avoit répudiée ^ cette

ci ei\ plus fenfée que celle des Maldives , II. 11?.

Ce n'eft point une abfurdité de dire que la religion

des Efpagnois eft bonne pour leur pays , & n'ell

pas bonne pour le Mexique, IIÎ. 156.

Midi. Raifons phyfiques des partions & de k foibleflé

du corps des peuples du midi, II. 31 & fuiv. Con-
tradiftions dans les caraûcres de certains peuples

du midi , II. 38 & fuiv. Il y a dans les pays dit

midi , une inégalité entre les deux (exes : confé-

quences tirées de cette véiité touchant la liberté

qu'on y doit accorder aux femmes , II. 96 & fuiv.

Ce qui rend Ton commerce néceflTaire avec le nord ,

II. 273 , 274 Pourquoi le eathûlicifme s'y eft

maintenu contre le proîcrtaniifme , plutôt que dans

le nord , III. 131 , 132.

Milices. Il y en a eu de trois fortes dan5 les commence^
mens de la monarchie, IV, 51.

Militaire ( Gouvernement }. Les empereurs qui l'a--

voient établi > fentant qu'il ne leur étoit pas naoio».
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funeHes qu*aux fujets , cherchèrent à le tempérer ,

h 182, 183.

îilitaires. Leur fortune & leurs récompenfes en
France, II. 263 & fuiv.

Iilitaires ( Emplois ). Doivent-ils être mis fur la

même tê:e que les emplois civils ? I. 140 6- fuiy.

iln£ de pierres précienfes. Pourquoi fermée à la Chi-
ne , audi tôt que trouvée, I. 206.

Unes. Profitent davantage travaillées par des efcla-

ves , que par des hommes libres, II. 73. Y en
avoit-il en Efpagne autant qu'Ariflote le dit ? II.

419 Quand ciV-^s d'or & d'argent font trop abon*
plantes , elles appauvri'ïent la pjiffarice qui les tra^

vaille : preuves par le calcul du pr^odult de celles

de rAmé(iqne, II. 353 & fuiv. Celles d'Allemagne
& de Hongrie font utiles, parce qu'elles ne font pas
abondantes , II. 359.
îiniarcs. Nom donné aux Argonautes & à la ville

d'Orcomene , II. 291.
îinijires. Son plus rompus aux affaires dans une mo-
narchie , que dans un état defpotique , 1. 57, Ne
doivent point être j'iges dans une monarchie , I,

16:5. Sont coupables de lefe-majefté au premiec
chef

, quand ils corrompent le principe de la mo-
narchie

, pour le tourner au defpotifme , I. 237.
Quand doivent entreprendre la guerre , I. 275,
.Ceux qui confeillen: mal leur maîrre doivent être

lecherchés & punis , I, 326. Eft-ce un crime de
iefe-majefté , que d'attenter contr'eux ? I. 394 ,

395. Portrait, conduite & bévues de ceux qui iont

mal-habiles, I. 423. Leur nonchalance en Afie eft

avantageufe au peuple : la petitefTe de leurs vues
en Europe eft caufe de la rigueur des t.ibuts que
l'on y paye , II. 21 , 21. Q li font ceux que l'on a
la fol;e , parmi nous , de re2;arder comme grands

,

II. 22. Le refpeft & la conlidération fjrt leur ré-

compenfe , II. 30. Pourquoi ceux d'Angleterre f^nt

plus honnêtes gens que ceux des aut.es nations ,

II. 229 , 230.
[inorité. Pourquoi fi longue à Rome : devroic-elle

l'être autant parmi nous ? I. 102.

iiNOs. Ses lais ne pouvoient fubfifter que dans un
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petit état , I, 75?. Ses fuccès , fa puiffance , T. 1S7; ,

Mijî dominicl. Quand , & pourquoi on celTa de les 1

envoyer dans les provinces , III. 2SS. On n'appel-
I

loit point devant eux des jugemens rendus dans

la cour du comte : difFére/>ce de ces deux juridic-

tions , III. 350. Renvoyoient au jugement du roi

les grands qu'ils prévoyoient ne pouvoir pas réduire

à la ralfon , III. 35 t. Époque de leur extinftion ,

m. 376.
Mijjiorjr aires. Caufes de leurs erreurs touchant le

gouvernement de la Chine, I. 255 , 256. Leurs

difputes entr'eux dégoûtent les peuples chez qui ils

précisent , d'ur.e religion dont ceux qui la propofent

ne conviennent pas, III. 190.

MiTiiRiDATE. Regardé c:mme le libérateur de l'A-

iîe , I. 377. Proficoit de la difpoiition àes efprits
»

pour reprocher aux R.omains , dans fss harangues «

les formalités de leur juiVce . I!. 186. iou.ce de

fa grandeur , de {zs forces & de fa chute , II. 324
& fuiv.

Mobilier. Les çf^^is mohiliers appartenoient à tout

l'univers , II. 266.

Modération. De quel temps on parle , quand on dit

que les Romains étoient le peuple qui aimoit le

plus la modération dans les peines, 1. iSi. Elt une

vertii bien rare , III. 392. C'eft, de cette vertu

que doit principalement être animé un légiilateur,

in. 405,
Modération dans le gouvernement. Combien il y en a

de fortes : eft Tame du gouvernement ariftocrati-

que , 1, 46. En quoi confifte dans une ariftscratie»

I. 103.

Modes. Sont fa« utiles au commerce d'une nation,

II. 193. Tirent leur fource de la vanité, II. 193,

Moeurs. Doivent dans une monarchie , avoir .une

certaine franchife , I. 61. Par combien de caufes

elles fe corro.mpent , I. 174 Quels font les crimes

qui les choquent ; comment doivent être punis , 1.

380. peuvent mettre un peu de liberté dans les

états defpotiques , I. 427. Raifons phyfiques de

leur immutabilité en orient , II. 40 , 41. Sont dif-
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fé' entes , fulvant les différens bef.ilris , dans les

difféens climats, II. 48, 49. Ccû elles, plutôt

que les lois , qui gouvernent les peuples chez qui

le partage des cciies n'a pas lieu, 11. 152. G m-
vement les hommes concurrerurrient avec le climat

,

la religion , les lois , &c. de là naît refont général

d'une nation , II. 189- D.Tnnoient le ton à Lacédé-

mone , ibid. On ne doit point chanf;er celles d'un

état defpoiique , II. 198 , 199, Différences entre

leurs effets & c«ux des lois , ibid. Mauieie de
changer celles d'une ration , II. 200 6* fuiv. Ce
que c'cft que les mœurs des nations , H. 2c3 & fuiv.

DifTérence entre les mœurs & les lo'is , II. 205.
DiiTarence Ciitre les mœurs & les manière* , ibid.

Combien elles influent jbr les lois , II. 214 & fuiv.

Comment celles d'une nation peuvent être fVrmées
par les lois , II. 2iq & fuiv. Le commerce les adou-
cit & les corrt)mpt, II. 238, 239. Pour les con-

fcrver , il ne faut pas renverfer la nature , de la-

quelle elles tirent leur orit;ine , IIl 197. La pureté

des mœurs , que les parens d<)ivent infpirer à leurs

enfans, eu la fource de la prohibition des mariages
entre proches , III. 217 6» fuiv. Cas où les lois eri

dépendent , IIL 222 & f.iv. De celles qui étoient

relatives aux combats, III. 324 & fuiv. Defcrip-

tion de celles de la France, lors de la réformation

à&s coutumes , lîl. 40 î-

Mcgol. Comment il s'affure la couronne, I, 125. Ne
leçoit aucune requête , fi elle n'eft accom.pagnée
d'un préfent ,1. 135. Comment la fraude eft punie
dans Tes états, IL i 5.

Moines. Sont attachés à leur ordre par l'endroit qui

le leur rend infupportable , L 83. Caufe de la du-
reté de leur caractère , L 168. L'inftitut de quel-

ques-uns eft ridicule , (i le poiffon eft , comme on
le croit, utile à la génération, IIL 79. ^ont une
ration parefteufe, & qui entretenoit en Angleterre

la pareiTe des autres : chafTés d'Angleterre par Henri
VllI. IIL 121. C'éft eux qui ont formé l'inquifition ,

IIL 211. Maximes injuftes qu'ils y ont introduites ,

IIL 212. N'ont fait que copier, pour l'inquifition

içontre les Juifs , les lois faites autrefois par les

I



49* TABLE
évêques, p3ur les Wifigoths , III. 2<i9 , 170. La
chanté de ceux d'autrefois leur faifoit racheter des
captifs , IV. 23. Ne ceffent de louer la ddvotion

de ^'épin , à caufe des libéralités que fa politique lui

fît faire aux églifes , IV. 139.
IVÎoïsE. On auroit dû , pour arrêter la communi-

cation d:\ mal vénérien
,
prendre pour modèle les

lois de Moïfe fur la lèpre , II. ji. I.e caraifbere des

Juifs l'a fouvent forcé , dans fes lois , de fe relâ-

cher de la loi naturelle, II. 88. Avoit réglé qu'au-

cun Hébreu ne pourroit être efdave que fix ans :

cette loi étoit fort fage i pourquoi, II. 91. Com-
înent veut que ceux des Juifs qui avoient plufieurs

femmes les tra:tafi"ent , II. loj. Réfiaxi^n
, qui eft

l'éponge de toutes les diiîicultés que l'on peut op-

pofer à fès lois , II. 213. Sagefîe de fes lois au
fujet des afiles , III. 168. Pourquoi a permis le

mariage entre le beau-frere & la belle-fœur , III.

222 , 223.

Molojfes. Se trompèrent dans le choix des moyens
qu'ils employèrent pour tempérer le pouvoir mo«
narchique , I. 339.

Monachifme. Ravages qu'il fait dans les pays où il eft

trop multiplié : pourquoi il eft plus multiplié dans

les pays chauds qu'ailleurs : c'eft dans ces pays

qu'on en devroiî plus arrêter les progrès, II. 43 ,

44. Doit , dans bs pays où il eft établi
,
gêner U

liberté des enfans fur le mariage , III. 74.

Voyez Moines.

Monarchie. Quelles font les lois qui en dérivent , L
31 & fuiv. Ce que c'eft , & ce qui en conftitue la

nature , ibid. Quelle en e^ la maxime f:)ndamen-

tale , I. 32. Les juftices feigneuriales & eccHfiaf-

tiques y A^nt néceflaires , ibii. Ce qui , outre les

pouvoirs intermédiaires , eft efT^ntiel à fa conftitu-

tion , 1. 34, 35. Quel en eft le principe, I. 39;
50, 51. Teut le foutenir fans beaucoup de probité»

ibid. La verru n^eft point le principe de ce gou-

vernement , I. 46 6» fuiv. Comment elle fubfifte »

ibii. Les crimes publics y for.t plus privés que

dans une répablique , I. 47. Comment on y fup-

plée à la vertu , 1. 49. L'ambition y eft fort utile :

pourquoi I
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-poarquoi , î. 50 , 51. lllnfion qui y efl utile , &
à laquelle on doit fe prêter, I. çi. Pourquoi les

tnœurs n'y font jamais (i pures que dans une répu-

,blique , I, 61. Les mœurs y doivent avoir une cer-

taine franchife , ibid. Dans quel iens on y fait cas de
la vérité , I. 6i , 62. La politefTe y eft eflentielle 1

ï. 62. L'honneur y dirige toutes les façons de pen-
fer , & toutes les aidions , L 63 , 64. L'o}>éi{rance

au fouverain y eft prefcrite par les lois de toute

efpece : l'honneur y met des bornes , L 64. L'édu-

cation y doit être conforme aux règles de l'honneur,

1. 6j. Comment les lois y font relatives au gouver-
•nement , l. iio (S* fuLv. Les tributs y doivent êtra

levés de façon que l'exaétion ne foit point onéreufe

au peuple , L 112. Les affaires y doivent-elles être

exécutées promptement ? L 113, 114. Ses avanta-

.ges fur l'état républicain , ibid. -- fur le defjotifme

,

.1, 114. Son excellence, lk:d. & fuiv. La fureté du

.prince y eft attachée , dans les fecouftes , à l'incor-

Tuptibilité des dlfférens ordres de l'état, L iiy,
,116. Con^parée avec le defpotifme , ibid. & fuir. Le
prince y retient plus de pouvoir qu'il n'en commu-
nique à (q% ofHciers , L 13 2 & fuiv. Y doit-on fouffrir

que les citoyens refufent les emplois publics ? \. 1 3S,

Les emplois militaires n'y doivent pas être réuni»

,avec les civils , L 140 & fuiv. La vénalité des char-

ges y eft utile , L 142, 143. Il n*y faut point de
.cenfeurs , L 143 & fuiv. Les lois y font néceffai-

.rernent multipliées , L 146 & fuiv. Caufes de la

multiplicité & de la vaiiation des jugemens qui s'y

Tendent, ibid. Les formalités de juitice y font né-
ceffaires , L 151 6* fuiv. Comment s'y forment les

jugemens , L 155. Les rainiftres ne doivent point

y être juges , \. 163. La clémence y eft plus nécef-

laire qu'ailleurs , L 191 6* fuiv. Il n'y faut point
de lois fomptuaires : dans quel cas elles y font

utiles, I. 200 & fuiv. Finit par la pauvreté
, I. 202.

Pourquoi les femmes y ont peu de retenue , I. 209,
iio. N*a pas la bonté des mœurs pour principe ,

L 219. Les dots des femmes y doivent être coniî-

dérables , I. 220. La communauté des biens entre
inari & femme y eft utile, ibid. Les gains naptiaux
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des femmes y font inutiles , I. 2ît. Ce qui fait f»

gloire & fa fureté , I. 134. Caufes de la coirup»

-tion de fon principe , ibid. & ftiiv. Danger <le U
corruption de {ol^ principe , I. 237 , 238. Ne peut

fubAHer dans un état compofé d'une (éule ville,

I. 250. Propriétés diftinftives de ce gouvernement

,

ibid. & fuir. Moyen unique , mais funefte , pour

la coi>ferver , quand elle eft trop étendue , 1. 2ji,

Efprit de ce gouvernement , I. 263. Comment elle

pourvoit à fa fureté , I. 266. Quand doit faire des

conquêtes ; comment doit fe conduire avec les

peuples conquis & ceux de l'ancien domaine. Beau
tableau d'une monarchie conquérante , I. 288, 289.
Précautions qu'elle doit prendie pour en conferver

une autre qu'elle a conquife , 1. 290. Conduite
<ju*elle doit tenir vis- a- vis d'un grand état qu'elle

a conquis, I. 302, 303. Objet principal de ce goa-
vernement , I. 310. Tableau raccourci de celles

que nous connoifîbns , I. 335. Pourquoi les anciens

n'avolent pas une idée claire de ce gouvernement,
I. 336 6" fuiv' Le premier plan de celle que nous

connoiffons fut form^ par les barbares qui conqui-

rent l'empire romain, L 337 & fuLv. Ce que les

Grecs appelloiert ainfi dans les temps héroïques,

ï. 340 & fuiv. Celles des temps héroïques des Grecs

comparées avec celles que nous connoiffons aujour-

d'hui , ibid. Quelle étoit la nature de celle de Rome
fous (&s rois , L 342 & fuiv. Pourquoi peut apporter

plus de modération qu'une république , dans le gou-
vernement des peuples conquis , L 37J. Les écrits

fatyriques ne doivent pas y être punis févérement?
ils y ont leur utilité, L 404^ 405. Mefures que l'on

doit y garder dans les lois qui concernent la ré-

vélation des confpirations , I. 409. De« chofes qui

y attaquent la liberté , L 419 6* fuiv. Il ne doi|

point y avoir d'efpions , \. 420 ,421, Comment doit

.être gouvernée, L 423 & fuiv. En quoi y confifte

la félicité des peuples , ibid. Quel eft le point dç
perfeftion dans le gouvernement monarchique , I.

423 , 424. Le prince y doit être acceffible , 1. 424»
Tous les fujets d'un état monarchique doivent avoir

1^ ïxhpni d'en fottir, L 430. Tributs qu'on y i<M



D E S M A T lE R E S. 4^y

Hever fur les peuples que l'on a rendus efclares-de la

.glèbe, II. 5 , 6. On peut y augmenter les tributs,

II
I i8. Quel impôt y eft le plus naturel » II. 19 ,

.20. Tout eft perdu , quand la profeflion y eft ho-
norée , II. 29. Il n'y faut point d'eiclavdS , II. 62.
'Quand il y a à.QS efclaves , la pudeur des femmes
efclaves doit être à couvert de l'incontinence de
leurs maîtres , II. 78 , 79. Le grand nombie d'efcla-

-yes y eft dangereux , II. So. Il eft moins dangereux
-d'y armer les efclaves, que dans une république,
ÎI. 81. S'établit plus facilement dans les pays fer-

tiles qu'ailleurs, II. 139 & fuiv.— Aàns les plai-

nes , II. 141 , 14^. S'unit naturellement avec la

liberté àzs femmes , II. 203. S'allie très- facilement

avec la religion chrétienne , II. 20S , 209. Le
commerce de luxe y convient mieux que celui d'é-

conomie, II. 242 & fuiv. Il n'y faut point de banque;
\qs particuliers n'y peuvent avoir de ttéfors , II,

ayi , 252. On n'y doit point établir de ports francs,

II. 253. Il h'efl pas utile au monarque que la no-
blefle y puifle faire le commerce, IL 26^ & fhiv.

Comment doit acquitter ks dettes , III. 4g. Les
bâtards y doivent être moins odieux que dans une
république, III. 71. Deux fophifmes ont toujours

-perdu, & perdront toujours toutes les monarchies,
-Quels font ces fophifmes , III. 77. S'accommode
mieux de la religion catholique que de la protef-

'tante.III. 131., 132. Le pontificat y doit être féparé

de l'empire , III. 176, 177. L'inquiHtion n'y peut
faue autre chofe que des délateurs oC des traîtres,

III. 211. L'ordre de fucceifion à la couronne y doit

être fixé , III. 227> On y doit encourager les ma-
riages , & par les richeires que les femmes peu-
vent donner , & par i'efpérance des fuc:effions

qu'elles peuvent procurer , III, 263. On y doit

punir ceux qui prennent parti dans les féditior.s^

Ilî. 409 , 410.
Monarchie éledivi. Doit être foutenue par un corps

ariftocratique , I. 346 , 347, C'efl aux lois politi-

ques & civiles à y décider dans quels cas la raifon

veut que la couronne (q\i dtférés aux enfans ou à

•4'autces, III. 202.
Yij
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Monarque. Comment doit gouverner. Quelle doit être

la régie de fes volontés , I. 31 ; 39. Ce qui arrête

le monarque qui marche au Ge(j)otirme , I. 33,
L'honneur met des bornes à fa puiffance , I. 57. S ^a
pouvoir , dans le fond , efl le même que celui du
defpote , ibid^ Efl plus heureux qu'un defpote ,

I. 117. Ne doit récompenfer fes fujets qu'en hon-

neurs qui conduifent à la fortune , 1, 137. Ne peut

être juge des crimes de (es fujets : pourquoi, I. 159
/& fuiv. Quand il enfreint les lois, il travaille pour
les fédufieurs contre lui-même , I. 163. Combien
la clémence lui eft utile , I. 191 , 192.. Ce qu'il

doit éviter pour gouverner fagement & heureufe?

ment, I. i.'ifj\& fuiv. En quoi confifte fa puifTance,

& ce qu'il doit faire pour la conserver , I. ^.ô^.

Il faut un monarque dans un état vraiment libre
,

I. 322. Comment dans un état libre il doit prendre

part à la puifTance légiflative , I. 328 , 329. tes
enciens n'ont imaginé que de faux moyens pour

tempérer fon pouvoir, 1. 3'59. Quelle eft fa vraie

fonction, I. 341 , 342. 11 a toujours plus l'efprit de
probité que les commiflaires qu'il nomme pour juger

les fujets, I. 419. Bonheur des bons monarques ;

pour l'être , ils n'ont qu'à laiiïer les lois dans leur

force , 1. 420. On ne s'en prend jamais à lui de$

calamités publiques ; oa \ti impute aux gens cor-

jompus qui i'obfedert ,1. 421. Comment doit manier

fa puiffance , \, 423. Doit encourager , & les lois

doivent menacer , I. 424. Doit être accefTible , ihii,^

Ses mœurs , defcription admirable de la conduite

qu'il doit tenir avec fes fujets , I. 424 , 425. Egards

qu'il doit à fes fujets , I. 426 , 427.
Monajïeres. Comment ertretenoient la parefle en An-

gleterre : leur deftruftion y a .contribué à établir

Tefprit de commerce &d'induftrie, III. 121. Ceux
qui vendent leur fonds à vie , ou qui font des em-

prunts à vie jouent contre le peuple , mais tiennent

ïçi banque contre lui : le moindre bon fens fait vojr

que cela ne doit pas être permis , III. 174.

Inonde. Ses Isii font néceffairement invariables , 1. tf

Monde phyjz^ue. Mieux gouverné que le monde inr

teiligent : pourquoi , î. 4.
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Mgnluc (Jean de). Auteur du regirtre 01im,llti

3SS.

Monnoie. Eft , comme les figures de géométrie , un
(igné certain que le pays où l'on en trouve eft habité

par un peuple policé , II. 154 , 155. Lois civiles des-

peunles qui ne la connoiffent point ,11. i jç , 156.

Eft la fource des lois civiles
,
parce qu'elle eft 1*

fource des injuftices qui viennent de îa ruHs , ibid,-

Èft la deftruftrice de la liberté, II. ij6. Raifon de^

Ton ufage , llï. i & fuiv. Dans quel cas eft nécef-

faire , 2, 3 Quelle en doit être la nature & 1»

forme , III. 3 & fuiv. Les Lydiens font les premiers*

qui ayent trouvé l'art de la battre , lll. 3 , 4. Quelle

étoit originairement celle des Athéniens , des Ro-
mains : (es inconvériehs , ibld. Dans quel rapport

elle doit être pour la profpérité de l'état , avec les-

chofes qu'elle repréfente , III. 4 , 5. Etoit autrefois

repréfentée en Angleterre par tous les biens d'un

Anglois , III. 6. Chez les Germains eUe devenoïC

bétail, marchandife ou denrée ; & ces cnofes deve-~

noient monnoie , ibid. Eft un (îgne des choTes , &
un (îgne de la monnoie même , III. 6, 7. Combiea
il y en a de fortes , III. 7, 8. Augmente chez les

nations policées, & diminue chez les nations bar--

bares , lîl. 9. Il feroit utile qu'elle fut rare , II!,-

10. C'eft en raifon de fa quantité que le prix d^'

Tufiire diminue, III. 11. Comment, dans fa va--

riaîion te prix des chofes fe fixe, III. iz & fuiv»-

Les Africains en ont une , fans en avoir aucune »-

III. 14. Preuves par le calcul qu'il eft dangereux à'

un état de haufter ou baifler la monnoie , III. 2S
& fuiv. Quand les Romains firent des changemens
à la leur pendant les guerres puniques , ce fut un-

coup de fagefle qui ne doit point être imité parmi-

nous , 35 6* fuiv. A hauft'é ou bai (Té à Rome , à-

mefure que l'or & l'argent y font devenus plus ou
moins communs , III. 38 & fuiv. Epoque & pro-

greftion de l'altération qu'elle éprouva fous les em-
pereurs romains , 111. 40 & fuiv. Le change empê-
che qu'on ne la puifte altérer jufqu'à un certain,

poi'^t , III. 41 , 42.

Monnoie idéale. Ce que c'eft , III. 78.

Y iij
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Monroî». réelle. Ce que c'eft, ibid. Pour le bien û^i

coii.merce , on ne devroit fe fervir que de monnoie-
rétlle , ibid.

Monnoyeurs ( Taux,) La loi qui les déclaroit coupables

-

de lefe-majefté, étoit une mattvaife loi, L ^96.
Montagnes. La liberté sy conferve mieux qu'ailleurs»,

n. i/jT , 142.
Montagnes d*crgtnt. Ce que l'on appelloit ainfi , II*

sic-
Montesquieu (M. de). Vingt ans avant la pu-

blication de VE/prit des Lois ^ avoit compofé un^t

petit ouvrage qui y eft confondu, 11. 353. Peu;
importe .'ue ce foit lui , eu d'anciens & célèbres

.

jurifconlnt^iî , qui difent des vérités, pourvu que
ce Toit des vérités, III. 7S1. Promet un ouvrage-

particulier fur la mcîiarcl..e des Oftrogoths, IV..

29. Preuves qu'il n'efl: ni déifte ni fpinofiite , D.

.

221 & fuir. Admet une religion réve'lée : croit &:
aime la religion chréticnn>e, D, 229 & fuiv. N'aime;

point à dire des ir jures ,.même à ceux qui cher-

chent à lui faire les plus grands maux, D. 238».

^39- Obligé d'omei'.re quantité de chofes qui-,

étoient de fon fujet , a-t-il dû parler de la grâce ,

qui n'étoit point de fon iujet ? D. 246, 247. Son;
indulgence' Dour le nouveilifte eccléfiaftique , D.
252, 253 Eft-il vrai qu'il regarde les préceptes de.-

l'évangile comme des confeils ? D. 260 & fuiv,.

Pourquoi il a.répondu au nouvel! ifte eccléfiaftique,,

^- 3/5
JVIONTÉsuMA. Ne di foit pas une abfurdité , quand ili

foutenoit que la religion des Efpagnols eft bonne,

pour leur pays , & celle du Mexique pour le Mexi-
que , III. 156.

MontfoTt. Les coutumes de ce comté tirent leuj: ori--

gine des lois du comte Simon , III. 402.

Mont Janicule. Pourquoi le peuple de R^me. s'y re-

tira : ce qui en réfulta , I. 418.

MoNTPENSiER (la duchejfe de). Les malheurs qu'elle:

attira fur Henri III, prouvent qu'un monarque ne.;

doit jamais infulter (es fujets , I. 427.

Mont ficrc. Pourquoi le peupla de Rome s'y retira»,

L. 416, 417.,
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Morale, Ses lois empêchent à chaque inftant l'homme

de s'oublier lui-même , I. 6. Ses règles doivent être'

celles de toutes les fauffes religions, lll. 135. On eft

attaché à une religion , à proportion de la pureté de

fa morale, Ilî. 164, 165. Nous aimons fpéculaiive»

ment en matière de morale tout ce qui porte le ca-

raiîtere de févérité ,111. 170 1 »7i»

Mort civile. Etoit encourue chez les Lombards pour

la lèpre , II. 50.

Mofcovie. Les empereurs même y travaillent à dé-

truire le defpotifme , I. 121. Le czar y choifit qui"

il veut pour fon fucceiïeur , I. 125. Le défaut de"

proportion dans les peines y caufe beaucoup d'affafïî-

nats , L 186, L'obfcuritë où elle avoit toujours été-

dans l'Europe contribua à la grandeur relative de la

France fous Louis XIV, L 27a. Loi bien fage établie

dans cet empire par Pierre L IL 6, 7. Ne peut def-

cendre du defpotifme , parce que {qs lois font con-

traires au commerce & aux opérations du change »•

m. 42, 45.
Mofcovitts. Idée plaîfante qu'ils avoient de la liberté ,

I. 307. Combien ils font infenfibles à la douleur :'

raifon phyfique de cette infenfibuité , IL 36. Pour-

quoi fe vendent fi facilement , IL 170. Pourquoi

ont changé fi facilement de mœurs & de manières »'

IL 200 &fuiv.

Mofquécs. Pourquoi Gengis-kan les méprifa fi fort,

quoiqu'il approuvât tous les dogmes des mahomé-

tans , IIL 166.

Mouçons. La découverte de ces vents eft l'époque de'

la navigati 5n en pleine mer. Ce que c'eft ; temps où

ils régnent ; leurs effets , IL 305 ,306.

Moulins. Il feroit peut-être utile qu'ils n'euffent point

été inventés , lll. 82, 83.

Muet. Pourquoi ne peut pas tefter , IIL 248 , 249.

Multiplication. Eft beaucoup plus grande chez les

peuples naiftans , que chez les peuples formés

,

!"• 76. ^ _,
,

MuMMOLUS. L'abus qu'il fit de la confiance de loa

père , prouve que les comtes , à force d'argent ,
ren-

doient perpétuels leurs offices qui n'étoient qu'an^"

nuels, IV. io>
Y iv
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Mufique. Les anciens la regardoient comme une fclenere:

nécefTiire aux bonnes mœurs, \. 76 & fuiv. Diffé-
rence des effets qu'elle produit en Angleterre & err

Italie Raihrs phyfiques de cette différence, tirées^

de la différence des climats, II. 36.
MuTius ScEvoLA. Punit les traitans

,
pour rappellsy

les bonnes mœurs, I. 571,

N
N.Aires. Ce que c'eft dans le Malabar , II. roi.

Naijfanci. Les regiftres publics font la meilleure voi#
poui la prouver , III. 400.

Narbonnoife. Le combat judiciaire s'y maintint , mat*
gré toutes les Lis qui l'abolilToient , îll. 314.

KarsÈs ( l'eunugue). Son exemple prouve qu'utf;

prince ne doit jamais infulter {es fujets , I. 417.
Natchès. La fuperftition force ce peuple de la Loui*

fianne à déroger à la conftitution effentielle de (es^

mœurs. Ils font efclaves
,
quoiqu'ils n'ayent pas dft.

monnoie , II. 157 , 158.

iiatljns. Comment doivent fe traiter mutuellement^
tant en paix qu'en guerre , I. 10. Ont toutes , même-
les plus féroces , un droit des gens, I. il. Celle qui
eft libre peut avoir un libérateur ; celle qui eft fub»-

juguée ne peut avoir qu'un oppreffeur , II. 213 »»

224. Comparées aux particuliers : quel droit les

gouverne , II. 350.
Nature. Les fentimens qu'elle infpire font fubordotr*

nés , dans les états defpotiques ,
' aux volontés d*

prince, I. 55, j6. Douceur & grandeur des déli-

ces qu'elle prépare à ceux qui écoutent fa voix , T,'

392, 393. Elle compenfe avec jufteffe les biens &
les maux , II. 4. Les mefures qu'elle a prifss pour
afTurer la nourriture aux enfans détruifent toutes

les raifons fur lefquelles on fonde Tefclavage de-

naiiïànce , II, 65 , 66. C'eft elle qui entretient lefr

commodités que les hommes ne tiennent que de

Fart , II. 147. C'eft elle prefque feule , avec le cli-

mat , f]ui gouverne le5 fauvages , II. 1 89. Sa voix eft"

la plus douce de.toutes les voix , IlL is%. Ses lois
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re peuvent être locales ; & font invariables , III,

1^^, 213.

Nature du gouvernement. Ce que c*eil ; en quoi diffère

du principe du gouvernement, i. 3S.

Naufrage ( Droit de ). Epoque de l'établiflement de

ce droit infenfé : tort qu'il fait au commerce , II»

539-
Njv'gatlon. Effets d'une grande navigation , II. 246
&fuiv Combien rim.perfeiillon de celle des anciens

étoit utile au commerce des Tyriens , II. 280 , 281»

Pourquoi celle des anciens étoit plus lente que la

nôtre , II. 283 & fu'iv. Comment fut perfetflionnée

par les anciens , II. 306 , 307. N'a point contribué

à la population de l'Europe , III. 1x4, 115. Défen-
due fur les fleuves par les Guebres. Cette loi, qui

par-tout ailleurs auroit été fiinefte , n'avoit nul in-

convénient chez eux, III. 159.
Navires. Pourquoi leur capacité fe mefuroit-elle au*

trefois par muids de blé ; & fe mefure-t-elle aujour-

d'hui par tonneaux de liqueurs ? II. 274. Caufes
phyfiques de leurs diffsrens degrés de vîtefle , fui-

vant leurs différentes grandeurs & leurs différentes

formes , II. 283 «S* fuiv. Pourquoi les nôtres vont
prefque à tous vents; & ceux des anciens n'alloient

prefque qu'à un feul , II. 284, 285. Comment oa
mefure la charge qu'ils peuvent porter , II. 286,
287. Les obligations civiles que les matelots y paf-

fent entr'eux , doivent-elles être regardées comme
nulles } III. 240 , 241.

Négocians. Dans quel gouvernement ils peuvent faire

de plus grandes entreprifes , II. 244. II eft bon qu'ils

puiffent acquérir la n ^blefie, II. 264.
Négocians ( Compagriie de ). Ne conviennent jamais

dans le gouvernement d'un feul , & rarement dans
les autres , II. 2^2.

Nègres. Motif (îngulier qui détermina Louis XIII. à
fouffrir que ceux de (es colonies fuffent efclaves ,

II 67, 68. Raifons admirables qui font le fondement
du droit que nous avons de les rendre eclaves

,

II. 68 & fuiv. Comment trafiquent avec les Maures ,-

III, 1,2, Monnoie de ceux des côtes de l'Afrir

que, 111. 14.
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NÉRON. Pourquoi ne voulut pas faire les fon<f\i6ns dd?

juge, 1. i6i. Loi adroite & utile de cet empereur»,
il lo Dans les beaux jours de fon empire , il voulutc
détruire les fermieti & les traitans , II 28. Comment

.

il éluda de faire une loi touchant les affranchis,.

II. 90.

Nveux. Sont regardés aux Indes comme les enfans de:
leurs oncles. De là le mariage entre le beau freie &£
la belle-fœur y eft permis , III. 123.

KiTARD. Témoignage qne cet hiftorien , témoin ocu-

laire , nous rend du règne de Louis le débonnaire »>

IV. 174, 175.

MohUs. Sont Tobjet de l'envie dans l'ariftocratie , I, 26.

Quand ils font en grand nombre dans une démocra-
tie , police qu'ils doivent mettre dans le gouverne—
ment , ibid. Répriment facilement le peuple dans une:
aiiftocratie, &. fe répriment difficilement eux-mé-

- mes , I. 45. Doivent être populaires dans une démo-'
cratie , 1. 103. Doivent être tous égaux dans une*

anftocraîie , I. 109 , 110. Ne doivent dans unearif--

tocrati; , être ni. trop pauvres, ni trop riches :.

moyens de prévenir ces deux excès, ibid— N'y-

do. vent point avoir de conte.^ations , I. iio Com--
ment punis autrefois en France, I. 169. Quelle eft.'.

leur unique- dépenfe à Venite , I. 199. Quelle patt^

ils dovent avoir da. s un état libre aux trois poa-

voits , I. 320. Doivent, dans un état libre, être-

jugés par leurs pairs, I. 326, 327. Cas où , dans-

un étaf libre , ils doivent être juges des citoyens de*

tout étage , I. 327 , 328.

HobUjfe. Doit naturellement , dans une monarchie,,

être dépofitaire du pouvoir intermédiaire, I. 31 |.

52. Son ignorance l'empêche, dans une monarchie,

de pouvoir être dé:)crit:iire des lois , I. 34. Sa pro-

felTion eft la goesre. L'honneur l'y entraîne ; l'hon-

neur l'en arrache , I. 65. L'hcnneur en eft l'enfant

& le père , I 110, m. Doit être foutenue dans

une mor-archie : moyens d'y réaflir , I. m , lia»

Doit feule pofféder les fiefs dans une monarchie»

Ses privilèges ne d ivent point pafter au peuple,

ibid. Caufes des différences dans les partage» des

biens qui lui font deftinés 1 I. 147. Eft toujours-
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Çiortée à défendre le trône : exemple, 1.238,239.
Doit , dans un état libre , former un corps dlftin-

gué , qui ait part à la légiflation : doit y être héré-

ditaire. Comment fa part , dans le pouvoir légiflatif,

doit être limitée, I. 320, 321. La gloire & l'hon-

neur font fa récompenie , II. 29 , 30. Le commercé
lui doit-il être permis Jans une monarchie ? II. 261
& fuiv. Eft-il Utile qu'on la puifle acquérir à prix

d'argent ? II. 264. Celle de robe comparée avec celle

d'épée , ibid. & fuiv. Quand commença à quitter

,

même à méprifer la fonftion de juge , III. 395 , 396,
NobUfs françolfe. Le fyftême de M, l'abbé Dubos ,

fur l'origine de notre nobleffe franc tife, e{l faux &
injurieux au fang de nos premières familles , &
aux trois gîandes maifons qui ont régné fur nous ,

IV. 92 &f'.iiv. Quand, & dans quelle occasion elle

commença à refufer de fuivre les rois dans toutes

fortes de guerres , IV. 92, 93.
Noces [Secondes.) Etoient favorifées , & même pref-

crites par les anciennes lois romaines : le chriftia-

nifme les rendit défavorables , III. 98 & fuiv»

Nors. Voyez Migres.

Nvms. Contribuent beaucoup à la propagation. Il vaut
mieux qu'ils diftinguent les familles , que \qs per-

fonnes feulement , III. 69.

Nord. Roifons phyfiques de la force du corps,, du-
courage , de la franchife , &c. des peuples du nord

,

II. 316- fuiv. Les peuples y font fort peu fenfibles

à l'amour , IL 36, 37. Raifons phyfîques de la

fagefTe avec laquelle fes peuples fe maintinrent con«
tre la puilTance romaine , II. 40 Les paflîons des
femmes y font fort tranquilles , II. 11 2. Eft toujours

habité, parce qu'il e.l; prefqu'mhabitable , II. 142,-

Ce qui rend fon commerce néceflaire avec le midi
,

H. 273 , 274. Les femmes & les h:)mmes y font

plus long-tem.)S propres à la génération qu'en Italie^

lïî, 100. Pourquoi le proteftanlifme y a écé mieux
reçu que dans le midi, III. 131 , 132.

NormjLndie. Les coutumes de cette province ont été

accordées par le duc Raoul , III 402.

Norrtidnds. Leuis ravages cauferent une telle barbarie,

-

qy^l'on perdit jufqu'à l'ufage de l'écriture, & qus-
Y v

j
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Ton perdit toutes les lois auxquelles on fubftVtu*
les coutumes , III 292. Pourquoi perfécutoient r.

fur-tout , les prêtres & les moines , IV. 141 , 142,
Terminèrent les querelles que le clergé faifoit aujc*.

rois & au peuple pour foa temporel , IV. 149; i8o.
Charles le chauve, qui auroit pu les détruire , le»~

laiffa aller pour de l'argent , IV. 175 , 176. Pour-
quoi dévafterent la France , & non pas l'Allemagne ».

IV. 200, 201. Leurs ravages ont fait pafTer la cou-

ronne fur la tête de Hugues Capet
, qui pouvoif

feul la défendre , IV. 203 , 204.
Notoriété de fait. SufEfoit autrefois , fans autre preuve:

ni procédure, pour afleoir un jugement, III. 332.
Novilles d.6 JufiinUn. Sont trop diiîufes , III. 428,
Nouvelles eccléjiafiiques. Les imputations dont elle*'

cherchent à noircir l'auteur de Vcfprit des lois , font:

des calomnies atroces. Preuves (ans réplique , D»
22 î & fuiv.

Nouv.lliftc tccUfiafiïque. N'entend jamais îe (Qr\% de»
chofes, D. 228, 229. Méthode finguliere dont il-

fe fert
,

pour s'autorifer à dire des inveftives à

l'auteur , D. 244. Jugemens & raifonnemens ab-

furdes & ridicules de cet écrivain , D. 249 & fuiv.

Quoiqu'il n'ait d'indulgence pour perfonne , l'au-

teur en a beaucoup pour lui , D. 252 , 253. Pour-
quoi a déclamé contre Vefprit des lois , qui a l'ap'*

probation de touts l'Europe ; & comment il s'y

eft pris pour déclamer ainfi , D. 254 & fuiv. Sa^

mauvaifs foi , D. 260 6* fuiv. Sa ftupidité ou fa •

mauvaife foi, dans les reproches qu'il fait à Tau--

teur , touchant la polygamie , iè/^. Veut que dans>

un livre de junfprudence on ne parle que de théo-

logie , D. 279. Imputation (lupide ou méchante de-

cet écrivain, D. 281 , 282- Jufte appréciation de
{es talens & de fon ouvrage, D. 299; 302. Sa.

critique fur Vefprit des lois eil pernicieufe
; pleine

d'ignorarce , de palTion , d'inattention, d'orgueil,

d'aigreur : n'eft ni travaillée , ni réfléchie : eft

inutile , dangereufe , calomnieufe , contraire à U
charité chrétienne , même aux vertus fimp'ement
humaines : pleine d'injures atroces , pleine de ces

emportçmens que les gens du monde ne fe p,er-
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mettent jamais : elle annonce un méchant carac-
tère : eft contraire au bon fens , à la religion ; ca--

pable de rétrécir l'efpiit des le^eurs ;- pleine d'un
pédantifme qui va à détruire toutes- les fcienccs 9

D. 303 & fu'iv.

NuMA. Fit des lois d'épargne fur les facrifices , IIÎ,

17 ^ Ses lois , fdr le partage dis terres , furent ré--

tablies par Servius TuUius , îll. 244 , 245.
Numidit. Les frères du roi fuccédoient à la couronne ^

à l'excluiion de fes enfans , IH. aoi.

o
o

Béiffance. Différence entre celle qui eft due dans
les états modérés , & celle qui eft due dans les états^

defpotiques ,1. y 5 6- fuiv. L'honneur met des bor«*-

nes à celle qui eft due au fouverâin , dans une mo-
narchie , L 64,

obligations. Celles que les matelots pafl^ent entr'eux y
dans un navire, doivent-elles être regardées comme
nulles ? IlL 240 , 24t.

Officis. Les maires du palais contribuèrent de tout leur

pouvoir à les rendrt inamovibles : pourquoi , IV.
1 30 , 131. Quand les grands commencèrent à devenir
héréditaires , IV- 193 & fu'.v.

Officiers généraux. Pourquoi dans les états monarchi»-

ques , ils ne font attaches à aucun corps de milice,

I. 133. Pourquoi il n'y en a poini en titre dans les

états defpotiques , ihid.

Offrandes. Râifon phyfique de la maxime religieufa

d'Athgnes , qui diCoit qu'une petite offrande hono-
roit plus les dieux que le facrifîce d'un bœuf, II f,

157. Bornes qu'elles doivent avoir : on n'y doit rien

admettre de tout ce qui approche du luxe , III. 174-
& fuiv,

Olim. Ce que c'eft que les reglftres que l'or» appelle

ainfi, m. 338.
Oncles. Sont regardés aux Indes , comme les pères

de leurs neveux : c'eft ce qui fait que les mariages
entre beau-frere & belis-fœur y font permis, lll«.
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Oppienne. Voyez Loi oppienne.

Or. Plus il y en a dans un état , plus cet état eft

pauvre, 11. 354. La loi qui défend en tfpagne de

l'employer en lupeîfluité, eft ab{"urde,L 359. Caufe
de la quantiié pais ou m.^ins grande dvi l'or & de
ra;gent , III. 9. Dans quel fens il ("eroit utile qu'il y
en -.ùt beaucoup ; & dans qa^l fens il feroit utile

qu'il y en eût peu , IIL 9 r 10. De fa rareté relative

à celle de l'aigent, III. 16, 17.

Or , ( Cote d*) Si les Carthaginois avoîent pénétré juf-

ques là , ils y auroient fait un commerce bien plus-

importa. t que celui que l'on y fait aujourd'hui, II.

3.8. 319.
Oracles. A quoi plutarque attribue leur ceflation, III,

89.

Orange (Le prince d*) Sa profcription , III. 436,
Orcomene% A été une des villes les plus opulentes de la-

Grèce : pourquoi , il. 290 , 291. Sous quel autre nom'
cette ville eft connue , îi. 291.

Ordonnince de 1 287. C'eft à tort qu'on la regarde

comme le titre de création des baillis : elle porte-

feulement qu'ils feront pris parmi les laïques , III.

398, 399-
Ordonnance de 1670. Faute que l'auteur attribue mal

à propos à ceux qui l'ont rédigée, III. 430,
Ordonnances. Les barons , du temps de >. Louis, n'é--

toient fournis qu'à celles qui s'étoient faites de con-

cert avec eux, IIÎ. 360 & fuiv

Ordres. Ceux du defpoce ne peuvent être ni contredits,

ni éludés , I. 55 , 56
Orgueil. Eft la Iburce ordinaire de notre politefle,-

l, 62. Source de celui des courtifans ; Ce-- d:ffiiens;

degrés, I. 63 Eft pernicieux dans une nati n , l,

193 , I94. Eft touj urs accompagné de la gravité

&dela pareffe, L 194. Peut être utile quand il eft*

joint à d'autres qualités morales ; les iiomains en'

font une preuve. II. 195.

Orient. Il femble que les eunuques y font un mal;

néceftalre , IL 94 9î. Une des raifons qui a fait

que le gouvernement populare y a toujours été

difficile à établir , eft que le climat demande que-'

lêi hommes y, ay.ent un empite ab.glu fur les fem*
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rtes , 11. 107. Principe de la morale orientale. II,

108 & fuiv. Les femmes n'y ont pas le gouverne-
ment intérieur de la maifon ; es font les eunuques ,

II. 115. Il n'y efl point queftion d'enfans adultérins,

III. 71.

Orientaux: Abfurdité d'un de leurs fupplices , I. 406»
Raifons phyfiques de l'immutabiiité de leur religion,

de leu.s mœurs , de leurs manières , & de leurs

lois, II 40, 4J. Tous, excepté les mahométans ,

croient que toutes les religions font indifférentes en
elies-mcmes , III. 1S9.

Orltars. Le combat judiciaire y étoit en ufage dans
toutes les demandes pour dettes , III. 319.

Orphilins. Comment un état bien policé pourvoit à
leur fubfiftance , III. 119.

Orphitien. Voyez Sénatufconfulu.

OJiracifme. Prouve la douceur du gouvernement po-
pulaire qui l'employoit , III. 229. Pourquoi nous le

-

regardons comme une peine, tandii qu'il couvroit-

d'une nouvelle gloire celui qui y éroit condamné ,

m. 129, 230. On cefla de l'employer, dès qu'on

-

en eut abulé contre un homme fans mérite , III. •

230. Fit mille maux à Syracufe , & fut une chofe
*

admirable à Athènes , III. 413 , 414.

Ofiro^oths. Les femmes chez eux fuccédoient à la-

couronne , & pouvoient régner par elles-mêmes , •

II. 372. Théodoric abolit chez eux l'ufage du combat -

judiciaire, Ilî. 313. L'auteur promet un ouvrage

-

particulier fur leur monarchie , IV. 29.

Othoss. Autorifoient le combat judiciaire, d'abord

-

dans les afT.îires crimi.nelles , enfuire dans les affaires •

civiles , III. 314.

Ouvriers. On doit chercher à en augmenter , & non •

pas à en diminuer le nombre, III. 82, 83. Laiffent

plus de biens à leurs enfans , que ceux qui ne vivent

que du produit de leurs terres , III. 119.

Oxus , Pourquoi ce fleuve ne fe jette pluj dans la '

mer cafpiçnne , II, 278 , 279%
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M Aganifme. Pourquoi il y avoit , & il pouvoit y
avoir dans cette religion des crimes inexpiables ,

111. nç.
Faiens. De ce qu'ils élevoient àcs autels aux vices ,

s'enfuit-il qu'ils aimoient les vices? III. 127.

Vairs. Henri VlII. fe défit de ceux qui lui dépiaifoient

.par le moyen des commifTaires , I. 419. Etoient les

vafTaux d'un même teigneur , qui l'afTiftoient dans les

jugemens qu'il rendoit pour ou contre chacun d'eux,.

III. 338 & fiiiv. Afin d'éviter le crime de félonie,

on les appelloit de faux jugement , & non pas le

feii/neur , III. 340. Leur devoir étoit de combattre
& rie juger, III. 345 , 346. Comment rendoient la

juftice . III 395. Quand commencèrent à re plus

être aflembiés par le feigneur , pour juger, III. 395,
396. Ce n'eft point une loi qui a aboli les fondions
des pairs dans les cours des feigneurs ; cela s'eft

, fait peu à peu , III. 398 , 399.
faix. Eft la première loi naturelle de l'homme qui ne

feroit point en fociëté » I. 7 , 8. Eft l'effet naturel

du commerce , 11. 239.
Paladins. Quelle étoit leur occupation , IIÎ. 326.

¥alift:nt. C'eft le feul pays & \qs environs, où une
religion qui défend l'ufage du cochon , puilîe être

b nue : raifons phyfirjues , 111. 158, 159.

Tapes. Employèrent les excommunicaticns pour em-
pêcher que le riroit romain ne s'accréditât au pré-

judice de leurs canons , III. 394. Les décrëtales

font, à proprerrent parier , 'eurs refcrits , & les

refcrits font une mauvaife forte de légiflation :

pourquoi, 111.437,438. Pourquoi Louis le débon-
naire abandonna leur éle<flion au peuple romain ,

îv. in-
Papier, Un impôt fur le parier deftiné à écrire les-

aftes , fer.-it plus commode que celui qui fe prend
fur les diverfes claufes des a<fles , II. 12,13.

Papiers circulans. Combien il y en a de fortes : qui'

font ceux qu'il eft utile à un état de faire circuler-,.

Kl. 4,5 & fuiv.
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Fapirius. Son crime , <]m ne doit pas être confondu'

avec celui de Plautius, fut utile à la liberté , 1. 147V
Parage. Qiîand il a commencé à s'établir en matiera

de fiefs, IV. 19^ , 196.

Paraguay. Sïgefle des lois que les jéfuites y ont éta-

blies , L 73. Pourquoi les peuples y font fi fort

attachés à la religion chrétienne , tandis que les

autres fauvages le font fi peu à la leur , llh i66 *•

167.

Panffe. Celle d'une nation vient de fon orgueil , Iî#

193 , 194. Dédommage les peuples des maux que-

leur fait fouffrir le pouvoir arbitraire , II. 4.

Parejfe de Po.m:. Sa caufe eft fon effet , Ilï. 142.

Parlement. Ne devroit jamais frapper r.i fur la juridic-

tion des feigneurs, ni fur la juridiélion eccléfiafli--

que, 1. 32, Il en fmt dans une monarchie, I. 34*

5 j. Plus il délibère fur les ordres du prince , mieux
il lui obéit , I. 113. A fouvent , par fa fermeté »-

préfervé le royaume de fa chute, I. 114. Son arta-'

chement aux lois efl la fureté du prince , dans les^

mouvemens de la monarchie, I. nj, 116. La ma*
niere de prononcer des enquêtes , dans le temps de
leur création , n'étoit pas la même que celle de U
grand'chambre : pourquoi, III. 367. Ses jugemens
avoient autrefois plus de rapport à l'ordre politi-

que
, qu'à l'ordre civil : quand & comment îl del^

cendit dans !e détail civil , IIl. 387 , 388. Rendu
fédentaire , il fut divifé en plufieurs clafles , ihid'm

A réformé les abus intolérables de la juridiélion

eccléfiaftique , Ilf. 390 ,391. A mis, par un arrêt »

des bornes à la cupidité des eccléfiafiiques , III«

392. Voyez Corps Unifiâtif.

Paroles. Quand font crimes, & quand ne le font pas,"

I. 400 & fu'iv.

Parricide. Quelle étoit leur peine, du temps de Henri I,

III. 374-
Partage des biens. Eu té%\é par les feules lois civiles

ou politiques, III. 200 if fuiv.

Partage des terres. Quand , & comment doit fe faire:

précautions néce(îaires pour en maintenir l'égalité ,

I. 88 & fuiv. 91 Celui que fit Romulus eft la fource

cU toutes Us lois romaines fur Us fucceflions , III»
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241 & futv. Celui qui fe fit entre les barbare* flif

les Romains , lors de la conquête des Gaules , prouve*
que les Romains ne furent point tous mis en fer-

vitude ; & que ce n'eft point dans cette prétendue'

fèrvitude générale qu'il faut chercher l'origine des
ferfs , & Porigine de* fiefs , IV. 1 1 6* fuiv, Voyet
Terres.

Parthes. L'affabilité de Mithridate leur rendit ce roi

infupportable : caufe de cette bizarrerie , II. i86,-

Révolutions que leur* guerres avec les Romains»
apportèrent dans le commerce, M. 337.

Partie publique. Il ne pouvoit y en avoir dans" le tempr
que les lois des barbares ëîoient en vigueur : il ne'

faut pas prendre les avoués pour ce que nous^

appelions aujourd'hui partie publique j quand a été'

établie, Hl. 373 & fuiv.

PaJJions. Les pères peuvent plus aifément donner à^

leurs enfans , leurs paffions que leurs connoiflances :'

parti que les républiques doivent tirer de cette-

regîe, I. 69, 70. Moins nous pouvons donner car-

fiere à nos paffions particuli8res , plus nous nous»

livrons aux générales ; de là l'attachement des moi*-

res pour leur ordre , I. 83 , 84.

Pûjîeurs, Mœurs S: lois des peuples pafteurs , II. ijîr

Patane. Combien la lubricité des femmes y eft grande i'

causes, II. III.

Patriciens. Comment leurs préroi^atives înfluoient fur

la tranquillité de Rome : néceffaires fous les Rois,

inutiles pendant la république, IL 346 , 347, Dans-

quelles aiïemblées du peuple ils avoient le plus de-

pouvoir , IL 3 50. Comment ils devinrent fubordon--

nés aux plébéiens, IL 355 , 356.
Patrie {Amour de la). C'eft ce que l'auteur appelle-

vertu : en quoi confifte ; à quel gouvernement eft-

principalement afifèfté , II. 69. Ses effets, 1. 83.

Pâturages. Les pays où il y en a beaucoup font peu'

peuplés, III. 80.

Paul. Raifonnement abfurde de ce jurifconfulte , IIIÎ

433-
,

Fauvr-ité. Fait finir les monarchies, I. 201. Celle d'un:

jetit état, qMÏ ne paye point de tributs , eft» elle-'



DES MATIERES. sir

«né preuve que pour rendre un peuple induftrieux il-

faut le furcharger d'impôts ? II. 3 , 4. Effets funeftes-

de ceile d'un pays , 11. 4. Celle des peuples peut
avoir deux caufes : Leurs différens effets , II. 241 ,

042. Cèft une abfaidité de dire qu'elle eft favo=

rable à la propagation , III. 77. Ne vient pas du
défaut de propriété , mais du défaut de travail, III»^

Fays de droit écrit. Pourquoi les coutumes n'ont pa^

y prévaloir fur les lois romaines , III. 292. Ré^o-^^

lations que les lois romaines y ont effuyées , IIU-

296 , 297.
Fays fotmés par l*indufirU dis hommes* La liberté y

convient , II. 14J , 146.
Payfans. Lorfqa'ils font à leur aife , la nature du gou»-

vernement leur eil: indifférente, II. 139 6* fuiv.

Péché originel. L'auteur étoit-il obligé d'en parler dans»
Ton chapitre premier ? D. 239.

Béculat. Ce crime eft naturel dans les états defpoti—
ques , I. 131, La peine dont on le punit à Rome 5-,

quand il y parut
, prouve que les lois fuivent les^

mœ jrs , ÎI. 214 , 215.
Pédauc-is. N'avoient point de prêtres , & étoient--

barbares , liî. 169-

Pédanterie. Seroit-il bon d'en introduire l'éfprit en^

France ? II. 191.

Pégu. Comment les fucceflions y font réglées, L 124,.

Un roi de ce pays penfa étouffer de rire en appre-
nant qu'il n'y avoit point de roi à Venise , II. 186».

187. Les points principaux de la religion de (qs^

habitans font la pratique des principales vertus mo'^
raies , & la tolérance de toutes les autres religions

IIL 135.
Vewe de mon. Dans quel cas eft jufts , IL 387 , 388»-

Peine du talion. Dérive d'une loi antérieure aux lois

pofîtives , I. 4.

Peines. Doivent être- plus ou moins féveres , fuivant

la nature des gouvernemens, I. 166 6* /«iv. Aug-
mentent ou diminuent dans un état , à mei'ure qu'on-

s'approche ou qu'on s'éloigne de la liberté, L 167»
Tout ce que la loi appelle peine , dans «n état'

modéré ,. en ell une : exemple ilngulieri L i6S»-
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169. Comment on doit ménager l'empire qu'elle^

ent fur les efprits ,11. 171 & fuiv. Quand elles font

outrées , elles corrompent le defpotifme même y
II. 174 6- fuiv. Le fénat de Rome préféroit cel!e$

qui font modérées : exemple , L 179. Les empereur*
romains en proportionnèrent la rigueur au rang^

des coupables , I. 183. Doivent être dans une jufte

proportion avec les crimes : la liberté dépend de
cette proportion, I. rS4 & fuiv. 383 & fuiv. C'eflf

un grand mal en France qu elles ne foient pas pro-

portionnées aux crimes, L 185. Pourquoi celles-

que les empereurs romains avoient prononcées

éontre l'adultère ne furent pas fuivies , \. 216 6*

fuiv. Doivent être tirées de la nature de chaque

crime, L 183 & fuiv. Quelles doivent être celles-

des facrileges ^ L 384.- - des crimes qui font con--

tre les mœurs ou contre la pureté , L 386.— des

ciimes contre la police , L 386 ,
387.--- des cri-

mes qui troublent la tranquillité des citoyens, fans

en attaquer la fureté , I. 387.— des crimes qui"

attaquent la furefé publique, l. 387, 388. Quet
doit être leur objet , 405 , 406. On ne doit point

en faire fubir qui violent la pudeur , ihid. On en

doit faire ufage pour arrêter les crimes , & non?

pour faire changer les manières d'une nation , lî,

loi. I-mpofées par les lois romaines contre les ce*

libataires , IIL 98 & fuiv. Une religion qui n'en

annonceroit point pour l'autre vie , n'attacheroit

pas beaucoup , III. 164. Celles des lois barbare*

étoient toutes pécuniaires ; ce qui rendoit la partie'

publique inutile, III. 373 & fuiv. Pourquoi il y en

avoit tant de pécuniaires chez les Germains qui'

étoient fî pauvres , IV. 62.

Peines ffcaies. Pourquoi plus grandes en Europe ,
qu'en"

Afie , II. 14, ij.

Peines pécuniaires. Sont préférables aux autres, i8S#

On peut le.< ag^^raver par l'infamie , ibid.

Pèlerinage de la Mecque. Gengis-kan le trouvoit ih^

furde : pourquoi , III. 166.

Pen ( M. ) Comparé à Lycurgue , L 72.

Péneftes. Peuple vaincu par les Theflaliens. Etoienf

condamnés à exercer l'agriculture , regardée comme-'

un« profeflion fervile , l, 78,
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Pinlter.ces. Règles
,
puifées dans le bon fens , que Ton

doit fulvre quand on impole des pénitences au:ç

autres ou à foi-méme , III. 139.

Penfées. Ne doivent point être punies , I. a.64.

PÉONius. La perfidie qu'il fit à fon pcre prouve que
les offices des comtes ëtoient annuels , & qu'ils les

rendoient perpétuels à force d'argent , IV. 106.

J'ÉPiN. Fit rédiger les lois des Frifons , III. 266»
Conftitution de ce prince qui ordonne de fuivre U
coutume par-tout où il n'y a pas de loi ; mais de
ne pas préférer la coutume à la loi , 111. 294. Ex-
plication de cette conftitution , lil. 295. De foa

temps , les coutumes avoient moins de force que
les lois : on préféroit cependant les coutumes ;

enfin elles prirent entièrement le defTus , III. 29^,
2.96. Comment fa miifon devint pulflante : atta-

chement fingulier de la nation pour elle , IV. 128
.& fuiv. Se reîidit maître de la monr.rchie en proté-

geant le clergé , IV. 140. Précautions qu'il prix pour
faire rentrer les eccléfiaf'iques dans leurs biens,

IV. 146, 147. Fait oindre & bénir {qs deux fils en
même temps que lui : fait obliger les feigneurs à
n'élire jamais perfonne d'une auire race. Ces faits,

avec plufieurs autres qui fuivei-t ,
prouvent que

pendant la fec:>nde race la couronne étoit éleftive,

IV. 161 , 162. Partage fon royaume entre fe$

deux filsj ibid. La foi & hommage a-t-elle com-
mencé à s'établir de fon jemps ? IV. 213 , 214.

fins Doivent -ils être punis pour leurs enfans ? I.

190. C'eft le comble de la fureur defpotique , que
leur difgrace entraîne celle de leurs enfans & de
leur femme , 1. 429. Sont dans l'obligation natu-

relle d'élever & de nourrir leurs enfans : & c'eft

pour trouver celui que cette obligation regarde

,

que le mariage eft établi, lïl. 66 , 67. Eft il jufte

que le mariage de leurs enfans dépende de leur

confentement i III. 73 , 74. Il eft contre la nature
qu'un père pujffe obliger fa fille à répudier fon

mari , fur-tout s'il a confenti au mariage , III. 296.
Dans quel cas font autorifés , par le droit naturel

,

à exiger de leurs enfans qu'ils les nourrifTent , III.

198, 199. Sont-ils obligés, par le dro^ naturel,
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de donrer à leurs enfans un métier pour gagner
leur vie > ibid. La loi naturelle leur ordonne de
nourrir leurs enfans ; mais non pas de les faire hé-
ritiers , III. aoo 6» /u/V. 'Pourquoi ne peuvent pas
c^poufer leurs filles , III. 217,218. Pouvoient ven-
dre leurs enfans. De là la faculté fans bornes que
les Romains avoient de tei^er, III. 245., 246. La
:force du naturel leur faifoit foafïrir à Rome d'être

confondus dans la (ixieme claffe , potir éluder la loi

voconienne en faveur de leurs enfans , III. 255*
256.

IPen de famille. Pourquoi ne pouvoît pas permettre

à fon fils
, qui étoit en fa puilTance , de tefter , III,

249.
Tercs de VEslife. Le zèle avec lequel ils ont combattu

les lois juliennes eft pieux , mais mal entendu ^
III. .956* ftiiv,

îPérUcUns. Peuple vaincu par les Cretois. Etoient

condamnés à exercer l'agriculture , regardée comnte
une profeflion fervile , I. 78.

.-Perft, Les ordres du roi y font irrévocables , I. 56.

Comment le prince s'y afTure la couronne , I. 12J.
Bonne coutume de cet état , qui permet à qui veut

de fortir du Royaume , I. 430. Les peuples y font

heureux , parce que les tributs y font en régie .,

II. 28. La polygamie , du temps de Juftinien , n'y

.empêchoit pas les adultères , IL 104. Les femmes
n'y font pas même chargées du foin de leurs ha-

billemens , IL 115. La religion des Guebres a rendu

,ce royaume floriffant ; celle de Mahomet le dé-

truit : p-.urquoi, lll. 138, 139. C'eft le feul pays

où la religion des Guebres pût convenir , 111. 159,
Le roi y eft chef de la religion : l'alcoran borne

fon pouvoir fpirituel . IIL 177. Il eft aifé , en fui-

vant la m.éthode d.e M. l'Abbé Dubos , de prouver
qu'elle ne fut point conquife par Alexandre , mais

qu'il y fut appelle par les peuples, IV. 91.

^erfes. Leur empire étoit defpotique , & les anciens

le prenoient pour une monarchie, I. 338. Coutume
excellente chez, eux pour encourager l'Agriculture ,

II. 4J. Comment vinrent à bout de rendre leur pays

f£eitile& agréable j il. 147. Etendue de leur empite::
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«n furent-ils profiter pour le commerce ? II. 295 &
/liiv. i>ré]ugé fingulier qui les a toujours empêché
<Ie faire le commerce des Indes , ibld. & 294. Pour-
;quoi ne profitèrent pas de la conquête de l'Egypte
pour leur commerce , II. 299. Avoient des dogmes
faux, mais très-utiles, III. 152. Pourquoi avoient
confacré certaines familles au facerdoce , III. 170.
Epoufoient leur mère , en conféquence du précepte
de Zoroaftre , III. 220.

J?trfonncs. Dans quelle proportion doivent être ta-
xées, II. 7,8.

fefit. L'Egypte en eu le fiege principal;: fages pr^
cautions prifes en Europe pour en empêcher la com-
munication^ II, 51, 52. Pourquoi les Turcs pren-
nent fi peu de précautions contre cette maladie *
I!. 52.

faits- Enfans. Succédoientj dans l'ancienne Roms ^
à l'aïeul paternel , & non à l'aieul maternel : rai-
fon de cette dirpofition , lïl. 244.

Peuple. Quand il eft fouverain , comment peut ufer
de fa louveraineté , I. 16. Ce qu'il doit faire par
lui même quand il eft fouverain ; ce qu'il doit faire
par fes miniftres;, I. 17 , 18. Doit, 'quand il a Î3
fûuveraineté

, nommer (es minières & fon (énat , I,.

18. Son difcernement dans le choix des généraux
& des magifcrats , ibid^ Quand il eft fouverain , par
qui doit être conduit , iHd. Son incapacité dans la
conduite de certaines affaires , I. 20. De quelle im-
portance il eft que , dans les étatî populaires, Ig
divifion que l'on en fait par clafTes foit bien faite,
ibid. Sqs fuffrages doivent être publics, l. 23 , 24.
Son caraftere, I. 24. 25- Doit fair<; les lois dans
.une démocratie , I. 25. Quel eft hn état dans l'a^

riftocratie , I. 26. li eft utile que "Hans une arifto-
-cratie il ait quelque influence dans le gouverne-
ment , I. 26, 27. II efl difficile que dans une mo-
narchie

, il foit ce que l'auteur appelle vertueux :

pourquoi , I. 47 , 48. Comment , dans les états
^efpotiques

, il eft à Tabri des ravages dts minières,
l. 53. Ce qui fait fa fureté dans les'étfts defpofiq.ics,
I. 54. La ciiiauîé du fouverain le foulage quelque-
fois , ibid. Pourquoi on méprife fa franchffe dans un*
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•monarchie , ï. 6î. Tient long-temps aux bonnes ma-
ximes qu'il a une fois embraflees, 1. Sj. Peut-il, dans

une république » être juge des crimes de lefe-majef-

té? I. I 57. Les lois daivent mettre un frein à la cu-

pidité qui le guideroit dans les jugemens ies crimes

de lefe-majefté, L 15S. Caufe de fa corruption , I.

131. Ne doit pas, dans un état libre, avoir la

puifTance légiflative : à qui .doit la confier, l. 317,
6* fuiv. Son attachement pour les bons monar-
ques , L 420 , 411. Jufqu'à quel point on doit le

charger d'impôts , IL 8 , 9. Veut qu'on Jui faffe illu-

sion dans la levée des impôts : comment on peut

conferver cette illiiTion , IL 10 £• fuiv. Eu plus

heuieux fous un gouvernement barbare, que fous

un gouvernement corrompu , IL 12, 23. Son sa-
lut EST LA PREMIERE LOI , IlL 236.

P^cuple d^Athènes, Comment fut divifé par Solon , L 21,

Peuple de Rome. Son pouvoir fous les cinq premiers

rois, I. 343 & fuiv,. Comment il établit fa Uberté ,

I. 349 & fuiv. Sa trop grande puifTance étoit caufe

de l'énormité de l'ufure , III. 53. & fuiv.

Peuple naijjant. 11 eft incommode d'y vivre dans le

célibat j il ne l'eft point d'y avoir des enfans : c'eft

le contraire dans un peuple formé , III. 76.

Peuple romain. Comment fut divifé par Servius Tul-
lius , L 20 , 2i. Comm.ent étoit divifé du temps
de la république , & comment s'a^embloit ,1. 359
& fuiv.

Peuples. Ceux qui ne cultivent point les terres font

plutôt gouvernés par le droit des gens que par le

droit civil, II. 151 ; 175.— Leur gouvernement,
leurs mœurs, IL 152, IJ3.— Ne tirent point

leur ornement de Part, mais de la nature; de là

la longue chevelure des rois francs, IL 173. Leur
pauvreté peut dériver de deux caufes qui ont diffié-

rens effets , L 241 , 242.

P-HALEAs de Calcédoine. En voulant établir Tégalitc,

il la rendit odieufe, L 91.

Phéfiiciens. Nature & étendue de leur commerce , IL

282. RéulTirent à faire le tour de l'Afrique, IL 309.

Ptolomée regardoit ce voyage comme fabuleux , IL
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pHU.iFPE de Macédoine. Bleffé par un calomniateur

,

II. 421 , 422. Comment profita d'une loi de la

Grèce , qui étoit jufte, mais imprudente , III. 411 »

Philippe IL dit Augufii. Ses e'tablifTemens font une
des fources des coutumes de France, III. 402.

Philippe IV. dit le bd. Quelle autorité il donna aux
lois de Juftmien , III. 394.

Philippe VI. dit de Valois. Abolit l'ufage d'ajourner

les feigneurs fur les appels des fentences de leurs

juges , & foumit leurs baillis à cet ajournement ,

m. 365.
Philippe II. roi d'Efpagne. Ses richeflcs furent caufe

de fa banqueroute & de fa mifere , II. 2^3 , 2)4,
Abfurdité dans laquelle il tomba , quand il profcri-

vit le prince d'Orange , I!. 436.
Phi LON, Explication d'un paiTage de cet auteur tou-

chant les mariages des Athéniens & des Lacédémo-
niens , I, 90.

Philofcphis. Où ont-ils appris les lois de la morale ?

D. 244, 24J.
Philofophic. Commença à introduire le célibat dans

l'empire ; le chrifiianirme acheva de l'y mettre en
crédit, III. 105 , 106.

Phèdre & Hippolyte. Ce font les accens de la na-

ture qui caufent le plaifir que fait cette tragédie aux
fpe^lateurs, III. 197, 198.

Pierre I. ( U C{ar ). Mauvaise loi de ce prince , I. 424»
Loi fage de ce prince. 11. 6, 7. S'y prit mal pour
changer les mœurs & les manières des Mofcovites

,

II. 200 & fuiv. Comment a joint le Pont-Euxin à U
mer Cafpienne , IL 279 , 2S0.

Pièce. Ceux que cette vertu infpire parlent toujours

de religion
,
parce qu'ils l'aiment , III. i6i,

Pifiis. Voyez Edit de Pifles.

Places fortes. Sont néceflaires fur les frontières d'una
monarchie ;

petnicieufes dans un état defpotique, I.

267.

PUciits dis hommes libres. Ce qu'on appelloit ainfî

dans les temps reculés dans la monarchie , IV. 55.
Plaideurs. Comment traités en Turquie , I. 152. Par-

lions funefles dont ils font animés , ibid»

Tomt IF, Z
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Plaines. La monarchie s'y établit mieux q-i'aUleurs ,

II. 141 , 142

plantes. Pourquoi fuivent mieux les lois naturelles,

que les bêtes , L 5.

Platon. Ses lois étoient la correftion de celles de

Lacédérnone, L 71. Doit fervir de modèle à ceux

qui voudront faire des inftitutions nouvelles , 1. 74.

Ses lois ne pouvoient fubfifter que dans un petit

état , L 75. Regardoit la mufîque comme une chofe

effentielle dans un état » l. 76. Vouloit qu'on punît

un citoyen qui faifoit le commerce , L 78 , 79. Vou-

loit qu'on punît de mort ceux qui recevoient des

préfens pour faire leur devoir, L 136. Compare

la vénalité àts clia-ges à U vénalité de la place

de pilote dans un vaiffeau , L 143. Ses lois ôtoieiit

aux efclaves la défenfe naturelle : on leur doit

même la défsnfe civile . IL 88. Pourquoi il vouloit

qu'il y eût moins de lois dans une ville où il n'y

a point de commerce maritime, que dans une ville

où il y en a , II. 260. Ses préceptes fur la prcf

pagation , III. 86. regardoit , avec raifon ,
comme

égahment impies , ceux qui nient l'exiftence de

pieu , ceux qui croient qu'il ne fe mêle point des

chofes d'ici- bas, & ceux qui croient qu'on l'ap-

paile par des préfens , III. 174. i75- A fait des

lois d'épargne fur les funérailles . III. 175:. Dit que

les dieux ne peuvent pas avoir les offrandes des

impies pour agréables, puifqu'un homme de bien

rougiroit de recevoir des prélens d'un mal-honnête

homme , III. 176. Lois de ce philofophe contraire

à la loi naturelle, IH. I94. Dans quel cas il vou-

loir qu'on punît le fuicirie , III. 415 , 416. Loi yi-

cieufe de ce philofophe, III. 435. Source du vice

de quelques-unes de (qs bis , III. 440.

Ï^LAUTius. Son crime, qu'il ne faut pas confondre

avec celui de Papirius , affermit la liberté de Rome

,

L418.
. . t,

plébéiens. Vomcfioi on eut tant de peine a Rome
'

à les élever aux grandes charges : pourquoi ils rie

le furent jamais à Athènes ,
quoiqu'ils euffent droit

d'y prétendre dans l'une & dans l'autre ville, L

j^, Comment ils devinrent plus puiffans que les
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patrkiens , I. 355, 356 A quoi il bornèrent leur

[
puifTance à Rome,, I. 358. Leur pouvoir & leurs

';;fonftions à Rome, fous ies rois 6f pendant la ré-
publique, I. 360- Leurs ufurpaticîns fur l'autorité
du fënat

, I. 264 , 265. Voyez Pe-jpU de Romz.
-^Uhlfcitcs. Ce q^e c'^toit ;" leur origine, de dans
, quelles aflenablëes ils fe faifoient , L 356.
Î^LUTARQUE. Dii que la loi ert la reine de tous les

mortels & immortels, I. i. Regardoit la mufiqae
comme une chofe «(Tentielle dans un état , I. yy.
Trait horrible qu'il rapporte des Thébains , L 8r.
Le nouvellifte eccléfuflique accufe l'auteur d'avoir
cité Plutarque ; & il efl vrai qu'il a cité Plutarque ,
D. 22.7.

Po^rcj. Les décenivlrs avolent prononcé à Rome,
la peine tîe mort contr'eux , L rSi. Cara<flere de
ceux d'Angleterre, I. 237.

P^;ij. Efl-il néceffaire de les rendre uniformes par-
tout le royaume ? III. 439.

Voint d'honneur. Gouvernoit tout a-ï commencement
delà trojùeme race > III. 319. Son origine, Ili. 320
& fu'v. Comment s'en font formés les différens
articles , III. 321.

Poijfon. S'il eft vrai , comme on le prétend , oue (es
parties huileufes foient propres à la génération ,
l'inftitut de certains ordres monaftiques eft ridi-
cule, III. 79.

'Fûlice. Ce que les Grecs nommoient ainfî , L 342,
Quels font les crimes contre la police ; quelles en
font les pe-nes, 1. 3S6

, 387. Ses règlement font
d'un autre ordre que les autres lois civiles , lil,

238 & fuiv. Dans l'exercice de la police, c'eft lé
magiftrar

, plutôt que la loi , qui punit ; il n'y faut
gueres de formalités

, point de grandes punirions ,
point de grands exemples i des réglemens, plutôt
que des lois : pourquoi , III. 238 . 239.

Politejfi. Ce que c'efl en elle-même : quelle eft la
fource de celle qui eft en ufage dans une monar-
chie

,
I. 62. Flatte autant ceux qui font polis, que

ceux envers qui ils le font , ibid. Eft efléntielle dans
une monarchie : d'où elle tire fa fource, L 192. Eft
utils en France : quelle y en eft la fource , II. '191

Z ij
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Ce que c'ert ; en quoi elle diffère de la civilité , 1. 104;
205:. Il y en a peu en Angleterre : elle n'efl entrés

,
à Rome

, que quand la liberté en eft Ibrtie , II.

234. C'eft celle des mœurs , plus que celle des
manières

,
qui doit nous diftinguer des peuples bai-

bares , ibid. Naît du pouvoir abfolu , ibid.

Politique. Emploie dans les monarchies le moins dç
vertu qu'il ert poiTible, I. 46. Ce que c*eft : le ca-

raftere des Anglois les empêche d'en avoir , IL 57,
Eft autorifée par la religion chrétienne , III. 124.

Politiques. Sources des faux raifonnemens qu'ils ont
faits fur le droit de la guerre , I. 277 , 278.

Pologne. Pourquoi l'ariftocratie de cet état eft la plus

imparfaite de toutes, I. 30. Pourquoi il y a moins
de luxe que dans d'autres états , I. 195. L'infurrec-

tion y eft bien moins utile qu'elle ne l'étoit en
Crète, 1, 24r. Objet principal des lois de cet état^

I. 310. Il lui feroit plus avantageux de ne faire

aucun commerce , que d'en faire un quelconque

,

II. 267, 26S.
Polonais. Pertes qu'ils font fur leur commerce ea

blé, II. 251.
Poltroneric. Ce vice , dans un particulier membre d'un^

nation guerrière , en fuppofe d'autres : la preuve

par le combat finguller avoit donc une raifon fon-

dée fur l'expérience , m. 306, 307.
Poltrons. Comment étoient punis chez les Germains,

iV. 57 . î8.

PoLYBE. Regardoit la mufîque comme néçeffaire dans

un état , I. 76,
Polygamie. Inconvénient de la polygamie dans les

familles des princes d'Afie , I. 127. Quand la reli-

gion ne s'y oppofe pas , elle doit avoir lieu dans

les pays chauds : raifons de cela, II. 96, 97. Rai-

fons de religion à part , elle ne doit pas avoir lieu

dans les pays tempérés, II. 97 , 98. La loi qui U
défend fe rapporte plus au phyfique du climat de

l'Europe, qu'au phyfîque du climat de l'Afîe , IL

.98 , 99. Ce n'eft point la richefTe qui l'introduit

dans un état ; la pauvreté peut faire le même eflfet

,

IL 99 , 100. N'eft point un luxe , mais une occafîoa

de luxg , ibid. Sqs diverfes ckconftances , IL ïoo »
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îoi. A rapport au climat , ihid. La difproportion

dans le nombre des hommes & des femmes peut-

felle être affez grande pour autorifer la pluralité des

femmes, ou celle des maris? II. loi. Ce que l'au-

teur en dit n'eft pas pour en juftifier l'ufage , mais
pour en rendre raifon , ibid. Confidérée en elle-^

même , îl. 103. N'eft utile ni au genre humain,
ni à aucun des deux fexes , ni aux enfans qui ea
font le fruit , 1. 103 , 104. Quelqu'abus qu'on en
faffe , elle ne prévient pas toujours les défirs pour
la femme d'un autre , II. 104. Mené à cet amour
que la nature défavoue , ibid. Ceux qui en ufent

dans les pays où elle eft permife , doivent rendre

tout égal entre leurs femmes , II. 105. Dans les

pays où elle a lieu , les femmes doivent être fé-

parées d'avec les hommes , II. 106. On ne connoît

guère les bâtards dans les pays où elle eft permife ,

III. 71. Elle a pu faire déférer la couronne aux
enfans de la fœur , à l'excluflon de ceux du roi*

m. 202 , 203. Règle qu'il faut fuivre dans un état

où elle eft permife , quand il s'y introduit une re-

ligion qui la défend, III. 210, 2H. Mauvaife foi

ou ftupidité du nouvellifte , dans les reproches qu'il

fait à l'auteur fur la polygamie , D. 260 & fuiv.

Pompée. Sqs foldats apportent de Syrie une mala-'

die à peu près femblable à la lepre : elle n'eut

pas de fuites , II. 50.

Pont-Euxin, Comment Séleucus Nicator auroit p»
exécuter le projet qu'il avoit de le joindre à la mer
cafpienne. Comment Pierre I. l'a exécuté , II. 279 «

280.

Fontift. Il en faut un dans une religion qui a beaucoup
de miniftres , III. 176. Droit qu'il avoit à Rome

,

fur les hérédités : comment on l'éludoit , III. 417,
Pontificat. En quelles mains doit être dépofé , III,

176, 177-

Pope. L'auteur n'a pas dit un mot du fyftême de
Pope , D. 240.

Population. Elle eft en raifon de la culture des terres

& des arts , II. 149, 150. Les petits états lui font

plus favorables que les grands , III. 113. Moyens
que l'on employa fous Augufte pour la favorifer,

II l. 259 & fuiv, Z ii;
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Voyez propaf^ation.

Port d'arrres. Ne doit pas être puni comme un crîme
capital, ni. 239.

Port franc. Il en faut un dans un état qui fait le com-
merce d'économie, II. 253.

Port de mer. Raifon morale & physique de la popu-
lation que l'on y remarque , malgré l'abfence de»
hommes , III. 79.

Portugais. Découvrent le cap de Bonne- Erpérance»
II 346. Comment ils trafiquèrent aux Indes, II»

347. Leurs conquêtes & leurs découvertes. Leur
différent avec les Efpagnols : par qui jugé , ibid,

& fuiv. L'or qu'ils ont trouvé dans le Brefîl les

appauvrira, & achèvera d'appauvrir les Efpagnols^
II. 357. Bonne loi maritime de ce peuple, III. 240,

Portugal. Combien le pouvoir du clergé y efl utile ait

peuple, I, 33. Tout étranger que le droit du fang;

y appelleroit à la couronne , eft rejeté , III. 237»
Pouvoir. Comment on en peut réprimer l'abus , U

309.
Pouvoir arbitraire. Maux qu'il fait dans un état , II. 4»
Pouvoir paternel. N'eft point l'origine du gouverne-

ment d'un feul, I. 11.

fcuvoirs. Il y en a de trois fortes 6n chaque état, T»

311. Comment font diftribués en Angleterre , ibid^

Il eft important qu'ils ne foient pas réunis dans 1»

même perfonne ou dans le même corps, L 312*
Efïets falutaires de la divilîon des trois pouvoirs ».

L 315 & fuiv. A qui doivent être confiés , 1. 319;

& fuiv. Comment furent diftribués à Rome, I. 349.
- & fuiv. 361 & fu!v.— dans les provinces delà do-

iTrinaîion romaine, I. 372 & fuiv.

Pouvoirs intermédiaires. Quelle efl leur néceflité 8c

quel doit être leur ufage dans une monarchie, I»

31. Quel corps doit plus naturellement en être dé-

pofitaire , I. 31 , 32.
Praticitns. Lorfqu'ils commencèrent à fe former , Ies>'

feigneurs perdirent l'ufage d'aïïenibler leurs pairs f

pour jjjger, III. 39V, 396, Les ouvragss de ceux'

qui vivoient du temps de S. Lcuis font une d5S

r.urces de nos coutumes de France, III. ^^03 , 404.

Pruti^uàs rdigienfes. Plus une religion en efl chargée»
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f)lus elle attache fes feftateurs , III, 163 , 164e
Préceptes. La religion en doit moins donner , que do

confeils , III. 134.
Pre'ceptions. Ce que c'étoit fous la première race de

nos rois
;
par qui & quand l'ufage en fut aboli , IV«

1 1 5;
6- fiiiv. Abus qu'on en fit, IV. 176 «S* fuiv.

Prédejiinadon, Le dogme de Mahomet fur cet objet,

eft pernicieux à la fociété , III. 138. Une religion

qui admet ce dogme a befoin d'être foutenue par

des lois civiles féveres , & ftivérement exécutée*»

Source & effets de la prédeftination mahométane g

ÎII. 141 , 142. Ce dogme donne beaucoup d'atta-

chement pour la religion qui l'enfeigne , III. 163»
Prérogatives. Celles des nobles ne doivent point paf-

fer 3u peuple , I. 11 1.

Préfer.s. On eft obligé , (4ans les états defpotiques i

d'en faire à ceux à qui on demande des grâces ,

I. 135. Sont odieux dans une république & dans une
monarchie, I. 135 , 136. Les magiftrats n'en doivent

recevoir aucun, ï. 136. C'eft une grande impiété

de croire qu'ils appaifent aifément la divinité , ill.

174 6- fuiv.

Pré/omption, Celle de la loi vaut mieux que celh dâ
l'homm.e , III. 434, 435.

Prêt. Du prêt par conrrat , III, Ç3 'S' fuiv»

Prêt à intérêt. Ve{\ dar.s révangile , & non dans les

rêveries des fcholaftiques
,

qu'il en faut chercheji

la fource , II. 341 , 342.
Préteurs. Qualités qu'ils doivent avoir ,1. 18. Piur»

quoi introduifirent à Rome les allions de bonne foi *

I. 156, 15:7. Leurs principales foniflior^s à Rome,
I. 362. Temps de leur création : leurs fondions ;

durée de leur pouvoir à Rome , I. 36S. SuivoienC

la lettre plutôt que l'efprit dzs lois » lll. 254, 25y.
Q'.iand commencèrent à erre plus touchés des rai^

fons d'équité, que d« l'efprit de la loi, III. iSlm

Prêtres. Sources de l'autorité qu'ils ont ordinairement

chez les peuples barbares, II. 185;, 1S6. Les peu-

ples qui n'en ont point font ordinairemert barbares ,

III. 169. Leur origine, ibid. Pourquoi on s'eft ac«

coutume à les honorer , lll. 169 , 170. PouVquo»

i'ont devenus un corps fépari, 111. i-o. Dans quel

Z iv
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. cas il feroit dangereux qu'il y en eût trop , ihiJ.

Pourquoi il y a des religions qui leur ont ôté norr-

feulement l'embarras des affaires, mais même celui

d*une famille , ibid.

Preuves. L'équité naturelle demande que leur évi-

dence foit proportionnée à la gravité de l'accu-

fation , D. 224; 236. Celles que nos pères tiroient

de l'eau bouillante, du fer chaud & du combat fin-

gulier , n'étoient pas û imparfaites qu'on le penfe,

III. 304 6- fuiv.

Preuves négatives. N'étoient point admifes par la loi

falique ; elles i'étoient par les autres lois barbares,

III. 297 & fuiv. En quoi confiftoient, ibid. Les in-

convéniens de la loi qui les admettoit étoient ré-

parés par celle qui admettoit le combat fingulier ,

III. 299 & fuiv. Exception de la loi falique à cet

égard , lîl. 298 , 299. Autre exception , III. 302»

303. Inconvéniens de celles qui étoient en ufage

chez nos pères , III. 310 6- fuiv. Comment entraî-

noient la jurifprudence du combat judiciaire, III.

312. Ne furent jamais admifes dans les tribunaux

eccléfiaftiques , III. 315, 316.
Preuves par l'ecu bouillante. Admifes par la loi fait*

que. Tempérament qu'elle prenoit , pour en adou-
cir la rigueur, III. 302, 303. Comment fe faifoit »

m. 307. Dans quel cas on y avoit recours , Ilh

307, 308.
Preuves par l*eau froide. Abolies par Lothaire , IIIi

316.

Preuves par le combat. Par quelles lois admifes , III,

299 , 300 ; 309. Leur origine , III. 299 & fuiv.

Lois particulières à ce fujet , III. 301, 302. Étoient

en ufage chez les Francs : preuves , III. 309. Com-
ment s'étendirent , ibid. & fuiv»

Voyez Combat judiciaire.

Preuves par le feu. Comment fe fàifoient. Ceux qui

y fuccomboient étoient des efféminés , qui dans

une nation guerrière , méritoient d'être punis , III.

507.
Preuves par témoins. Révolutions qu'a effuyées cette

efpece de preuves , III. 399 , 400.

Prière, Quand elle cft réitérée un certain nombre
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de fols par jour , elle porte trop à la contempla-

tion , III. 138 , 139.

Prince. Comment doit gouverner ufte mornarchie.

Quelle doit être la règle de (es volontés, I. 31.

Eft la fource de tout pouvoir dans une monarchie ,

ihid. Il y en a de vertueux , I. 47." Sa fureté dans

les mouvemens de la monarchie dépend de l'at-

tachement des corps intermédiaires pour les lois ,

I. 115, it6. En quoi confifte fa vraie puiffance

,

I. 269. Quelle réputation lui eft le plus utile, I.

276. Souvent ne font tyrans que parce qu'ils font

foibles , I. 39 J. Ne doit point empêcher qu'on lui

parle des fujets difgraciës , 1. 429. La plupart de
ceux de l'Europe emploient , pour fe ruiner , des

moyens que le h\s de famille le plus dérangé ima-
ginerolt à peine , II. 24. Doit toujours avoir une
fomme de réferve : il fe ruine quand il dépenfe
exaftement {^s revenus , II. 25 , 26. Règles qu'il

doit fuivre , quand 11 veut faire de grands chan-
gemens dans fa nation , II. 200 , 201. Ne doit point

faire le commerce , II. 261. Dans quel rapport peut
fixer la valeur de la monnoie > III. 17, 18. Il elf

réceffaire qu'il croie qu'il aime, ou qu'il craigne la

religion, III. X26. N'eft pas libre relativement aux
princes des autres états voiiîns , III, 233, 234. Les
traités qu'il a été forcé de faire font autant obli-

gatoires , que ceux qu'il a faits de bon çré , ibid^

Il eft important qu'il foit né dans ie pays |ii';l çjou-

verne i & qu'il n'ait point d'états étrangeii , lïl,

237.
Prince du fang royal. Ufages des Indiens pour s'afru«»

rer que leur roi cft de ce fangr , \\\, 203.
Principi du Gouvermmiit. Ce que c'eil ; en quoi dif-

fère du gouvernement , î. 24. Quel eft celui des
divers gouvernemens , I, 39. Sa co:iUptioiî entraîne

prefque toujours celle du gouvernement , I. 225'<,

& fuiv. Moyens très-efficaces pour conferver celui

de chacun des trois gouvernemens , L 248 & fuiv»
Privilèges, Sont une des fources de la variété des lois

dans une monarchie , I. 149. Ce que l'on nom-»
moit ainfi à Rome du temps de la république , I,

4M.
Z Y
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frivilufii exchijlfs. Doivent rarement être accordèa

pour le commerce , 1. 252 ; 262.

Prix. Comment celui des chofcs fe fixe dans la va»
.riation à^s richefTes de figne , III. 12 & fuiv.

Prob'ui. N'eft pas néci^rtaire pour le maintien d'une
iTionarchie ou d'un état dci'potique, I. 39. Conribiea

avoit de fotce fur le peuple romain , I. 170 , 171.

Procédés. Faifûient , au commencement de la troinemc
race, toute la jurifpruder.ce , III. 318 & fuiv.

Procédure. Le combat judiciaire l'avoit rendue pubîl-

qtie , III. 3^8. Comment devint fecrette, III. 36S ,.

369. Lorfqu'elle commença à devenir un arf , les-

feigneurs perdirent l'ufage d'aflembler leurs pairs ».

pour juger , III; 395 , 396.
Procédure par record. Ce que c'ëtoit , III. 368 , 369.'

Procès entre les Portugais & les Efpagnols. A quelle-

occafion : par qui jugé , II. 348.
Procès criminelsi. Se faifoient autrefois en public ;

pourquoi : abrogation de cet ufage , III. 368 & fuiv»

Procope. Faute commile par cet ufurpateur de
l'empire , I, 142.

Proconfuls. Leurs injuftices dans les provinces, I,

373 & fuiv.

Procureurs du roi. Utilité de ces magiftrats , l. 16 j»..

166. Etablis k Majorque par Jacques II. lîï. 377»:
^78.

Procureurs généraux. 11 ne faut pas les corf^ndre avec=

ce que l'on appelloit autrefois avoués : à'i^ét&ncQ-

de leurs fondions , IIL 374 & fuiv.

Prodigues. Pourquoi ne pouvoient pas te/ler , III. i^î,

Prcfcjfionsi Ont toutes leur lot. Les richefles feule-

ment pour les traitans ; la gloire & l'honneur pour

la ncbleffe ; le refpe<f^ & la confldération pour

ies minifties & pour les magiflrats , II. 29, 30.

Eft-il bon d'obliger les enfans de n'en point prendre.-

d'autre que celle de leur père ? II. 264^

Prolétaires. Ce que c"e:oit à Rome , ill, 256.

Propai^atior:.Lo\S' qiù y ont rapport, III. 6$ & fuivi-

Cïl!e des bêtes eft toujours confiante : celle des-

hommes eft troublée par les pallions , par les fan-

taïfies & par le luxe , ibid. Eft naturellement jointe

à la conîineiice publique , III, 67, Eft très-favorifée
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p^T une loi qui fiîte la famille dans une fuite de
perfonnes du même fexc , III. 68 , 69. La dursté

du gouverne.Tient y apporte un gn-id obn.:;clc , III.

77 , 7S. Dépend beaucoup du nombre relatif des

filles & des garçons , III. 78 , 79. Raifon morale
& pbyflque de celle que l'on remarqua dans les-

ports de mer , malgré rabfence des hommes , III,

79. E(ï pli;s ou moins grande , fuivant les différen-

tes produèTiop.s de la tsrre, III. 80, 81. Les vues
du légiflateur doivent à cet ég^rd fe conformer au
ciiixat , m. 83 , 84. Comment étoit réglée dans
la Grèce, III. Sî & fuiv. Lois romaines fur cette

matière , III. 90 c^ fuiv. EMpend beaucoup des prin-

cipes de la religion , III. 107 & fuiv. Eft fort gênée
par le chriilianifme , ibid. A befoin d'être favorifée

en Europe, III. 11 j , 116. N'étoit pas fuffifamment

favorifée par l'édit de Lou's XIV. en faveur des
mariac^es , III. 116. Moyens delà rétablir dans un
état dépeuplé : il eft dimcile d'en trouver , fî la

dépopulation vient du defpctifme ou des privilèges

exceififs du clergé, III. 117, 118. Les Perfes avoient,
pour la favorifer , des dogmes faux , mais très- utiles,

III. 152. Voyez PopuUtion.
Propagation de la religion. Ert difficile , fur- tout dans

des pays éloignés , dont le climat , les lois , les

mœurs & les manières font différentes de ceux oit

elle eil née ; & encore plus dans les grands empires
defpotiques, III. 189, 190.

Propres ne remonttnt point. Origine d: ce'te maxime
^

qui n'eut lieu d'abord que pour les fiefs, IV. 215',

Pr^préteurs. Leurs injaflices dans les provinces, I,

373 & fuiv.

Propriété Eft fondée fur les lois civiles : conféouen-'
ces qui en réfultent , III. 224 & fuiv. Le bien pu-
blic veut que chacun conferve invariablement celle
qu'il tient des lois, ibid. La loi civile efl (on paile
dium , III. 224.

Profcriptinn. Abrurd'té dans la récompense promife k
celià qui afTaflineroit le prince d'Orange , III 436,
Avec quel art les triumvirs trouvoicr.i des pré™
textes pour les faire croire utiles au bien public 3^

1. 412, ;

Zvi
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fiojîitutlon. Les enfans , dont le père a trafiqué la

pudicité , font-ils obligés , par le droit naturel , de le

nourrir quand il eft tombé dans l'indigence ? III,

198 , 199.
Frojiitution publique. Contribue peu à la propagation ;

pourquoi , III. 67.

Protaire. Favori de Bninehauk , fut caufe de 1*

perte de cette princeffe , en indifpofaiit la nobleiTe-

contr'elle ,
par l'abus qu'il faifoit des fiefs , IV.

IC9.

Proîiflans. Sont moins attachés à leur religion que
les catholiques : pourquoi , lîl. 162 , i6j.

Protefianî'ifmc. S'accommode mieux d'une république »

que d'une monarchie, III. 131 , 132. Les pays où
il eft établi font moins fufceptibles de fêtes, que
ceux où règne le catholicifme , III. 155.

Provinces romaines. Comment étoient gouvernées
i 7»

373 ^ fuiv, Etoient défolées par les traitans , I,

376, 377-
Ptolomée. Ce que ce géographe connoifToit de-

l'Afrique , II. 312. Regardoit le voyage des Phé-
niciens autour de TAfrique comme fabuleux : joi-

gnoit l'Afie à l'Afrique par une terre qui n'exifta

jamais : la mer des Indes , félon lui , n'étoit qu'an

grand lac , IL 313.

Fuh'ic ( Bien ). C'eft un paralogifme de dire qu'il

doit l'emporter fur le bien particulier , 111. 224..

Publicain. Voyez Impôts. Tributs. Fermes. Fermiers*

Traitans.

Pudeur. Doit être refpeftée dans la punition des cri-

mes , IL 405 , 4c6. Pourquoi la nature I*a donnée
à un fexe , plutôt qu'à un autre , IL 113, 114.

Fuijfa.ce. Combien il y en a de fortes dans un état :

enfe quelles mains le bien de Tétat demande qu'el-

les foient dépofées, L 311 & fuiv. Comment, dans.

un état libre, les trois puiffances , celles déjuger»
l'exécutrice & la légiflative , doivent fe contreba-,

lancer, L ^2<)&fuiv.

Puijfance de juger. Ne doit jamais , dans un état libres

être réunie avec la puiffance légiflative ; exceptions ».

L 326 6* fuiv.

Puijfanu ixiiutiict^ Dq'm , dans un ^lat vraiement libre »
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être entre les mains d'un monarque, I. 322. Com-
ment doit être tempére'e par la puiflance légiflative #

1, 324 & fuiv.

Puijfance légiflative. En quelles mains doit être dé--

pof^e , 1. 317 , 31S. Comment doit tempérer la

puHTancô exécutrice , I. 314 & fuiv. Ns peut dans
aucun cas être accufatrice , I. 327, 328. A qui étoic

confiée à Reme, I. 355,
Puijfance militaïre. C'éroit un principe fondamental

de la monarchie , qu'elle fût toujours réunie à la

i^aridiélion civile : pourquoi , IV. 52 & fuiv.

Puijfance paternelle. Combien eft utile dans une dé-

mocratie ; pourquoi on l'abolit à Rome , I. loi.

Jufqu'où elle doit s'étendre , îoi , 102.

Pu-ffance politique. Ce que c'eH: , I. 12.

Punition. Avec quelle modération on en doit faire

ufage dans une république. Caufe du danger de leur

multiplicité & de leur févérité , I. 410 ,411.
Voyez Peines.

PupiUs. Dans quel cas on pouvoit ordonner le com"
bat judiciaire dans les affaires qvii les regardoient ^

m. 335.
Pureté corporelle. Les peuples qui s'en font formé yne

idée , ont refpefté les prêtres , III. 169 , 170.

Pyrénées, Renferment- elles des mines précieufes ? î»

3ao.

Pythagore. Eft-ce dans fes nombres qu'il faut cher-

cher la raifon pourquoi un enfant naît à fept mois ^

Q
LyUeflcur du parricide. Par qui étoit nommé , &

quelles étoient fes fon(f\ions à Rome , I. 366, 367.

Quefiion ou torture. L'ufage en doit être aboli : exem-
ples qui le prouvent, I. 187, 18S. Peut fubfifter

dans les états defpotiques , II. x88. C'eft l'ufagê

de ce fupplice qui rend la peine des faux témoins

capitale en France ; elle ne l'eft point en Angle-

terre
,
parce qu'on n'y fait point ufage de la qiief-

tion , III. 4I9 , 420.

Çueflions di droit. Par qui étoient jugées à Rome^
I> 265,
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Çjiefiions dt fait. Par qui? I. 162 , 163.
i^uîjîlons perpétudics. Ce que c'étok. Changement

qu'elles cauferent à Rome, I. 214; 367, 36S.

QuiNTiLius CiNciNNATUS. La manière dor^t il vint

â bout de lever une armée à Rvime , malgré les tri-

buns, prouve combien les Romains étoient religieux

& vertueux , I. 245 , 246.

R
R.Achat. Origine de ce droit féodal , IV. 207, 20^,

Rachis. Ajouta de nouvelles lois à celles des Lom-
bards , III. 267.

Radamante. Pourquoi expédioit-il les procès avec
célérité } lî. 214.

Ragufe. Durée des magiiîratures de cette république »

Raillerie, Le monarque doit toujours s'en abftenir ,.

I. 426.
Rai/on. Il y en a une primitive , I. 2. Ce que l'au-

teur penfe de la raifon portée à l'excès, l. 234. Ns
produit jamais de grands efïets fur l'efprit des hom-
mes , II. 224- La réfiftance qu'on lui cppofe eft fon

triomphe , III. 383.

Rangs, Ceux qui font établis parmi nous font utiles î-

ceux qui font établis aux Indes par la religion fonj"

pernicieux , III. 154. En quoi ccniîftoit leur diffé-

rence chez les anciens Francs ? IIî. 277.

Kaoul, duc de Normar'die. A accordé les coutumes
de cette province, îll. 402.

Rappel. Voyez SucceJJîors.

Rapport. Les lois font les rapports qui dérivent de là'

nature des chofes , I. i. Celui de Dieu avec l'uni-

vers, I. 2.-— de (qs lois avec fa fageiTe & fa pui/^

fance, ihid. Les rappo ts de l'équité font antérieurs

à la loi pnfitive qui les éal-lit , I. ^ , 4.

îl:ipt. De quelle nature eft ce crime, I. 386,

Raraî de l'vr & d: l'argent. Sous combien d'accep-

tions on peut pre- dre cete exprefîion : Ce que
c'eft , relativement au change ; (es effets , lil. 16,

& fuiv.

Mathimburges. Etoient la même chofe que les juges-

ou les échevin&, ly, 56,
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RcctleuTs. Punis en Grèce , à Rome & en France

,

de la même peine que le voleur : cette loi qui

étoit Julie en Grèce & à Rome , eft injufte en
France: pourquoi , lil. 421 , 422.

Recess'Jinde. La loi par laquelle il permettoit aux
efi£ans d'u;ie femme adultère d accufer leur mère,
étoit csnrraire à la nature , Ul. 197. Fut un des
réformateurs des lois des Wiligoths , III. a6'S. Prof-

crivit les lois romaines, III 284. Leva la prohibi-

tion des mariages entre les Goths & les Romains :

pourquoi , ibid. Voulut inutilement abolir le com-
bat judiciaire , III. 313.

Recommar.der, Ce que c'étoit que fe recommandée
pour un hinéfice , IV. 78.

Récompsnfes. Trop fréquentes , annoncent la dëc.i-

dence d'un état, I. 137. Le defpoi'e n'en peut don-
ner à Tes lujets qu'en argent ; le monarque en hon-
neurs qui conduifent à la fortune ; & la république

en honneurs feulement , I. 137 , 138^. Une religion

qui n'en promcttroit point pour l'autre vie , n'aC»

tncheroit pas beaucoup , Ilî. 164.

Réconciliation. La religion en doit fournir un grand

nombre de mv-^yens , lorTqu'il y a beaucoup de (ujets

de haine dans un état, V\. 147.

Reconnoijf^r.cs. Ce devoir dérive d'une loi antérieure

aux lois pofî*^ives, î. 4.

Régale. Ce droit s'étend-il fur les églifes des pays
nouvelîemtrr conquis > parce que la couronne du
roi eft ronde ? III. 433.

Rc'gic des revenus de L'état. Ce que e'eft : Tes avan-

tages lur les fermées ; exemples tirés des grands-

états , II. 26 & Juiv,

Regi/lrc Olim. Ce que c'eft , III, 38S.

Rcgijl'is publics. A quoi ont fuccédé : leur utilité,

m. 399 , 400.
Reines régnantes & douairières. II leur étoit peimîsj
du temps de Contran & de Childebert, d'aliéner,

pour toujours , même par teftament , les chofes

qu'elles tenoient du fifc , IV. 131.

Religion. L'auteur en parle, non comme théologien,

mais coiiune politique : il ne veut qu'unir les in-

térêts, de ia vraie religion avec la politique ; ç'eft
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être fort injufte» que de lui prêter d'autres vnes

lîl. 1x3, 1Z4. C'eflpar fes lois que Dieu rappelle fans

teue l'homme à lui , I. 6. Pourquoi a tant de force

dans les états defpotiques, I. 35 ; 80 , 81. Eft dans

les états defpotiques fupérieure aux volontés du-

prince , I. 56. Ne borne point dans une monarchie

les volontés du prince , I. 57. Ses ergagemens ne
font point conformes à c^ux du monde : & c'eft-

là une des ^principales fources de l'inconféquence

de notre conduite , I. 68. Quels font les crimes

qui l'intérefl'ent , I. 384. Peut mettre un peu de
liberté dans les états defpotiques, I. 426, 417.
Raifons phyfiques de fon immutabilité en orient ^

îl. 40 , 41. Doit dans les climats chauds exciter

les hommes à la culture des terres , II. 43. A-t-on
droit , pour travailler à fa propagation , de réduire

en efclavage ceux qui ne la profeffent pas ? C'eft

cette idée qui encouragea les dsfîrudeurs de l'A-

mérique dans leurs crimes, II. 67. Gouverne les

hommes concurremment avec le climat , les lois •

les mœurs , &c. de là naît l'efprit général d'une

ration , II. 189. Corrompit les mœurs à Corinthe,

II. 290. A établi dans certains pays divers ordres

de femmes légitimes , III. 69 , 70. Ceû par raifon

de climat quelle veut à Formofe que la prêtrefle

faffe avorter les femmes oui accoucheroient avant

l'âge de trente-cinq ans , lil. 84. Les principes des

différentes religions tantôt choquent . tantôt favo-

rifent la propagation , III. 107. Entre les fauffes,

la moins mauvaife eft celle qui contribue le plu«

au bonheur des h:mmes dans cette vie, III. 123»
Vaut il mieux n'en avoir point du tout, que d'en

avoir une mauvaife } III. 125. Eft-elle un motif
réprimant ? Les ma;,v' qu'elle a faits font-ils com-
parables aux bieoi qu'elle a faits , IIl. 125 , 126.

D^it donner plus de confeils que de lois , IIL 134.
QutP.e qu'elle f^c , eite doit s'accorder avec les

lois de la morale, III. MS ^ /"i^- Ne doit pas

trcp porter a la contemplation , III. 13S, 139.
Qutlle eft cel'e qui ne à-..'-: r-oint avoir de crimes

inexpiables, lîl 139, 140. Comment fa force s'ap-

plique à celle des lois «vues. Son principal but
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doit être de rendre les hommes bons citoyens »

III. 141 & fuir. Celle qui admet la fatalité abfolue

doit être foutenue par des lois féveres , & févé-

rement exécutées, III. 141 , 14a. Quand elle dé-

fend ce que les lois civiles doivent permettre , il

eft dangereux que de leur côté elles ne permettent

ce qu'elle doit condamner, III. 142, 143. C'eft

nne chofe bien funefte quand elle attache la jufti-

fication à une chofe d'accident , III. 143 , 144,
Celle qui ne promettroit dans l'autre monde que
des récompenfes & des punitions , feroit funefte ,

III. 144. Comment celles qui font fauffes font quel-

quefois corrigées par les lois civiles, III. 144 > I4î»

Co.mment {es lois corrigent les inconvéniens de
la conftitution poétique , 14Î <$• fuiv. Comment
fçs lois ont l'effet àes lois civiles, lïl. 148, 1491
Ce n'eft pas la vérité ou la faufTeté des dogmes
qui les rend utiles ou pernicieufes ; c'eft l'ufage ou
l'abus qu'on fait de ces dogmes , IlI. 149 & fuiv*

Ce n'eft pas affez qu'elle établi^ffe un dogme ; iJ

faut qu'elle le dirige, III. 151. Ne doit jamais

infpirer d'averfion pour les chofes indifférentes ,

III. 155, 154. Ne doit infpirer de mépris pour rien

que pour les vices, III. 154. Si on en établiïïbit

une nouvelle dan» les Indes , il faudroit , quant au
nombre des fêtes , fe conformer au climat) III, 156.
Eft fufceptible de lois locales , ibid. & fuiv. Moyens
de la rendre plus générale , ihid. Il y a de l'incon-

vénient à transporter une religion d'un pays à un
autre , III. 158 6* fuiv. Celle qui eft fondée fur le

climat ne peut fortir de fon pays, III. 160. Toute
religion doit avoir des dogmes particuliers , & un
culte général , ibid. Quelles font celles qui atta-

chent le plus leurs feftateurs , III. 161 & fuiv.

Nous fommes fort portés aux religions idolâtres,

fans y être attachés : nous ne fommes guère portés

aux religions fpirituelles , & nous y fommes fort

attachés , III, 162, 163.. Nous aimons, en fait de
religion , tout ce qui fuppofe un effort , III. 170. Il

y faut faire des lois d'épargne , III. 175. Ne doit pas ^

fous prétexte de dons , exiger ce que les nécelfités

de l'état ont laiiTé aux peuples » III, 176. Ne doit
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pas encourager les dépenfes des funérailles , îiîéi

Celle qui a beaucoup de minlfties doit avrir un
pontife , ibid. Quand on en tolère plufieurs dans
un état , on doit les obliger de fe tolérer entr'elles»

m. 178. Ce'Ie qui eft opprimée devient elle-méms
tôt ou tard réprimante, ibid. Il n'y a eue celles

^ui font intolérables qui ayent du zele pour lout

propagation , III. 179. C'eft une entreprife fort

dangereufe pour un prince , même de''potique , de
vouloir changer celle de fon état : pourquoi , lîl,

180. Pour en faire changer , les invitations telles

que font la faveur , l'efpérance de la fortune , &c.
font plus fortes que les peines , III. iSi , 182. Sa
propagation eft difficile , fur-tout dans les pays éloi-

gnés , dont le climat , les lois , les mœurs & les

manières font differens de ceux où elle eft née ,

& encore plus dans les grands empires defpotiques ,

ÏII. 1S9, 190. Les Européens infinuert la leur dans

les pays étrangers par le moyen des connoivTances

qu'ils y portent : les difputes s'élèvent entr'eux j

ceux qui ont qnelqu'intérèt font avertis j on prol^

crit la religion & ceux qui la prêchent , III. 190,

C'eft la (eule chofe fixe qu'il y ait dans un état

^iefparique , III. 19-3. D*où vient fa principale for*

ce, Î?U 194. Ceft elle qui dans certains états fixeî

le trône dans certaines familles , llï. 203. On ne
doit point décider par Çqs préceptes lorfqu'il s'agit

de ceux de la loi naturelle , llI. 204. Ses lois ont

plus de fublimité , mais moins d'étendue que les

lois civiles , III. 207. Objet de {qs lois , ibid. Les
principes de ks lois peuvent rarement régler ce
qui doit l'être par les principes du droit civil , ibidm

Dans quel cas on ne doit pas fuivre la loi qui dé-

fend, mais la loi civile qui permet , 111. ï\o , 21 !•

Dans quel cas il faut fuivre fes lois à l'égard des

mariages , & dans quel cas il faut fuivre les lois

civiles, III. 213 & fuiv. Les idées de reHgion ont

fouvent jeté les hommes dans de grands égaremens^

IIL 219 , 220. Quel eft Ton efprit , 111. 220. De ce

qu'elle a confacré un ufage , il ne faut pas conclure

que cet ufage foit naturel , ibid. Eft-il néceHaire

de la rendre uniforme dans toutes les parties dot
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Vétst ? ïlï. 439. Dans quelles vues l'auteur a parld

de la vraie , & dans quelles vues il a parlé des
faulTes , D. 256 & fuiv.

Religion cathoJicjuc. Convient mieux à une monarchie
que la proteftante , III. 13 c, 132.

Religion chrétienne. Combien nous a rendus meilleurs ^

I. 277. Il eft prefqi.'impoflible qu'elle s'établiffe ja-

mais à la Chine , II. 208 , 209. Peut s'allier très-

difficilement avec le defpotifme , facilement avec
la monarchie & le gouvernement républicain , ibid,

III. 127 & fuiv. Sépare l'Europe du refte de l'uni-

vers ; s'oppofe à la réparation des pertes qu'elle

fait du côté de la population. II'. 115. A pour
objet le bonheur éternel & temporel des hommes :

elle veut donc qu'ils ayent les meilleures lois poli-

tiques & civiles , III. 124. Ax'^antages qu'elle a fur

toutes les autres religions , même par rapport à cettff

vie, lîl. 127. N'a pas feulement pour ob}et notre
félicité future , mais elle fait notre bonheur dans ce
monde : preuves par faits , Tîl. 1 28 & fuiv. Pour-
quoi n'a point de crimes inexpiables ; be=*« tableau

de cette religion , III. 140.

'—Vefprit dés Lois n'étant qu'un ouvrage de pure
politique & de pure jurifprudence , l'auteur n*a pas
eu pour objet de faire croire la religion chrétienne,

mais il a cherché à la faire aimer, D. 221 , 222,
Preuves que M. de Montefquiea la croyoit & l'aio

moit , D. 229 & fuiv. Ne trouve d'obftacle nulle

part où Dieu la veut établir , D. 275 , 276.
Voyez Chriftianifme.

Religion de l'île F&rmofe. La fîngularifé de (es dog-
mes prouve qu'il eft dangereux qu'une religion con-
damme ce que le droit civil doit permettre , III»

Religion des Indes. Prouve qu'une religion qui juflifîe'

par une chofe d'accident, perd inutilement le plus
grand reffort qui foit parmi les hommes , ibid.

Religion des Tartares de Gengis-kan. Ses dogmes Sin-

guliers prouvent qn^il eft dangereux qu'une religion

condamne ce que le droit civil doit permettre ^ III.

142, 143.

Religion juive a été autrefois chérie de Dieu y elle duU
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donc l'être encore ; réfutation de ce raifonncmenf ^
qui eft la fource de l'aveuglement des Juifs? 111,

1S4.

Religion naturelle. Eft-ce en être fe<f^ateur de dise que
l'homme pouvoir à t->us les inftans oublier Ton cre'a-

teur , Se que Dieu l'a rappelle à lui par les lois

delà religion? D. 243, 244.--- que le fuicide eiï

en Angleterre l'effet d'une maladie ? D. 247 , 248.—
que d'expliquer quelque chofe de les principes ? D,
iji & fuiv Loin d'être la même chofs que l'athéif-

ine , c'eft elle qui fournit les raifonnemens pour le

combattre, D. 252.
Relloion protejiante. Pourquoi eft-elle plus répandue

dans le nord? III. 131, 132.

Religion révé'-ée. L'auteur en reeonnoît une : preuves j

D. 229 & fuiv.

Remontrances. Ne peuvent avoir lieu dans le defpo-

tiime, L 55. Leur utilité dans une monarchie, I,

114.

Remontrances aux înqulfiteurs tTE/p^gne & de Portugal

f

où i'inlufte cruauté de l'inquifîtion efl démontrée,
ni. 183 & fuiv.

Renonciation à U couronne. ïl eft abfurde de revenit

contre par les reftriftions tirées de la loi civile,

III. 228. Celui qui la fait , & Tes defcendans contre

qui elle eft faite , peuvent d'autant moins fe plain-

dre )
que Vétat auroit pu faire une loi pour les ex«

clure, III. 237 , 238.

Rentes. Pourquoi elles baifterent après la découverte

de l'Amérique, 111. 10, 11.

Rentiers. Ceux qui ne vivent que de rentes far l'état

& fur les particuliers , font-ils ceux de tous les ci-

toyens qui , comme les moins utiles à l'état » doi-

vent être les moins ménagés ? II. 49 , 50.

Repos. Plus les caufes phyfiques y portent les hom-
mes , plus les caufes morales les en doivent éloigner,

Repréfentans te peuple dans un état libre. Quels il$

doivent être
,
par qui choifis , & pour quel objet

,

i. 317 6* fuiv. Quelles doivent être leurs foné^ions,

L 319.
Hcpublique, Combien il y en a de feites > L 16. CoRt-
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ment fe change en état monarchique , chi mèms
defpotique, I. 17. Nul citoyen n'y doit être revêtu

d'un pouvoir exorbitant , ibid. Exception à cette

règle , ibid. Quelle y doit être la durée des magif*

tratures , I. 29. Quel en eft le principe, I. 39.

Peinture exaâe de Ton état , quand la vertu n'y

règne plus , I. 42. Les crimes privés y font plus

publics que dans une monarchie , I. 47. L'ambition

y eft pernicieule , ï. 50. Pourquoi les mœurs y
font plus pures que dans une monarchie, I. 61,

Combien l'éducation y eft eftentielle , l. 69. Com-
ment peut être gouvernée fagement , & être heu-

reufe , L 86. Les récompenfes n'y doivent confifter

qu'en honneurs , L 137. Y doit- on contraindre les

citoyens d'accepter les emplois publics? L 138, Les
emplois civils & militaires doivent y être réunis,

I. 140. La vénalité des charges y feroit pernicieufe,

L 142, 143. II y faut des cenfeurs , L 143 & fuiv.

Les fautes y doivent être punies comme les crimes ,

I. 144. Les formalités de juftice y font néceffaires

,

I. 151 6- /uiy. Dans les jugemens , on y doit fuivre

le texte précis de la loi , L 154 6- fuiv. Comment
ies jugemens doivent s'y former, l. ijj. A qui

le jugement des crimes de lefe-majefté doit être

confié ; & comment on y doit mettre un frein à
la cupidité du peuple dans fes jugemens, l. 157
& fuiv, La clémence y eft moins nécefliaire que dans

la monarchie, L 190, 191. Les républiques finiffent

par le luxe , I. 202. La continence publique y eft

néceftaire , I. 20S. Pourquoi les mœurs des femmes

y font aufteres , L 210, 211. Les dots des femmes

y doivent être médiocres , l. 220. La communauté
de biens entre mari & femme , n'y eft pas (i utile

que dans une monarchie , L 221. Les gains nup-
tiaux des femmes y feroient pernicieux , ibid- Pro-

priétés dirtincïives de ce gouvernement , l. 24S &
fuiv. Comment pourvoit à fa fureté , l. 2596* fuiv.

Il y a dans ce gouvernement un vice intérieur ,

auquel il n'y a point de remède , & qui le détruit

tôt ou tard , I. 259. Efprit de ce gouvernement ,

I. 263. Quand & comment peut faire des conquêtes,

h 284. Conduite qu'elle doit tenir avec les peuple^
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conquis , I. aSy. On croit communément que c'eft

l'état où il y a le plus de libcîté , L 307 , 308.
Quel eft le chef d'oeuvre de Icgination dans une
petite république , I. 341. Pourquoi , quand elle

conquiert , elle ne peu: pas g.niverner les provin-
ces conquifes autrement que defpotiquement ? I.

375, Il eft dangereux d'y trop punir le crime de
leie-majefté , I. 410 & fuiv. Conimep.t on y fufpend

l'ui'age de la liberté , I. 413 , 414. Lois qui y font

favorables à la liberté des citoyens , L 4)4, 415»
Quelles y doivent être les lois contre les débi-

teurs , L 415 & fuiv. Tous les citoye.is y doivent-

ils avoir la liberté de fortir des terres de la répu-

blique ? L 430. Quels tributs elle peut lever fur

les peuples qu'elle a rendus efclaves de la glèbe,

II. 5. On y peut augmenter les tiibuts , 11. 18.

Quel impôt y eft le plus naturel , II. 19, 20. Ses

revenus lent prefque toujours en régie , II. 27 ,

28. La profeflion des traitans n'y doit pas être ho-

norée , II. 29. La pudeur des femmes efclaves y
doit être à couvert de l'incontinence de leurs maî-

tres , II. 78, 79. Le grand nombre d'efclaves y eft

dangereux , II. 80. Il eft plus dangereux d'y armer

les efclaves, que dans une monarchie, II. 81. Ré-
glemens qu'elle doit faire touchant l'affranchifTe-

ment des e.claves , II. 90 & fuiv. L'empire fur les

femmes n'y pourroit pas être bien exercé, II. 107.

Il s'q-^. trouve plus fouvent dans les paysftériles,

<jue dans les pays fertiles , IL 139 6* f^iv. 11 y a

éts pays où il feroit impoflible d'établir ee gou-

vernement , II. 186 , 1S7. S'allie très- facilement

avec la Religion chrétienne , II. 2c8 , 209. Le com-
merce d'économie y convient mieux que celui de

luxe , II. 242 & fuiv. On y peut établir un port

franc, II. 253. Comment doit acquitter {qs dettes,

lil. 49. Les bâtards y drivent être plus odieux que

dans les monarchies , III. 71. Il y en a où il eft

bon de faite dépendre les mariages des magiflrats ,

m. 73. On y réprime également le luxe de vanité,

& celui de fuperftition , III. 175. L'inquilîtion n'y

peut former que de mal-honnêtes gens, III. 211.

On y doit faire enforte que les femmes ne puifient
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s'y prévaloir pour le luxe , ni de leurs richefies
,

ni de 1 efpérance de leurs richefles , III. 262, 263,

il y a certaiiies républiques où l'on doit punir ceux
qui ne prennent aucur* parti dans les fedinons, III.

409, 410.

République fédérativc. Ce que c'ed : cette efpece de
corps n« peut être détrait : pourquoi, 1. 250 & fuiv^

De quoi doit être co'.npofée , I. 262 , 263. Ne peut

que très-difficilement lubrifter , {1 elle ell çompofée
de républiques & de monarchies : raifous & preu-

ves , L 263. Les états qui la compol'ent ne doivenf

pas conquérir les uns tur les autres , I. 284.

JR.épubli^ues anciennes. Vice efTentiel qui les travailloiî,

I. 319 ; 328. Tableau de celles qui exilloient dans

le monde avant la conquête des Romains. Tous les

peuples connus, hors la Herie , étoient alo:s en répu-

bliques , I. 336,
Républiques d^Italie. Les peuples y font moins, libres

que dans nos monarchies: pourquoi, \. 313, 314,
Touchent prefque au derpotifme : ce qui les empê-
che de s*y précipiter , I. 314.

Républiques grecques. Dans les meilleures , les richefTes

étoient auffi onéreui'es que la pauvreté , I. 199. Leur
efprit étoit de fe contenter de leurs territoires : c'eft

ce qui les les ne fuiifîftîr Ci long-temps , I. 249.
Répudiation. La faculté d'en ufer en étoit accordée à

Athènes, à la femme comme à l'homme , II. 116.

Différence entre le divorce & la répudiation : la

faculté de répudier doit être accordée par-tout oti

elle a lieu auK femmes comme aux hommes
;
pour-

quoi , II. II9 & fuiv. Ell-il vrai que penclant cinq

cent vingt ans personne n'ofa à Rome ufer du droit

de répudier accordé par la loi ? II. 2196- fuiv. Les
lois (ur cette matière changèrent à Rome , à mefure
que les mœurs y changèrent, II. 218 , 219.

Refcrits. Sont une mauvaile fonc de légiflation : pour-

quoi , III. 437, 43S.

Refiitution. Il el^ abfurde de vouloir employer contre

la renonciation à une couronne , celles qui font tirées

de la loi civile , III. 228.

Réfurreclion des corps. Ce dogme , mal dirigé
> peilÈ

avoir des conféquences funeftes, III. iji.
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Retrait lignager. Pernicieux dans une arlftocratic , L

109. Utile dans une monarchie , s'il n'étoit accordé

qu'aux nobles , I. m. Quand il a pu commencer à

avoir lieu à l'égard des ftefs , IV- 217.

Revenus publics. Ufage qu'on en doic faire dans une

ariftocratie , l. 106. Leur rapport avec la liberté :

en quoi ils confîftent : comment on les peut & on

les doit fixer , IL i 6* fuiv.

Révolutions. Ne peuvent fe faire qu'avec des travaux

irfinis , & de bonnes mœurs ; & ne peuvent fe fou-

tenir qu'avec de bonnes lois , L 98 , 99. Difficiles

& rares dans les monarchies ; faciles & fréquentes

dans les états defpotiques , L 115 . H 6. Ne font pas

toujours accompagnées de guerres, I. ïi6. Remet-

tent quelquefois les lois en vigueur, L 348.

Rhodis. On y avoit outré les lois touchant la futete

du commerce , IL 159. A été une des villes les plus

commerçantes de la Grèce , IL 290, 291.

Rhodes ( le marquis de ). Ses rêveries fur les mmes

des Pyrénées , IL 310.

Rhodiens. Quel étoit l'objet de leurs lois, II. 207.

Leurs lois donnoient le navire & fa charge a ceux

qui reftoient dedans pendant la tempête ; & ceux

qui l'avoient quitté n'avoient rien, lU. 340» 34ï»

Richelieu ( Le cardinal de ). Pourquoi exclut les

gens de bas lieu de i'adminiftation des affaires ,

dans une monarchie , L 48. Preuve de fon amour

pour le derpotirme. Lus- Suppofe, dans le prince

& dans fes minières , une vertu impoflîble , L 1161

117. Donne dans fon teftament un confeil imprati-

cable , III. 429.

Richcffes. Combien , quand elles font exceffives , ren-

dent injuftes ceux qui les pofîedent ,1. 92 > 93»

Comment peuvent demeurer également partagées

dans un état, L 193. Etoient auffi onéreuCes dans

les bonnes républiques grecques ,
que la pauvreté,

I, 199. Effets bienfaifans de celles d'un pays ,
IL 4.

En quoi les r'cheffes confident , IL 266. Leurs cau-

fes & leurs effets . IL 276 , 277. Dieu veut que

nous les méprifions : ne lui faifons donc pas voir »

en lui offrant nos tréfors , que nous les eftimons

,

HL 175* „ .

Ripuains,
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Eipuaîres.U majorité étoit fixée par leur loi,!!!. I76,

Reunis avec les Saliens fous Clovis , conferverent
leurs ufages

, III. a6y. Quand & par qui leurs ufa-
ges furent mis par écrit, ibid. Simplicité de leuri
lois: caufss de cette fîmplicité, III. ^66, 267. Com-
«ent leurs OIS cefTerent d'être en ufege chez les
François. III. 287 6- /«£v. Leurs lois fe contentoient
oe la preuve négative, III. 298.— & toutes les
lois barbares

, hors la loi falique , admettoient la
preuve par le combat fingulier

, IIL 299. Cas o^
Ils admettoient l'épreuve par le fer , III. 30g.Voyez Francs rlpuaires.

Rius Ce que c'eft à U Chine, II. loy , 206.
/</(. Les pays qui en produifent font beaucoup pTos

peuplés que d'autres, IIL 80, 81.
i- v ^

Rohc{Gcns iO. Quel rang tiennent en France : leut
état; leurs fonaions, IL 26^, 26J.

Rohan {Duché de) La fuccelTion des'rotures y appar-
tient au dernier des mâles : raifons de cette loi , Uloi , 162.

Rois. Ne doivent rien ordonner à leurs fujets qui foie
contraire a l'honneur. L 64. Leur perfonne doit
être facrée

, même dans les états les plus libres ,
1. 3iy- U vaut mieux qu'un roi foit pauvre, & Çon
état riche

, que de voir l'état pauvre , & le roi
rich€, IL |6o. Leurs droits à la couronne ne doi-
vent fe régler par la loi civile d'aucun peuple, mais
par la loi politique feulement , IIL 227 , 22S

Rois d^AngUurrc. Sont prefque toujours refpeftés aadehors, & inquiétés au dedans , II. 229. Pourquoi,
ayant une autorité fi bornée, ont tout l'appareil &
I extérieur d'une puiffance fi abfolue . L 23c

Rois de France. Sont la fource de toute juft ce dans
leur royaume, III. 347 > 348. On ne pouvoit fauf-
fer les jugemens rendus en leur cour, ou rendus
dans ceh| des feigneurs par des hommes de la cour
royale, .é.i. Ne pouvoient , dans le fiecle de Saint
Louis

,
faire de. ordonnances générales pour tout

le royaume fan5 le corifentement des barons, IH.
360 &fuiy. Germe de l'h.ftoire de ceux de la pre-miererace. IV. 7, S. L'ufage où ils étoient autre-
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Eft une des fources de la fervitude de la gîebe &t
des ûçfs , IV. 21. Leurs revenus étoient bornés au-
trefois à leur domaine

,
qu'ils faifoient valoir par

leurs efclaves: preuves, IV. 34 , 35. Dans les comr
mencemens de la monarchie, ils levoient des tri-

buts fur les ferfs de leurs domaines feulement j &
ces tributs fe nommoient cenfus ou ccns^ IV. 38*
Voyez Eccléfiafiiqucs. Seigneurs.

^" Bravoure de ceux qui régnèrent dans le commen-ii

cernent de la monarchie, IV. 30. En quoi confif-

toient leurs droits fur les hommes libres , dans les

commencemens de la monarchie , IV. s(^ y 57. Ne
pouvoient rien lever fur les terres des Francs : c'efl

pourquoi la juftice ne pouvoit pas leur appartenir

dans les ûeky mais aux feigneurs feulement, IV»
^^& fuiv. Leurs juges ne pouvoient autrefois en-

trer dans aucun fief pour y faire aucunes fondions,

IV. 70, ,71. Férocité de ceux de la première race :

ils ne faifoient pas les lois , mais fufpendoient l*u-

fage de celles qui étoient fa"tes, IV. 113 & fuîv,

£n quelle qualité ils préfidoient dans les commenr
cemens de la monarchie aux tribunaux & aux aflemr

blées où fc faifoient les lois ; & en quelle qualité

ils commandoient leurs armées , IV. 124. Epoque
de l'abairrement de ceux de la première race , IVf

12S. Quand , & pourquoi les maires les tinrent en-

fermés dans leurs palais, IV. 129. Ceux delà fé-

conde race furent élet^ifs & héréditaires en même
temps, IV. 1)9 & fuiv. Leur puiffance direéle fur

les fiefs. Comment & quand Us l'ont perdue , 1V«
- 189 6* fulv.

Rois de Rome. Etoient éleftifs-confirmatifs , I. 345.'

Quel étcit le devoir des cinq premiers , ibid. &
fu'iv. Qelle étoit leur conapétence dans les juge-

gemens, L 363.
Jlçis des Francs. Pourquoi portoient une longue che-

velure , II. 173. Pourquoi avoient plufieurs fem-

mes, & leurs fujets n'en avoient qu'une, II. 173 f

174. Leur majorité, II. 775 & fuiv. Raifons de leur

efprit fangainaire , II. 180, iSi.

Rois des Germains. On ne pouvoit l'être avant la

• majowé*. Inconréfliiens qai firent changer cet ufage ^
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1. 178 , 179. Etoient différens des chefs; & c'eft

dans cette 'ilttérence que l'on trouve celle qui étoit

entre le roi & le maire da palais , IV. I13 6* fuiv.

.Komains. Pourquoi introduKirent les aifiions dans leurs

jugemens, I. 156. Ont été Ijng-temps réglés dans

leurs mœurs, fobres & pauvres, I, 245. Avec
quelle religion ils étoient liés par la foi du fer-

ment : exemples (Inguliers , L245, 246. Pourquoi
plus faciles à vaincre chez eux qu'ailleurs, I. 271.
Leur injufts barbarie dans les conquêtes, I. 277.
Leurs ufages ne psrmettoient pas de faire mourit
une fille qui n'étoit pas nubile : comment Tibère
concilia cet ufage avec fa cruauté , I. 406. Leuc
fage modération dans la punition des confpirations»

J. 411, 412. Epoque de la dipravation de leurs

âmes , ibid. Avec quelles précautions ils privoient

un citoyen de fa liberté, I. 414. Poufquoi pou-
voient s'affranchir de tout impôt , II. 16, 17. Rai-

fons phyflqaes de la fageffe avec laquelle les peu-
ples du nord fe maintinrent contre leur p'.'.iflance,

il. 40, La lèpre étoit incorinue aux premiers Ro-
mains , II. 49. Ne fe tuoicnt point fans fujsr : dif*

-férence à cet égard entr'eux & les Anglais , II. 52^
53. Leur police touchant les efclaves n'ctoit pas
bonne, IL 79. Leurs efclaves (ont devenus redou-
tables à mefure que les mœurs fe font corrompues,
& qu'ils ont fait contre'eux des lois plus dures. Dé-
tail de ces lois, IL 83 6" fuiv. Mithridate profitolt

de la difpofttion des efprits pour leur reprocher les

formalités de leur juftice , IL 186. Les premiers

ne vouloient point de roi
,

parce qu'ils en crai-

-gnoisnt la p ui (Tance ; du temps des empereurs, ils

ne vouloient point de roi -, parce qu'ils n'en poi:-

voient fouffrir les manières, IL 187, 188. Trou-
voient , du temps des empereurs , qu'il y avoit

- plus de tyrannie à les priver d'un baladin , qu'à

leur impofer des lois trop dures, IL 188. Idée bi-

zarre qu'ils avoient de la tyrannie (ovs les empe-
reurs , ibid Etoient gouvernés par les maximes du
gouvernement & les mœurs anciennes , IL 1S9.

Leur orgueil leur fut utile
, parce qu'il étoit joint

à. d'autres qualités morale*, II, 19'). Motifs de leurs

Aa ij
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lois au fujet des donations à caufe de noces , V*
Î17, 218 Pour'mol leurs navires étoient plus vite?

que ce-.ix des Indes, 11. 284 , 285. Plan de leur na-
vigation : leur commerce aux Indes n'étoit pas fî

iéten ^u , mais étoit p!us facile qije le nôtre , II,

307 , 308. Ce qu'ils connoiflToient de l'Afrique, II.

5 1 1 6- fuiv. Où étoient les mines d'où ils tiroient

l'or & l'argent, H. 31,9, ^10. Leur traite avec les

Carthaginois touchant le commerce maritime , L

J21.
Belle defcription du danger auquel Mithridate

les expofa , IL 3 24 & fuiv. Pour ne pas paroître

conquérans , iU étoient deftru(f^etfrs : conféquences

de ce fyftême , IL 326. Leur génie pour la marine,

IL 326, 33,7. La conftitution politique de leur gou-
vernement , leur droit des gens & leur droit civil

^

étoient oppofés au commerce, IL 327 6* fuiv. Com-
ment réurfîrent à faire un corps d'empire de toutes

jes nations conquifes , IL 330. Ne Touloient point

de commerce avec leç barbar&s , ibid. N'avoient pas

Tefprit de commerce , IL 331. Leur commerce avec

l'Arabie & les Indes, ibid. & fuiv. Pourquoi le leur

lut plus copfidérable que celui àzs rois d'Egypte^

IL 335 & fuiv. Leur commerce intérieur , IL 337»'

338. Beauté & humanité de leurs lois, IL 339. C9
que devint le commerce après leur affoiblilîemenl

en orient , IL 340 6- fuiv Quelle étçit originaire-

ment leur monnoie ; ?e$ inconvéïiiens , III. 4. Les
«hangemens qu'ils iirent dans Içur monnoie fon^

des coups de fagefle qui ne doivent pas être imités,

III. 35 & fuiv. On ne les trouve jamais fi fupé-

fieurs , que dans le choix des circonftances où ils

ont fait les biens & les maux , III. 40. Change-
mens que leurs monnoies effuyerent fous les em-
pereurs , III. 40 & fuiv. Taux de l'ufure dans les

différens temps de la république : comment on élu*

doit les lois contre l'ufure ; ravages qu'elle fitf

III. n & fuiv. Etat des peuples avant qu'il y eût

des Romains, III. S7, 88. Ont englouti tous Ie|

états, & dépeuplé l'univers, III. 88. Furent dans

la néceffité de faire des lois pour la propagation

de l'efpece : détails de ces lois , III. 89 & fuiv*

t£\ji refpeô pour \s& Yieillâid«, IIL ^. Leurs loif
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« leurs ufages fur l'expofîtion des enfans, III. iiof

& fuiv. Tableau de leur empire dans le temps de
fa décadence : c'eft eux qui font caufe de la dépo-
pulation de l'univers , III. tia. N'auroient pas com-
ïnis les ravages & les maffacres qu'on leur repto-'

dhe , s'ils euflent été ch'rétiens , III. 129. Loi in»

i'ufte de ce peuple touchant le divorce, III. 196»-

.eurs réglemens & leurs lois civiles pour conferver

les mœurs des femmes , furent changées quand la

Religion chrétienne eut pris naiflance , III. 207 &>'

fuiv. Leurs lois défendoient certains mariages , &
même les annulloienf ^ 111. 215. Défignoient les

frères & les couHns germains par le même mot i

III. 219. Quand il s'agit de décider du droit à unS
couronne, leurs lois civiles ne font pas plus appli-

cables (jue celles d'aucun autre peuple , III. 22?*
Origine & révolutions de leurs lois fur les fuccef-

fions , III. 242-264. Pourquoi leurs teftameas étoienft

fournis à des formalités plus nombreufes que ceux
des autres peuples , 249 1 250. Par quels moyen*
ils cherchèrent à réprimer le luxe de leurs femmes,
auquel leurs premières lois avoient laide ur.e porte'

ouverte j IIÎ. 251 & fuiv. Comment les formalités

leur fourniflbient des moyens d'cloder la loi , III<

254 & fuiv. Tarif de la différence que la loi fali»

que mettoit entr'eux & les Francs , III. 272 & fuivi

Ceux qui habitoient dans le territoire des Wifigoths
étoient gouvernés par le code Thécdofien, III. 276,
La prohibition de leurs mar'ages avec les Goths fut

levée par RécefTuinde : pourquoi, lU. 284. Pour-
quoi n'avoient point de partie publique, III. 37*.
Pourquoi regardoient comme un déshonneur agf

mourir fans héritier, III. 414, 415. Pourquoi ilâ

inventèrent les fubftitutions , ihid. Il n'efl pas vrai

qu'ils furent tous mis en fervitude lors de la con«
quête à.Qi Gaules^ par les barbares : ce n'eft don«
pas dans cette prétendue fervitnde qu'il faut cher*
cher l'origine des iizhy IV. 11 & fuiv. Ce qui i
donné lieu à cette fable , IV. rç, 20. Leurs révoU
tes dans les Gaules contre les peuples barbares
ccirvquérans , font la principal* fource de la fervi-

tudô de la glèbe & des fiefs , IV. 20 & fuiv. Payoi^f
A a iij.
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feuls des tributs dans les commencemens de h mo-
narchie françoife : traits d'hiftoire & paflages qui

. le prouvent, IV. 25 & fuiv. Quelles étoieiît leurs
charges dans la monarchie des Francs , IV. 30 &
fuiv. Ce n'eft point de leur police générale que dé-
rive ce qu'on appelloit autrefois dans la monarchie
cenfus ou cens : ce n'eft point de ce cens chimérique
que dérivent les droits des (eigneurs : preuves, IV.
40 & fuiv. Ceux qui , dans la domination françoife

étoient libres, marchoient à la guerre fous les com-
tes, IV. 47. Leurs uTages-fur l'ufure , D. 297 OfuiVo
Voyez Droit romiin. Lois romaines. Rome.

Romans de chevalerie. Leur origine , IV. 525.
jRome ancienne. Une des principales caufes de fa ruine

fut de n'avoir pas fixé le- nombre des ciroyens qur
dévoient former les affemblées, I. 17. Tableau rac-

courci àçs différentes révolutions qu'elle a eflliyées,

ih-d. Pourquoi on s'y détermina fi difficilement à

élever les Plébéiens aux grandes charges, 1. 19. Les
fufF âges fecrers furent une des grandes caufes de fa?

chute , I. 23, 24. Saeefle de fa co»ftitution , I. 2j.^

Gomment défendoit Ion arifiocratie contre le peu-

.
pie , I. 28. Utilité de fes didateurs, i^/i. Pourquoi
ne put refter libre après Sylla , I. 41, Source de fes-

dépenfes publiques , I. 85. Par qui la cenfure y
étoit exercée , I. loo. Loi funefte qui y fut établie'

par les décemvirs , I. 104. Sageffe de fa conduite

pendant qu'elle inclina vers l'ariftocratie , I. roj»

Eft admirable dans l'établifTement de (es cenfeurs,

I. 108. Pourquoi , fous les empereurs , les magif-

tratures y furent diftinguées des emplois militaires ,.

L 141. Combien les lois y influoient dans les ju-

gemens , I. 154, 155. Comment les lois y mirent

un frein à la cupidité qui auroit pu diriger les ju-

. gemens du peuple , I. 15S. Exemples de l'excès du
luxj qui s'y introduifit , I. 198* Comment les inf-

titutions y changèrent avec le gouvernement, !••

213, 214. Les femmes y étoient dans une perpé-

tuelle tutelle. Cet ufage fut abrogé: pourquoi , !•

ii5 , 2i6. La crainte de Carthage l'affermit, I. 234.
Quand elle fut corrompue , on chercha en vain un

corps dans lequel on pût trouver des juges intègres,
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f . 143 & fuiv. Pendant qu'elle fut vertueufe , les

plëbéiens eurent la magnanimité d'élever toujours

les patriciens aux dignités qu'ils s'étoient rendues

communes avec eux, I. 144, 145. Les affociations

les mirent en état d'attaquer l'univers , & mirent

les barbares en état de lui réfîfter , I. 260. Si An-
riibal l'eût prife , c'éroit fait de la république de
Carthage, I. aSj , a86. Quel étoit l'objet de fon

gouvernement, I. 320. On y pouvoit accufer les

magiftrats : utilité de cet ufage , I. 326. Ce qui fut

caufe que le gouvernement changea dans cette ré-

publique, I. 329. Pourquoi cette république, juf-

qu'au temps de Marius , n'a point été fubjuguée

par (qs propres armées, 1. 331. Defcription & cau-

fes des révolutions arrivées dans le gouvernement
de cet état, I. 342 & fuiv. Quelle étoit la nature

de fon gouvernement fous (es rois , ibiJ. Comment
la forme da gouvernement changea fous (es deux
derniers rois, I. 344. Ne prit pas, après l'expulHon

de Tes rois , le gouvernement qu'elle devoir natu-

rellement prendre, I. 347, 34S. Par quel moyen le

peuple y établit fa liberté. Temps & motifs de l'é-

fablifTement des différentes magiftratures, I. 349,
550. Comment le peuple s'y affembloit , & quel

étoit le temps de fes affemblées , 3 50 6* fuivt

Comment , dans l'état le plus florifTant de la ré-

publique, elle perdit tout-à-coup fa liberté,!. 363
& fuiv. Révolutions qui y furent cau^'ées par l'im-^

preffion que les fpedacles y faifoient fur le peu-

ple, I. 3 74, 355. Puifîance légiflative dans cette

république, I. 35?. Ses inftitutions la fauverent

de la ruine où les plébéiens l'entraînoisnt par l'abus

qu'ils faifoient de leur puifTance ,1.356, 3 57. PuL^-

far.ce exécutrice dans cette république, I. 358 6»

fuiv. Belle defcription des pafllîons qui animoieot

cette république , de (es occupations ,- & comment
elles étoient partagées entre les difFérens corps , I.

35S» 359' E>étail des différens corps & tribunaux

qui y eurent fucceffivement la puiHance de juger.

Maux occa-fîonnés par ces variations Détail des dif-

férentes efpeces de jugemens qui y étaient en ufage,.

I. j4i & fuiv» Maux qu'y caufeient les traitans » li»-

Aâ iv
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369 & fuîv. Comment gouverna les provinces daaà
les diffiérens degrés de fon aceroiflement , I. 375
^ fulv. Comment on y levoit les tributs , I. 376 »

577. Pourquoi la force des. provinces conquifes ne
nt que l'affoiblir , I. 377. Combien les lois crimi-

nelles étoient imparfaites fous (es rois, I. 381»
Combien il y falloit de voix pour condamner un
accufé , I. 383. Ce que l'on y nommoit privilège

du temps de la république, I. 414. Comment on y
puniffoit un accufaieur injuAe. Précautions pour
Tempêcher de corrompre fes juges , F. 41 y. L'ac—
cufé pouvoit fe retirer avant le jugement , ib'id. La
dureté des lois contre les débiteurs a penfé plu-
fienrs fois être funeflè à la république : tableau

abrégé des événemens qu'elle occaflonna , I. 416-

& fuiv. Sa liberté lui fut procurée pax des crimes ».

& confirmée par des crimes , \. 418. C'étoit un
grand vice dans fon gouvernement d'affermer hi
revenus, II. 27. La république périt, parce, que'

la profeffion des traitans y fut honorée , IL 29,.

Comment on y puniiToit les enfans , quand on eut

été aux pères le pouvoir de les faire mourir, II»

87 ,88. On y mettoit les efclaves au niveau des bê--

tes , II. 89. Les diverfes lois touchant les efclaves-

& les affranchis prouvent fon embarras à cet égard ^
II. 90. Ses lois politiques au fujet des affranchis>

étoient admirables , ILp2, 93. Eft-il vrai que pen-

dant cinq cents vingt ans perfonne n'ofa ufer du
droit de répudier, aecordé par la loi? H. 119 â*-

fuiv. Quand le péculat commença à y être connu»^

La peine qu'on lui impofa prouve que les lois fui-

vent les mœurs, IL 2J4 , xiy. On y changea \QSf-

lois , à mefure que les mœurs y changèrent , ibid»

& fuiv. La politeffe n'y eft entrée que quand la U«

berté en eft fortie. II. 134. Différentes époques,

de l'augmentation de la fomme d'or & d'argent qui

y étoit , & du rabais des monnoies qui s'y eft tou-

jours fait en proportion de cette augmentation,

ÏII. 386* fuiv. Sur quelle maxime l'ufure y fiit ré-

glée après la deftrufiion de là république , III. 64.

Les lois y furent peut-être trop dures contre les

bâtards, III. 71,71. Fut plus affoiblie par les dit-
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cordes civiles , les triumvirats & les profcriptions

que par aucune autre guerre , III. 92. Il y étoit per-

rriis a un mari de prêter fa femme à un autre ;

& on le puniflblt , s'il la fouffroit vivre dans la

débauche. Conciliation de cette contradi<flion ap-

parente, Ilï. 250, 231. Par qui les lois, fur le

partage des terres, y furent faites, III. 244, 24;^.

On n'y pouvoit faire autrefois de tcftament que
dans une afferablée du peuple : pourquoi , III. 245.
La faculté indéfinie que les citoyens y avoient de

tefter fut la fource de bien des maux , III. 246 ,

247. Pourquoi le peuple y demanda fans ceffe les

lois agraires, III. 347. Pourquoi la galanterie de
chevalerie ne s'y eft point introduite , III. 327*
On ne pouvoit entrer dans la mûifon d'aucun ci-

toyen pour le citer en jugement. En France, on ne
peut pas faire de citations ailleurs: ces deux lois,

qui font contraires, partent du même efprit, III,

418. On y puniffoit le receleur de la même peine

que le voleur : cela étoit jufte à Rome ; cela eâ
injufte en France, 111. 421, 422. Comme-it le vol

y étoit puni. Les lois fur cette matière , n'avoient

nul rapport avec les autres lois civiles, III. 422
& fuiv. Les médecins y étoient punis de la dépor-
tation, ou même de la mort, pour leur négligence

ou leur impéritie , III. 426 , 427. On y pouvoit
tuer le voleur qui fe mettoit en défenfe. Ccrreftif

que la loi avoir apporté à une difpolition qui pou-
voit avoir de fi funeftes conféquences , III. 427^
428. Voyez Droit romain. Lois romaines. Romains^

Rom: moderne. Tout le monde y esl à fon aife , ex-
cepté ceux qui ont de l'indurtne

, qui cultivent

les arts & les terres , ou qui font le commerce

,

m. 121 , 122. On y regarde comme conforme au
langage de la maltôte , & contraire à celui de l'é-

criture , la maxime qui dit que U clergé doit con^
tribuer aux charges di l'état, 111. 173, I74.

RoMULUs. La crainte d'être regardé comme tyran ;

empêcha Augufte de prendre ce nom, IL 187. Ses
lois touchant la confervation des erfans^III, iia.
Le partage qu'il fit des terres eft h fource de tou'»

Us le$ Wii ];gmaine5 fur les fucceffions, III.. 24^-
Aa V
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& fuif. Ses lois fur le partage àes terres ftjrent"rtf=^

tabliei par ServiusTuilius , UI. 244, 24J.
RORICON, hijlorien franc. Etoit pafteur , IV. 10.

RoTHARis , roi dis Lombards. Déclare par une loi'

eue les lépreux font morts civilement ,11. 50. Ajouta-
de nouvelles lois à celles des Lombaids, II!. 267.

Royauté. Ce n'eA pas un honneur feulement , lll. 434»
Riife. Comment l'honneur l'autorife dans une mo--

narchie, I. 61.

Ru(jlt. Pourquoi on y a augmenté les tributs , II. 17,
On y a très-prudemment exclu de la couronne tout'

héritier qui poffede une autre monarchie, IIL 236»

v3 Ahhat. La flupidité dés Juifs dans l'obfervation dô'
ce jour prouve qu'il ne faut point décider par les-

préceptes de la religion , lorfqu'il s'agit de ceux
de la loi naturelle, III. 204»

Sacerdoce. L'empire a toujours da rapport avec I«

facerdoce , III. 105.

Sacremens. Etoient autrefois refiifés à ceux qui mou»-
roient fans donner une partie de leurs biens à l'é-

glife, 111. 391.

Sacrifices. Quels étoient ceux des premiers hommes,.
félon Porphyre, III. 169.

Sacrilège. Le droit civil entend mieux ce que c'eft^

que ce crime, que le droit canonique , III. 205.

Sacrilège cache. Ne doit point êtrepourfuivi , I. 3S4, 38^.
Sacrilèges fimples. Sont les feuls crimes contre la.

religion, l. 384.' Quelles en doivent être les pei-

nes , ihid. Excès rnonftrueux où la fuperilition peut

porter, fi les lois humaines fe chargent de les-

punir , I. 385.

Saliens. Réunis arec les Ripuaires fous Clovis, con»-

ferverent leurs ufages , III. 265:.

Salique. Etymologie de ce mot. Explication de la loi»

que nous nommons ainfi , II. 162 & fuiv.

Voyez Loi falique. Terre falïque.

5alomon. De quels navigateurs fe fervit , II. 28r«

La longueur du voyage de Tes flottes prouvoit-elle-

la grar.deur de l'éloigntjnîent? II. 283»
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Satnnhes. Caufe de leur longue rédftance aux efforts

des Romains, I. 72. Coutume de ce peuple fur les

mariages , IL 222. Leur origine, 223.

Sûrdaigne ( le feu roi di ). Conduite contra tli(flGire

de ce prince, I. 139. Etat ancien de cette île.

Quand & pourquoi elle a été ruinée, IlL 145,

Sarrafws. Chaffés par Pépin & par Charles-Martel,

III. '.:'](). Pourquoi furent appeUés dans la Gaule
méridionale. Révolution qu'ils y occafionnerent

dans les lois, III. 286. Pourquoi dévaflerent la

France, & non pas l'Allemagne, IV. 200, 2c i.

Satlsfaclion. Voyez Compof.tion.

Sauvages. Objet de leur police , I. 310. Différence
qui efl entre les fauvages & les barbares , II. 150 ,

151. C'eft la nature & le climat prefque feuls qui
les gouvernent, II. 189. Pourquoi tiennent peu à
leur religion , III. 164.

Saxons. Sont originairement de la Germanie, II. 169.
De qui ils reçurent d'abord des lois, III, 266. Cau-
fes de la dureté de leurs lois, III. 269. Leurs lois

criminelles étoient faites fur le même plan que
celles des Ripuaires , III. 298.

Science. Eff dangereufe dans un état defpotique , I. 67.
SciPiON. Comment retint le peuple à Rome, après

la bataille dé Cannes, I. 246. Par qui fut jugé,
I. 367.

Scholafiiqtics. Leurs rêveries ont c^ufé tous ies mal-
heurs qui accompagnèrent la ruine du commerce «

I. 341 & fuiv,

Scythes. Leur fyf^ême fur Timmortalité de l*ame , Ilf,'

152. Il leur étoit permis d'époufer leurs filles, III,

217.
Secondes noces. Voyez Noces.
Séditions. Faciles à appaifer dans une république (é-

dérative , II. 261 , 262. Il eft des gouvernemens oti

il faut punir ceux qui ne prennent pas parti dans une
fédition , III. 409, 41 o.

Seigneurs. Etoient fubordonnés au comte, III. 330.'

Etoient juges dans leurs feigneuries , affiffés de leurs
pairs, c'eft-à-dire de leurs vaffeaux, IH. 35S &fuiv^
Ne pouvoient appeller un de leurs hommes fan^;

avoir renoncé à- i'iwmmage , II. 339, 340, Coq^
A-a v).
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éuke qu'uR feigneur devoit tenir, quand h propre
juftjce l'avoit condamné contre un de fes valTaux ^
111. 346. Moyens dont ils fe fervoient pour pré-

venir l'appel de faux jugement , III. 34S. On étolt

cbligé autrefois de réprimer l'ardeur qu'ils avoient

de juger & de faire juger ,111 351 , 352. Dans
quel cas on pouvoir plaider contr'eux dans leur-

cour , III. 355. Comment S. Louis vouloir que l'on'

pût fe pourvoir contre les jugemens rendus dans,

les tribunaux de leurs juftices > III. 358, 359^. On
ne pouvoir tirer les affaires de leurs cours , fans-

s'expofer aux dangers de les fauffer , III. 360;

Wétoient obligés, du temps de S. Louis , de fair&

obferver dans leurs juftices que les ordonnances

royaux qu'ils avoient fcellées ou foufcrites eux-
mêmes , ou auxquelles ils avoient donné leur con-

fentement, III. 361, 362. Etoient autrefois obligés

de foutenir eux-raêmes les appels dé leurs jugo
mens: époque de l'abolition de cetufage, III.

365 , 366. Tous les frais des procès rouloienî au-
trefois fur eux ; il n'y avoit point alors de con-
damnation aux dépens , 111. 170 & fuiv. Quand
commencèrent à ne plus aflembler leurs pairs pour

juger, III. 395, 396. Ce n'eft point une loi qui

leur a défendu de tenir eux-mêmes leur cour, oui

ëe juger : cela s'eft fait peu à peu , 111, 398 , 399.
ï.es droits dont ils jouiflbient autrefois, & dont-

ils ne JGuifîent plus , ne leur ont point été ôtéS'

comme ufurpations: ils les ont perdus par négli-

gence, ou par les circonflances , IIL 399. Les Char-

tres d'affranchiffenaent qu'ils donnèrent à leurs ferfs

font une des fources de nos coutumes , 111. 402,,
403. Levoient , dans les commenceniens de la mo-
narchie , des tributs fur les ferfs de leurs domai-
nes i & ces tributs fe nommoient cen/us oa cens

,

ÏV. 38. V«yez Roi de France. Leurs droits ne dé»-

livent point par ufurpation de ce cens chimérique-'

que l'on prétend venir de la police générale des

Romains , IV. 40 & fuivé Sont la même chofe que
vaflaux : étymologie de ce root , IV. 44. Le droit

«fu'ils avoient de rendre la juftice dans leurs ter-

xs3>-%^vqU k m^flfi^foucce que celui qu'avoient les.
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comtes dan« la leur, IV. 54. Quelle eft précifé-

jnent la fource de leurs injuiVices , IV. 66 & fuiv.

Ne doivent point leurs )uftices à l'ufurpation i

preuves , IV. 72» 73 » 77 ^ fuiv.

Sel. L'impôt fur le fel, tel qu'on le levé en France»

eft injufte & funefte , L 11, la. Comment s'en

fait le commerce en Afrique , IH* l» i»

Seleucus Nicator. Auroit-il pu exécuter le pro-

jet qu'il avoit de joindre le Pont-Euxin à la mec-'

Cafpienne, II. 279, 280.

SÉMiRAMiSi Source de fes grandes richefles, II. 276,'
i77.

Sénat , dans une arijlocratie. Quand il eft néceflaireV

I. 26.

Sénat, dans uns démocratie, Eft nécefiaire , L !?•

Doit-il être nommé par le peuple? ibid. Sqs fuf-

frages doivent être f«crets , 1. 24. Quel doit être

fon pouvoir en matière de légiflation , I. 25. Ver-
tus que doivent avoir ceux qui le compofent, I. 27.

Sénat d'Athznts, Pendant quel temps (qs arrêts avoient

force de loi , L 25. N^étoit pas la même chofe que
l'Aréopage, I. 99.

Sénat de R&me. Pendant combien de temps (es artêts-

avoient force de loi, I. 25. Penfoit que les peines

immodérées ne produifoient point leur effet, I,

179. Son pouvoir fous l'es cinq premiers rois', I,

542 & fuiv. Etendue de içs fon(î>ions & de foB'

autorité, après i'expulfion des rois, I. 3J9.
Sénat de. Rome. Sa lâche complaifance pour les pré-

tentions ambitieufes du peuple, I. 364, 365. Epo-
que fenefte de la perte de fon autorité, I. 369.

Sénateurs , dsns une srifiocratie. Ne doivent point

nommer aux places vacantes dans le féhat , I. 27,
Sénatcun , dans une démocratie-. Doivent-ils être â

vie ou pour un temps? L 98 , 99. Ne doivent être

choiiîs que parmi les vieillards ; pourquoi, I. 99.
Sénateurs romains. Par qui les nouveaux étoient nom-
més, I. 27. Avantages de ceux qui avoient des
enfans fur ceux qui n'en avoient pas , IIÎ. 97. Quels
mariages pouvoient contrarier, III. loi , 102,

Sinatufconfidte orphitien. Appella les enfans à la fuc-

sefiion de leur mère, UI, 263. -— JuJiinien,'CiS
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dans lefquelles il accorda aux mères la CncceffiorC

de leurs enfans, ibid.

Sennar. Injufticey cruelles qu'y fait commettre la te»'

ligion mahométane , III. 129.

Sens. Influent beaucoup fur notre attachement pour
une religion , lorfque les idées fenfibles font joia*

tes à des iddes fpirituelles , III. 162.

Séparation entre mari & femme pour caufe ffadultéra

Le droit civil , qui n'accorde qu'au mari le droit

de la demander , eft mieux entendu que le droit

canonique qui t'accorde aux deux conjoints 1 III.

2©5 j 206.

Sépulture. Étoit refufée à ceux qui mouroient fans

donner une partie de leurs biens à l'églife , III,

391. Etoit accordée à Rome à ceux qui s'étoient

tués eux-mêmes, III. 417.

Serfs. Devinrent les feuls qui fifTent ufage du bâton

dans les combats judiciaires , III. 321. Quand , &
contre qui pouvoient fe battre, III. 335. Leur
affranchiflement eft une des fources des coutumes

de France , III. 402, 403. Etoient fort communs
vers le commencement de la troifieme race. Erreur

«ies hiftoriens à cet égard, IV. 19 & fuiv. Ce qu'on

appelloit cenfus ou cens , ne fe levoit que fur eux
dans les commencemens de la monarchie, IV. 3S
€>• fuiv. Ceux qui n'étoient affranchis que par let-

tres du roi , n'acquéroient point une pleine & en»

tiere liberté, IV. 42, 43.

Serfs de la glèbe. Le partage des terres qui fe fit entre

les barbares & les Romains , lors de la conquête

des Gaules, prouve que les Romains ne furent

point tous mis en fervitude ; & que ce n'eft point

dans cette prétendue fervitude générale qu'il faut"

chercher l'origine des ferfs de la glèbe, IV. H 6»

fuiv. Voyez Servitude de la glèbe.

Serment. Combien lie un ptuple vertueux , I. 245
,'

246. Quand on doit y avoir recours en jugement ,

I. 254. Servoit de prétexte aux clercs pour faifîr

leurs tribunaux, même des matières féodales* III«

Sèment judiciaire. Celui de Taccufé , accompagné de

pluiieurs- témoins j qui juroient aurïi , fufHfoit dafi5
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les lois barbares , excepté dans la loi falique, pour
lé purger , III. 298 6* fuiv. Remède que Ton em-
ployoit contre ceux que l'on prévoyoit devoir en
abufer , III. 300. Celui qui, chez les Lombards,
l'avoit prêté pour fe défendre d'une accufation ,

ne pouvoit plus être forcé de combattre, III. 301.
Pourquoi Gondebaud lui fubftitua la preuve par le

combat lïngulier, III. 305, 306. Où, & comment
il fe falfoit , III. 315.

Sérails. Ce que c'efl , I. 127 , 128, Ce font des lieux

de délices qui choquent l'efprit même de l'efcla-

vage , qui en eft le principe , II. 77 , 78.

Service. Les vaflaux dans les commencemens de la mo="

narchie , étoient tenus d'un double fervice ; & c'eft

dans cette obligation que l'auteur trouve l'origine-'

des jufiices feigneuriales 3 IV. 526» fuiv.

Service militaire-. Comment fe faifoit dans les cora»'

mencemens de la monarchie, IV. 47 & fuiv.

Servitude. N'efl point l'objet de la conquête. Cas où
le conquérant peut en faire ufage. Temps qu'il doit

la faire fubir, I. 278, 279. L'impôt par tête eft

c^lui qui lui eft le plus naturel, II. 18. Sa marche
eft un obUacIe à fon établiffement en Angleterre >.

II. 5j. Combien il y en a de fortes, II. 75, 76,
Celle des femmes eft conforme au génie du pou-
vcir defpotique, II. 187. Pourquoi règne en Afie,-

& la liberté en Europe, II. 135 & fuiv. Eft natu-

relle aux peuples du midi, II. 273, 274.
Voyez Efclavage.

Servitude de la glèbe. Ce qui a fait croire que les-

barbares qui conquirent l'empire romain , firent un
règlement général qui impofort cette fervitude. Ce
règlement, qui n'exifla jamais, n'en eft point l'ori-

gine : où il la faut chercher , IV. 19 & fuiv.

Servitude domefiiquc. Ce que l'auteur entend par ces

mots, II. 96. Indépendance de la polygamie, II,

112, 113.

Servitude politique. Dépend de la nature du climat a

comme la civile & la domeftique, II. l^^&fuiv.
Servius Tullius. Comment divifa le peuple ro-

main: ce qui réfulta de cette diviGon, I. 20 > 2i«

Comment monta au trôns. Changement qu'il appoiU-^
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dans l'e gouvernement de Rome , I. 544 , 54J. Sàg»
établiflement de ce prince pour la levée des impôts
à Rome , I. 376 , 377, Rétablit les lois de Romu-
his & de Numà fur le partage des terres ; & en fit

de nouvelles , III. 244 , 245. Avoit ordonné que
quiconque ne feroit pas infcrit dans le cens , feroit

cfclave. Cette loi fut confervée. Comment fe fai-

foit-il donc qu'il y eut des citoyens qui ne fuffent

pas compris dan* le cens? III. 255 , 256,

SÉVÈRE , empereur. Ne voulut pa's que le crime de-

lefe-majefté indireft eût lieu fous fon règne , I.

397. 398-
Sexes, Le charme que les" deux fexes s'infpirent eft'

une des lois de la nature , 1. 9. L'avancement de
leur puberté & de leur vieillefle dépend des cli-

mats ; & cet avancement eft une des règles de la

polygamie , IL 96 & fuiv.

Sextilius Rutus. Blâmé par Cicéjon , de n'avoir

pas rendu une fucceffion dont il étoit fidéicommiffai*'

re , IIl. 256, 257.
Sextus. Son crime fut utile à la liberté, L 417,

Sextus Peduceus'. S'eil rendu fameux pour n'avoir

pas abufé d'un fidéicommis , III. 256.

Siamois. Font confifterle fouverain bien dans lé repos :

raifons phyfiques de cette opinion. Les légiflateurs

la doivent combattre , en établiffant des lois toutes

pratiques , L 41 , 42. Toutes les religions lenr font

nidifférentes. On ne difpute jamais chez eux fut

cette matière » III. 189.

Sibérie. Les peuples qui l'habitent font fauvages & non-

barbares , II. 150, 151. Voyez Barbares.

Sicile. Etoit pleine de petits peuples & regorgioit'

d'habitans avant les Romains , III. 87.

SiDNEY (Monjtsur). Que doivent faire ,Telon lui,

ceux qui reprélent^nr le corps d'un peuple ,L 318e

Sièges. Caufes de ces déferfes opiniâtres & de ces

avions dénaturées que Ton voit dans l*hiftoire de
la Grèce, ÎII. 426, 427.

SiGisMOND. Eft un de ceux qui recueillit les lois des

Bourguignons , III. 267.

Simon , comte de Monfort. Eft auteur des co»^-

tutnes- d& ce comté ,111. 4024
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Sixte V. Sembla vouloir renouveller l'accufatioa

publique contre l'adultère , I. iij.

Société. Comment les hommes fe font portés à vivre^

en fociété , I. 8 , 9. Ne peut fub{i/\er fans gouver-
nement , I. II. C'eî^ l'umon des hommes & non
pas les hommes même : cToù il fuit que

,
quand ua

conquérant auroit le droit de détruire une fociété

conquife , il n'auroit pas celui de tuer les hommes
qui la compofent , I. 278. Il lui faut même dans

les états defpotiques quelque chofe de fixe ; ce quel-

que chofe eft la religion, IIL 193.

SociéUs. Dans quel cas ont droit de faire la guerre,

I. 27>-
SczuT. 11 y a d'es pays où la polygamie a fait déférer

la fucceffion à la couronne aux enfans de la fœur
du roi à l'exclafion de ceux du roi même , 111. aoz ,

203. Pourquoi il n'^ert pas permis à une fœur d'é-

poufer fon frère, III. 218. Peuples chez qui ces

mariages étoient autorifés : pourquoi, III. 220.

Soldats. Quoique vivant dans le célibat , avoient %
Rome le privilège des gens mariés , III. 104.

SoLON. Comment diviia le peuple d'Athènes , I. arv
Comment corrigea \t^ défeftuoiîtés des fuffragei'

donnés par le fyrt ,1. 21 , 23, Contradiction qui

fe trouve dans izs lois , I. 88. Comment bannit

l'oifiveté , î. 96. Loi admirable , par laquelle il

prévoit l'abus que l^e peuple pourroit faire de fa

puifTance dans le jugement ^t% crimes ,1. 158. Cor-
rige à Atheres l'abus de vendre les débiteurs , \,

416. Ce qu'il penfoir de {qs lois derroit fervir de
modèle à tous les légiflateurs , II. 213. Abolit la

contrainte par corps à Athènes : la trop grande
généralité de cette loi n'étoit pas bonne, II. 257. A
fait plufieurs lois d'épargne dans k religion , Ilî,

175. La loi par laquelle il autorifoit dans certains

cas les enfans à refufer la fubfifbnce à leurs pères

indigens n'étoit bonne qu'en partie, III. 199. A quels
citoyens il accorda le pouvoir de tefter ; pouvoir
qu'aucun n'avoit avant lui, III. 246. Juftification

d'une de î^s lois' qui paroît bien extraordinaire,

m. 409, 410. Cas que les prêtres Egyptiens fai-

fcient de fa fcienee, IV.. 37, $;$-.
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Somptua'ires. Voyez Lois fomptuaîres,
Sophi de Perfe. Détrôné de nos jours pour n*aVorf

pas a/Tez verfé de fang , I. 5^4.

Sort. Le fuffrage par fort eft de la nature de la démo-
cratie ; eft défertueux : comment Solon l'avoit

rciflifié à Athènes, I. 22, 2^. Ne doit point avoir
lieu dans une arlftocratie , I. 17.

Sortie du rvycums. Devroit être permife à tous les

fujets d'un prince derpotique , I. 430.
SouJans. Leut commerce , leurs richefTes & leur

force , après la chute des Romains en Orient ,

-.^^- 540.

Soufflet. Pourquoi eft encore regardé comme un ou-
trage qui ne peut fe laver que dans le fang, III,

322.
Sourd. Pourquoi ne pouvoit pas tefter , III. 24^,

249.
Souverain. Dans quel gouvernement peut être juge 3

I. 157 6* fuiv.

Sparte, Peine fort fînguliere en u^age dans cette ré-

publique, I. m. Voyez Lncédcmor.e,

Spartiates. N'offroient aux dieux que des chofes com-
munes , aiîn de les honorer tous les jours ,111. 17 J,
Voyez Lacédémons,

Spectacles. Révoltions qu'ils cauferent à Rome pas

l'impreffion qu'ils faifoient fur le peuple, I. 354»

m ^^^*
Spiritualité, Nous ne fommes guete portés aux idées-

fpirituelîes , & nous fommes fort attachés aux reli-

gions qui nous font adorer un être fpirituel , III.

162, 163.

Spinosa. Son fyftême eft contradifloire avec la relici

gion naturelle , D. 252.

Spinofifme. Quoiqu'il foit incompatible avec le délfme >•

le nouvellifle eccléfîaftique les cumule fans ceffe fur

la tête de M. de Montefquieu : preuves qu'il n'eft nr

fpinofifîe ni déifte , D. 222 & fuiv.

Stérilité des terres. Rend les hommes meilleurs , I.

144-
Stoïciens. Leur morale étoit , après celle des chré-

tiens , la plus propre pour rendre le genre humain'

keureux : détail abrégé de leurs principales maxi-'
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Kies, III. 136. Nioient l'immortalité de l'ame : de

ce faux principe ils tiroient des conféquences ad=

mirables pour latbciëté, III. ijo. L'auteur a loué

leur morale ; mais il a combattu leur fatalité , D,
236, 237. Le nouvellifle les prend pour des fefta-

teurs de la religion naturelle , tandis qu'ils étoient

athées , D. 3f2.
Subordination dis citoyens aux magijîrats. Donne de

la force aux lois , I. 100 , lor.— des enfans à leur

père. Utile aux mœurs , I. loi, loz.— - des jeunes

aux vieillards. Maintient les moeurs , I. 100.

Suhfides. Ne doivent point dans une ariftocratie met-

tre de fiififérence dans la condition des citoyens , V,

1G4, loy»

Subjîitutions, Pernicieures dans une ariftocratie , I,

IC9. Sont utiles dans une monarchie
,

pourvu^

qu'elles ne foient permifes qu'aux nobles, I. m.
Gênent le commerce , ibid. Quand on fut obligé

de prendre à R.onve des précautions pour préferver

la vie du pupille des em.bûches du fubftituë , II,

21 y, 216. Pourquoi étoient permifes dans l'ancien-

droit romain & non pas les fidéicommis, IIÏ. zyo,.

Quel étoit le motif qui les avoit introduites à Rome»-
IM. 4!4, 415.

Suhfiitutions pupillaires. Ce que c'eft , II. 21 6,

Substitutions vulgaires. Ce que c'eft , ibid. En quel-

cas avoient lieu , III. 41 y.

Subtilité. Eft un défaut qu'il faut éviter dans la com*-

poiî'ion des lois, III. 432.
Succeffîons. Un père peut dans une monarcHie donner'

la plus grande partie de la fienne à un feul de fes'

enfans, I. 122. Comment font réglées en Tur-
quie , I. 124.—- à Bantam , ibid.-— à Pégu, ibid»

Appartiennent au dernier des mâles chez les Tar-

tares , dans quelques petits diftrids de l'Angle-

terre, & dans le duché de Rohan en Bretagne:
raifons de cette loi , I. 261 , 262. Quand l'ulage

d'y rappeller la fille & les- enfans de la fille s'in-

troduifit parmi les Francs : motifs de ces rappels ,

II. 164 & fuiv. Ordre bizarre établi par la loi faliqus'

fur Tordre des fuccefTions : raifons & fource de-

oette bizarrerie , IL 165 & fuiv. Leur ordre dé^
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pend des principes du droit politique ou civif,'&"

non pas des principes du droit naturel , III. 200 6»

fuiv. Eft ce avec raiîbn que Juftir^ieri regarde com-
me barbare le droit qu'ont les mâles de faccéder

au préjudice des filles ? ibid. L'ordre en doit être

fixé dans une monarchie , III. 226 , 227. Origme
& révolutions des lois romaines fur cette matière ,'

ïll. 242-264. On en étendit le droit à Rome ert

faveur de ceux qui fe prêtoient aux vues des lois-

faites pour augmenter la popuistion , III. 2*^9 & fuiv,-

Quand commencèrent à ne plus être régies par la

loi Voconienne , III. if I. Leur ordre à Rome fut

tellenâent changé fous les empereurs
, qu'on ne

îeconnoît plus l'ancien , III. 262 & fuiv. Origine

de l'uûige qui a permis de diCpcfer par contrat de
mariage de celles qui ne font pas ouvertes , IV.

216 , 2 17.

SucciJJioms ah intcftat. Pourquoi fi bornées à Rome y
& les fucce(îions teftamentaires li étendues , IIL

245 , 246^.

SucceJJlon au trône. Par qui réglée dans les états def-'

potiques, I. 124 & fuiv. Commenr réglée en Mof-
covie, 125. Quelle eft la meilleure façon de Is

régler, l. 125 , ia6. Les lois & les ufages deîf

différens pays les règlent différemment ; & ces loii

& ufages qui paroiffeit injuftes à ceux qui ne jugent

que fur les idées de leur pays , font fondée^ en

raifon , III. 201 &fuiv. Ne doivent pas fe régler pat

les lois civiles , III. 227 , 22S. Peut être changée

fi elle devient deftrufkrice du corps politique peur

lequel elle a été établie, III. 236 6» fuiv. Cas où
l'état en peut changer 1^'ordre , lll. 237 , 238.

Succejjions tefiamentaires. Voyez Succédions ah intejiatm

Suéde. Pourquoi on y fait des lois fomptuaires , I*

Sues. Sommes Immenfes que le vaiffeau royal le Sues

/jorte en Arabie, II. 332.

Suffrages. Ceux d'un peiiple fouverain font Ces vo-

lontés , I. 16. Combien il eft important que lai

manière de les donner dans une démocratie foit

fixée par les lois , ibid. Doivent fe donner diffé*'

femment dvis la démoctatle & dans rariftosratie s'
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I, if , 24. De combien de manières ils peuvent être

donnés dans une dimocracis, iôld. Comment Solon »

fans gêner les fufFrages par fort, les dirigea fur les

feuls pcrfonnages dignes des magiftratures , 1. il ,

aa, Doiv.ent-ils être publics ou iecrets , Toit dans

une atiû.u-ratie , foit dans une démocratie ? I. 23 ,

24. Ne doivent point être donnés par le fort danç

\ine ariftocratie, I. 26.

Suicide. Eft contraire à la loi naturelle & à la religioa

révéle'e. De celui des Romains : de celui des An«
glois : peut-il être puni chez ces derniers? 11. 52,
53. Les Grecs & les Romains le puni/Toient ; mais

dans des jcas différens , III. 415 & fuiv. Il n'y avoit

point de loi à Rome du temps de la rép-ublique qui

punît ce cr^me ; il étoit même regardé comme une
J)onne a£lion , ainfî que fous les premiers empe-*
reurs : les empereurs ne commencèrent à le punir

que quand ils furent de-venus aufli avares qu'ils

avoient été cruels , ibid. La loi qui puniffoit celui

qui fe tuoit par foiblefTe était vicieufe , III. 435.
Êft-ce être fedateur de 1b loi naturelle

,
que de dire

que le fuicide eft en Angleterre l'effet d'une mala»
die, D. 247, 248.

Sujets. Sont portés dans la monarchie à aimer leur

prince, I. 420 , 421.

Suions , nation Germaine. Pourquoi vivoient fous le

gouvernement d'un feul , I. 200.

Si^iffc- Quoiqu'on n'y paye point de tributs , un Suilîe

y paye quatre fois plus à la nature , qu'un Turc
ne paye au Sultan , II. 16.

Suijfes ( Ligua ). Sont une république fédérative , &
par-là regardée et Europe comme éternelle, I. 260.
Leur république tédérative eft plus parfaite que
celle d'Allemagne, I. 262.

^ultans. Ne font pas obligés de tenir leur parole

quand leur autorité eft compromife , 1, 53, 54,
Droit qu'ils prennent ordinairement fur la valeur

àç% fucceflîons des gens du peuple, \. 113 , i24»

Ne favent être juftes qu'en outrant la juftice ,

III. 239.
^uperftition. Excès monflrueux où elle peut porter »

^ 38J. 5| force & fes eâets» II. IJ7 , 15S. p;
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chez les peuples barbares une des fources âe l'au-

torité des prêtres, II. iSj , iS6. Son iuxe doit être

réprimé: il eft impie, III. 174 & fuiv.

Supplices. Condui-e que les légiflateurs doivent te-

nir à cet égard fuivant la nature des gouverne-
mens,!. 167 & fu'tv. Leur augmentation annonce
une révolution prochaine dans l'état, ibid. A quelle

-occafîon celui de la roue a été inventé : n'a pas eu
fon effet : pourquoi, I. 171. Ne doivent pas être

Jes mêmes pour les voleurs que pour les aflaffins

,

I. 186. Ce que ç'eft , & à quels crimes doivent

être appliqués, I. 3S7
,
388. Ne rétablirent point

les moeurs , n'arrêtent point un mal général , il«

207.
Sûreté du citoyen. Ce qui l'attaque le plus, I. 38U

Peine que méritent ceux qui la troublent, I. 387,
388.

Suzerain. Voyez Seigneur.

Sylla. Etablit aes peines cruelles : pourquoi , I. 182.

Loin de punir , il récornpenfa les calomniateurs «

I. 408.
Synode. Voyez Troits,

Syracufe. Caufe des révolutions de cette république,

L 229, 230. Dut fa perte à la défaite des Athé-

niens, I. 231. L'oftracifme y fit mille maux, tan«

dis qu'il étoit une chofe admirable à Athènes, III«

413» 4Ï4'
Syrie. Commerce de fes rois après Alexandre, \lm

301, 302.
Syjiêms de L^w. Fit diminuer le prix de l'argent, III.

II I. A penfé ruiner la France , III. 33 & fuiv. Oc-
cafionna une loi injufte & funefle, qui avoit été

fage & juftedu temps de Çéfar , III. 412, 413.

X ACiTE, empereur. Loi fage de ce prince au fujet

du crime de lefe-majefté, I. 407.
Tacite. Erreur de cet auteur prouvée, III. 57»

Son ouvrage fur les mœurs des Germains eft court,

parce que voyant tout, il abrège tout. On y trouve

1

à
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les codes des lois barbares, IV. 3. Appelle comices

ce que nous appelions aujourd'hui vocaux t IV^

4. 44-
TaLon (la loi du), Eft fjrt en ufage dans les étatj

defpctiques : comment on en ufe dans les états mo-
dérés , I. 189. Voyez Peine du talion.

Tao. Conféquences affreufes qu'il tire du dogme d^
l'immortalité de l'ame , III. 150.

TARf^uiN. Comment monta fur le trône: changemenç
qu'il apporta dans le gouvernement : caufes fur fa

chute , I. 345. L'efclave qui découvrit la conju-

ration faite en fa faveur , fut dénonciateur feule»

ment & non témoin , I. 407.
J'artans. Leur conduite avec les Chinois eft un mo-

dèle de conduite pour les conquérar.s d'un grand

état, I. 302, 303. Pourquoi obligés de mettre leur

nom fur leurs flèches : cet ufage peut avoir des

fuites funeftes , I. 421 ,
422. Ne levoient prefquç

point de taxes fur les marchandifes qui pafferic , II«

ij. Les pays qu'ils ont défolés ne font pas en-

core rétablis, IL 143. Sont barbares & non fau-

vages , II. 151. Leur fervjtude , I. ijS & fuiv»

Devroient être libres ; font cependant dans l'efcla-

v^e politique : raifon de cette fingularité , ibidm

Quel eft leur droit des gens: pourquoi , ayant des
mœ.urs fi doaces entr'eux, ce droit eft cruel, II»

160, 161. La fuccefiion appartient chez eux au
dernier des mâles: raifons de cette loi. II. 161,
162. Ravages qu'ils ont faits dans l'Afie , & com-
ment ils y ont détruit le commerce > II. 278, 279.
Les vices de ceux de Gengis kan venoient de ce
que leur religion défendoit ce qu'elle auroit d«
permettre, & de ce que leurs lois civiles permet-

toient ce que la religion auroit dû défendre , III#

142, 143. Pourquoi n'ont point de temples: pour-
quoi fi tolérans en fait de religion, 111. 166. Pour-
quoi peuvent époufer leurs filles , & non pas leur

mère, III. 217.

Taxes fur les marchandifes. Sont les pl'is commodes.
& les moins onéreufes , H. 9, 10. Il eft quelque-

fois dangereux de taxer le prix des marchandifes »

m» 13.-— fur Us perfonncst Dans quelle propor-
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tion doivent être imp.rées, II. 7, 8. — fur Ut
terres. Bornes qu'elles doivent avoir, II. 8, 9.

Témoins. Pourquoi il en faut deux pour faire con-

damner un ^ccufé, I. i^Si, 383. Pourquoi le nom-
bt.e de ceux qui font requis par les lois Rot>

maines , pour afîîfte à la confection d'un tefta-

ment, fut fixe' a cinq, III. 247, 248 Dans les

lois barbares, autres oue la loi fahque , les témoins

formoient une preuve négative complette^ en ju-

jant que l'accufé n'dtoit pas coupable , Jil. 298.
L'accufé pouvoit , avant .ju'us euffent été entendus
en juftice, leur offrir le combat judiciaire: quand
& comment ils pouvoient le refufer, III. 336 6»

fuïv. Dépofoient en public : abrogation de cei

vfatje, 111. 368 & fuiy. La peine contre les faux

tém ins eft capitale en France : elle ne l'eft point

en Angleterre: motifs de ces deux lois , 11]. 419»
4^0.

Temples. Leurs richefles attachent à la religion, III.

J65. Leur origine , ibid Les peuples qui n'ont point

de maifo^is ne bàtiflent point de temples, III. 166»

Les peuples qui n';>;it point de temple ont peu d'at-

tachemenr pour leur religion , ibid.

Tare. C'eA par le foin des h >mmes qu'elle eft deve»

nue plus propre à être leur demeure, II. 147. Ses

parties font plus ou moins peuplées fuivanr i^s diffé-

rentes produirions , III. 80, 81.

Terre faliquc. Ce que c'étoit chez les Germains, IT.

162 & fuiv. Ce n'était point des fiefs, II. 170 &
fu:v.

Tcrrein. Comment fa nature influe fur les lois ^ II. 139
& fuiv. Plus il çû fertile, plus il eft propre à la mo-
narchie , ibid.

Terns. Quand peuvent être également partagées

entre les citoyens , I. 87 , 88. Comment doivent

être partagées entre les citoyens d'une démocratie 1

1, 94- Peuvent-elles êtrp partagées également dans

toutes les démocraties ? I. 97. Eft-il à propos dans

une république d'en faire faire un nouveau partage

lorfque l'ancien eft confondu ? I. 197. Bornes qu0

l'on doit mettre aux taxes fur les terres, II. 8,

.^. Rapport de leur culture avec la liberté. II*
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•Î4T , 142. C'eft une mauvaife loi que celle qui

déiend de les vendre , III. 44. Quelles font les

plus peuplées, III. 80, 81. Leur partage fut ré-

tabli à Rome par Servius Tullius , III. 244 , 24^.
Comment furent partagées dans les G mies entre les

Barbares & les Romains , IV. 11. & Juiv.

Terres ccnfuelUs. Ce que c'étoit autrefuis , IV. 42.
Tertullien. Voyez Sénatufconfulce tirtullicn.

Xfjlament. Les anciennes lois Romaines fur cette ma-
tière , n'avoient pour objet que de profcrire 1©

célibat, III. 98 & fuiv. On n'en pouvoit faire dans
l'ancienne Rome que dans une -aflemblée du peuple i

pourquoi , IH. 245. Pourquoi les lois Romaines
accordoient-elles la faculté de fe choidr par tefta-

ment tel héritier que l'on jugeoit à propos , mal-
gré toutes les précautions que l'on avoit prifes

-pour empêcher les biens d'ane famille de pafler dans
-une autre ? III. 24) , 246. La faculté indéfinie de
tef^er f.t fanefte à Rome , III. 246 , 247. Pourquoi
-quand on ceiTa de les fiire dans les afTemblées da
peuple il fallut y appeller cinc; témoins , III. 247 ,

248. Toutes les lois Romaines fur cette matière

dérivent de la vente que le teftateur fiifoit autre-

fois de fa famille à celui qu'il inilituoit fon héri-

tier , IIî. 248 , 249. Pourquoi la faculté de teftet

étoit interdite aux fourds , aux muets & aux pro-

digues , III. 249. Pourquoi le fils de famille n'ea

pouvoit pas faire , même avec l'agrément de font

père en la puiffance duquel il étoit , III. 249.
Pourquoi fournis chwz les Romains à de plus gran-

des formalités que chez les autres peuples , Ilf.

249 , 250. Pourquoi devoit être conçu en paroles

directes & impératives. Cette loi donnoit la fa-

culté de fubftituer ; mais ôtoit celle de faire des
fidéicommis , III. 2jo. Pourquoi celui du père
étoit V nul quand le tils étoit prétérit; & valable

quoique la fille le fût, III. 250, 251. Les parens
du défunt étoient obligés autrefois en France d'ea

faire un en fa place , quand il n'avoit pas tefté eti

faveur de Téglife , IIL 391. Ceux des fuicides

étoient exécutés à Rome , 111. 417.

Tefiament in procinftu, Ce que c'étoit : il ne faut'

Tom& IK B b



j65 TABLE
pas le confondre avec le teilament militaire ; III.

247.
Ttjiiiment militaire. Quand , par qui & pourquoi il fut

établi , ibid.

Ttjlamint per as & libiam. Ce que c'étoit , III. 248.
Tkébains. Reflburce monftrucafe à laquelle ils eurent

recours pour adoucir les mœurs des jeunes gens ,

I, 81.

Théodore Lascaris. Injuftice commife fous fon
règne, (bas prétexte de ma^ie. I. 390.

Théodoric , roi d^Atifirafi'.. Fit rédiger les lois des
Ripuaires , des Bavarois , des Allemands & des
Thurir^giens , III. 165 , 166,

'

Théodoric , roi d'Italie. Comment adopte le roi

des Hérbles , II. 180, Abolit le combat judiciair«

chez les Oftrogoths , III. 315.
Théodose , empereur. Ce qu'il penfoit des paroles

criminelles , 1. 403. Apptlla les petits-enfans à la

fucceirjon de leur aïeul maternel , III. 263,
Théologie, Eft-ce cette fcience ou la jurifprudenc»

qu'il faut traiter dans un livre de jurifprudence ^

p. 279.
•Théologiens. Maux qu'ils ont faits aa comnjerce , IL
^A^&fuiv.

Théophile , empereur. Pourquoi ne vouloit pas &
ne devoit pas vouloir que fa femme fît le com-
merce , II. iéi,

Theophraste. Son fentiment fur la muiîque , I»

50 ,51.
Thésée. Ses belles aélions prouvent que la Grecfis

étoit encore barbare de Ton temps , III, 148.

Thibault. C'eft ce roi qui a accordé les coutumes de
Champagne , III. 402.

Thimur. S'il eût été chrétien , il n'eât pas été fi

cruel , III. 129.

Thomas More. Petitefle de (es vues en matière d«

légiflation , III, 440.
Thuringiens. Simplicité de leurs lois : par qui furent

rédigées , JIl. 266 , 267. Leurs lois criminellej

étoi^nt faite* fur le même plan que les ripuaires ,

III. 298. Leur façon de procéder contre les fej^»

njçs , iU, 307 s 3q8.
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Tibère. Pourquoi refula de renouveller les an-

ciennes lois fomptuaires de la république , I. 201,

Pourquoi ne voulut pas qu'on défendît aux gou-

verneurs de mener leurs femmes dans les provin-

ces , I. 102. Quand & comment faifoit valoir les lois

faites contre Tadultere , I. 217 , 218. Dans quelles

occafions il rétabliffoit le tribunal domeftique, I. 218 «

219. Abus énorme qu'il commit dans la diftribution

des honneurs & des dignités , I. 236. Attacha aux écrits

la peine du crime de lere-majefté , I. 404. Rafinement

de cruauté de ce tyran , I. 406. Par une loi fage , il

fit que les chofes qui repréfentoient la monnoie de-
vinrent la monnoie même , III. 5. Ajouta à la loi

Poppienne, III. loi , 102.

TiTE-LivE. Erreur de cet Hiftorien , I. 180, iSl,

Toifon-d'or. Origine de cette fab!e , II. 290, 291.
Tolérance. L'auteur n'en parle que comme politique ,

& non comme théologien , III. 178. Les théolo-

giens même dif^inguent entre tolérer une religion &
l'approuver , ihid. Quand elle eft accompagnée des

vertus morales , elle forme le carasîlcre 1-e plus focia-

ble, m. 135, Quand plufieurs religions font tolérées

dans un état , on les doit obliger à fe tolérer en»

tr'elles , III, 179.
ToUra-.ce. On doit tolérer les religions qui font éta-

blies dans un état , & empêcher les autres de s'y

établir. Dans cette règle n'eft point comprife la

religion chrétienne , qui eft le premier bien , ibid.

Ce que l'auteur a dit fur cette matière efl-il an
avis au roi de la Cochinchine peur fermer la porte
de fes états à la religion chrétienne ? D. 274
& fuiv.

Tonquin. Toutes les magifliratures y font occupées
par des eunuques , IL 94. Cefk le phyficfue du climat
qui fait que les pères y vendent leurs filles & y ex-
pofent leurs enfans , lU. 83.

Touloufe. Cette comté devint - elle héréditaire fous

Charles MarteU IV. 194.
Tournois. Donnèrent une grande importance à la gs»

lanterie , III. 327.
Trajan. Refufa de donner des referits : poarquvVi

j

m. 439»
Bb ij
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Traitans. Leur portrait, L 370 &' fu!v. 373. Com^-
ment regardés autrefois en France : danger qu'il y
a de leur donner trop de crédit, L 370 & fuiv.
Leur injuftice détermina Publius Rutilius à quitter
Rome , I. 372. On ne doit jamais leur confier les

jugemens
, 1, 373. Les impôts qui donnent occa-

fion au peuple de frauder , enrichifîent les traitans r
ruinent le peuple ôf perdent l'état ,. II. 12. Tout
eft perdu lorfque leur profeffion qui ne doit être
que lucrative

, vient à être honorée , II. 29 , 30.
Les richefles doiveiit être leur unique récompenfe ,

ibid.

Traités. Ceux que les princes font par force font aufli

obligatoires que ceux qu'ils font de bon gré , III,

233 » 234.
Traîtres. Comment étoient punis chez les Germains,
IV, J7; 58.

Tranquillitl des citoyens. Comntent les crimes qui la;

troublent doivent être punis, I. 3S7 , 388.
Tranfmîgration. Caufes & effets de celles de différens.

peuples , II. 142, 143.
Tranfpiration. Son abondance dans les pays chauds y

rend l'eau d'un ufage admirable , II. 46.

Travaiî. On peut par de bonnes lois faire faire les.

travaux les plus rudes à des hommes libres , & les

rendre heureux, II, 73 , 74. Les pays qui par leurs

produftions fourniflent du travail à un plus grand

nombre d'hommes , font plus peuplés que les

autres, III. 80, 81. Eft le moyen qu'un état bien

policé emploie poxu le foulagement des pauvres ,.

m. 119.

Tréfors. Il n'y a jamais dans une monarchie que le

prince qui puiffe en avoir un , II. 252. En les

offrant à Dieu , nous prouvons que nous eftinions

les richefles qu'il veut que nous méprifîons , IIL

175. Pourquoi fous les rois de la première race >

celui du roi éîoit regardé comme nécefTaire à la

monarchie, IV. 8.

Tribunal àomtftique. De qui il était compofé à Rome.
Quelles matières ,

quelles perfonnes éroient de fa

compétence ; & quelles peines il infligeoit , ît

au 6- fuiv. Quand & pourquoi fat aboli > I. 213 /

2J4.-

I
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Tnlunaux. Cas ou l'on doit être obUgé d'y recourir-

dans les monarchies, I. 149. Ceux de judrcaturc
doivent être compofés de beaucoup de perfonnes :;

pourquoi, I. 163. Sur quoi efl fondée la contra-

diftion qui fe trouve entre les confeils des princes

& les tribunaux ordinaires, \. 163 , 164. Quoiqu'ils

ne foient pas fixes dans un état libre , les jugemens
doivent l'ère , I. 316.

Tribunaux humains. Ne doivent pas fe régler par les

maxinies des tribunaux qui regardent l'autre vie »

III. 211 , 212;

Tribuns des légions. En quel temps & par qui furent

réglés, I. 360.

Tribuns du peuple. Néceflaires dans une ariftocratie , ,

I. 107. Leur établiffement fut le falut de la républi-

que romaine, I. il jT. Occafîon de leur établilTeme.'rt

,

416 , 417.
Tribus. Ce que c'étolt à Rome & à qui elles donnèrent

le plus d'autorité : quand commencèrent à avoir

lieu, I. 351 & fuiv, 355, 3j6i

Tributs, Par qui doivent être levés dans une arifto-

cratie , h 106. Doivent être levés dans une mo«
narchie de façon que le peuple ne foit point foulé de '

l'exécution, I. 112. Comment fe levoient à Rome,
I- 376 > 377. Rapports de leur levée avec la li-

berté , II I & fuiv. Sur quoi & pour quels ufages

doivent êîte levés, ibid. Leur grandeur n'eft pas
bonne par elle-même, IL 3 , 4. Pourquoi un petit

état qui ne paye point de tributs , enclavé dans ^

un grand qui en paye beaucoup , eft plus mifé-

rable que le grand r FàufTe conféquence que l'on

a tirée de ce fait , ibid. Quels tributs doivent
payer les peuples efclaves de la glèbe , II. 4 & fuiv.

Quels doivent être levés dans un pays où tous les

particuliers font citoyens , II. 7 & fuiv. Leur gran-
deur dépend de la nature du gouvernement , II.

136* fuiv. Leur rapport avec la liberté , I. 16 &
fuiv. Dans quels états font fufceptibles d'augmen-
tation , I. 18. Leur nature eft relative au gouver-

nement, II. 18 & fuiv. Quand on abufe de la li-

berté pour les rendre exceflifs , elle dégénère ea'

fstvjtude , & en eft cbligé de diminuer les tributs ,

Bbiij.
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II. ao & fulv. Leur rigueur en Eilrope n'a d'autre

caafe que la petitefle des vues des miniftres, IT,

ai , 21. Caufe de leur augmentation perpe'iuelle

en Europe, IL 21 ; 24. Les tributs exceffifs que le-

voient les empereurs, donnèrent lieu à cette étran-

ge facilité que trouvèrent les mahométans dans leurs

conquêtes , IL 22 , 2^. Quand on eft forcé de
les remettre à une partie du peuple la remife

doit être abroTue , & ne pas être rejettée fur le

lefte du peuple. L'ufage contraire ruine le roi &
l'état

, I, 25 , 26. La redevance folidaïre des tributs

entre les différens fujets du prince, eft injufte Si

pernicieufe à l'état , ibid. Ceux qui ne font qu'ac-

cidentels & qui ne dépendent pas de l'induftrie ,

font une mauvaife forte de richerTe , IL 360. Les

Francs n'en payoient aucun dans les commence-
tnens de la monarchie. Traits d'hiftoire & paiTageff

qui le prouvent , IV. 25 & fulv. Les hommes libres

dans les commencemens de la monarchie françoife «

tant Romains que Gaulois , pour tout tribut, étoient

chargés d'aller à la. guerre à leurs dépens. Propor»

lions dans lefquclles ils {upportoient ces charges »

IV. 30 & fuiv.

Voyez Impots , Taxes.

Trihutum. Ce que iignifie ce mot dans les lois bar-

bares , IV. 36, 37.

Triumvirs. Leur adrefle à couvrir leur crnauté fous-

des fophifmes , I. 412, Réuflirent , parce que «

quoiqu'ils enflent l'autorité royale , ils n'en avoient

pasle fafte, I. i8S.

Troies. Le fynode qui s'y tint en StS , prouve que
la loi des Romains & celle des Wifipoths exifloienr

concurremment dans le pays des Wifigoths , liL
281 , 282.

Troupes. Leur augmentaîtion en Europe eft une ma-
ladie qui raine les états , U. 23 , 24. Eft-il avan-
tageux d'en avoir fur pied en temps de paix comme
en temps de guerre } II. 23 , 24. Pourquoi les

Grecs & les Romains n'eftimoient pas faeaucoup^

celles de mer , H, 326 , 327.
Turcs. Caufe du derpotifme affreux qui règne chez

eux, I. 51^. N'ont aucune précaution contre la
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peftc : pourquoi , TI. 5a. Le temps qu'ils prennent
pour attaquer les Abyffins , prouve qu'on ne doit

point décider par les principes de la religion ce
qui eft du reflort des lois naturelles , III. 204,
La première vié^oire dans une guerre civile eft

pour eux un jugement de Dieu qui décide , III»

Turquie. Comment les fucceiîïons y font réglées : in--

convéniens de cet ordre , I. 124. Comment le prin-

ce s'y aflure la couronne , l, 125. Le defpntifme en
à banni les formalités de juf^ice, I. 151 & fuiv, La
juftice y eft-elle mieux rendue qu'ailleurs ? ihid.

Droits qu'on y levé pour les entrées éçs marchandifes ,

II. 14, 15. Les marchands n'y peuvent pas faire de
groiTes avances , II. 10.

Tutelle. Quand a commencé en France à être diilin-

guée de la baillie ou garde , II. 179. La jurirprudence
romaine changea fur cette matière à mefure que les

mœurs changèrent, II. 215 , 216. Les meeurs de la

aation doivent déterminer les légiHateurs à préférer

la mère au plus proche parent , ou le plus' proche
parent à la merî , ihid.

Tuteurs. Etoient les maîtres d'accepter ou de refufer

le combat judiciaire pour les affaires de leurs pu«
pilles, JÎI. 335:.

Tyr. Nature de fon commerce , II. 242 ; 2S0. Dut fon
commerce à la violence & à la vexation , II, 24'>.

Ses colonies , fes étaWiiTemens fur les côtes de
l'océan , IL 280. Etoi: rivale de toute nation com-
merçante, II. 300.

Tyrans. Comment s'élèvent fur les ruines d'une répu-
blique , L 228. Sévérité avec laquelle les Grecs>
les puniffoient, II. 271.

Tyrannie, Les Romains fe font défaits de leurs tyrans,
fans pouvoir fecouer le joug de la tyrannie, 1,41,
Ce que l'auteur entend par ce mot : routes par lef-

quelles elle parvient k tss fins» II, jj. Combien il

y en a de fortes , U. 187 , 188.

Tyriens. Avantages qu'il; tiroient pour leur commerce
de rimperfeftion de la navigation des anciens , If,

aSo , 281. Nature & étendue de leur ccmaigrce ,
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V.A'i^iau. Voy^z.Navîre.
Valentinien. Appella les petits-enfans 4 la fuccer-

iîon de leur a'ùul maternel, III. 263. La conduite

d'Arbogafte envers cet empereur eft un exemple da
génie de la nation fiançoife

,
par. rapport aux maires

du palais , IV. 124 , iij»

Valette ( le duc de la ). Condamné par Louis XIII,

en perfonne , L 160, 161.

JCaleur réciproque de l'argent 6f des chofes qu'il figni-

fie , III. 4 & fuiv. L'argent en a deux ; l'une pofitive »

& l'autre relative : manière defixec la relative , III.

17, 18.

Valeur d'un homme en Angleterre, III. 87.

Valois ( M. de ). Erreur de cet auteur fur la nobleffé

des Francs, ,IV, 102.

Vamba. Son hiftoire prouve que la loi romaine avoit

plus d'autorité dans la Gaule méridionale que la loi

gothe , III. 284 , 285.

Vanité Augmente à proportion dû nombre des hom-
mes qui vivent enfemble , I. 195. Eft très-utile dans

une nation , II. 1 93 , 1 94. Les biens qu'elle fait com-
parés avec les maux que caufe l'orgueil 1 ihld.

Varus Pourquoi fon tribunal parut infupportable aux .

Germains , II. 186.

Vajfaux. Leur devoir étoit de combattra & de ju-

ger , III. 345 , 346. Pourquoi n'avoient pas tou-

jours dans leurs juftices la même jurifprudence que

dans les juftices royales , ou même dans celles de
' leurs feignenrs fuzerains, III. 36» , 362. Les char-

Ires des vaiTaux de. la couronne font une des four-

ces de nos coutumes de France, III. 402. Il y en

avoit chez les Germains ,
quoiqu'il ri'y eût point

de fiefs : commen». cela , IV. 6, Différcns noms fous

lefquels ih font défignés dans, les anciens monu-
fuens , IV. 44 & fuiv. Lear origine , ibid. N'étoient

pas comptés au nombre des Jionimes libres dans les

eommencemens de la monarchie , IV. 47. Menoient

auutfois leurs arrieres-vaffaux à la guerre , IV. 47.

f)a çn tliAinguoit de trois foites : par qui iU étoient

.

I
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menés à la guerre , IV. 49 , 50. Ceux du roi ëtoieîit

fournis à la corretflion du comte , IV. 52. Etoienr

ebligds , dans \qs commsncemens de la monarchie ,

à un double fervice ; & c'eft dans ce double ferviae

que l'auteur trouve l'crigine àçs juftices feigneu-

riales , ihii & fulv. Pourquoi ceux des évêques &
abbés étoient menés à la guerre par le comte , IV.

53. \^Qs prérogatives de ceux du roi ont fait chan-

ger prefque tous les alleux en fiefs : quelles étoient

ces prérogatives, IV. 13^ & fuiv. Quand ceux qui

tenoient immédiatement du roi commencetent à en
tenir médiatement , IV. 193 & f-^iv.

Vajfelage. Son origine , IV. 4 & fuiv.

Vénalité des charges. Eft-elle utile ? I. 143. , 143.
Vengeance. Etoit punie chez les Germains qusnd celui

qui l'exerçoit avoit reçu la compoiltion , IV. 6}
& fuiv.

Venife. Comment maintient fon ariftocratie contre=Ie*

nobles, I. a8. Utilité de (qs irquifiteurs d'état, 1,^

aS , 29. En quoi ils différent des diftateurs romains

,

ibid. Sageïïe d'un jugement qui y fut rendu entre

un noble vénitien & un fîmple gentilhomme , I,^

103. Le commerce y efl défendu aux nobles , I.-

J07. Il n'y a que les courtifanes qui puiffent y^

tirer de l'argent des nobles, 1. 199. On y a connu
& corrigé par les lois les inconvéniens d'une arif-

tocratie hérédita^ire , I. 233. Pourquoi il y a des

inquifîteurs d'état : différens tribunaux dans cette

république, 1, 313, 314. Pourroit plus aifément

être fubjuguée par (es propres troupes
,
que la Hol-

lande , I. 332. Quel étoit fon commerce , II. 242.
Dut fon commerce à la violence & à la vexation ,

II. 246. Pourquoi les vaiffeaux n'y. font pas fi bons
qu'ailleurs , II. 284. Son commerce fut ruiné par

la découverte du cap de Bonne-Efpérence , II,

346 , 347. Loi de cette république contraire à- la

nature des chofes , III. 239.

Vents allfés. Etoient une efpece de bouffole pour lés-

anciens , II. 305.

Vérité. Dans quel fens on en fait cas dans une mo-
narchie , I. 61 , 62. C'eft par la perfuafion , & non
par les fupplices , qu'on la doit faire recevoir „
m. izà.
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Verres. Blâm^ par Cicéron de ce qu'il avoit fuiv?

J'efprit plutôt que la lettre de la loi Voconiennei
m. 254.

Vertu. Ce que l'auteur entend par ce mot , I. 47 ; 69*
Eft néceffaire dans un é*at populaire : elle en eft lé

principe , I. 40. Eft moins néceffaire dans une mo-
narchie , que dans une rèpub!i]ue ,1. 40 , 41. On
perdit la liberté à Rome en perdant la vertu , 1*

41. Etoit la feule force pour foutenir un^ état, que
les légiflateurs grecs connan'ent , ibid. Effet que
produit fon abfence dans une république , I. 42*
Abandonnée par les Carthaginois , entraîna leur

chute , I. 43 , 44. Eft moins nécelTaire dans unô
ariftocratie , pour le peuple , que dans une démo-
cratie , I. 44. Eft néceffaire dans une ariftocratief'

pour maintenir les nobles qui gouvernent , I. 45^
N'eft point le principe du gouvernement monarchi-»

que , 1. 46 iS" fuiv. Les vertus héroïques des an-

ciens , inconnues parmi nous , inutiles dans unei

monarchie , ibid. Peut fe trouver dans une mo-
narchie : mais elle n'en eft pas le reffort , I. 48 ,

49. Comment on y fuppîée dans le gouvernement
monarchique , I. 49. N'eu peint tiéccffaire dans uri

état dsfpotique, I. 53. Quelles font les vertus en
nfage dans une monarchie , 1. 60. L'amour de foi-

même eft la bafe des vertus en ufage dans une mo-
~ narchie , ibid. Les vertus ne font dans une monar-

chie que ce que l'honneur veut qu'elles oient, i. 64.
îl n'y en a aucune qui foit propre aux efclaves , &
par conféquent aux fujets d'un defpote, L 67, Etoit

le principe de la plupart des gouvernemens anciens 9

L 68. Combien la praîiq'je en eft difficile, 1. 69. Ce
que c'eft dans l'état politique, I. 83. Ce que c'eft

dans un gouvernement ariftocratique , 1. 103. Quelle

eft celle d'un citoyen dans une république, I. 138.

Qiiand un peuple eft vertueux , il faut peu de pei-

nes : exemples tirés des lois romaines , I. 170. Les

femmes perdent tout en la perdant , I. 208. Ne fe

trouve cm'avecja liberté bien entendue, I. 23 r,

Répomé à une objc'fti'^n tirée de ce que l'auteur a

dit , qu'il ne faut point de vertu dans une ra^nw-

éhie , D, 316 & fuiv

4
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VeJîaJes. Pourquoi on leur avoit accoïflé le droit

d'e.'.fans , III. 104.

Vicaires. Étoient dans le commencement de la ir.o^

narchie des officiers militaires fubordonnés aux
comtes , IV. 47 , 48.

Vices. Les vicss po'iti.-^ues & les vices moraux ne
font pas les mêines ; c'eft ce que doivent favoir

les légiHateurs , II. 197.
Victoire ( la ). Quel en eft l'objet ,1. 10. C'eft le

chriili^nifpie qui empêche qu'on n'en abufe , III.

129.

Vi^CTOR AmÉdée , roi de Sardaignc, ContradiftioB

dans îa conduite , L 139.
Vie. L'honneur détend dans une monarchie d'en faire

aucun cas , I. 65;.

Viis des Saints. Si elles ne font pas véridiques fur

les miracles , elles fuurniffent les plus grands eclair-

cilTeinents fur l'origine des fervitudes de la glèbe &
des fiefs , IV. 23 , 24. Les menfonges qui y font

peuvent apprendre les mœurs & les lois du temps ,

parce qu'ils font relatifs à ces mœurs & à ces lois »

IV. 75.
Vieillards. Combien il importe dans une démocratie

que les jeunes gens leur foient fubordonnés , I.

100. Leurs privilèges à Rome furent communiqués
aux gens mariés qui avoient des enfans , III. 96.
Comment un état bien policé pourvoit à leur fub«

iïftance , Ili. 119.

Vigriss, Pourquoi furent arrachées dans les Gaules

par Domitien , & replantées par Probus & Julien
,

IL 230 , 231.
Vignobles. Sont beaucoup plus peuplés que les pâtu-

rages & les terres à blé : pourquoi , III. 80.

Vil'TÏns. Comment punis autrefois en France , I. 169.

Comment fe battoient , lll. 322. Ne pouvoient

faufler la cour de leurs feigneurs , ou appeller de
{es jugemens. Quand commencèrent à avoir cette

faculté , III. 363 , 564.
Villes. Leurs affociations font aujourd'hui moins né-.

ceiTaires qu'autrefois , I. 260 , 26!. Il y faut moins

de fêtes qu'à la campagne , IlI. 15J.
Vin, C'eft par raifon de climat que Mahomet l'a déf

fendu. A quel pays il ço^ivient , IL 47 , 48.
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Vjndex. Erdave qui découvrit la conjuration faite

en f.iveur de Tarquin. Quel rôle il joua dans la

procédure , & quelle fut la n^.;ompen(e , I. 407,
Viol. Quelle eft la natuie de ce crime , I. 386.
Violence, Eft un moyen de refcifion pour les par-

ticuliers : ce n'en eft pas un pour les princes , llU

Virginie. Révolutions que cauferent à Rome fon

déshonneur & fa mort , 1. 234. Son malheur affermijt

la liberté de Rome, I. 41 S.

Vifir. Eft eflentiel dans un état defpotique , I. 36.
Ulpien. En quoi faifoit conûfter le crime de lefç*

majefté, I. 398, 399.
Uniformité de lois. Saifit quelquefois les grands gé-

nies , & frappe infailliblement les petits , 111. 439.
Union. Néceffaire entre les familles nobles dans une

ariftocratie , I. 11 1

.

V-xux en religion. C'eft s'éloigner des principes des

lois civiles , que de les regarder comme une jufte

caufe de divorce , III. 209.
Vol, Comment puni à la Cliine quand il eft accom-
pagné de l'aftaflinat , 186. Ne devroit pas être

puni de mort. Pourquoi il l'eft , I. 387, 388. Com-
ment éîoit puni à Rome. Les lois fur cette ma-
tière n'avoient nul rapport avec les autres lois ci-

viles , 111. 422 & Juiv. Comment Clothaire &
Childebert avoient imaginé de prévenir ce crime ,

IV. 47 , 48. Celui qui avolt été volé ne pouvoit

pas , du temps de nos pères , recevoir fa compo-
iîîion en fecret & fans l'ordonnance du juge « III,

65 , 66.

Vx}l manifcfiâ. Voyez Voleur manlfefie.

Voleur. Eft il plus coupable que le receleur ? IIÎ.

421 , 422. Il étoit perm.is à Rome de tuer celui qui

fe mettoit en défenfe : correclif que la loi avoit

apporté à une difpofition qui pouvoit avoir de fi

funeftes confdquences , III. 427, 428. Szs parens

n'avoient point de compofition quand il étoit tué

dans le vol même , IV. 6y.

Vfileur manifcfte , & VoUur non manifejîe. Ce que

c'éîoit à Rome i cette diilinflion étoit pleine <l'in-

«onféquencçs , IJI. 422. & fuiv^
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'Voîontc. La réunion des volontés de tous les habi-

tans eft néceffaire pour former un état civil , I. 12,

Volonté. Celle du fouverain eft le fouverain lui-

même, I. 16. Celle du defpote doit avoir un effet

toujours infaillible , II. 55.

Volfiniens. Loi abominable que le trop grand nombre
d'efclaves les força d'adopter , II. 91.

Ufagcs. 11 y en a beaucoup dont l'origine vient du
changement des armes , III. 324.

Ufure. Eft comme naturalifée dans les états tlefpo-

riques -.pourquoi, I. 130. C'eft dans l'évangile
' & non dans les rêveries des fcholaftiques qu'il en

faut puifer les règles , II. 341 , 542. Pourquoi le

prix en diminua de moitié lors de la découverte de
l'Amérique , III. 10 , il. Il ne faut pas la con-

fondre avec l'intérêt : elle s'introduit nécefiaire-

ment dans les pays où il eft défendu de prêter à
intérêt , III. 51. Pourquoi l'ufure maritime eflr

plus forte que l'autre , III. 52. Ce qui l'a intro-

duite & comme naturalifée à Rome , III. 53 , 54,
Son taux dans les diflférens temps de la république

romaine : ravages qu'elle fit, lll. 53 & f. Sur quelle

maxime elle fut réglée à Rome après la deftruflion

de la république , III. 64. Juftification de l'auteur

par rapport à fes fentimens fur cette matière , D.
284 & fuiv.—- par rapport à l'érudition , D. 29.1 &
fuiv. Ufage des Romains fur cette matière , D. 297
& fuiv.

Ufurpateurs. Ne peuvent réuflir dans une république;

iedérarive, I. 261.

W
W ARNACHAiRE. Établit fous Clothairc la pe«-5

pétuité & l'autorité des maires du palais , IV. 109 ,

IIO.

Wifigoths. Singularité de leurs lois fur la pudeur :

elles venoient du climat , II. 57 , 5S. Les filles

étoient capables chez eux de fuccéder aux terres &
à la couronne, II. 171 , 172. Pourquoi leurs rois

portoient une longue chevelure i L 173. Motifs
lomt IF, C c
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des lois de ceux d'Efpagn^ au fujet ^hs d'onïtitjj,

à caufc de noces, II 217 , 218. Loi de ces bar
harss qui détruifoit le commerce , II. 338 , 330*
Autre loi favorable au commerce , IL 340. Lot
terrible de ces peuples touchant les femmes adu'-
teres , I.IL 231,, 232, Quand & pourquoi firent

écrire leurs lois , lîl. 266. Pourquoi leurs lois per-
dirent de leur cara<fïere , III, 267. Le clergé re-
fondit leurs lois , & y introduifit les peines cor-

porelles qui furent toujours inconnues dans les-

autres lois barbares auxquelles il ne toucha point,
III. 267 , 268. C'eft de leurs lois qu'ont été tirées-

toutes celles de l'inquifition j les moines n'ont fait

que les copier , lII. 269 , 270. Leurs lois font

idiotes & n'atteignent point le but ; frivoles dans.

3é fond & gigantcfques dans le flyle , III. 270.
Diffcrence efîentielle entre leurs lois & les lois fa-

liques , m. 202 & fulv. Leurs coutumes furent rcdl-

gées par ordre d'Euric, lîl. 276. Pourquoi le droir

romain s'ëtendit , & eut une lî grande autorité chez

eux , tandis qu'il fe perdoit peu à peu chez les-

francs , III. 276 & fuiv. Leur loi ne leur donnoif
dans leur patrimoine aucun avantage civil fur les

Romains, III. 277, 278. Leur loi triompha en Ef-

pagne, & le droit romain s'y perdit, III. 284. Loi

cruelle de ces peuples , lil. 437. S'établirent dans

la Gaule Narbohnoife : ils y portèrent les mœurs
germaines ; & de-là les fiefs dans ces contrées ,
IV. 10,

^olguskl. Peuples de la Sybérie : n'ont point de p»ê'

ues y & fopt barbares j III* lé^.

U\. Énophon. Regardolt les arts comme la fourceP

de la corruption du corps. , I. 77. Sentoit la né*

ceflité de nos juges-confuls, IL 259, 260. En par*

lant d'Athenw, ïeaible patler dç i'Angletçrrs ,, l£r
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rNCA (
£' ) Ari/ALP^A. Traitement cruel qu'il- r^

çut des Erpagnols , iil. 235, 236.

Yviogncrlt. Raifons phyliques du penchant des peu-
pies du nord pour îe vin , II. 37. Eft établie par

toute !a terre en proportien de b froideur & de
rhumidité du climat , II. 4^ . 43. Pays où elle doit

être fcv'érement punie ; pays où eiU peut ê;re to«

léiée , K. 48.

mLj acharis. Faut-iî erf croire le P. îe Coint«, qai-

nie que ce pape ait favorifé l'ave'nement des Carlo-^

vingiens à la couronne ? IV. ijç , 160.

ZÉXON. Nioit l'imniortalité de l'ame ; 8e de ce faux

principe, il tiroit des conféquences admirables pouc
la foeiété , Ifl. i jo.

Z0R.0ASTRE. Avoit tait un précepte aux Perfes d'é-

poufer leur mère préférablement , ill. aie,

Zor.YME. A quel motif il attribuoit la converfion de'

Conûantin, III. 13^,
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